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Il I t

AVERTISSEMENT
DU LIE RA.IRL

V/omme il ne refle rien à dejlrer après le Sacre*

& le Couronnement de L OTJ I s^ Xl^ I
''

r que (Pern

tranfmettre Phifioire à nos neveux r c'èff avec

emprejfement queje préfente a la Nation le taBleaur

fidèle de cette folemnitè dont là mémoire lutferai

â jamais précieufe. Excité par le vif intérêt

qu^infpire le fujet par lui - même ^ je n yai rien,

négligé de ce quipeut donner unejujle idée de cette

Fête 9 qui a été célébrée avec le plus pompeux:

appareil, & qui d*ailleurs ejl d'autantplus, auguftet
que la Religion lui imprime un caractère effentieE

de majeflé.

CesT M. tAbbé PicAoït x Hijïoriograpne d&

Monsieur , 6* Chantre en dignité' de far

Sainte -Chapelle du Mans % auteur du. JfQimmi!

Hifiorique y qui fait partie de ce volume

r

x <p£

a bien voulu prendre la direction de cet wuragey €f



vît) AVERTISSEMENT
Venrichir % de concert avec M. Gobet, Secrétaire

du Confeil de Monfeigneur le Comte D'A R T o i s £

de fgavantes recherches fur ce que les mémoires

particuliers & les annales de la Monarchie offrent

de plus important (5* deplus remarquable dans les

différentsfiècles y concernait IçsRits obfevvés dans

cette grande cérémonie*

Comme mon dejjein ejlde plaire en injlruifantl

fai cru qu'on mefaurait gré de mettre fous les

j/eux dii Lecteur unefuite de planches qui puijfent

en quelque forte tenir lieu de cefuperbe fpeclacie

du Sacre & du Couronnement de Louis XVI*
mi plus grand nombre de Perfonnes qui dontpoint

ité à portée de contenter leur louable curiqJîU à
cet



CHRONOLOGIE
DES ROIS DE FRANCE.

u.^ .1.^jgu^a^ii^èaàJkiiëtSsM^H^^-^w-- îaBa

La Chronologie de lapremière Race de nos Rois étant encore

très-incertaine
y on ne s*eft attaché ici à aucunJyjlême parti-

culier. On a cru pouvoir adopter les époques quon a jugé
les plus probables parmi les différentes opinions des Chro*
nologijles dont les tables fe trouvent dans le meilleur ordre;

à la tête de la Bibliothèque du Père le Long*

PREMIERE RACE.

MÉROVINGIENS,

Avènemens

au Trône.

Années.

Années

des Sacres,

• a • « t

vlovis, Roi de

France. .......
Clodion^Roi d'Orléans,
Childebert I, Roi de

Paris. ,..*... .

Thierri > Roi de Metz. I

Théodebert 1 9 Roi
de Metz. 2

Théobald I
y Roi

de Metz, .... 3
Clotaire I j Roi

de Frange, • * , , . jii

Su

S34
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. • * . « . . .

i i « i 1 J » « 9 ... 9

a » « « . • ». . q 9 .. » a
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nn ces

Règnes»

Années*
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% PREMIERE RACE.

MÉROVINGIENS.
Avènemens

au Trône.

Années.

Années

des Sacres,

Charibert , Roi de
Paris

Contran, Roi d'Or-
léans & de Bour-
gogne. , , .

Sigebtrt. I , Roi de
Metz. ......... i

Chïldebert II y Roi
de Metz 2

Théodehert II , Roi
d'Auftrafie

Thierrï II , Roi de
Bourgogne

Chilpéric I , Roi de
SoifTons

Clotaire II y Roi de

France

Dagobert I , Roi de

France

Charibert II 3 Roi
d'Aquitaine. . .

Sigebert III , Roi
d'Auftrafie

Clovis II , Roi de

France

Clotaire III , Roi
de France. . . .

Childeric II , Roi
de France, , • •

.

S61

* • • v r'$61

S6.i ....

SIS- •

'

•

'•

yp6

596 . . .

S61 . . .

5:84 - 613

628 - 630

628 .....

633 . . .

63S - 6ss

6y6 ...»

660 - 671

Fin des

Règnes»

Années,

• . * . .- • . .

. . . . « ...

. » .«-.-••«

. •- . «•••»

sn

siz

S9&

612

613,

sH
(Î28

630

6f&

6jt

67*



PREMIERE RACE, *f

MÉROVINGIENS.
AvTènemens

au Trône.

Années,

Années

des Sacres,

Fin des

Règnes.

Années.

Dagobert II , Roi
d'Auftrafïe

Thierri III , Roi de

France.

Clovis III , Roi de

France

Childebert III,

Roi de France. . .

.

Dagobert III, Roi';

de France
]
711

Chilpéric II , Roi
de France. .....

Thierri IV , Roi de
France

Childéric ni , Roi de

France. ......
.J
742

674

671

6*91

<5o;

7*5

720

6j?

6911

711

7**

720

737

7P

«H»



SECONDE RACE a

& *£> =**

CARLIENS,
ou

Carlovingie-ns,

Avènemens

au Trône.

Années».

Années

des Sacres,

Fin des

Rèenes,».

Années*

JPépîri) dit /e 5re/>

Roi de France.

CHARLEMAGNE.
Carloman *

Louis, dit le

Débonnaire.!
Pépin II , Roi (TA-}

quitaine,

Charles II , dit le

Chauve. .

Charles , Roi d'A-
quitaine. . . . » •

L o u i s II , dit le

Bègue, . . . .

»

Louis III ,

Carloman II. . .

.

Charles-lé-Gros.

• . ... a 768
814
771

%
877

S66

87»
882
885-

7S2... . .'7P-?y4
768 ... .175-4-768-774-801

768 . . . .
l 7j'4-768

814 . . . . 781-813-816-835-

8l7 ... a'. .......... .

I

84O .'848-85-4-862-876

860..

877 .. . .'867-877-879

879 . , . «879 . .

879 . . . .'879

• A • •

* • • » • «



TROISIEME RACE.
££°fe=£=S9==

AISON DE FRANCE;
S^E

Avènemens Sacre des

au Trône, Rois.

Fin des

Règnes*

udés , Roî de

France. . . . . . .

Charles III 9 dit le

Simple* . • . , , B.

Robert I , de France.

Raoul. .........
Louis IV, dit $ Outre-

mer, ....... B.

Lothaire. ....... B.

Louis V, B.

Hugues I , Capet, .

.

Robert II

Hugues IIy mort jeune.

Henri I

Philippe I. ......
Louis VI , dit le Gros.

Philippe 9 mort jeune.

Louis VII , dit le

Jeune. . .

Philippe II , dit Au-
gufte,

.

6 8 8 fi

893 . .

.

022 . . .

923 . • .

936 . . .

9Ï4 • • •

986 . . .

987 . . .

998 .. .

1031 . . .

1060 . . .

1108 • . .

1137 . . .

IX§9 - • ,

000 « • •

8.93 • •

922 , .

923 . .

9^6 . .

954 . .

986 . .

987 . .

988-99
1017 . .

1027 . .

10J9 . .

1106 . .

1120 . .

1131 . .

1179 . .

9^9
923
93$

9S4.
986
987
998
1031

106*0

1108

«3*35

1180

1223



siv TROISIEME ACE,

AISON DE FRANCE-
s?

Suite des ROIS
:AvènemeJ Sacre des Fin des

De la troifième Race* au Trône. Rois, Règnes. .

Louis VIII
Louis IX. ( Saint-

Louis)

Philippe III, dit le

Hardi. .

Philippe IV , dit le-

BeL
Louis X, dit Hutin. . .

Jean , mort quatre jours

après fa nahTance. . .

Philippe , dit le Long.

Charles IV, dit le

Bel, ,«,..,. .

1223 . . . 1223

1226 . . . 1226 . • •

1271 1270

1286 . . » i28y . . •

1316 . . .1 1314 . . •

1317 1317

1321 . • . 1321 . *

1226

1270

128^

1314
1316

1321]



TROISIEME RACE. xf
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MANCHE DES VALOIS

Suite des ROIS

De la troifième Race,

Avènemens

au Trône,

Sacre des

Rois.

Fin des

Règnes.

hixtppe IV, dît de

Valois
Jean II

Charles V , dit le

Sage. ... . . « . .

Charles VI. .

Charles VIL
Louis XI. • .

Charles VIII

• • • • •

1338 . . .

135*0 • • .

1364 *•''»'•

1380 . . .

1422 . . .

1461 • • .

1483 . . .

1328 . . .

135*0 . . .

1364 . . .

1380 . . .

1429 . , .

1461 . . .

1484 •• •

1350
1304

1380
1422
1461:

1483
1498

BRANCHE
Avènemens Sacre des

871

Fin des

©'ORLEANS au Trône. Rois. Règnes.

VALOIS.

Louis XII , dit le Père
du Peuple. , . . . ,

^François I . .

Henri IL . ... . . »

François IL . . .

Charles IX. .....
«LXa« g » t § «

1498 . , . 1498
15*14 . . J IJ14
15-47 ..-. . 15*47

1SS9-.- • *SS9
ij6i . . J 15-61

. . . 15-14

... I i'47
• . » *57s>
... ij<5i

» * • xn$
% * » *sH



TROISIEME R À Ë>
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BRANCHE
M O VJBLM O

*>""< "- " f<^
*mià

iaiTË des ROIS [Àvènemeris

k la troifième Race, au Trône*

Sacre des

Rois*

Fin des

Règnes,

en ri IV, dit LE
Grand. .......

LouisXIÏI, dit le Jufle.

Louis XIV, dit le

Grand» • » •

Louis XV 5 dit le Bien-

Aimé,

Louis XVL • • < * »

i(5io . o •

1643 . . •

1715- . . .

1774 . .

*

ij£4 . . •

1610 • * .

I6J4 „ m «

1722 . . .

177/ » * *

î6io

164%

Fm de la Chronologie des Rois de FraiïcêK
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RECHERCHES
SUR QUELQUES ÉVENEMENS

D E

I/HISTOIRE DE FRANCE,
Relatifs aux Loix primitives de la.

Nation et a la Cérémonie du Sacre

et du Couronnement de ses Rois.

PREMIERE RACE.
L e s Rois de France font appelés au Trône

par le droit de la naifîànce. Ce droit eft fondé

fur la Loi Salique. Cette Loi eft en vigueur de-

puis le commencement de la Monarchie & doic

en perpétuer la durée.

A



a RECHERCHES SUR LE SACRE

La Loi Salique fut chère à Clovis. Les Francs

,

Ces Sujets , l'adoptèrent avec empreffement. On
fait qu'ils regloient la fucceflïon de leurs pro-

priétés acquifes par les conquêtes comme leurs

Princes faifoient celle de leur Domaine & de

leur Couronne. C'étoit parmi eux un principe

reçu qu'aucune portion de la Terre Salique ne

pouvoit entrer dans l'hoirie des femmes. A cet

égard îa repréfentation mafeuline avoit lieu à

l'infini. De-la naiflbient trois maximes qui font

devenues la bâfe du droit public de cet Empire.

La première eft que le Royaume fe confère par

droit d'hérédité ; la féconde
,

que les femmes

font incapables de parvenir à la Couronne ; & la

dernière ,
que les mâles font habiles a y fuccéder

à quelque degré de parenté qu'ils loient éloignés.

Ce privilège , comme nous venons de l'ob-

ferver , étoit commun a tous les Francs poflef-

feurs des Alleux ou des Terres Saiiqucs, de même
qu'à la famille de leurs Souverains. C'eft une

vérité importante qu'atteftent tous les monumens

hiftoriques. Telle fut la raifon pour laquelle on

ordinaire lesFrancs, Franci hcnl Salici*.

. Form. Fa. Fi



DES ROIS DE FRANCE. $

Si cette coutume a été peu-k-peu & prefquc

entièrement abrogée , il faut en aceufer ou des

circonftances fîngulieres ou des intérêts particu-

liers. On apprend , avec quelque furprife
, par

les formules deMarculfe
,
que , dès ce terns, les

pères de famille étoient libres de ne pas s'y con-

former : ils avoient le pouvoir de di'pofer de tous

leurs biens faliques , œquâ lance *. Il eft pro-

bable que la Religion Chrétienne
, qui prêche

l'égalité, n'a pas peu contribué à opérer ce chan-

gement, qui feroit devenu général dans la Na-

tion , fi les Rois & les Princes du Sang
, qui font

les feuls Saliques en France , n'y euflènt toujours

réfîfté avec autant de fermeté que de fuccès.

Ainfi la Loi Salique n'a jamais fouffert d al-

tération , lorfqu'il s'eft agi du droit a fuccéder au

Trône de France , & l'on peut par conféquenc

affirmer que ce droit eft auffi certain que font

glorieux les avantages qu'il procure au Prince

qui eft capable de l'exercer. Dès -lors nul in-

tervalle de tems entre le règne du Monarque

défunt & celui de fort fuccefleur. Nul befoin

* Marculph.Ztf. il* Formait. La loi eft appelée impi*

çonfuetudo.

Ai



% RECHERCHES SUR LE SACRE
don aâe public qui le proclame. La naiftànce

lait feule le droit. La Loi Salique eft impérieufe

ior ce point,

Sefte à conclurre que c'efl uniquement pour

foîemnifer l'avènement du nouveau Prince au

Trône que Ton a établi la fête de fon Sacre &
àoCon Couronnement. Cette cérémonie eft d'au-

tant, plus angufte , que c'eft des mains de la Re-

ligion même qu'elle reçoit fa fpiendeur princi-

pale. Elle doit être en même tems très-précieufe

.aux Peuples 5 puifque c'eft-là où le Souverain

promet , fous la foi du ferment , de les gouver-

ner félon les règles effentielles de la juftice.

^^ 496. ^
Clovis., que nous devrions appeller K. Lavis 9

c
?
eft-k-.dire , le Roi Lovis , & qui étoit Souve-

rain de îa partie du Royaume connue depuis fous

le corn d'Auftrafie & de Neuftrie
?

eft le pre-

mier de nos Rois qui ait été facré & couronné*

C'eft à Reims ,
qui étaith principale Ville Ec-

cléfiaftique de fes Etats & la .Métropole de la

fecoBde Belgique • que fut faite cette Cérémonie.

Cm. événement . que h Providence avoît fans

àomt tsèaagé & préparé pour l
v

exécutioja de



DES ROIS DE FRANCK S

fes deffeins , affura en quelque forte & (Tune

manière plus particulière la Couronne aux fuc-

cefleurs de Clovis. On peut dire que c'eft h. par-

tir de cette époque mémorable, que la Monarchie

Françoife a pris une plus ferme confiftance &
qu'elle a réuffi k reculer les bornes de fa do-

minationr

Ce fut en 496 , la veille de Noël & fe quin-

zième année du règne de Clovis, que ce Prince de-

manda le baptême & laconfécratron. Alors Saint

Rémi & la plupart des Evêques du Royaume
*

étoient affemblés à Reims. Ils ne furent pas

plutôt informés de la volonté du Roi , dit Gré-

goire de Tours *
,

qu'ils firent préparer le bap-

tiftaire & toutes les chofes néceffaires à la Cé-

rémonie. Les rues de la Ville furent tendues de

tapifferies peintes ; les Egîifes le furent de draps

blancs ; on répandit des parfums en abondance &
on alluma une grande quantité de cierges. Clovis,

arrivé au Temple, reçut, avec le baptême ^ l'onc-

tion du Sacre. Voici comme Saint Rémi s*ex-

prime fur cet article dans fon teftament rapporté

par Flodoard. a J'excepte des excommunica-

* Lïb. 11.

A3



g RECHERCHES SUR LE SACRE
» tions* (qu'il prononçoit contre les laïques ufur-

f^ pateurs futurs des biens de fon Eglife ) le fang

v que j'ai élu aux honneurs de la Majefté Royale

y> avec mes Frères les Evêques de la Germanie ,

yy de la Gaule & de la Neuftrie ^ & que j'ai or-

i& donné Roi par l'on&ion du chrême facré » •

Hincmar , Archevêque de Reims , fous le

règne de Charles-le-Chauve , paroît être le pre-

mier Ecrivain qui nous ait appris que la fainte

Ampoule , qui contenoit l'huile qui avoit fervî

à la confécration de Clovis , avoit été apportée

du Ciel par une colombe. Ce fait a été copié

enfuite par une multitude d'A uteurs. Saint Rémi

& le Fere de notre Hiftoire ont omis d'en faire

mention.

Dans cette cérémonie & en vertu de fon

Sacre , Clovis reçut le ferment de fidélité àts

Prélats & des Seigneurs de fes Etats, Il com-

bla de bienfaits les principales Fglifes de fes Pro-

vinces , & en particulier celle de Reims
,
qui eft

la première Pairie Eccléfiaftique. Alors Saint

Rémi confentit au démembrement de fon Dio-

cèfe. On forma celui de Laon * *
,
qui en fut dé-

* Hifl. Rem. Lïb. i. de Sanâo Rcmigio»
** Flodoard, Chap. j^



DES ROIS DE FRANCE. 7

taché, & Genebaud qui en fut fairEvêque r ob-

tint la deuxième Pairie Epifcopale par l'union

faite à fon Siège du Château & du Comté de

Laonnois. Châlons-fur-Marne * a été érigé en-

fuite en Pairie. L'Evêque de Noyon **
, Comte-

Palatin , fut le quatrième Pair Eccîéfiàflique.

Comme ces quatre Egliles confervent encore les

armes de France dans leurs écus, il eft manifefte

qu'à quelque époque que l'on veuille fixer l'origine

des armoiries > les Seigneuries qui en dépendent

font émanées de la Couronne , & qu'elles ont été

érigées en Pairies fuivant les principes de la

Loi Salique.

Il eft à propos d'obferver qu'il y a eu huit

Pairs Laïques fous la première & la féconde

race de nos Rois. C'eft à la fuppreffion de deux

Pairies Laïques , comme nous le verrons dans fon

lieu
, que les Èvêques de Langres & de Beau-

vais doivent leur entrée au nombre des Pairs du.

Royaume.

C'étoit un ufage chez les Francs d'avoir douse

témoins dans toutes leurs a&ions civiles & cri-

* Fulbert , Ep. iS. urtium îoeum haheu
** Matthieu Paris,

:

-

4*



* RECHERCHES SUR LE SACRE
jmînelles* Ces témoins

, qui dévoient être des

Francs bien Saliqucs , étoient choifis au nombre

de huit du côté paternel , & de quatre du côté

maternel. Les quatre Evêques*de la féconde Bel*

gique étoient cenfés
,

par rapport au Roi , les

quatre témoins maternels ou les quatre parens

que depuis Ton a nommé Pairs ,
parce qu'il leur

appartenoit de repréfenter les parens de la mère

dans cette alliance fpirituelle. Les huit témoins

paternels étoient les huit principaux Seigneurs

du Royaume ; fçavoir, le Maire du Palais , ou

le Dapifer , le Connétable , le Camérier 5 le

Bouteilîer, le Référendaire, & trois Comtes
,
qui

DucemfupcrJe non habebant**. Il eft très-proba-

ble que le Maire du Palais poffédoit le Duché de

Prance , que le Connétable avoit la Normandie,

le Camérier , la Bourgogne ; & qu'à mefure que

les limites du Royaume furent pouffées plus loin,

on donna l'Aquitaine au Bouteiller. Les Comtes

fe trouvèrent pareillement au nombre de quatre,

qui font les Comtes Forejîiers de Flandres , les

Comtes Palatins de Champagne , les Comtes ào

Touîoufe , & enfin les Comtes de Vermandois,

* Form. Vet. V.

J* * Chrome* Albcrici
7
An. 695.



DÈS ROIS DE FRANCE. $

qui ont été remplacés par les Evêques de Bcauvais.

On peut, fur ce fujet des douze témoins, confulter

le titre 5 8 des Loix Saîiques , les formules de

Marculfe, les ades des plaids publics, les ftatuts de

plufieurs villes , & la compilation des ufages des

fiefs François , faite parles Lombards. Ecoutons

Frédégaire , lorfqu'il parle du différend qui , en

6 2 «5 , s'éleva entre Clotaire II & Dagobert fon

fils, à qui il àvoit cédé le Royaume d'Auftrafie* :

ElcSis ab his duobus Regibus duodecim Franco-

rum proccribus , ut corum difceptationc h&c finia-

tur întentio**.

Les prérogatives diftin&ives des Pairs étoient

de relever immédiatement de la Couronne , à

caufe de leurs terres ; de pouvoir afîembler des

troupes , déclarer la guerre
5

faire battre mon-
noie , & de recommander aux Abbayes dont ils

étoient les gardiens. Les Pairs Laïques avoient,

au-delà des droits attachés aux pairies eccléfïaf-

tiques , celui de Régale & de la Recommanda-
tion aux Evêchés.

Tous les Pairs étoient regardés comme frères

du Roi; c'eft-à-dire
, qu'en vertu d'un ufagc

* An. Metenf,
* * Vita Dagobmi*



*d RECHERCHES SUR LE SACRE
très-ancien & qui fubfiite encore , une certaine

parenté d'adoption étoit établie entre ces Grands

du Royaume & le Souverain , de manière que

la réverfion de leurs biens Saliques appartenoit

au Roi par la mort des derniers héritiers mâles >

ou par l'effet d'un jugement prononcé contre les

pofleffeurs de ces biens qui s'étoient rendus cou-

pables du crime de lèfe-Majcfté. C'efl: encore

par une fuite très-naturelle de ces principes que

les caufes des Pairs étoient portées devant le

Souverain , feul juge compétent de leurs aéiions,

& qui avoit un véritable intérêt de les foutenir r

de les défendre & de les protéger. Mais s'agif-

foit-il de les condamner à une peine capitale , ou

de procéder à la confifeation de leurs terres , alors

le Roi devoit appeler tous les Pairs , & leur

fuffrage pouvoit balancer fon avis. Telles font

les règles primitives qu'a refpe£té la nation

Françoife. Ce n'a été que peu -à -peu que les

malheurs des tems ou des motifs d'un plus grand

bien y ont apporté des changemens confîdé-

rabjes.

Les Francs, qui étoient a la fuite de Clovis,

& qui furent baptifés avec lui , confoliderent l'al-

liance qui fut formée dans cet heureux jour entre
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ïe Roi ôctous les Ordres de l'Etat. Malgré cette

nouvelle union des différentes clafles des fujets

entr'elles, il n'y eut pas une moins grande dis-

tinction à faire entre les Pairs & les autres Sei-

gneurs. Les premiers refterent les vafîaux de la

Couronne. Ceux-ci étoient vafîaux du Roi ou

des Pairs, On remarque cette différence très-

réelle dans les termes de proccres Regnl , &c d'op-

timatcs y qui expriment un rang Supérieur a la

qualité de domejlici ou commenfaux que por-

toient les grands Seigneurs, très-inférieurs cepen-

dant en dignité & en puiflance aux Pairs du

Royaume.

Alors il n'y avoit que les Francs feuîs qui

,

dans l'Empire, fufîent hommes libres. Les autres

fujets étoient ou attachés a la glèbe , ou ils vi-

voient fournis aux loix d'une dure fervkude , a

raifon des fonds & autres biens qu'ils pofifédotent

à titre onéreux. Cette dernière condition de la

majeure partie du peuple auroit été invariable,

& les chaînes de l'efclavage n'auroient point été

brifées , fi les Pairies , dont nous venons de par-

ler y n'euffent été fucceffivement réunies au do-

maine de la Couronne. C'eft donc au courage, à

l'habileté & k la bienfaifance de fes Princes , que
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le corps de la nation doit cette forte d'égalité ori-

ginelle qui tourne toute entière a fon avantage.

La puiflance Royale, éclairée par la juftice , a

fait difparoître les prétentions de la tyrannie , &
c'eft fous le règne de Louis XVI que les Fran-

çois , remplis de zèle & d'amour pour fon auto-

rité, reconnoîtront que la volonté d'un Roi

fage eft la fource féconde du bien général des

peuples.

A la mort de Clovis , le Royaume fut par-

tagé également entre fes quatre fils, aquâ lance f

difent les Ecrivains , & more Francorum* Théo-

doric,ouThierriI , eut la ville de Metz &le ter-

ritoire qui s'étend jufqu'au fleuve du Rhin. CIo-

domir eut Orléans fous fa domination qui alloit

jufqu'aux Pyrénées & aux bords de la Garonne.

Paris , qui étoit le centre du Royaume de Clovis,

entre la Meufe , fOife , la Marne & la Seine , fut

Je partage de Childebert. Clotaire fut fouverain

de Soiflbns & de tout le pays qui eft compris

entre l'Oife & la Hollande. S. Rémi, affifté des

Evêques des Gaules , de Germanie & de Neuf-

trie , fit la cérémonie du Sacre & du Couronne-
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usent de ces quatre Princes. Voici les termes que

ce Prélat emploie dans fon teftament k cette oc-

cafion : Genus iïïud Rcgium per benediSîonem

mcamtotiès Domino confecratum f & ailleurs, unci

cum fratrïbus meis ,
qui font les Pairs Eccléfiaf-

tiques , & Coepifcopis omnibus Germaniœ , Galliœ.

atquc Neuflriœ. C'eft une chofe connue que cha-

cun de ces nouveaux Monarques choifît dans fes

états des Pairs Laïques -, tant pour aflifter à fes

confeils
,
que pour exercer les grands offices de

fon palais.

Ce fut conformément aux loix reçues dans la

cation , que l'on divifa de la forte le Royaume en

quatre parties. La première de ces loix ordonnoic

une égalité de partage entre les frères. La fé-

conde concernoit la confédération qui devoit né-

ceiTairement fubfifter entr'eux , à caufe de la re-

préfentation mafeuline a finfini. C'eft en fuivant

l'efprit de cette dernière loi
, que l'on peut croire

que l'aîné des quatre Princes
, qui occupoit le

flége principal de 1 Empire François , confervoit

une forte de puifîance fur fes frères. Cela même
paroît affez clairement par l'a&e d'envoi en pof*

feffion , ou Ton commet des officiers auxquels

,

qû-'û ait , l'adminiûratioia du J&oyaume §$
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confiée : Quorum modcrationc Regnum adminif*

zrabatur *.

On obfervera que , dans les afïemblées folem-

nelles des quatre Rois , on réduifoit au nombre

de douze , conformément k la loi , les Pairs des

quatre Royaumes. Dans ces aâes publics de la

confédération , tous les intérêts communs étoient

difeutés & réglés. Cet ufage , fi utile aux Souve-

rains & a leurs peuples , fut en vigueur jufqu'a

ce que l'efprit de difeorde eût divifé ces quatre

Princes , & les eût armés 5
ainfi que leurs fuc-

cefîeurs , les uns contre les autres ; malheur

épouvantable qui fè renouvela fans cefle jufqu'k

l'entière extinction de leur race.

Si les Pairs avoient féance dans ces célèbres

aflèmblées , ce n'étoit point précifément en vertu

du titre de leurs Pairies. D'ailleurs , comme c'eft:

une maxime très-ancienne en France , que les

Rois ont le pouvoir de créer des Pairs à leur

volonté, il eft vraifemblabie que c'étoit cette

même volonté des Rois qui affignoit le rang qu'ils

dévoient occuper dans ces fortes de congrès.

* Vita Dagoberti Régis , & le manuferit de Saint Eucher

de Trêves , cité par Miraumont.
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Les Rois de Paris & d'Orléans ne laiflèrent

point de pofl-érké. L'hiftoire nous apprend quels

affreux évènemens les en privèrent. Le Roi de

Metz, plus heureux, fut père de Theodébert I,

qui lui fuccéda en «534. Théobaîd ou Thibaud,

fils de Theodébert I, monta fur le trône en
5 47,

& mourut fans héritier.

Il n'y a pas lieu de révoquer en doute que

ces Rois n'aient été facrés , & que cette céré-

monie n'ait été faite dans la ville de Reims. La
bulle du Pape Hormifdas, qui occupa la chaire de

Rome depuis Tan S 1 4? jufquen 523 , & qui

donnoit à Saint-Remi le titre de fon vice-Légac

dans le Royaume de Clovis , eft le premier titre

qu'invoquent avec avantage les Archevêques de

Reims , & qui prouve qu'il appartient au pre-

mier des prélats & au plus puiflant des Evêques

de France de confacrer les Princes , fuccefleurs

de Clovis , dans le lieu où ce Monarque avoic

reçu la grâce & les lumières de la Foi Chrétienne,

& les témoignages les plus certains de la fou-

miffion générale de fon Empire,
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561 „6 1 3. ^
Clotaire ou K. Lothaire régna feul en France

jufqu'en «561. A fa mort, fes États furent par-

tagés entre fes enfans , comme ils l'avoient été

par ceux de Clovis. Sigebert eut le Royaume de

Metz ou d'Auftrafie. Gontran fut Roi d'Or-

léans , & obtint la Bourgogne. Charibert I régna

dans Paris , & Chilperic I dans Soiflbns.

Childebert II fuccédaà Sigebert I, fon père,

Tan 575. Sa mort, arrivée en «} 96 , donna lieu

à un nouveau partage de fes États entre fes deux

fils. Théodebert II devint Roi d'Auftrafie.

Théodoric
?
ou Thierri II, régna fur Orléans &

fur la Bourgogne , Royaume dont Childebert II,

leur père , avoit hérité de fon oncle Gontran ,

en vertu d'un paâe de famille. Ces deux frères

moururent l'un en 612, l'autre en 613, ainfi

que Sigebert II , fils de Thierri II , qui ne parue

qu'un inftant fur le trône de fon père.

L'ancien rituel du Sacre contient une oraifon ,

dont les exprefïions femblent le faire remonter

jufqu'à l'époque du couronnement des Rois

d'Auftrafie :
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d'Auftrafie : Ut * RegalefoUum>e&-ïl dit , Saxo-

num , Noricorum , Normannorum
y
Danorum &

Cimbrorum fceptra non déférât.

A juger d'après le texte de cette prière, il eft

évident que tous ces Rois furent exads à fe con-

former k fufage de fe faire facrer & couronner.

Mais l'Archevêque de Reims , malgré le privi-

lège qui paroît attaché à fon iiége , n'a pas été

conftamment le feul Prélat qui ait été en pofle£-

fion de faire cette augufte cérémonie. Yves de

Chartres
,

qui a pouffé très-loin fes recherches

fur cette matière , affùre que Gontran , Roi

d'Orléans , & Charibert I , Roi de Paris , re-

curent l'onétion fainte 6c la couronne des mains

des Evêque-» des provinces auxquelles ils corn-

mandoient. S'il en eft ainfi , c'eft a cette épo-

que qu'il convient de fixer l'origine de la fainte

Ampoule de l'Abbaye de M^rmoutier
,

qui fer-

vit d'abord à fonction des Rois de Paris, & en-

fuite au Sacre des Ducs de France. A l'égard

des Rois d'Orléans qui poffédoient les Provin-

ces entre la Loire & la Garonne , il eft probable

que la cérémonie de leur Sacre fe faifoit k Li-

* In Remznfi Codiez

B
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moge où les Ducs d'Aquitaine reçurent de-

puis l'ondion du faine Chrême.

La branche des Rois de Soiffons fut la plus

îieureufe. Clotaire II réunit en fa perfonne »

toute r autorité. En 622 il régna feul dans l'Em-

pire des François. Il céda enfuite le Royaume

d'Auftrafie à fon fiis Dagobert I, qui fut facré

à Reims fuivant les témoignages très-précis de

Jean Chenu , de Doublet & de Valtrame Evê-

qua de Nuremberg,

On eonjedure que Charibertïï , autre fils de

Clotaire II
,

qui ne régna gueres que pendant

une année dans l'Aquitaine après la mort de fon

pêne j arrivée en 628 , ne reçut point l'onéïion

iaiiite & ne fut pas couronné. Ce qui eft plus cer-

tain^ cVft que fes enfans ne recueillirent point fa ,

fucceffion. Peut-être aufïi que, fon mariage ayant

été un morgmeap ou morganatic *
, c'eft à-dire un

mariage falique de la main gauche , fes héritiers

areîs étoient par cette raifon privés de l'exer-

cice m ce droit. De-la , la réunion de tous les

Lïb.lL de Fendis ^Tit. 2.9,
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Etats François fous la main de Dagobert I , qui

les gouverna depuis 629 ou 630 jufqu'à fa

more

Ces mariages
_,
connus fous la dénomination

de morgincap
9
nous offrent 3a trace de nos plus

anciennes inftitutions contractuelles. C'étoit une

loi , lorfqu'un grand Seigneur époufoit une

femme non noble ou qu'il paffoit à de fécondes

noces , de ftipuler que les enfans & la mère

feroient habiles à hériter feulement des biens

du morgincap, c'eft-a-dire de ceux qui étaient

énoncés & affurés par Ta&e de mariage. En

conféquence de cette cîaufe , ni la mère , ni

fes enfans ne pouvoient prétendre au partage

des Alleux & des Terres Saliques qui dépen-

doient de la fucceffion du père
,
quand même

toute fa famille fe feroit éteinte avec fa perfonne.

On ne fauroit imaginer combien cet ufage &
celui de la tonfure ont excité de guerres &
occafionné de maffacres pendant le règne de la

première race de nos Rois.

^ 632. ^
Dagobert mit la Couronne d'Auftrafie fur la

tête de fon fils Sigeberc encore enfant. La Ce-

S 2
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rémoiîie de fon facre , au rapport de Valtrame,

fe fit dans fon Royaume *. Ce Prince
,
qui a

été regardé comme un faint , mourut vers l'an

656. C'eft en 1 5 «5 2 que fes reliques ont été

transférées de Metz dans l'Eglife primatiale de

NancL

Grimoald , Maire du Palais , fit rafer Dago-

bert /fils d^ ce Prince, & le relégua en Ecofle.

Son ambition alla jufqu'à placer Childebert fon

propre fils fur le Trône , d'où il fut renverfé après

un règne de fept mois. Alors Clovis II, frère

de Sigebert , fe trouva , cette année 656, feul

maître de cet Empire A fa mort, qui arriva ^>eu

de tems après, deux de fes fils partagèrent ks

Etats. Childeric II fut Roi d'Auftrafie. Clo-

caipe III régna fur les peuple delà Neuftrie & de

la Bourgogne. Thierri fut tonfuré.

Clotaire mourut fans enfans. Childeric, qui

avait .été facré par Saint Lefdegaire ou Legier**,

JEvêque d'Autun (Childericum prefecit in Regem)

eut un fils nommé Daniel. Ce Prince fut rafé

dans fa jeunefîè vers l'an 670. Thierri III, qui

* Dz Invejîtturâ Epifccporum,

* * Wiîa -Sandi LeodegariL
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avoir pareillement été rafé , fut invité par une

ligue qui s'étoit formée en fa faveur k monter

fur le Trône de fes pères. L'entreprife eut îe

plus grand fuccès
s
& Tbierri III fut facréRoi

par Saint Réol Archevêque de Reims. Il fe

maria & eut deux fils qui fe fuccéderent, la-

voir Clovis III, Roi en 691 , mort en 69^ ;

& Childebert III , mort en 71 1. Dagobert, fils

de ce dernier Prince , ne lui 1urvécut qu'environ

quatre ans. Reparut enfuite Dagobert qui fut

placé fur le Trône d'Auftrafie, qu'il occupa jus-

qu'à fa mort arrivée fan 715. II avoit été fa-

cré en 674 par Saint Rigobert, Archevêque de

Reims Daniel, qui avoit été rafé, fut appelle

au Trône de France en 71*5 & prit lenom de

Chilperic IL II fut également facré par Saint

Rigobert , de même que Thierri fon fucceffeur

qui prit les rênes de l'empire en 720 & le gou-

verna jufqu'à fa mort en 737.

Après un interrègne , Childeric III fuccéda

à fon père & fut le dernier des Rois que donra

à la France une famille qui lui devint odieufe

par le trouble qu'elle entretenok dans radminïC-

tration des affaires 2 foit en pervertifTantl'crrcre

B 3
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établi dans les fucceffions , foie en favorifant des

mariages extraordinaires , foie en fufeitant fans

relâche des guerres inteftines qui écoirnt tour a

la fois très-funeftes aux Grands & aux peuples.

Ce fut donc pour réparer les malheurs publics,

que Childéric fut dépofé l'an 75 x , & que les

François élurent pour Roi un Prince le premier

des Pairs , & que par-là ils réuffirent à tourner

contre des voifins jaloux ou ambitieux leurs

armés qui
f
pendant trois- cents années, avoient

porté le défefpoir & la mort au milieu de leur

"v Nation.

Il eft vraifemblable que la plupart des Rois de

cette première race ont été facrés à Reims avec

l'huiîe de la fointe Ampoule
,
qui eft encore con-

fervée aujourd'hui dans l'Abbaye de Saint Rémi.

Cela eft attelle par Vincent de Beauvais ( 1 ) ,

Saint Antonin (2), Saint Thomas-d'Aquin (3),

Saint Bernard (4) , &c. Guillaume le Bretcn

( 1 ) In fpeculo Hijîoriali.

{2) Infecundd parte Chrcnic. Tom, XI , cap. Il*

( 3 ) Zibro 1. de Regim, Princ.

*4) fyifl- H^
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le dit expreffément dans ces vers où il parle

du Sacre des autres Ro's Chrétiens avec le Saint

Chrême , & de celui de Clovis avec la fainte

Ampoule.

Quem facrare fuis Remorum Métropolites

Cum conprsefulibus habet illo Chrifmate fan&o ?

Hoc ad opus foliim ,
quod cœlica fudit oliva,

Unguine cum reliqui facrentUE materialî..

Et dans un autre endroit :

Quo Rex facratus fuit , idem primus & cmnes

Poft ipfum Reges Francorum ad fceptra vocati 9

Quandô coronantur, oleo facrantur eodem.

In Philippe

C'eft pareillement a la cérémonie du Sacre des

Rois de France que fe rapportent les vers de

Fortunat (Jiv. 1 1.) où il appelle Childebert Roi

& Prêtre, lagloire unique des Pontifes: Rex atquc

Saccrdos > unica Pontijïcum gloria. Et en. effet le

Sacre étoit regardé comme un a&e fpirïtuel & un

Sacrement particulier , ce qui répandoîr tant de
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fplendeur fur la majefté de nos Souverains
,
que

Mathieu Paris , Auteur Anglois, difoit que Saint-

Louis , ayant reçu dans le Temple , à Paris , les

Rois d'Angleterre & de Navarre , étoit dans

TAflèmblée comme le Roi des Rois de la terre.

Ailleurs le même Ecrivain , lorfqu'il traite de la

prééminence de nos Rois , ajoute que l'Arche-

vêque de Reims confacre le Roi des François par

le Saint-Chrême , & que c'eft la raifon pour la-

quelle il eft eftimé le plus digne d'entre les Rois

de l'Univers
,

quàproptcr Rcx Francorum om-*

nium cenfetur dignijfîmiis*
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SUR QUELQUES ÉVENEMENS
DE

L'HISTOIRE DE FRANCE,
Relatifs aux Loix primitives de la
Nation et a la Cérémonie du Sacre

et du Couronnement de ses Rois %

SECONDE RACE.
^75° 75 1 - «£

JlLN ce tems , le titre de Roi de France, que por-

toient les enfans des Moines , ou des bâtards de la

race Mérovingienne , n'étoit foutenu que par les

faétions des Grands du Royaume. C'étoient les

Optimats, fçavoir le Maire, les Pairs, les Ducs

,
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les Comtes & les Evêques poflefleurs des Grands

Offices delà Couronne
,
qui avoient en main les

rênes de l'adminiftration.LeRoineconfervoit de

puiflance légiflative & militaire
,

que celle de

mettre fon nom aux Chartres & aux priviltges que

Ton accordoit à fes Sujets , ou de laifler les

François fe maffacrer entr'eux , & les Seigneurs

piller & ravager leurs vaffaux.

C'étoit l'ufage alors de tenir tous les ans des

afîèmbïées folemnelles dans le Champ de Mars.

C'efl>là que les Grands de l'Etat offroient au Roi

les impôts des peuples. Le Monarque, fuivant l'an-

cienne coutume , étoit affis fur une chaire Royale.

Toute l'armée l'entouroit. Son Grand-Maître ou

Majordome étoit placé devant lui pour recevoir

dans ce moment les ordres fur ce qu'il vouloit qui

fût réglé & exécuté pendant la préfente année.

Enfuite le Majordome faifoit ce qui pouvoit lui

plaire. Dès que cette belle cérémonie étoit ter-

minée , le Roi retournoit s'affeoir dans fon Palais.

Dans ces jours infortunés, le peuple François,

d'autant plus malheureux que fes Rois étoient

plus impuiffans , étoit livré aux paffions de mille

defpotes & plus voraces & plus barbares les uns

que les autres. Ces affreux excès furent pouiTés

fi loin en tout genre , qu'on prit enfin la réfolution
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d'élire un Prince capable de voir , de penfer &c

d'agir par lui-même. Comme le découragement

étoit général , il y avoit des obftacles très diffi-

ciles à iurmonter. Les Grands du Royaume, qui

n'oferent fc déterminer de leur propre mouve-

ment , adreflerent un mémoire à confulter au

Pape Zacharie Sa réponfe aux députés fut qu'il

étoit meilleur & plus utile d'appeller Roi celui

qui avoit réellement la puiffance royale , & qu'il

comeilîoit
,

par-conféquent , de choifir Pépin

pour Roi
,

puifqu'il étoit le véritable Roi qui

gouvernoit.

Pépin , Maire ou grand-Maître du Roi & de

fon Royaume , Duc de France , & le premier

des douze Pairs , fut donc élu félon la coutume

& les cérémonies preferites en pareil cas. Ce
nouveau Roi reçut l'onétion royale dans la ville

de Soiflbns des mains de Boniface > Archevêque

de Mayence > Vice-Légat du Pape , qui Tavoit

choifï pour régir & administrer l'Eglife de Reims

dent le fiége étoit alors vacant,

Le Pape Etienne III y venu en France , con-

firma , du confentement du peuple François
,
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Téle&ion du Roi Pépin

, ( ccnfenfu omnium Fran-

corum*) & lui réitéra l'on&ion Sainte dans l'Eglife

de Saint Denys. Il facra en même tems fes deux

fils Charles I & Carloman.

Mort de Pépin. C'eft le neuf d'O&obre que

Charlemagne eft confacré Roi de France, dans la

vil e de Noyon , d'où il partit pour aller célébrer

les fêtes de Noël à Aix-la-Chapelle. Le même
jour la cérémonie du Sacre de Carloman , fon

frère , fe fit à Soiflcn".

£& 774. ^&

Au mois de Mai, Charlemagne fut facré Roi

de Lombardie par 1*Archevêque de Milan.

^ 781. ^
Louis-le-Débonnaire , fils de Charlemagne

,

eft facré Roi d'Aquitaine , à Rome , par le Pape

Adrien I , ainfi que Pépin , fon frère, qui fut

reconnu alors Roi d'Italie.

—
._. i» . irn

—

t t-

* Annal MetenC
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^ 801. ^
Charlemagne, qui prenoitle titre de Patrice ,

eft couronné Empereur d'Occident. Cette céré-

monie fut faite à Rome , le jour de Noël , par

Léon III
,
qui lui impofa une Couronne d'or fur

la tête , à la grande fatisfadion du peuple , qui

crioit : Vive Charles Augufie , h grand & le pacifi-

que Empereur des Romains 9 couronné par Dieu *.

Le nouvel Empereur , a la fin de Laudes , fut

adoré ( more antiquorum principum , eft- il dit
, )

par TApoftolique Léon III, & par tous les

affiftans.

^ 8*3- <S^

Charlemaene étoit au mois de Novembre à

Aix-la-Chapelle
;
où s'étoient raflemblcs les Evê-

ques , les Abbés , les Ducs, les Comtes de fon

Empire , & même fon armée , lorfqu'il lui plut de

défigner Empereur fon fils Louis, Roi d'Aqui-

taine. Ce fut le Dimanche fuivantquc, revêtu de

fesornemens royaux , & ayant la Couronne fur la

tête , il fe rendit à la Bafilique dont il étoit le

* Ann* Franc, apud Quercet, & in viu Caroll Magni,
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fondateur. Auffi-tôt il ordonna qu'une aucre cou-

ronne fût placée fur un Autel que Ton avoic

élevé pour cette cérémonie. EnfuiteCharlemagne,

après avoir fait a fon fils les plus fjages inftruc-

tions fur la meilleure manière de régner
9
lui com-

manda d'aller prendre cette Couronne & de la

mettre fur fa tête.

C'eft une remarque qui n'eft pas tout-à-fait

indifférente ; favoir que , quand les Papes confa-

croient les Princes , ils prétendoient le faire en

vertu d'un droit attaché à leur qualité de chefs fpi-

rituels de l'Eglife. Les Rois de France ont peut-

être été les feuls , avec les Empereurs d'Orient
,

à qui les Souverains Pontifes aient reconnu

qu'appartenoit immédiatement la puiffance de la

Couronne. Auffi la maxime qui dit que le Roi de

France ne tient fon autorité que de la grâce de

Dieu , maxime, qui , comme le prouve le couron-

nement du fils de Charîernagne , eft de la plus

haute antiquité > le diftingue admirablement entre

tous les Potentats de l'Europe. Eh ! n'eft-ce pas

une opinion qui a été reçue dans tous les tems &
dans tous les lieux, que tous les Rois, parce qu'ils

font les repréfentans de Dieu fur la terre , doivent



DES ROIS DE FRANCE. 3 f

tenir de fes Mmiftres * le cara&ere & le pouvoir

efTentiels à leur dignité fuprême ? Ainfi paroît

avoir penfé l'Auteur de l'Iliade , & après lui tous

* L'Auteur de l'Iliade nous repréfente Agamemnon

comme le Miniftre fuprême de la volonté des Dieux, le

Roi des Rois , auquel tous les hommes doivent être fou-

rnis immédiatement : les deux Puiflànces Royale & Sacer-

dotale paroiffent réunies dans fa main. Cette idée , déjà an-

cienne fur la terre , & connue du tems d'Homère, a été fuc-

cefTivem:nt reçue pendant la durée des quatre grands Empires.

Les hommes qui avoient dans le Paganifme une notion gra-

duelle de la Divinité , fi l'on peut ainfi s'exprimer , avoient

aufli des idées a-peu-près femblables de proportion de la fou-

veraineté. On adoroit les Empereurs ; on révéroit les Rois.

Jupiter étoit le plus grand des Immortels dans le Ciel; l'Em-

pereur étoit le plus grand des hommes fur la terre. Les Rois

& les Princes de l'Univers connu relevoient de l'Empire, qui,

à l'époque ou nous fommes arrivés , ne fubfifte plus. Les

Potentats de l'Orient , & quelques Princes de l'Occident en

ont confervé des titres vains , fans avantage & (ans réalité.

Que l'on étudie l'ancienne hifloire fuivant ce fyftême, qui eft

au moins plaufible ; & que l'on envifage fous ce point de vue

fes principales révolutions , on fe perfuadera fans peine qu'il

n'y avoit originairement que l'Empire du Monde qui eût le

droit a'élever des Troues & de conférer des Couronne*
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les Ecrivains qui ont eu occafion de traiter des

fujets relatifs au droit des Empires.

^ 8 i 6. ^fe

Louis-le~Débonnaire eft facré de nouveau &
couronné avec fa femme Ermengarde à Reims

,

par le Pape Etienne IV. Ce fut a l'Abbaye de

Saint-Remi que l'Empereur deicendit. Il eut pour

cortège & pour témoins fes Miniftres & les grands

Officiers de fon Palais & les plus grands Seigneurs

du Royaume, La cérémonie fut très-pompeufe.

L'Archevêque de Reims
?
Ebbon

,
pour en per-

pétuer la mémoire , la fit peindre fur les voûtes

de fon Egîife. On remarquera que , dans ce jour

foîemnel , l'Empereur confirma la donation des

biens qui avoit été faite à l'Eglife de Rome & à

la Primatie du Souverain Pontife.

^817. ^
Louis partage fes Etats entre fes trois fils, Il

défigne Lothaire pour fon fuccefleur à l'Empire,

& lui donne en même tems le Royaume d'Auf-

trafie > & une partie de celui de Bourgogne.

Pépin II eut l'Aquitaine , la Gafcogne, la

Marche
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Marche de Touloufe , & l'autre partie de la

Bourgogne. Louis obtint la Bavière.

On apperçoit dans ce pacte de famille que le

Roi de France , en vertu de fon droit d'al-

neffe , confervoit la fouveraineté fur fes frères

qui n'étoient , en quelque forte
, que des

appanagiftes. Alors la France croit regardée

comme le centre de la puiflance impériale qui

s'étendoit fur l'Italie , l'Allemagne & l'Aqui-

taine.

Cet a&e eft le premier titre que nous con-

noiflions qui contienne les vrais principes confti-

tutifs des appanages. Ces principes ont foufferc

depuis quelque changement
,

puifque , fous les

Rois de la troifieme race , on a retranché , des

droits des Princes appanagiftes , les grandes &
les petites régales.

Si le Roi d'Aquitaine a été facré & couronné, 1

il eft probable que ce fut le Métropolitain

d'Aquitaine qui fit cette cérémonie dans l'Eglife

de Limoges.

Couronnement de Louis-le-Débonnaire dan*

l'Eglife Cathédrale de Metz, fuivant Hincmar..

G
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'Jfîk 8 3 9 . ^
La mort de Pépin II donna lieu a un nouveau

partage. Ce Prince avoir laiffé un fils qui portoit

le nom de Pépin III. Les Seigneurs d'Aquitaine

vouloient , contre le gré de l'Empereur , recon-

sioître pour leur fouverain & faire couronner

ce fils, qui , certainement , étoit né d'un morgin-

cap, ou d'un mariage de la main gauche. Louis

s'y oppofa , leur enleva le jeune Pépin qu'il re-

tint auprès de fa perfonne, & fit proclamer Char-

îes-le-Chauve Roi d'Aquitaine.

Ce fut dans ces conjonctures que l'on forma le

projet de la divifion de l'Empire & du Royaume

de France. Lothaire régnoit fur l'Italie & fur

une partie de Y Allemagne. Les fils de la féconde

femme
,
qui montèrent fur le trône de France

,

poffédoient la Neuftrie , l'Auftrafie & l'Aqui-

taine.

Charles -le -Chauve eft Roi de France. Le

jeune Roi Pépin lui déclare la guerre. Ce Prince

veut s'emparer de l'Aquitaine. Irruption des Bre-
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tons& des Normands dans le Royaume. Eo 8 48,

Charles eft facré à Orléans par l'Archevêque de

Sens , Venillon *, qui, pour cela , fut appelle

Nobilijfimus inunSor Caroli Calvu

^^854 8 G 9. ££

Charles-le-Chauve , après avoir mis en dé*

route l'armée de Pépin , & fait rafer ce Prince

avec fes fils , eft facré à Limoges par Raoul , Ar-

chevêque de Bourges. Il y a apparence qu'il dé-

ligna auffi-tôt Charles fon fils Roi d'Aquitaine,

puifqu'il fut facré & couronné au mois d'G&o-

bre fuïvant.

Mort de l'Empereur Lothaire. Son fécond fils

Lothaire eft proclamé Roi de Bourgogne &
d'Auftrafie, c'eft-à-dire, des pays fitués entre le

Rhône . la Saône , la Meufe
5
l'Efcaut 5c îe Rhin.

Robert le Fort , fur la naiffance duquel on a formé

tant de conje&ures , & qui paroît avoir tiré fon

origine des Princes Saxons , eft Duc de France.

Lothaire , Roi d'Auftrafie ou de Lorraine

,

meurt fans enfans légitimes.

* In Çapitularitus Çaroli Calvu

Cx
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Ce dernier événement mit toute la France

fous les loix de Charles-le-Chauve. D'abord il

avoit été facré Roi de la Neuftrie à Orléans

,

& enfuite Roi d'Aquitaine à Limoges. Ce fut le

neuf de Septembre de cette année qu'il fut facré

& couronné Roi d'Auftrafie
,

qu'on appeloit

alors le Royaume de Lothaire ou de Lotharingie.

Comme la féconde Belgique , en conféquence

des partages faits par Louis-le-Debonnaire , avoit

paffé fous la domination de la France , l'Arche-

vêché de Trêves, Métropole de la première Belgi-

que , étoit devenu la capitale éceléfiaftique du

Royaume de Lotharingie,

Il y avoit un ufageobfervé entre les Métropo-

les de Trêves & de Reims
,
par lequel la prima-

tie étoit attribuée a celui des deux Archevêques

qui avoit été ordonné le premier. Ces Prélats

préfidoient alternativement aux affemblées
*

générales que l'on convoquoit pour délibé-

rer lur les affaires communes aux deux Bel-

gàques. Comme l'Archevêché de Trêves étoit

vacant alors , ce fut des mains du célèbre

In Capitularibus Caroli Çalvu
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Hincmar que Charles - le- Chauve reçut fonc-

rion fainte.

La cérémonie fut faite dans la Bafilique de

Saint-Etienne de Metz. Avent , Evêque de cette

ville j la commença par un difcours, où il le

plaignoit avec amertume des maux auxquels les

peuples avoient été en proie fous le règne de Lo-

thaire. Il appelle Charles 1 héritier légitime de

ce Royaume, kares legitimus hujus Regni*; d'où

il eft aifé de conclurre combien la légitimité étofe

nécefïàire k la fucceflion d'une Couronne Le

Roi parla enfuite , & promit de conferver dans

toute leur vigueur les Loix écdéfiaftiques de

mondaines c'eft-k-dire > les Loix Saliques &
Ripuaires.

Hincmar, qui préiidoît à cette fête fbîem5-

nelle , harangua l'aflemblée k fon tour & dit,

pour honorer la perfonne de Charles , qïie* ce

Prince defeendoit de S. Arnoul qui étoit de la

Maifon Royale de Clovis ou Lovis que Saint

Rémi avoit converti k la foi Catholique arec fes

trois-mille François , fans y comprendre ni les

femmes ni les enfans» Hincmar finit par faire

* In Capitularilus Çaroîi Çdvu

C 3
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mention d'un Couronnement de Louis- le -Dé-

bonnaire dans l'Eglife de Metz , dont on fixe

l'époque a Tannée 835.

Pendant qu'on chantolt le Te Deum , les

Evêques de Metz , de Verdun , de Toul , de

Tongres, de Liège, TEvêque de Laon, un

âcs Pairs, & celui de Beauvais , donnèrent leur

bénédiction au Roi*. L'Archevêque de Reims

prononça la tienne à voix haute , & fit l'on&ion

fur la tëtc du Roi depuis l'oreille droite , en

remontant vers le front, jufqu'à l'oreille gauche.

Charles reçut enfuite la Couronne , & on lui

préfenta la Main de Jufiice , palma manus f & le

Sceptre» Le rituel qui fervit h cette confécra-

tion , & qui contient les oraifons particulières

qui furent dites à la Méfie , eft la pièce la plus

ancienne que l'on ait découverte touchant le cé-

rémonial du Couronnement des Rois.

4fà 876. ^
Charles-îe-Chauve efl: couronné Empereur à

Rome , le dix huit Décembre , par Je Pape

Jean VIII. Ce fut le cinq du mois de Janvier
1

*- -

M' I
I

I 1 .- il III I «I ! M l

* In Cûpltularibtis Caroîi CaïvL
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fuivant
,

qu'on le couronna Roi des Lombards

dans la ville de Pavie.

Il eft à propos d'obferver ici que hs mariages

àcMorgincap qui étoienc proferits, en quelque ma-

nière, parlesLoix ïrançoifes , &qui, par cette

raifon , ne donnoient aucun droit à la fucceflion

des biens Saliques, n'étoient point réprouvés par

la Religion , & qu'en conféquence le Clergé Ro-
main les regardoit comme âes mariages canoni-

ques. On fçait que ces principes fi différens des

deux puiflances fubfiftent encore aujourd'hui. Il

n'eft point rare qu'il arrive qu'un mariage que

les Tribunaux Eccléfiaftiques ont jugé valide-

ment contraâé , foit déclaré nul par les Juges

Séculiers
,
parce qu'il blefle les loix& les maximes

publiques du Royaume. Ces mariages de la main

gauche, que la Jurifprudence Civile ne réprouvait

pas abfolument, donnèrent encore lieu à de fré-

quentes & à de violentes querelles, qui hâtèrent la

révolution qui devoit préparer les François à for-

mer l'heureux defir de placer fur le Trône là fa-

mille qui l'occupe fi glorieufement de nos jours.

Charles-le-Chauve eut , entr'autres enfans 9

Charles qu'il fit facrer Roi d'Aquitaine Tan

8 5 5 ; Judith qui , le premier du mois d'Oâo»

c 4
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bre 856, époufa Ethelwolph , Roi des Angloîs,

& Lo iis-le-Bégue qui devint fon fucceffeur.

Judith refta veuve après deux ans de mariage.

Elle fit vendre les poffeffions qu'elle avoit obte-

nues en Angleterre & revint en France dans le

palais de fon père
,
pour y demeurer , difent

les Ecrivains *
, fous l'autorité royale , fub mun-

dcburdo rcgro , fuivanc les Loix divines èc hu-

maines. Mais Baudouin , ayant conçu une forte

paffion pour cette Princefîe , Tepoufà en fecrec

pendant l'abfence du Roi, en 862, & du con-

fentement de Louis-le-Bégue. Il s'enfuit aufFi-

tôt avec elle , & la conduilit dans ie Royaume

de Lotharingie.

La nouvelle de cette aventure caufa le plus

violent chagrin à Charles-le-Chauve. Les Evo-

ques du Royaume, dans une affemblée géné-

rale , excommunièrent les deux amans fugitifs
;

& ce jugement fut rendu en conformité de ce

canon de Grégoire II **
: Si quis vidiiam furatus

fuerit in uxorem & confentientes ei 9 anatht ma Jint.

Hincmar fut chargé en même tems d'écrire à

* In Cûpitularibus Caroli Calvu

* * Grcg. ji. Cap. x.
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l'Evêque Hungarius pour Pinftruire de cette

fentence & le prier d'avertir Roricon, chef des

Normands , qui s'étoit depuis peu converti à la

Foi Chrétienne , de ne point recevoir Baudouin ,

& de fe garder de lui donner aucun fecours.

HincmaF adrefïà même directement une lettre

à Roricon
,

pnr laquelle il le conjure de ne pas

permettre que Baudouin ,
qui avoit époufé clan-

destinement la fille du Roi , & qui venoit d'être

anathémacifé par l'Efprit de Dieu auteur des

ftints canons , trouve chez lui un afyle , fi lui-

même nt veut pas être enveloppé dans cette ter-

rible condamnation.

Un des motifs qui rendoit beaucoup plus

grave la faute de Judith , c'eft qu'elle avoit été

facrée & couronnée Reine par l'Archevêque. de

Reims & les Evêques de France le jour de fon

mariage *, Ce qui donna la plus grande folemnité

au jugement contre cette Princefle, c'eft qu'il fut

prononcé dans un fynode nombreux, où fe trou-

vèrent les Pairs Eccléfiaftiques de Reims , de

Laon , de Châlons-fur-Marne , & d^ Noyon
,

tous les fuffragans de la Métropole , les Arche-

* In Capitularibus Caroïi Caku
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vêques de Tours& de Sens, avec leurs fuffragans,

& quelques Evêques de la Primatie de Lyon &
de Rouen.

Le Roi , de fon côté, convoqua l'aflemblée des

Pairs Laïques , Primorcs Regni 9 & des Grands

de fon Royaume , où la fentence rendue ôc

publiée félon les Edits de Grégoire II
, fecundiim

JLdicta Gregorii *
, fut examinée & confirmée.

Ainfi Baudouin & Judith furent de nouveau con-

damnés par la loi mondaine
, pcrlegcm mundanam.

Les deux époux appelèrent au Pape Nicolas du

jugement Eccléfiaftique de France. On eft furpris

de voir l'Eglife Romaine paroître fouvent varier

dans les principes de fa jurifprudence. Le Pape

Hormifdas avoit lancé autrefois un décret par le-

quel il déclare illicites les mariages clandeftins
;

nuptias occultéfaclas non effe légitimas** . Grégoire

& Evarifte l'avoient jugé de la même manière.

Cependant le Pape NicoIas-le~Grand porte une

décifion contraire. On obfervera que ce font ces

variations dans le droit & la difeipline
,
qui ont

donné naifTance aux libertés de TEglife Gallicane ,

* Ibidem , & Flodoard y ffijt. Rem*

* * Apuâ Yvon, Carnctenf.
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parce qu'elle s'eft fait un devoir de ne pointchan-

ger fes maximes. Le Souverain Pontife donnadonc

l'abfolution aux deux époux fugitifs , & confé-

quemment il adrefîà des lettres aux Evêques de

France & au Roi qui confentit de reconnoître

cette nouvelle fentence du Saint-Siège dans un

fynode tenu à Soiffons , où il ne voulut néanmoins

affifter que par fes mandataires. Charles leur ren-

dit les honneurs , c'eft-k-dire les fiefs , à condi-

tion qu'ils contra&eroient leur mariage confor-

mément aux loix du fiècîe ou aux loix civiles. Ces

expreffions
,
fccundùm leges fccidi , font remar-

quables. Ce fut k Auxerre que fe fit la cérémonie

de la bénédiâion nuptiale.

Charles , Roi d'Aquitaine ,
qui a peine étoit

âgé de quinze ans , epoufa dans la même année ,

& k l'inftigation d'Etienne , Comte d'Auvergne ,

la veuve d'un Comte Herbert, fans avoir ni con-

iulté , ni reçu le confentcment de fon père , fine

confeientiâ & voluntate patris *. Cet événement

caufa un nouveau chagrin k Charles-le-Chauve ,

qui eut avec fon fils une conférence k Meun fur

ce fujet. Le jeune Prince , en refufant de répon-

* Rec. des Hijî. de France,
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dre y

rendit inutile cette enrrevue
, qu'il iembla ne

quitteçque pour s'en retourner promptement

dans fon Royaume d'Aquitaine, où , après avoir

fait beaucoup de mouvemensôc tenté de le révol-

ter contre fon père ,i! mourut Tan K66
,
près de

Bufançois , d'une blelïiire à la tête ,
qui lui avoit

occaliontié une épilepfie*

Louis le Bègue
,
qui avoit donné fon apjroba-

tion à l'enlèvement de Judith fa fœur , craignant

l'effet du courroux de fon père
,

prit le parti de

fe retirer en Bretagne , ou fon premier foin fut

d'exciter une rébellion contre lui. Ce fut dans ces

affreufes circonftarces qu'il époufa Anfgarde % fil!e

du Comte Hardouin & fœur du Comte Odon
fon favori. Charles fut irrité & indigné de la con-

duite de fon fils. Cependant il voulut bien , dans

la même année > lui accorder fon pardon , recevoir

fon ferment de fidélité fans bornes , & lui per-

mettre de faire venir à la cour fa femme qui lui

donna deux fils , favoir Louis & Carloman.

Malgré ce témoignage public d'affeâion donné

par le Roi à Anfgarde , la proteâion Ipéciale que

lui accordoit le Pape Nicolas , le filence respec-

tueux que gardoient tous les Prélats fur fon ma-
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riage & la tendreflc que Louis-le -Bègue lui con-

fervoit, cette P rincette fut répudiée.

On obfervera que Louis-le-Begue avoit été

couronné Roi d'AquitainekBeaupouilly fur Loire,

en 867 Les Annaliftes ne font pas d'accord fur

l'époque du fécond mariage que fonpere l'obligea

de contra&er avec Adélaïde ,
qu'on foupçonrxfiilc

du Roi d'Angleterre , & qui a été mère de Char-

les-le-Simp!e.

'•#?& 8 7 7. ^
Char!es-le-Chauve mourut dans fon voyage k

Rome où il alloit recevoir la couronne Impériale.

Louis-le-Pegue
,
qui

,
pendant l'abfence de fon

père, étoit chargé de l'adminiftration du Royaume

de France , en apprit la nouvelle k Compiègne.

L'Impératrice Richilde , la belle-mere , fe hâta

de venir le trouver & de lui remettre le précepte ou

le diplôme de l'Empereur fon père qui lui don-

noit la Couronne, Elle lui préfenta en même tems

l'épée de Saint Pierre , les habits royaux, la cou-

ronne enrichie de pierreries & le feeptre d'or.

Mais la fête du Sacre de ce Prince a-t-elle été

célébrée à Compiègne ou à Reims ? C'eft une
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queftion mal éclaircie. Il eft vrai que le titre du

cérémonial dit que ce fut à Compiègne. Ce té-

moignage feroit fans réplique , fi Ton n'avoit pas

lieu de préfumer que ce titre eft une addition

faite poftérieurement a ce rituel qui commence

par une requête des Evêques & les promef-

fes du Roi , & où font les Oraifons de fonc-

tion , qui eft appellée Vonction des Prêtres , des

Rois y des Prophètes & des Martys > & celles pour

rimpofition de la couronne & la tradition du feep-

tre. Le fentiment de duTillet , qui croit que Louis-

le-Bégue areçu la confécration à Reims , des mains

d'Hincmar qui en étoit Archevêque , eft beau-

coup plus probable. Ce qu'il y a de très-certain ,

c'eft que l'aflemblée générale des Grands de l'Etat

fe tint, à cet effet, le huit du mois de Décembre

& que les Pairs (primons Regni) & les valfaux

du Roi (vajp Reglï) lui prêtèrent le ferment defi-

délité , fuivant la coutume ,fecundàm murem* Peu

de tems après l'Archevêque de Reims adreffa k ce

Prince des remontrances fur la nullité de fon fé-

cond mariage. Il fexhortoit avec force à éloigner

de lui Adélaïde & à reprendre Anfgarde fa

première & fa feule femme légitime.
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Ce fut le 7 Septembre que le Pape Jean VIII,

qui s'étoit retiré en France pour fe mettre à l'a-

bri des violences de Carloman , fils aîné de

Louis I
,
qui prétendoit à l'Empire , confacra

une féconde fois Louis-le-Begue dans la ville de

Troyes & lui impofa la couronne d'Empereur,

La même année , qui eft celle de fa mort

,

comme ce Prince fe fentoit approcher de fa fin ,

il envoya Eudes , Evêque de Beauvais , avec le

Comte Aubin, porter à Louis , fon fils aîné, l'é-

pée , la Couronne & les ornemens Royaux. Il

déclara hautement par cette démarche , & d'une

manière bien expreflè , combien il étoit perfuadé

de la nullité de fon fécond mariage, puifque, fans

attendre l'événement de la grofleflèd' Adélaïde , il

faifoittoutescesdifpofitions dernières ôc orJonnoit

au grand Référendaire de couronner ce Prince.

Tous les Seigneurs s'empreflèrent de féconder les

vœux du Roi ; & ,
pour fuivre l'efprit de la loi Sa-

lique , ils réfolurent de faire facrer enfemble fes

deux fils Louis & Carloman. Anfegife , Arche-

vêque de Sens , fit cette cérémonie dans l'Abbaye

4e Ferrieres ea Gatinois , l'an 8 8 Q.
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^ 8 8a 884.^

Louis mourut l'an 882 fanspoftérité. Le ré-

gne de Carloman finit avec fa vie en 884.

Les François
y
jaloux de régler leur conduite

d'après les anciennes maximes & conformément

aux loix Eccléfiaftiques & civiles , n'étoient nul-

lement difpofés à élever fur le trône le fils de

Louis-le-Bégue & d'Adélaïde
,

qu'ils croyoient

illégitime. Charles-le-Simple , qui étoit né après la

mort de fon père , étoit répuré dans la nation pour

un bâtard. Quelques-uns même foutenoient qu'il

étoit un enfant fuppofé.

Charles-le-Gros (*), fils de Louis-le-Germa-

nique,& couronné Empereur de Rome par le Pape

( *
) Hincmar écrivit a FAbbé Hugues une épitre en fa-

veur de Charles-le-Gros , dent je crois devoir rapporter

le texte même : * « Pro regibus adhuc pueris Ludovico

» & Carolomano : hortanfque ut , fi potuerit , obtineat qua-

» tenus idem Cardus , quia filium non habebat , unum ex

» his regulis fibi acoptet in filium , & fub manu boni ac

Flodoard Hift, tumenjis9

[rien 111/
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Adrien III , dès Tan 8 8 i fut appelé au trône.

C'étoit le feul Prince légitime du fang de Charle-

magne.Ilnefutpointfacré. Iltintjufqu'en Tannée

8 8 8 les rênes du Gouvernement ,
que la haine &

le mépris de fes fujetsle forcèrent d'abandonner.

Alors la bâtardife de Charles-le-Simp!e ne fai-

foit plus une queftion dans le Royaume. Il étoit

généralement reconnu que la race de nos Rois

s'étoit éteinte dans la perfonne de Charles-le-

Gros. S'il y eut de grands mouvemens dans

FEiat, s'il s'éleva des partis , ce n'eft pas parce

que l'on manquoit en France de Princes qui, par

leur noblefîe illuftre , par leur grande valeur ôc

leur fagefFe ne fuflènt très-capables de la gouver-

ner , mais parce que plufieurs avoient des titrer

égaux pour faire valoir les mêmes prétentions *.

35 firenui bajuli ad hoc eum nutriri faciat , ut fibi hceredem

» aut in totum , aut in partem faciat & ftatuat , & ut fe-

» cretè apud Carolum obtineat que & horum puerorum

» & Regni hujus caufam fuper fe totam fufeipiat , & quse-

p que difponenda regio funt in minifterio ipfe difponat,

* Non quia Francorum principes deeflènt qui nobilitate

,

fortitudine & fapientiâ Regni imperare poflent , fed quia

ïnter ipfbs sequalitas , generofitas, dignitatis ac potentias dif-

cordiam augebat, Rec> des Uifii d$ Fr. t. x.

D
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Ici finit véritablement fHiftoire des Rois

de la féconde race qui comprend environ 237
années. Une autre famille prit poflèflion du

Trône où elle fut appelée légalement par les

^vœux de la Nation & qui l'occupe heureufement

depuis 887 ans*



RECHERCHES
SUR QUELQUES ÉVÉNEMENS

D E

L'HISTOIRE DE FRANCE,
Relatifs aux Loix primitives de la Nation &àla Cérémonie

du Sacre & du Couronnement de fes Rois.

TROISIEME RACE»

*râ 8 88. <^

IL

u

des , Duc de France , qui étoit originaire

d'une maifon Saxonne , efl élu Roi *.

En ce tems il y avoir à Reims un Ar-
chevêque nommé Foulques , homme faâieux

* Populi GaUiamm in unum Congregati Odonem.,. Regern
fuper fe Pari Coniilio & volumate créant, Ann. liïetenjh.
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dont les intrigues excitèrent de grands troubles

qui agitèrent l'Etat pendant plus d'un fiècle.

Ce Foulques avoit été domeftique dans le Pa-

lais des Rois jufqu'au règne de Carloman. A
la mort de Charles-le-Gros , ce Prélat

, qui

avoit imaginé de jouer un rôle confidérable
,

fit follkiter Ârnoul de s'emparer du Royaume;

proposition que ce Prince refufa.

Ârnoul ,
qui étoit bâtard , n'avoit nulle pré-

tention à la Couronne de France. Homme
fage , il fe croyoit affez puiflant pour fe main-

tenir fur le Trône d'Allemagne qu'il avoit ob-

tenu par féledtion libre de fes Sujets ; mais il

eomprenoit bien qu'il ne leroit jamais à fon

pouvoir d'effacer les préjugés , ni de renverfer

les îoix des François qui Pexcluoient formel-

lement de la Royauté à raifon du défaut de fa

Baiflance. Ainfi , loin d'écouter les confeils té-

méraires de l'Archevêque de Reims , il prit le

parti de féconder les vœux du peuple François

qui demandoit h fe choifir un Roi.

Foulques ne crut pas devoir infifter davan-

tage. Il tourna fes vues du côté de Gui , Duc
de Spolette , & follicita vivement les Grands

du Royaume en fa faveur \ car il ;ie penfoic
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pas alors à mettre Charles-le-Simple fur les

rangs. Les Princes s'afTemblerent , & les fuf-

frages fe réunirent fur la perfonne d'Eudes»

Arnoul même applaudit à cette éle&ion. Eudes

fut Sacré par Gautier , Archevêque de Sens.

On ne fauroit aflurer que cette cérémonie ait

été faite à Compiègne , puifque PHiftoire ne le

dit pas. Il eft plus vraifemblable que le Roi

fut couronné dans le diftri& de la Primarie

de Sens > & que l'on eût recours a la fainte

Ampoule de Marmoutier,

Quand Eudes eût été reconnu Roi par les

peuples d'Aquitaine & de Bourgogne , les chro-

niques nous apprennent qu'il fut couronné une

féconde fais à Limoges , Ville qui parois avoir

toujours été deftinée au Sacre des Rois dans

la partie méridionale de la France» Odo Rex
ckvatus cft apud Lemovkam* . On peut rapporter

cet événement à l'anné §92,

*^ %93- ^
Quoique ce fût une opinion reçue dans

le Royaume , que Charles-le-Simple n'étoit

1 1 1 — —

* jipud Quertçtan, Torn* z. pag. $«53»

D 3
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point le fils de Louis P & que l'Empereur Ar«

noul eût la même idée de l'illégitimité de fa

naifîànce , Foulques
,

qui voyoit en lui le por-

trait de fon père , n'en conçut pas moins le

projet de îe placer fur le Trône. En conféquence

il forma une ligue avec Herbert , Comte de

Vermandoisj&ie Comte Pépin. Le jeune Prince,

qui s'étoit retiré en Angleterre avec fa mère

,

revint donc en France où il fut effe&ivement

Sacré & Couronné à Reims le 2 8 du mois de

Décembre. Eudes avoit fixé fon féjour en Aqui-

taine. L'Archevêque de Reims fit mouvoir tous

les reflbrts poffibles pour élever contre lui le

Pape , les Evêques , le Clergé , & tous ceux

dont le crédit pouvoit lui promettre quelque

avantage. Eudes
,
qui avoit une grande droiture

d'àme , demeura peut - être trop tranquile au

milieu de tant de fa&ions & de cabales. Il a

dû fe reprocher une faute ; c'eft de n'avoir pas

cédé aux circon (lances , en faifant faire à Reims

la cérémonie de fon Sacre. On fait que Foul-

ques avoit obtenu des fouverains Pontifes le

privilège exclufif de couronner les Rois, & que

c'a été la prétention de tous les fucceffeurs de

louîques jufqu'à Gervais^ élu en 1033.
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A dater de cette année, on.trouve fouvent dans

les chartres ôc dans les- diplômes de nos Rois Kun
Archi-Chancelier,qui,cn les foufcrivant, leur do n-

noit toute authenticité. Foulques eft le premier qui

ait été revêtu de cette dignité importante. Elle fut

le prix qu'il avoit impofé à Charles-le-Simple ( qui

étoit auffi nommé Charles-le-Sot ) pour les peines

qu'il avoit eues a lui mettre la Couronne fur la tête»

L'Ârchi-Chancellene de France étoit un Office

réel qui donnoit à celui qui le pofledoit la plus

grande autorité dans le Royaume
3
puifqu'il étoit

le Miniftre nécefîaire des grâces & le chef client

tiel de la légiflation. On peut définir les Offices

réels dans ces temps des Charges &de grandes

dignités incommutabîes auxquelles étoient an-

nexés des fiefs confidérables dont les droits étoient

exercés fuivant la volonté du propriétaire. Ces

titres étoient de la même nature que les Elec-

torats de l'Empire : ils portoient le caraétere de

la Souveraineté. L'anarchie les engendra. Ce n
?

a

été que peu-k-peu que les Rois font parvenus a

hs éteindre en réunifiant ces immenfes proprié-

tés à leur domaine.

L'Archi-Chancelier étoit donc un des chefs Se

peut-être le chef principal du Ccnfeil de îa

D 4
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Pairie & de l'Etat. Il lui appartenoit de nommer

les Vice-Chanceliers &les Directeurs de la Chan-

cellerie. Foulques qui , comme nous venons

de le dire , extorqua ce grand bénéfice 9 lui fit

attribuer tous les droits dont jouiffbit le Réfé-

rendaire fous le règne de la première race. Une

autre grâce qu'il obtint fut la confirmation de

la propriété des biens du Comté-Pairie de Reims,

de ceux de FAbbaye de Saint-Remi & des au-

tres Abbayes qui dépendoient de fa métropole.

Si les Rois ne lont point excommuniés par le

teftamentde Saint-Remi , c'eft , difoit-il
,
parce

qu'ils font de la famille de Clovis & qu'ils re-

çoivent Fon&ion fainte à Reims.

On trouve dans les lettres de Foulques un

article affez curieux concernant le droit de Ré-

gale. Il demande qu'aucun des Rois de France ,

lors du décès des Evêques de Reims , ne puifïè

rien appliquer k fon tréfor des revenus de leur

Eglife , & que cet Evêché ne foit pas compris

dans fon domaine*. Ut nemo regum. .... de-

ccdcntc Remorum epifcopo > ipfam epifcopatum y

ycl rcs ipjias Ecclejice fais compendiis applicct ,

? Fhdoard
5 Hifi. Rem*
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nequc fub fuo dominio tentât. Ce privilège, s'il

l'eût obtenu en entier , afluroit fa parfaite indé-

pendance. Il follicita encore le Pape de lui con-

firmer la Primatie de toutes les Gaules,accordée,

difoit-il ,
par Hormifdas. Il s'adreflapareillement

au Pape Formofe pour l'engager à prononcer que

les fuffragansdefa Primatie, qu'il croyoit s'étendre

fur tous les Diocèfes de France , ne pourroient

bénir
9

ni Sacrer validement les Rois fans en

avoir obtenu fa permiffion. Le Souverain Pon-

tife ne lui fie aucune réponfe fur cet article.

C'étoit parce que la confécration de Clovis avoit

été faite à Reims
,
que Foulques prétendoit être

le feul Evêque du Royaume qui eût droit de

faire l'éle&ion & le couronnement des Rois de

France. Les fucceffeurs de cet Archevêque qui

pouiToit fi loin fes projets d'ufurpation , exer-

cèrent la plupart de ces privilèges qu'ils avoient

foin de faire confirmer par chaque nouveau

Roi
,
jufqu'au règne de Philippe I , c'eft-k-dire ,

pendant Tefpace de plus de cent - cinquante

années.

Ce confliâ de fouveraineté entre Eudes &
Charles -le- Simple caufa bien des maux au

Royaume , dont les fidèles fujets fe trouvèrent
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accablés fous la puifîànce de l'ufurpateur. Char-»

les-le-Simple fut particulièrement protégé par le

Clergé, qui dut avoir doutant plus de refpeâ:

pour fes préceptes ou fes diplômes
,
que la plu-

part étoient autant de titres qui confirmoienE

fes anciens privilèges , ou lui en accordoient de

nouveaux.

On eft furpris du ton de hauteur avec lequel

Foulques ôfoit traiter Charles , fous le nom du-

quel il gouvernoit. a Jufqu'à ce jour , lui écri-

yy voit-il
y j'avois conçu de plus flatteufes ef-

9) pérances de vous .... Il vous ieroit plus

5j avantageux de n'être pas né : kaBcnùs qui-

dem de vobis rncliora fpcrabam .... melius enim

fuerat vos non nafci*. Comment peut-on ap-

peler Roi celui qui ne régna qu'après la mort

d'Eudes , Roi de France en 898 , & qui fut en-

fin détrôné par les François ; ce qui démontre

combien fon élévation leur fut odieufe ?

^ 922. ^
Robert , Comte de Paris , Duc de France

& frère d'Eudes , eft élu & proclamé Roi par

t
* Fiodoard

f Hifi* Remig.
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les François. Les Pairs & la plupart des Grands

du Royaume le conduifirent à Reims, où il fut

facré & couronné Je 20 Juin
, par Hervé qui

en étoit Archevêque. Ce Prélat eft le fécond

Archi-Ctancelier de France.

Le règne de Robert fut de peu de durées

Charles-le-Simple lui livra bataille près de Soif-

fons , & le tua de fa propre main. Charles ne

jouit pas des fruits de fa viftoire On croit que,

livré en proie aux remords d'avoir porté le coup

mortel au Roi Robert , il fe retira d'abord en

Allemagne auprès de Henri Roi de Germanie f

qui lui fit céder la Lotharingie , d'où il pafla

dans les Etats du Comte de Vermandois fon

proteâeur ; qui trahit la confiance de ce prince

au point de le retenir prifonnier , & de le faire

enfermer dans la tour de Peronne , où il mou-

rut , accablé de chagrin & de mifere , le 29
Oéiobre 929.

Hugues-le-Grand , fils de Robert Roi de

France , devint l'arbitre de la Couronne. Il

pouvoit la placer fur fa tête. On raconte qu'il

confuîta fa fœur Emme & lui demanda lequel

,
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ou de fon mari ou de fon frère , elle préféreroit

de voir affis fur le Trône. Si cette queftion

a jamais été faite , elle annoncerait que les mœurs

fe reflentoient déjà de cet efprit fingulier de

chevalerie
,

qui , dans la fuite , a produit des

effets fi extraordinaires. Il eft vrai que de touc

tems les Germains & les Francs avoient té-

moigné y dans des conjonctures très-difficiles, la

plus grande déférence pour les avis des femmes.

On ajoute que la réponfe de la Princeffe fut

,

qu'elle aimoit mieux baifer les genoux d'un

Roi fon mari que ceux de fon frère. Quoi qu'il

en foit de cette décifion d'Emme
_,
Hugues-le-

Grand, qui étoit a
7ors Duc des François & chef

de l'armée , ne crut pas devoir encore s'empa-

rer du Sceptre. Ce fut pour mieux l
r
affurer à

fa poftérité qu'il fit élire fon beau-frere Raoul

,

fils de Richard Duc de Bourgogne y Comte

d'Autun , & d'Hildegarde petite fille de Char-

lemagne. Ce Prince fut Sacré le 13 de Juillet

dans l'Abbaye de Saint-Médard de Soiffons , par

Abbon y Evêque de cette Ville.

Alors Seulfe gouvernoit l' Archevêché de Reims/

C'étoit un homme pieux & d'une grande {im-

plicite. Soit que ce Prélat n'ait point été epvoyé
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en poffeffion réelle de fon diocèfe, (bit qu'il ne fût

nommé queCoévêque de Reims, il paroîtqu'Ab-

bon a été l'adminiftrateur du temporel de cet Ar-

chevêché , & c'eft en cette qualité qu'il exerça les

fondions de l'Archi-Chancellerie pendant la vie

de Seulfe & celle de Hugon , fils de Herbert

Comte de Vermandois
,

qui fut pourvu dans

fon bas âge de cette grande prélature. On trouve

Abbon Archi-Chancelier jufqu'à Tannée 931.

Si Ton en croit Fauchet, Raoul & Emme
fa femme furent facrés & couronnes de nou-

veau à Reims dans Téglife de Saint-Remi. En ce

cas , il eft probable que la cérémonie a été faite

par Anfegife , Evêque de Troyes , Archi-Chan-

celier du Royaume
y
après Abbon

,
jufqu'en 936.

Raoul meurt à Autun fans laiflèr de pofté-

rité. Hugues de France s'étant affuré de la bonne

volonté des Grands de l'Etat , rappelle Louis

d'Outre-mer &ïe fait monter fur le Trône, après

avoir réuni dans fes mains les deux grandes

Pairies de France & de Bourgogne. Herbert,

Comte de V ermandois , ayant été condamné à

mort pour caufe de félonie, la Pairie qu'il pof-
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fédoit fut éteinte. La cérémonie du couronne-

ment fut faite à Laon par Artold , Archevêque

de Reims ,
qui , par cette raifon , devint Archi-

Chancelier du Royaume.

Le règne de Louis d'Outre-mer ne fut, juG*c

qu'en 94«J ,
que le règne de Hugues de France,

Il arriva néanmoins que ce Prince forma feut

le projet qu'il exécuta de s'emparer de la Nor-

mandie , au préjudice de Richard , fils du Duc
Guillaume , & contre la parole qu'il avoit donnée

à Hugues de France. Celui-ci , ayant fait le Roi

prifonnier , le contraignit de reftituer fa con-

quête. Cette aâion lui concilia l'amitié de Ri-

chard qui ,
par reconnoiflance , époufa Emme

fa fille.

Hugues de France
?

Grand -Sénéchal du

Royaume , Duc des François & des Bourgui-

gnons , fait affembler les Seigneurs les plus con-

fîdérables de la France , de la Bourgogne , de

l'Aquitaine, & fait facrer à Reims Lothaire,

fils de Louis d'Outre-mer ,
par l'Archevêque

Artold , Archi-Chancelier. Ce fut , dit-on en-

core, de l'avis de Gerberge , mère du jeune
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Prince & fa belle-fœur , qu'il fe détermina à ce

procédé généreux.

Mort de Hugues-le-Grand. Ses enfans par-

tagèrent entr'eux les Pairies de France & de

Bourgogne. L'aîné confervoit une forte d'auto-

rité fur fes cadets , conformément aux maximes

Normandes ou Saxonnes qui avoient été les

premières loix de cette famille. Hugues Capet

eut le Duché de France, & fut Grand-Sénéchal.

*% 9 6 2. ^
Oldaric , Archevêque de Reims

y
eft Archi*

Chancelier de France jufqu'a Tannée 969.

<*fè 9 7%- fi*.'

La dignité de Grand-Sénéchal de la Maifon

des Ducs de France eft poffédée par Geoffroy

Grifegonelle , & devient héréditaire dans la Mai-

foa des Comtes d'Anjou.

#% 9 8 6. ^
Louis fils de Lothaire , dit le Fainéant

,

qui nihilfecit, fut foçré & couronné à Corn-
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picgne par Aldaberon ,. Archevêque de Reims

& Archi-Chancelier du Royaume. L'an 979, fon

père l'avoit défigné Roi d'Aquitaine. Il mourut

fans enfans le 2 2 Juin 987, & laiiïa la Cou-

ronne à Hugues Capet.

On doit remarquer que ces trois derniers

Princes ne furent point placés fur le Trône

par le droit que leur donnoit la naiflance, mais

par la prote&ion que leur accorda la Maifon des

Ducs de France , & par une élection libre des

Pairs repréfentans tous les Ordres de l'Etats.

Hugues Capet eft proclamé Roi dans une

affemblée générale des Etats tçnue au mois de

Mai à Noyon. Ce fut le 3 de Juillet que,

fuivant le vœu unanime des Pairs , des Ducs

& de tous les grands vaflaux, Aldaberon Ar-

chevêque de Reims & Archi-Chancelier du

Royaume , fit la cérémonie de fon facre dans

fon Eglife métropolitaine.

Comme Charles, Duc de Lotharingie , faifoic

fes plaintes à ce Prélat de ce qu'il ne l'avoit

pas facré Roi de France , Aldaberon lui ré-

pond en ces termes : Qu'étois-je pour donner

feul
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feul un Roi aux François? Ce font-là des in-

térêts publics, & non des affaires particulières :

quis tram ut folus Regem Francis irnponcrem :

publica funt hœc negotia 9 non privata*. De-lk

on peut conclurre que Hugues Capec réuniflbit

cous les fuffrages de la Nation.

**fc 9 8 8. ^
Robert II , défîgné Roi par Hugues Capet fon

père dans une aflemblée générale de la Nation,

fut couronné à Orléans le premier dû mois de

Janvier.

Aflemblée générale des Archevêques , Evê-

ques & Pairs du Royaume ,
pour procéder a

la dépofition d'Arnoul , Archevêque de Reims
,

qui excitoit des troubles dans l'Etat, Gerbert

cÛ nommé pour remplir ce fiége.

Hugues Capet
,

qui avoit afîbcié fon fils

Robert II a l'adminiftration des affaires , fait

faire k Reims la cérémonie du facre de ce

jeune Roi.

? Flodoard, Hift. Rem*

E
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^ 9 9^ S»

Arnoul eft rétabli Archevêque de Reims ; &
lors il fait tes fondions d'Archi-Chancelier du

9 9 9-

Cerbert, qui avoit été nommé à l'Archevêché

4e Reims lors de la dépofition d*Arnoul , &
qui en même tems avoit été pourvu de la di-

gnité d A chi-Chancelier de France , étoit affis

fur la chaire de Rome , & gouvernoit TEglife

fous le nom de Sylveftre IL Ce Pape , en en-

voyant le Pattiun à Arnoul , lui adrefîà une

bulle par laquelle il confirme les privilèges

âqs Archevêques de Reims & les maintient

4&BS fufage de confacrer les Rois*.

i O i 7.

Robert II
,
qui deftinoit Hugues II fon fils

aîné à lui fuccéder , le fait facrer a Compiegne

par Arnoul , Archevêque de Reims , en préfence

des Pairs de France & des grands Vaffaux du

* Fbdoard, Wfi. Rem.

j
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Royaume. Huit ans après cette cérémonie, ce

jeune Prince mourut dans fa dix-huitieme année.

Le Comté de Beauvais
,
qui appartenoit , en

vertu d'une conceffion faite par le Roi
, ( ex

bénéficie* Régis ) aux defeendans en ligne fémi ine

des Comtes de Vermandois Pairs de France

,

dont le dernier avoit été dépouillé du droit de

Pairie à caufe de fes félonies , fut partagé en-

tre Eudes , Comte de Champagne & de Brie , &
Roeer fon frère , Comte de Beauvais *. Ce fut

Roger qui, ayant acquis la moitié du Comté

de Beauvais, de fon frère, à qui il donna en

échange les terres de Sancerre , d'Ailli , de

Moncy & d'Agache , devint propriétaire du

Comté en entier , dont il fit le don à perpé-

tuité à fon Eglife. Robert II confirma cette

donation qui avoit été reprife en fief du Roi,

afin d'obtenir fon confentement : & reddidit no-

bis , dit le Prince dans fes lettres , ipfam di-

vijionem.

On obfervera que la Pairie de Beauvais efl:

la feule Pairie Eccléfiaftique qui ait été fondée

avec le patrimoine d'un Seigneur particulier. Ec

v* Louvet & Loyfel
7

Hijî, & Mém. du Beauvoifîs.

Ez
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e'eft-la vraifembiablemeat la raifon pour laquelle

ce Comte & Pair ne porte pas les armes de

France dans fon écu. Une preuve encore que

cette Pairie étoit laïque dans fon origine , fe

tire de quelques anciens vers qui ont été écrits

.fur la cérémonie du facre :

Moy , Comte Évêque de Beauvaîs 9

3La cotte d'armes pour meilier,

Au Sacre du Roy

,

Je dois porter.

C'eft mon office cfpéciaL

Il eft certain que Roger affilia comme Pair

de France au Sacre de Hugues IL

1027, ^
Robert II fit couronner fon fécond fils

,

Henri I,qui étoit Duc de Bourgogne. Ebalus,

Archevêque de Reims & Archi-Chancelier du

Royaume , confacra le 1 4 Mai ce très-jeune

Prince dans fon Eghfe. Les lix Pairs Eccléfiaf-

tiques affilièrent à cette cérémonie.

Il y avoir à la Cour entre les Grands de

fEtat beaucoup de méfîntelligence. G'étoient les
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intrigues de la Reine Confiance qui y don-

tioient lieu. Elle avoit entrepris d'écarter Henri I

du Trône & de faire mettre la Couronne fur

la tête de fon troifieme fils *. Les vœux fecrets

& publics des perfonnes fages fe réunirent à la

\ oîonté du Roi , parce qu'il agifîbit conformé-

if ent à ce que lui prefcrivoient la Loi faîique &
tous les principes confiitutifs de la Monarchie.

Alors les quatre Ducs de France, qui éroient

dans Pillage de fe faire fa.crer & couronner

chacun dans fa Pairie, avoienc été réduits au

rombre de trois par la réunion de la première

Pairie & du Duché de France à la Couronne. Le
D\ ché de Bourgogne , depuis que le Roi en

éteit devenu propriétaire , n'étoit plus donné

qu'en appanage , & conféquemment on ne fal-

loir plus la cérémonie d'un facre daçs cette

Province. L'Evêque de Langres^ qui en étoit

le célébrant , demanda fans doute à être dé-

dommagé de la perte d'un droit qui lui afîu-

roit de grandes prérogatives. Le Prince appara-

gifte de la Bourgogne obtint du même Evêcfue

de Langres l'infcodaticn de la Ville & du Comté

* Fulbert , Epif*

E$
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de Dijon

,
qui devint enfuite le féjour des Ducs.

Lambert obtint du Roi que généralement tous

les biens de fon fiége releveroient de la Cou-

ronne de France. On ne nous a pas laifle igno-

rer que ce Prélat fut du nombre de ceux qui

aflifterent au Sacre de Henri I , & que , dans

une autre aflemblée de Pairs , comme il étoit

d'une petite taille, & qu'il fe trouvoit affts fur

une chaife haute , le Roi Robert , voyant qu'il

étoit mal à fon aife
, pouffa la complaifance

jufqu'à lui préfenter lui-même un efcabeau pour

appuyer fes pieds.

C'eit dans ce tcms que les principes con-

cernant la nature des appanages * & le droit des

Princes appanagifles commencent à fe développer.

Hugues II, Henri I, & Robert, Duc de

Bourgogne , obtinrent des propriétés afin de pou-

voir foutenir la dignité de leur M aifon par-

ticulière. Ces Princes s'étoient révoltés en quel-

que forte contre leur père Robert II , parce

i-
— —

-
i

— —

—

* Ce font , dit l'Oyfeau 9
des propriétés patrimoniales , de

la même manière que , dans une fubftitution , l'héritier ins-

titué eft feigneur de l'héritage fubftitué jufqu'a ce que la fubf-

titution foit éteinte.
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que, s'étant laifle fubjuguer par les confeils de la

Reine, il leur avoir long-tems refufé ces moyens

néceffaires de fe procurer un écat convenable.

Ainfi , fuivant les anciens principes , fi ks aînés

avoient le droit de recueillir de la fucceffion di£

Roi leur père toutes les grandes poffeffions &
la fouveraineté y ils étoient tenus d'affigner une

légitime h leurs frères cadets*. C'eft fur-roue

dans les lettres de Fulbert y Evêque. de Char-

tres
}
lorfqu'on veut les comparer avec lesaètes*

publics & les Hiftoriens fes contemporains^ qu'on

découvre les vrais principes & les maximes cer-

taines qui
,

pendant deux fiècles, ont réglé les

droits des appanages , des Pairies & des fiefs*.

1059.

Le 1 7 Mai, Philippe I y petit fils de Robert lï

& fils de Henri I , eft facré &c couronné à Reims

* La Loi Saîique ordonnent l'égalité entre les frères

dans les partages pendant la première & la féconde- race-

Mais la Maifon de France , en prenant la Couronne , ajouta*

à lancienne Loi FinfHtution de faîne mâle dans tes.hon-
neurs & les biens , à la charge de légitimer & d'appsnager

fes puînés qui relevoient en fief de fon aînefie, Sous

les premiers Rois ils avoient des Royaumes- fouslâMii-

fon de France * ils ont eu des appanages*

E 4
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par l'Archevêque Gervais de Bellefrne

,
qui fut

le dernier Archi-Chancelier de France. Cette

cérémonie fe fit avec beaucoup d'appareil. Il

s'y trouva cinq Pairs Eccléfiaftiques, Gilbert

Comte & Pair de Beauvais n'y affifta point : il

étoit excommunié. Les Pairs de Bourgogne &
de Flandres y envoyèrent leurs Légats. Le Duc
d'Aquitaine s'y rendit en perfonne. Il y eue

trois Archevêques , dix-fept Evêques, & vingt-

fix Abbés.

Avant la célébration , Gervais repréfenta au

Roi
3 en recevant le bâton de Saint-Remi

,
que,

fuivant les privilèges accordés à fon fiége par

les Papes Hormifdas & Vi£tor , il lui appartenir,

exclufîvement à tous les Prélats du Royaume ,

de facrer les Rois * , & qu'il étoit pareillement

* L'acte de cette cérémonie , qui eft dans Godefroi &
dans le Rec. des Hift. de Fr. mérite d'être lu avec atten-

tion. Il eft certainement une copie & une rénovation du

traité que Foulques pafla avec Charles-le-Simple , & qui

fut renouvelé par tous les Rois le jour de leur Sacre. C'eft

à dater de l'acte de cette cérémonie que les Archevêques de

Reims paroiffent prendre le titre d'Archi-Chancelier jufqu à

ce Gervais.
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fondé à étendre fur toute la Gaule le droit de

fa Primatie. Le Roi Henri ayant agréé la pré-

tention du Prélat , la proclamation du jeune

Monarque fut faite auffi-tôt par les Pairs & les

autres Seigneurs.

Philippe confirma les privilèges & ratifia les

aétes de pofieffion des biens de l'Eglife de Reims,

de Saint-Remi, & des autres Abbayes. Il ins-

titua Gervais Archi-Chancelier du Royaume , de

la même manière que Tavoient été les Arche-

vêques fes prédécefTeurs.

Il eft à propos de remarquer à cette occa-

sion, i°. Que Gui de Châtillon , auquel Ger-

vais avoitfuccédé, n'aveitpas été pourvu de l'Ar-

chi-Chancellerie, parce qu'il n^avoit point facréde

Roi ;
2°. Que pendant le jugement d'Arnoul en

991 ,
qui fut fait par les Evêques de France,

on nomma des Proto-Chanceliers
j 3 . Que, du

temps des Archi-Chanceliers , il y eut auffi des

Chanceliers du Roi, du Palais &des Vice-Chan-

celiers
; 4 . Enfin

,
qu'après la mort de Gervais

TArchi Chancellerie refta vacante , & qu'alors,

quand on publioit des Lettres-Patentes relatives

\ fadminiftration , on ne manquoit pas d'y in*

iérer cette claufe ; vacante ÇanccUarïâ , ou Cançel~
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lario nullo ,• ce qui doit s'entendre de i'ArcIiî-

Chancelier dont l'office fut fupprimé & réuni

à la Couronne. Cette claufe
, qu'on eftimoit

néceffaire , a été employée jufqu'en 13 17. On
la trouve encore exprimée dans les Lettres-

Patentes qui furent expédiées cette même année

pour confta^er l'état des biens de la fondation

du Monaftère de Saint-Louis de Foiffy.

Les Princes de la Mai-fon de France , qui

avoient réuni à leur domaine la première Pairie

du Royaume, étoient auffi entrés en pofleffion

de l'office réel de Grand-Sénéchal ou Dapîfèr.

Cette charge, la plus diftinguée & la plus con-

sidérable de l'Etat, étoit la même que le Ma-

jorât ou la Mairie fous le règne de la pre-

mière race de nos Rois. C'eft lorfque le Sceptre

pafla dans les mains des defccndans de Robert-

le-Fort
, que le Duché & la Sénéchauflee de

France firent partie du domaine de la Couronne.

L'office de Grand-Sénéchal dans la Maifon

de France appartenoit aux Comtes d'Anjou.

Tant que cette Province demeura féparée du

domaine du Roi , fes Comtes prétendirent être

les Grands-Sénéchaux du Royaume. S'ils con-

servèrent avec foin le titre de cette importante
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dignité , ce furent des Vicaires
, qu'ils avoieut

à la Cour du Roi
,
qui en rempliffoient les fonc-

tions. Ainfi , les Sénéchaux ou les Dapifer ,
qui

dans la fuite & jufquen 1 3 1 7 9 fouferivirenc

les chartres , ne doivent être regardés feule-

ment que comme des Chanceliers qui étoient

amovibles à la volonté du Prince. Comme il

y avoit eu cinq grands Offices de la Couronne,

il y eut c nq Vicaires pour les exercer. Infen-

fitxkment ces Vicaireries elles-mêmes s'éteigni-

rent par la réunion faire au domaine des fiefs

qui leur étoient arnéxés.

^1093 1094. ^
Philippe I, qui avoit enlevé & époufé Ber-

trade , fille de Simon , Comte de Monfort
9
&c

femme de Foulques-le-Rechin , Comte d'An-

jou , eft excommunié dans une affemblée d'E-

vêques tenue à Autun le 1 G Oâobre , à laquelle

préfidoit Fugues , Légat du Pape & Arche-

vêque de Lyon.

L'Archevêque de Reims (Manafles), qui étoit

excommunié & expulfé de fon fiége , & les Ar-

chevêques de Sens & de Tours , reçurent Tor-

dre du Roi d'inviter leurs Suffragans de fe ren-
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dr a Troyes après la Touffainr *. Philippe fut

obéi> Le réfultat de leur conférence fut de con-

voquer un autre fynode à Laon dans les fêtes

prochaines de Noël.

On obfervera que les Rots de la première ,

de la féconde & du commencement de la trot-

fiéme race , affembloient leur cour pléniere qua-

tre fois par an , aux jours des principales fo-

lemnités ; favoir à Noël, à Pâques, à la Pen-

tecôte , & le jour de Saint-Jacques ou de Saint*

Martin. Ce fut donc dans l'une de ces cours

,

indiquée par Philippe dans la Ville de Laon y

où Manaflès **
,
qui fe porta toujours pour Ar-

chevêque de Reims , malgré les prétentions d't n

Rainold qui étoit entré en pofîeffion de fon fiége

dès l'an 108^ , & les Pairs Eccléfiaftiques de

Laon, de Châlons , de Noyon , àz Beauvais

,

& les Evêques de Seniis , de Soiflbns , d'A-

miens , &c. le confacrerent de nouveau , &
réitérèrent la cérémonie de fon couronnement»

Ces Prélats
,
pénétrés de la vérité des anciennes

maximes , voulurent , autant qu'il étoit en eux
t

* Epijl. Yvonis 46.

P * CartuU Zaudunenf* Çart, Ludov. 6.
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s'oppofer aux entreprifes du Pontife Romain

& annoncer publiquement à la Nation , qu'ils

étoient très-éîoignés de croire que Philippe fût

frappé d'une excommunication canonique > &c

eue le Royaume pût être mis en interdit. Il

efi: aifé de deviner qu'il y eut de grands mou-

vement à cette occafion dans le Clergé &
même parmi le peuple*. Les Evêques de France

attachés aux opinions romaines , fe déchaînè-

rent contre les Evêques qui avoient paru les

fronder. Manaffès fur-tout fut en bute à leurs

reproches : voici comme un certain Baudry

,

Abbé de Bourgueil, en parle dans fes vers :

Iram qui Papas funditiis emeruit,

Impofuit fi quidem régi diadema Phillippo^

Nunc & in hoc Papse negligit imperiunfe

jfè 1 1 o 6. ^
Louis VI , dit le Gros , fut facré le 3 du

mois d'Août dans FEglife de Saint-Samfon d'Or-

léans. Les Evêques de Paris , de Meaux , de

* A$ud Quercetan. Tcrn, 4*
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Chartres , de Nevers , & d Auxerre , affifterent

à cette cérémonie. Ce fut des mains de Daim-

bert , Archevêque de Sens
,

que le nouveau

Roi reçut TOnâion fair.te , la Couronne , le

Sceptre , la Main de Juftice , & les autres or-

nemens royaux.

On rapporte qu'au moment même où Ton

faifoit cette augufte cérémonie , les Baï'es ou les

Syndics de TEglife de Reims fe préfenterent

avec des lettres adrcffées au Prince
,
qui por-

toient que le couronnement des Rois étoic

devenu un droit eflentiel de leur Métropole

depuis le Baptême & le Sacre de Clovis. Us

étoient encore chargés de pouvoirs fecrets qui

les autorifoient à demander que le Roi confir-

mât l'éleâion de Raoul a YArchevêché de Reims,

qui avoir été faite fans fon confentement. Comme
ces Syndics étoient arrivés trop tard , ils s'en

retournèrent lans avoir pu lignifier leur oppo-*

fition. Ibi muti , dit Suger , ad propria loquaces

redierunt : autfi quiddixerunt , nihil tamen utile;

redicrunt.

Yves de Chartres prie la défenfe de l'Eglife

d'Orléans & difeuta, dans une lettre , la valeur

des motifs qui pouvoient juftifier les plaintes
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faites par la Ville de Reims. Il a recours k

l'Hiftoire , & fait voir que , fous le règne de la

première & de la féconde race de nos Rois
,

tandis que le Royaume étoit partagé en plu-

fieurs Souverainetés , chaque Prince fe faifoit

couronner dans la Métropole de fon Etat. Il

défie en même tems qu'on lui prouve que les

Archevêques de Reims aient jamais facré aucun

Roi au delà de la Belgique. L'ufage de faire à

Reims la cérémonie du Sacre , ajoute Yves de

Chartres , eft fans doute une dévotion très-loua-

ble ; mais une dévotion ne fait point un droit

rigoureux. Enfin , continue ce favant Prélat,

il n'étoit gueres poffible que le S^cre de Louis

fe fît à Reims , tant parce que le nouvel Ar-

chevêque n'étoit point intronifé
,
que parce que

la Ville étoit excommuniée & que d'ailleurs
,

fi Ton eût différé le couronnement , l'Eglife &
l'Etat auroient été en danger.

On place fous ce règne l'ufage de porter

au Sacre des Rois l'oriflâme
,
qui étoit un éten-

dard deftiné pour la guerre , fait de fandal fore

épais , fendu par le milieu comme un gonfanon
,

dont le bâton étoit couvert de cuivre doré , au
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bouc duquel étoit un fer aigu. Cétoit la ban-

nière des Comtes du Vexin^François, qui étoient

les Avoués de l'Abbaye de Saint-Denys, & qui

dévoient combattre fous le commandement du

Connétable dans les guerres de la Nation. Alors

cette petite Province du Vexin venoit d'être

réunie au domaine de la Couronne,

Sous ce même règne on porta pareillement

îa bannière de France. Elle étoit chargée de

fleurs-de-lys d'or fur un fond de velours azuré

& bordé de grofîes perles. Comme roriflâme

étoit gardée dans l'Abbaye de Saint-Denys , la

bannière étoit mife en dépôt dans l'Eglife de

Joyenval près le Château de Montjoie,

La tradition que c'eft a Joyenval où les fleurs-

de-lys de France ont été découvertes n'a peut*

«tre d'autre fondement que le dépôt de cette

bannière & l'ancien ufage où l'on étoit de crier

Montjoieôc Saint-Denys pour le ralliement des

étendards , & fur la ftrophe d'une hymne que

l'on a confervée dans le Bréviaire propre de cette

Maifon
,
qui depuis a été érigée en Abbaye de

Prémontrés.

Le
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Le Roi fait facrer un de fes fils appelé

Philippe, qui meurt deux ans après cette cé-

rémonie; laquelle, felonla chronique de ÎVïjrgm,

fut faite à Reims , le 14 du mois d'Avril . par

Rainaud II
,
qui en étoit Archevêque. Les Pairs

Eccléfiaftiques y affilièrent , & p entr'autres , de

Guillene ou Guillaume , Evêque de Langres :

adfuit inur Parcs IViltncus.

^ 1 1 3 *• %#

Louis VII , dit le Jeune , fut facré & cou-

ronné à Reims dans le mois d'O&obre par le

Pape Innocent II , a qui Renaud déféra cec

honneur. Ce qui rendit cette cérémonie la plus

pompeufe & la plus brillante qu'on eût vue en-

core , c'eft qu'elle eut pour témoins , outre la

plus grande Noblefle de France qui s'étoit em-
preffée de s'y rendre, 13 Archevêques, 263
Evêques , un nombre plus considérable d Ab-

bés , de Prêtres , de Moines , & les Pairs d 1

Royaume qui, pour lors, célébroient dans cette

Ville un Concile national.

E
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On lit dans la Chronique de Morigni

,
que

3L©uis-le-Jeune fut couronné de nouveau à Bor-

deaux le jour de fon mariage avec Eléonore

*&g Guyenne.

Qn&fifare encore que Samfon Defprés, Ar-

•cley&que de Reims , lui impofa la Couronne

pour 3a troifieme fois , fous le pontificat d'Eu-

gâne ïlï , dans le tems même où il règnoit >

«Etre .ce Pape & le Roi, de très-vives contef-

nations* La conduite de TArchevêque de Reims

fkt Mâmde à Rome. Saint-Bernard crut devoir

••putsndr-e la défenfe du métropolitain: il écrivit

^Coœerain Pontife en fa faveur.

L'an 1 1 5 «5 , quatrième couronnement de

ïrtsus VII * & de Confiance fille du Roi d'Ef-

ipagas fa feconde femme , célébré à Orléans par

JËfeîgues Archevêque de Sens.

Àrrangerre is faks au profit de la Ville &
^KE^êché œ Langres. Gautier de Bourgogne,

&&que de La-igres, de la JMaifon de France,

Xair ûu Royaume , obtint en 1 168 des Lettres-

3?atoxte$ qm accordent aux Habitans de fa Ville

cfe m& gp.irvoîr être contraints à l'avenir d'aller

gé&iâeir ters de ion enceinte , Se coûtas les au-

nature d'ao£
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Pairie. Un autre avantage que Gautier pro-

cura k fon fiége , fut la conceffion que lui fit

Hugues III , Duc de Bourgogne , d'une por-

tion du Comté de Langres que ce Prince ve-
*

noit d'acquérir de Gui, Comte de Saulx. I/Evêque

de Langres lui abandonna en échange la propriété

de la Ville de Dijon qui
, par-là , devint un patri-

moine de l'appanage. Des Lettres-Patentes, don*

nées à Sens Tan 1 179 , par Louis VII , nous

apprennent que l'Evêque Pair de Langres mie

fon Comté avec tous les fiefs & domaines dé-

pendans de Ion fiége fous la proteâion du Roi ,

qui lui accorda de relever toujours de la Couronne

de France , fans pouvoir jamais en être diftrait ,

ni féparé. L'an 1 1 8 1 Philippe Àugufte , étant:

à Fontainebleau , félon le témoignage de Gau-

theirot qui cite le Livre rouge de la ville ds

Langres *
, confirma ces Lettres-Patentes.

W -M '7 *-. «$
Philippe II , dit Augiiftc , fut facré & coi^

ronnç le jour de la ToufTaint , dans l'Eglife de

Reims, par le Cardinal Guillaume de Champagne,

>B*Z

* Fol. 38. 324. 365 & 55a.

F*
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ion oncle maternel qui en étoit Archevêque/

Cetre fête fut encore plus folemnelle & plus

magnifique que n'avoit été celle du premier

couronnement de Louis-le-Jeune, parce qu'on

y obferva le formulaire des cérémonies que ce

Prince avoît fait dreflèr , à cet effet, quatre ans

auparavant , & enregilirer à la Chambre des

Comptes de Paris.

Tous les Pairs du Royaume fe rendirent k

cette cérémonie , où chacun occupa la place

qui lui étoit affignée , & remplit les fondions

x[m lui étoient prefcrites. L'ordre des Pairs

Hccléfiaftiques fut auffi réglé. A leur tête étoit

l'Archevêque de Reims ; enfuite les Evêques

de Laon , de Langres, de Beauvais, de Châ-

lons & de Noyon.

Henri, fils du Roi d'Angleterre, vint exprès

en France pour affifter à cette fête & y faire

les fondions de Pair. Ce fut en cette qualité

,

ôc comme Duc de Normandie ( jure Ducatûs

ISformaniœ ) qu'il porta la Couronne royale de-

puis îa chambre du Roi jufqu'à TEglife. le Comte

de Flandres , à caufe de fa Pairie , porta l'épée

*k FEtat $ ghdius RegnL
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Quatre Barons allèrent > par ordre du Roi 9

chercher la fainte Ampoule à l'Abbaye de Saint-

Rémi , où on les fit prêter ferment de venir

la rendre après la cérémonie du facre. En même
tems l'Abbé de Saint-Denys apporta là Cou-

ronne , l'épée y les éperons d'or , le fceptre , la

main de juftice , les bottines de couleur azurce

& femées de fleurs-de~lys d'or , la dalmatique

& le manteau.

Ce fut le Camérier qui chauffa les bottines

au Roi & le revêtit de la Dalmatique. Le Duc
de Bourgogne lui attacha les éperons , & l'Ar-

chevêque de Reims lui ceignit l'épée qjue fe

Roi remit entre les mains du SénéchaL

Alors l'Archevêque rira, avec une éguïlîed'or^

de l'huile de la fainte Ampoule y qu'il mêla avec

le faint chrême fur une patène , & fit les onc-

tions fur la tête , fur les deux épaules , entre

les épaules & aux jointures des bras du RoL
Enfuite il lui mit Tanneau au doigt , & lui pré-

fenta le fceptre & la main de juftice» Le Chan-

celier appela auffi-tôt les Pairs par leurs noms ,

fuivant l'ordre de leur Pairie 9 qui tous enfem-

ble foutinrent la Couronne pendant qu'on l'im-

f 3
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pofcit fur la tête du Roi, & puis s'écrièrent: vive

h Roi éternellement»

II cft déjà mention à ce Sacre de la neu-

vaine à Saint-Marcoul , & de l'ufage de toucher les

écrouelles.

Le 29 Mai, Philippe-Augufte , après la mort

de Louis VII fon père , fut couronné une fé-

conde fois avec la Reine Ifabelle fa première

femme & fille de Baudouin , Comte de Hainault ,

dans l'Eglife de Saint-Denys par Gui Archevêque

de Sens. Il arrivaj dans cette cérémonie , un pe-

tit événement affez remarquable. Un Chevalier,

eu nombre des Officiers du Roi
,
qui tenoit en

fa main une baguette pour ordonner le filence 5

c& frappa par inadvertence trois lampes de verre

ciiî furent brifées. Toute l'huile s'en répandit

fur la tête du Roi & celle de la Reine. L'aflem-

• ' c donna à cet accident l'interprétation la plus

li-vorable, Le règne glorieux de Philippe-Au-

^u&c confirma cet heureux préfage.

Sam ce règne îa Pairie de Normandie fus

tiwsc m éomzmc de h Cquiqe&g,
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#% 12 l 6. ^
Louis VIII eft couronné Roi d'Aagfetê££&

dans la ville de Londres.

^1223.^
Ce fut à Reims, le G Août, que GuiffaîKsœ

de Joinville , qui en écoit Archevêque , facra ôc

couronna Louis VIII, dit le Lion , à caufe de

fcn grand courage, avec la Reine Blanche fm

femme & fille d'Àïphonfe Roi de Caftille. La
cérémonie fut très-pompeufc. Jean de Brïenae,»

Roi de Jérufalem , y fit les fondions de Conné-

table. Tous les Princes , les Pairs & les Sei-

gneurs du Royaume s'étoient emprefles de s
2

jp

rendre.

Le nouveau Roi fit drefler un autre fon&&~

laire des cérémonies du faere
,
qui ne difîiœ

prefque pas de celui qu'avoit donné Louk-îe

Jeune. Il eft feulement à propos d*obferver que

ces paroles, ut regale folium Saxonum^ Mercio-

rum y ne doivent s'entendre que des peuples <fe

TAuttrafie. Il n'eft pas vraifembiable qoe fan

ait fupprimé dans ce rituel 9 comme quelques

écrivains le prétendent f ces mots Francorim.

,

f 4
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Burgundiorum. N'eût-il pas été contradictoire

de ne faire mention que du Trône d'Angle-

terre & nullement de l'Empire François, a l'inf-

tant même ou l'on céîébroit le couronnement

d'un Roi de France ? Cette dernière remarque

peut être de quelque utilité aux perfonnes qui

lifent le cérémonial de Godefroy *.

Louis étant mort à Montpenfïer en Auvergne,

lorfqu'il revenoit de faire la guerre aux Albi-

geois , la Reine Blanche fa femme fe preffa de

faire couronner fon fils Louis IX
9 âgé de i 2

ans.
N Comme Y Archevêché de Reims étoit va-

cant , ce fut Jacques Bazoches , Evêque de -

Sbiffons qui , le 2 9 Novembre , confacra le

j^une Prince. Plufieurs d'entre les Pairs & les

Grands Barons refuferent de fe rendre à cette

m \ 1 11 . . . . - . . —————— 1

* Sous la première Race Charles Martel fit la conquête

clés Cimbres. Charlemagne , dans la féconde Race, fit celle

des I euples de la Bavière, Noricorum^ & des Saxons ; Louis-

Je-Debonnaire fit celle des Danois & des Normands. Ceux,

cit Marlot ,
qui ont examiné cette Oraifon , tiennent quelle

a été faite avant le Règne ds Pépin, p. 303.
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cérémonie. Leur deffein étoit d'exciter des trou-

bles dans ie Royaume. La Reine mère les pré-

vint , & fa grande prudence réuffit à déconcer-

ter les intrigues des mal-intentionnés & à ren-

verser les obftacles qu'ils s'efforcèrent de lui op-

pofer dans le cours de fa régence. Tant de tra-

vaux ne lui firent point perdre de vue l'édu-

cation du jeune Roi. Elle y apporta tous fes

foins , & « plaça auprès de lui des gens de cen-

» feil les plus prud'hommes & les plus fages

p qu'on put trouver. . . . pour les befognes du

» Royaume gouverner n . On fait combien le

zèle de cette vertueufe PrinceiTe a été utilement

& glorieufement récompenfé.

C'eft dans ce tems que l'on fraduifit en Fran-

çois le formulaire des cérémonies du Sacre. Il

eft probable que la Reine-mere l'avoit demandé

pour fon inftruction. Jufqu'aîors , le ferment que

le Roi doit prononcer, ne contenoit que trois

articles concernant la paix
?

la juftice & la clé-

mence. Il fut augmenté d'un quatrième , par

le confeil d'un Dominicain qui étoit h. la Cour.

'Ce dernier article eft une cenftitution du con-

cile de Latran de l'année 1 2
1 5 , faveir :
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de mettre hors de fort Royaume les Hereges ou

Hérétiques»

C'eft pendant le règne de Louis IX que Ton

ïntroduifit les Clercs Chevaliers & Bacheliers es

loix ou praticiens dans les Tribunaux. On inf-

crivoit leurs noms fur deux rôles , après qu'ils

avoient prêté le ferment. Les Clercs-Avocats ju-

roient de officio advocationis. Les Clercs-Notaires

écrivoient les Sentences & recevoient verbalement

ou par écrit la volonté des parties fuivant l'or-

donnance des Juges & les mandats des Gardes-,

feels aux contrats, C'eft encore à cette époque

que l'on fixe le commencement des regiftres des

Chartres & des regiftres du Parlement , ufage

qui fut fuivi auffitôt par toutes les jurifdi&ions

inférieures du Royaume.

Philippe III, dit le Hardi, incontinent après la

mort de Saint-Louis fon père , rend une ordon-

nance datée de fon Camp devant Carthage en

Afrique
,
qui fixe k quatorze ans la Majorité des

Rois de France. Cette première Majorité féodale

eft admife par quelques coutumes du Royaume.
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Philippe, de retour en France, eft Sacré le i 5

Août, dans la Ville de Reims
,

par Milon de

Bafoches, Evêque de Soiffons, lequel tranfigea, k

cet effet, avec le Chapitre de Reims *. Robert

d'Artois , frère du Roi
, porta l'épée de l'Etat k

cette cérémonie. On appeîoit autrement cette

épée , Tépée de Charlemagne , ou la Joyeufe.

Les Pairs , les grands Barons & les Prélats

concoururent à folemnifer cette Fête.

Réunion de la Pairie de Touloufe k la Cou-

ronne pendant ce règne,

*r^ 1 2 8 4. £&
Couronnement de Philippe-le-Bel k Pampelune

le 1 5 du mois d'Août. Jeanne, Reine de Navarre,

lui apporta cette Couronne en mariage,

Philippe IV , dit le Bel , après la mort du

Roi fbn père
3 fut facré & couronné a Reims

,

* Pièces juftificatives de la ConC pour M. le Goad-

Juteur de Reims.
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avec Jeanne de Navarre fa femme

, par Pierre

Barbet
, qui en étoic Archevêque. Ce fut ce

Prince qui pourfuivit la canonifation de Louis IX
comme une affaire utile a l'Etat & à la gloire de

fa Maifon.

&t% 1307. *£&.

Louis X , dit le Hutin y eft couronné le 1 «

Oâobre , après la mort de Jeanne fa mère

,

Roi de Navarre , dans la ville de Pampelune.

&f> 1 3 1 5. rK#

Robert de Courtenay , Archevêque de

Reims , fait dans fon Eglife la cérémonie du

Sacre & du couronnement de Louis X & de Clé-

mence de Hongrie fa femme, que le Dauphin de

Viennois avoit conduite en France.

*l>n 1 3 1 6. #rtj*

Philippe V % dit h Long > eft appelé h la

fucceffion de la Couronne , par la mort de Jean

fon neveu , mort quatre jours après fa naiifance.

Ce Prince y qui étoit fils de Philippe-le-Bel ,

avoit époufé Jeanne d'Artois. L'un & l'autre

furent facrés & couronnés à Reims le 6 Jan-

vier
, par Robert de Courtenay.
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Cette cérémonie donna lieu à quelques évè-

nemens remarquables. L'Evêque de Langres y
difputa la préféance h l'Evèque de Beauvais. Le
Roi décida en faveur de celui-ci , parce que fa

Pairie eft de plus ancienne éreétion.

Autre différend plus confîdérable. La Du-
chefle Agnès de Bourgogne , Douairière

,

fille de Saint - Louis , fit intimer les Pairs de

France, afin qu'ils ne procédaient point au cou-

ronnement du Roi, qu'au préalable on n'eût

réglé les droits que Jeanne, fille de Louis X,
avoit dans le Royaume de France & fur celui

de Navarre. Cette fignification n'eut pas plutôt

été faite
, qu'Eudes , Duc de Bourgogne , fils

d'Agnès , &Charles-le-Bel , frère de Philippe V>
fe retirèrent. Alors il s'éleva un efprit de mé-

sintelligence entre les Pairs & les grands Sei-

gneurs. Le Roi en fut d'autant plus touché

,

qu'on lui avoit perfuadé que Charles de Valois

fon oncle s'étoit livré fans réferve au parti des

mécontens. Cependant la fête du Sacre n'en fut

pas moins célébrée. La majeure partie des Pairs

& même le Comte de Valois , ainfi que Louis

,

Comte d'Evreux , y affilièrent.
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Il eft expédient d'obferver

; i°,
, que Jeanne

de France demandoit qu'on lui affignât un

douaire fur le Royaume de France , & qu'on

la mît en poffeffion de celui de Navarre
;
pré-

tention bien contraire au projet qu'avoit formé

Philippe , de réunir Cette dernière couronne à

celle qu'il portoit : 2°. que Charles-le-Bel avoic

le plus grand intérêt d'obtenir un appanage en fa

qualité de frère du Roi, Il fallut du tems pour

calmer les efprits & ftatuer définitivement fur

les droits refpedifs. Le Roi fut obligé d'aban-

donner k Eudes, Duc de Bourgogne, l'Artois

& le Duché de Bourgogne , & à Jeanne le

Royaume de Navarre ,
qu'elle porta en mariage

à Philippe , fils du Comte d'Evreux.

Particularité. Mahaud , Comteffe d'Artois ,

fit la fonâion de Pair de France au facre de

Philippe V, en foutenant, avec les autres Pairs,

qui étoient en trop petit nombre, la Couronne

fur la tête du Roi. Cet a&e de Pairie de la

part d'une femme ,
qui a été cité depuis fi fou-

vent & fi mal-h-propos , choquoit les prin-

cipes eflentiels de la Monarchie , & caufa de

l'indignation à plufieurs des Grands , de quo

aliquï indignait futrunt.
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Environ un mois après le Sacre de Philippe V,

il y eut k Paris une grande aflèmblée , à laquelle

furent convoqués les Pairs , les Seigneurs , les

Prélats , les Bourgeois de la Ville & l'Univer-

fké que préfîdoit le Cardinal Àrrablay , Chan*

celier du Roi. Ce fut là que , d'une voix una-

nime , on confirma Taâe du couronnement de

Philippe
;
que Ton aprouva que Louis fon fils

fût défigné fon fucceffeur au Trône, & que Ton

déclara folemnellement que les femmes étoienc

incapables de fe porter héritières de la Couronne

de France
, quoi ai Coronam Regni Franciœfœ-

mina non Juccciit.

Les nouvelles Pairies données en appanage, ou

avec la claufe de réverfion au domaine royal

en certain cas , étoient , fous ce règne , Alen-

con , l'Artois , Bourbon , Etampes , Clermont

& la Bretagne.

Comme Jean , Duc de Bretagne , ne s'étoic

point rendu au Sacre du Roi , il fut obligé de

juftitier fa caufe, & le Roi lui remit ce iefaut

fous la réferve de tous les droits de fa Cou-

ronne*

.m.
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*&?* i j 2 i. **y*

Charle -e Bel, après la mort de Louis fon

neveu
, qui précéda celle de Philippe-le-Long

,

eft facré à Reims par Robert de Courtenay.

Les Mémoires du tems ne nous apprennent rien

de particulier fur la cérémonie de ce couron-

nement.

^ 13 2,8.^
Le 29 Mai , Philippe VI, dit de Valois ,

petit-fils de Philippe -le -Hardi, & Jeanne de

Bourgogne fa femme , furent facrés & couron-

nés à Reims par Guillaume de Trie, qui en

étoit Archevêque.

Charles-le-Bel laifla , en mourant , Jeanne

d'Evreux , fa femme > enceinte. Cette Princeflè

accoucha d'une fille. Pendant fa groflefle , les

conceftations
,

qui s'étoient élevées du tems de

Philippe-le-Long , fe renouvelèrent à Tocca-

fion de la régence ait ventre. Edouard , Roi

d'Angleterre , foutenoit que cette régence lui

appartenoit. Il fondoit fon droit fur ce que fa

mère étoit propre fille de Philippe-le-Bel. La

caufe
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caufe fut jugée en faveur du Comte 'de Va-

lois comme a capable & plus prochain de la Cou-

ronne) & Edouard fut débouté de fa préten-

tion pour être venu de fille incapable.

Philippe étoit à Amiens , lorfque le Roi d'An-

gleterre lui fit hommage de la Pairie d'Aqui-

taine, Ce Prince chercha enfuite de nouveaux

moyens de faire valoir fes prétentions à la Cou-

ronne de France , fans avoir égard aux difpo-

fitions les plus précifes de la Loi Salique y qui

ne lui laifîbi: aucune efpérance raifonnable.

C'efï une maxime inviolable dans ce Royaume 3

que toutefois qu'une femme efl déboutée de fuc-

cejjîon en fief noble 9 les fils qui en defeendent

en font aufji forclos.

Sous ce règne le Comté -Pairie de Cham-

pagne eft réuni au domaine de la Couronne.

A mefure que les grandes Pairies s'éteignoiert

,

les Rois avoient attention d'en créer de noi -

velles pour les repréfenter. En ce cas , V ur

volonté étoit la Loi fouveraine , & ces nouvelles

Pairies ne pouvoient avoir d'autres droits que

ceux qu'il plaiioit au Monarque de leur ac-;

tribuer.

G
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Humberc , dernier Dauphin de Viennois ,

donne le Dauphiné aux Rois de France , aux

conditions que les fils aînés de France porte-

ront le nom de Dauphin , & que fécu de leurs

armes fera écartelé de France & de Dauphiné,

jf% 1332.^
triage de Jean , fils du Roi , avec Bonne

,

de Jean , Roi de Bohême. Le jour de Saint-

Michel ^ Philippe de Valois fait fon fils Cheva-

lier en préfence des Rois de Bohême, de Na-

varre, des Ducs de Bourgogne, de Bretagne,

de Lorraine & de Brabant. Le vendredi fui-

vant, comme le Roi fe difpofoit à faire le

voyage de la Terre-Sainte, il établit ce Prince,

âgé de quatorze ans , Régent du Royaume

,

& le fait reconnoître pour fon fuccefïeur par

les Pairs
, par les Prélats , & les Barons af-

&mhlés dans la Sainte-Chapelle de Paris.

1350.

ÏKfippe , étant dangereufement malade , fît

approcher de ion lit fes deux fils , Jean , & le

uc -d'Orléans, Il leur communiqua des lettres
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qui contenoienc les motifs & la décifion des

Do&eurs en Théologie par fon«ne de décret

( & Icgum fcriptce ) , & le texte de la Loi Sa-

îique , toutes pièces qui démontroient que la

Couronne de France lui appartenoit
9
& a fes

enfans mâles
,
par droit héréditaire , <k non au

Roi Edouard
,

qui lui fufciroit à ce fujet une

guerre très-injufte. Il recommanda a ces deux:

Princes , & particulièrement à for fuccefieur,

de foutenir avec force & courage la légitimité

de fa caufe contre les entreprifes des Anglois.

Le 2 G de Septembre , Jean eft facré & cou-

ronné par Jean d'Arcy, Archevêque de Reims,

avec la Reine Jeanne , ComtefTe de Boulogne >

fa féconde femme. Le Roi fit Chevalier de

l'Ordre de l'Etoile , dans TEglife de Reims ,

Charles fon fils aîné , Dauphin de Viennois
,

Louis fon fécond fils, les Comtes d'Alençon,

d'Eftampes, d'x^rtois, de Dammartin , les Duc>

d'Orléans , de Bourgogne , & Monfeigneur

Philippe de Bourgogne.

C'eft fous ce règne que le Duc appanagifte

de Bourgogne a été déclaré le premier des douze

Pairs de France.

G %
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*^ i 3 6 4- ^
Charles V-, Dauphin de France, le premier

Sis de nos Rois qui ait pris ce titre , fut facré

<& couronné le 19 de Mai avec Jeanne de

Bourbon fa femme , dans l'Eglife de Reims
,

;par Jean de Craon
,
qui en étoit Archevêque.

Ce Roi , le cinquième qui ait été furnommé

Je Sage
9

à caufe de fa grande prudence ,

fit rédiger un nouveau formulaire des céré-

monies du Sacre. On ne voit pas qu'il ait

xien changé au rang des Pairs Eccléfiafliques

,

qui étoient les Evêques de Laon , de Beauvais

.

cie Langres , &c.

Comme les Rois de France étoient depuis

Jongtems dans fufage de fuppléer aux Pairs &
aux grands Officiers de la Couronne , dont les

premières Pairies & les grands Offices avoienE

été fuprimés & réunis à leur domaine , les Ba-

rons du Royaumç ou les Pairs Laïques chargés

*de les repréfenter & d'en faire les fondions ,

furent le Duc d'Anjou , le Duc de Touraine,

Marguerite , Comteiïe de Flandres & d'Artois

«1 fa qualité de Pair ( tant l'exemple d'un pre-

mier abus eu dangereux I ) Pierre de Lufignan %
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Roi de Chypre , le Duc de Brabanc , oncle:

du Roi de Lorraine ," & le Duc de Bar.

Après la mort de Charles V, le Parlement de-

Paris jugea fur les conclufions de Jean des Mares ^

Avocat du Roi
,

que Ton pouvoit facrer &
couronner les Rois de France avant qu'ils enf-

lent atteint l'âge de la majorité royale ; & œta~

tan regiam non fie attendendam primogcnïtorum

lege r quin anticipando prœdxum-terminurn %potep~-

tate feeptrigerâ & regalibus infigmbus valcrat m—
fignlri. En conféquence le jeune Charles VI r,

dit le Bien-Aime , fut facré & couronné le z $
Octobre par Richard de Pique x dans, la ville

de Reims.

Il s'éleva , a fbecafion de cette cérémonie^

une difpute touchant l&préféance entre Louis I

Duc d'Anjou , & Philippe II Duc de Bour-

gogne , frère & fils du Roi Jean.. Le premier

foadoit fa prétention fur ce qu'il étoit Pair

de France & l'aîné. Le fécond alléguait: qu/il

étoit le Doyen des Pairs , & qae. fon fere ne

tenoit qum Vaine. Le Roi avec fon Canfei!

prononça en faveur du Duc de Bourgogne* Ce

G 5
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Jugement

,
qui confirme une des plus anciennes

n aximes de la puiflance royale , établit encore

d'une manière bien précife la diftindion à faire

entre pofleder une Pairie de France , & tenir

fes terres en Pairie.

Les cinq autres Pairs Laïques furent tous

rspréfentés a la fête de ce Couronnement
,
qui

néanmoins fut pompeufe. Le Comte de Flandres

ne s'y trouva point : il s'excufa. Le Duc d'A-

quitaine , s'étant rendu coupable de félonie ,

a voit été jugé fuivant les formes , & fa Pairie ,

réunie au domaine. On fait que les trois autres

Pairies étoient fucceifivement rentrées dars les

mains du Roi. Les Ducs d'Orléans , de Berry

& de Bourbon affilièrent au Sacre. Le Comte

de Blois ne s'y préfenta point , & fit agréer fes

excufes. Les Ducs de Brabant , de Bar , de

Lorraine ; les Comtes de Savoie
5
de la Marche,

d'£u & de Namur , s'y rendirent
_,

ainli que

les enfans héritiers de Navarre , d'Albret , de

Bar y
& d'Harcourt.

Il convient de remarquer ici que les Pairs

réels étoient priés & convoqués , & que les

nouveaux Pairs tenants en Fairie étoient con-

voqués & mandés. Les autres Officiers ou Sei-
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gneurs écoient mandés. On figniiioit le Sacre

aux Princes étrangers , c'efl: a dire qu'on leu£

en faifoit parc.

4?Qk 1421,^
Au mois d'Octobre , Charles VII , dit le

Victorieux , efl proclamé Roi dans la ville d&

Poitiers
, pendant les troubles du Royaume.

1429. ^v
Jeanne d'Arc conduit a Reims l'armée

- du

Roi
,

qui y fut facré & couronné par Renaud

de Chartres fon Chancelier, qui en étoir Arche-

vêque. Le Duc d'Alençon ^ le Comte de Cler-

mont, le Sire de Gaucourt, le Sire de Beau-

manoir, & le Sire de Maillé, repréfenterent

à cette cérémonie , les Pairs de France abfens

,

qui furent appelés a voix haute , & chacun félon

fon rang , par le Hérault-d'Armes ^ devant le

grand-Autel. Les Ducs de Bar & de Lorraine

y affilièrent. Les Maréchaux de France , de

Rais & de Bouffac , le Sire de Graville , Maître

des Arbalétriers, & l'Amiral de Culant, allè-

rent chercher la fainte Ampoule, Jeanne la Pu-
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celle , dans ce jour de triomphe , tenant fan

étendard à la main , accola le Roi , & mi dit :

tt gentil Roy , or eft exécuté le plaifir de Dieu

*.? qui vo'uloit que vinffiez a Reims recevoir

*) le Sacre , en montrant que vous êtes vrai

yy Roy , & celui auquel le Royaume doi**

*y appartenir » .

i ^ I43 1 '

enri , Roi d'Angleterre , vient à Paris k la

tête de fon armée , & s
y

y fait iacrer & couronner

Roi de France par le Cardinal de Wincefter

ion oncle. Les Evêques de Beauvais & de

Noyon , & des gens de la Noblefle , du Clergé

& de la Robe , ne rougirent point de fe trou-

ver à cette cérémonie. L'Evêque de Beauvais

perdit fon rang de Pairie pour y avoir affifté.

La Pairie de Guyenne eft réunie à la Cou-

ronne.

Le Duc de Bourgogne , Doyen des Pairs

& appanagifte
9

ajoute à fes fiefs la Pairie de

Flandres.
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Le i «5 Août , facre & couronnement de

Louis XI , fils aine de Charles VII , par Jean

Jouvenel, Archevêque de Reims. Cinq Pairs

Eccléfïaftiques affiftent à la cérémonie dans cet

ordre : les Archevêques de Reims & de Lan-

gres , Ducs ; les Evêques de Châlons , de Noyon

& deBeauvais, Comtes. L'EvêqueDuc de Laon

fut remplacé par ua autre Prélat. Les Pairs

Laïques qui y affilièrent , étoient le Duc de

Bourgogne en perfonne, le Duc de Guyenne re-

préfenté par le Duc de Bourbon, le Duc de

Normandie par le Comte d'Angoulême , le

Comte de Flandres repréfenté par le Comte

de Neveïs , le Comte de Champagne par le

Comte de Vendôme , & le Comte de Tou-

loufe par le Comte d'Eu.

Quand le Roi fut revêtu de fes habits

royaux , & fur le point de recevoir l'on&ion

fainte , il tira fon épée , la remit au Duc de

Bourgogne , & le pria de le faire Chevalier
;

chofe nouvelle , car tous fils de Rois font Che-

valiers fur les fonts. Le Duc obéit & lui donna

l'accolade. Le Roi fit suiïi-tôt fix autres Che-
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valiers , & chargea le Duc de faire Chevaliers

près de deux-cents hommes nobles qui étoient

préfens à cet effet.

Le Duc de Bourgogne fit enfuite fon hom-

mage au Roi de la Bourgogne & de la Flan*

dre , ainfi que les Princes . les Ducs , les

Comtes, les Barons, & les Seigneurs qui étoient

fes Vaflaux.

La. cérémonie du Couronnement de Louis XI
fut très-magnifique : les Princes , les Ducs &
les Comtes s'y rendirent en grand nombre : le

Légat du Pape , le Cardinal de Confiance f

6 le Patriarche d'Antioche, avec dix-fept Evê-

ques & fix Abbés > y affilièrent.

^ i4 8 3- #»
Louis XI , dangereufement malade , écrit le

7 Avril, de Saint-Laurent de la Roche, une

lettre clofe , fignée Loys ,
plus bas Parent , &

adrefîee aux Abbé & Religieux de Saint-Remi

de Reims, a Nous voudrions bien , leur dit-il ^

» s'il fe pouvoit faire avoir une petite goutte

yy de la fainte Ampoule .... Et pour ce , en-

» querrez , s'il fe pouvoit faire d'en tirer un

» peu de la phiole où elle eft fans péché , ne



DES ROIS DE FRANCE. \&J

» danger , & fe ainfi eft . . . . Vous mêmes ap-

v portez-nous en quelque part que ferons ; car

» plus grand plaifir ne me pourriez faire v .

Comme les Religieux lui oppoferent proba-

blement quelques difficultés , le Roi eut recours

au Pape Sixte II, & en obtint une Bulle datée

du 9 des calendes de Juillet
,

qui lui permet

de faire tranfporter , & la fainte Ampoule de

Saint-Remi , & celle de l'Abbaye de Marmou-

tiers , & la Croix de la Sainte - Chapelle de

Paris. En conféquence Louis XI fit expédier

des lettres - patentes de Montils-lez- Tours le

1 4 Juillet Signées Loys & plus bas ,
par le Roi,

les Comtes de la Marche & de Clertnont , vous S
autres prefens de Ville Chartre, portant pouvoir à

I'Evêque de Séez , à Claude de Mont-faucon ,

Gouverneur d'Auvergne & a Jean deSammevîlle-

la-Heufe fes Chambellans ou k l'un d'eux, de

prendre la Sainte-Ampoule , de la lui apporter

& pour après Havoir vue & à icelle fait à fa dé-

votion la rapporter , ainfi le promettant en parole

de Pwi &fur [on honneur.

Le Sire de Mont-faucon fut feul chargé de

cette commiffion pour laquelle ce Frince lui

fit donner de nouvelles lettres clofes , adref-
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fées aux Abbé & Religieux de Saint-Remï ;

Signées Loys , & plus bas, Vilk-Chartrê. Enfin îl

chargea un Courier de lettres particulières datées

du i G Juillet Signées Loys,& plus bas , k Moyne%

qui dévoient être promptement remifes aux Moi-

nes de Reims
,
pour les prévenir de la demande

qu'alloit leur faire de fa part le Sire de Mont-

Faucon.

Cetranfportde la Sainte- Ampoule excita une

très-grande fenfation dans le public. Le Parle-

ment rendit un Arrêt le 30 Juillet pour ordon-

ner que la Cour iroit la recevoir en cérémonie.

En effet les Magiftrats en corps l'accompagnè-

rent jufqu'à Notre-Dame des Champs.

La Sainte-Ampoule , arrivée auprès du Roi

,

« fut placée , dit Comines , fur le buffet de la

» chambre où il étoit malade ; & elle y demeura

» jufqu'à Theure de fa mort, ayant deffein de s'en

» faire oindre comme le jour de fon Sacre , ou

y> même aucuns eftiment par tout le corps ; ce qui

»n'eft vraifembîable, la phiole étant fort petite

3) & n'ayant d'onétion fuffifante a cet effet ».

C'eft fous ce Règne que l'Office de Grand-

Bouteiller a été fupprimé & réuni à la Couronne^
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En 1482. Louis XI envoya au Parlement

le ferment qu'il avoit fait à fon Sacre pour y
être enregiftré.

^1484.^,
Charles VIII. fuccedaa fon Père Louis XL'

& fut Sacré le 30 Mai par Pierre 'de Laval,

Archevêque de Reims. L'Evêque de Beauvais

fut le feul Pair Ecclefiaftique qui ne fe trouva

point à cette Cérémonie. Il y fut remplacé par

FEvêque d'Amiens qui ne mangea point à la

table du Roi.

On lit dans un Poëme qui contient la Re-

lation de cette fête
, que le Duc d'Orléans

,
qui

repréfentoit le Duc de Bourgogne
, porta la

Couronne & ceignit Fépée au Roi ; que FE-

vêque de Laon porta la Sainte-Ampoule
;
que le

Duc d'Alençon
?
repréfentant le Duc de Nor-»

mandie
?
porta la première Bannière ou FOriflâ-

me
;
que FEvêque de Langres porta le Sceptre

,

& que le Comte de Clermont
,
qui repréfentoit

le Duc de Guyenne
, porta la féconde Bannière

,

la Cornette* blanche ou la Croix blanche , qui étoit

Fenfeigne du Roi. L'Evêque de Beauvais y porta

la Cotce-cFArmes > le Comte Dauphin d'Au-
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vergne , repréfentant le Comte de Flandres ^

l'Epée ; TEvêque de Châlons
y le Signet, fonc-

tion qui appartenoit certainement au Référen-

daire , lorfqu'il étoit du nombre des Pairs. Le

Comte de Breflfe , repréfentant le Comte de

Champagne ,
porta l'étendard d'épée > de lance

ou h dard de fin a^ur luifant à fleurs-de-lys d'or

ornées. L'Evêquede Noyon porta la ceinture, &
le Comte de Vendôme ,

qui repréfentoit le Comte

deTouloufe, porta les éperons. LeGrand-Ecuyer,

le Grand -Maître d'Hôtel & le Grand - Cham-

bellan exercèrent les fondions de leurs Char-

ges dans cette Cérémonie. Le Maréchal de Gié

y fit celle de Connétable.

On ignore pour quelle raifon on retrancha , à

ce Sacre , du ferment du Roi ces mots , & Su-

perioritatem
, jura > & nobilïtates Coro/iœ Francice

inviolabiliter euftodiam , & illa nec tranfportabo ,

nec alienabo . qui en faifoient partie &que Tufage

avoit confacrés depuis îe Couronnement de

Charles V.

^ i 4 9 8. ^
Charles VIII étant mnrt fans e'nfans, Louis

XII , dit le Père du Peuple, fils de Charles Duc
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d'Orléans & premier Prince du Sang , de la

troifième branche de Valois , monta fur le Trône.

Il fut Sacré & couronné le 27 Mai dans l'Egîife

de Reims
,
par Guillaume Briçonnet, qui en étoic

Archevêque.

Il y eut un grand concours de Peuple à cette

Cérémonie. Le Pape Alexandre VI avoit ac-

cordé des Indulgences au Roi & a toutes les

perfonnes quiaffifieroient à fon Sacre. Les Pairs

Eccléfiaftiques y firent leur fervice en perfonne.

Le Duc de Bourgogne fut repréfenté par le Duc
d'AIençon , le Duc de Normandie par le Duc
de Bourbon , le Duc de Guyenne par le Duc
de Lorraine ; & les Comtes de Champagne , de

Flandres & de Touloufe par le Comte de Nevers >

Monfeigneur de Raveftain & par le Comte de

Foix.

^1514. ^%

François I, dit le Père des lettres, fils de Charles

Comte d*Angoulême , fuccéda au Trône après la

mort de Louis XII > qui ne laiffa point d'enfans

mâles. La cérémonie du Sacre & du couronne-

ment de ce jeune Monarque fut faite le 25

Janvier par Robert de Lénoncourt , Archevêque
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de Reims. Les fix Pairs Eccléfiaftiques y afîiC-

terent en perfonne. Le Duc d'Alençon y repré-

fenraîe Duc de Bourgogne, le Duc de Lorraine

celui de Normandie, leDuc de Chatelîeraulc celui

d'Aquitaine; les Comtes de Vendôme, de Saint

Paul & le Prince de la Roche-fur~Yon repréfen-

tent les Comtes de Frandres , de Champagne

& de Touloufe. Le Duc de Longueville y fit

les fondions de Grand-Chambellan, le Duc de

Bourbon étoit Connétable, & Antoine du Frac

étoit Chancelier.

Marie d'Angleterre , veuve de Louis XII ,

étoit dans fon lit , où , fuîvant l'étiquette de la

Cour de France , les Reines doivent paiïer

fix femaines après la mort du Roi leur mari

,

ce fans voir fors de la chandelle
,
quand Mon-

j> fieur d'Angoulême lui demanda s'il fe pou-

yy voit bien nommer Roy ( à caufe qu'il ne

5j favoit fi elle étoit enceinte ou non ) ; fur

*} quoi la bonne Dame lui fit réponfe qu
y
oui ,

w au'die n y favoit autre Roi que lui yy .

Sous le règne de François I, l'office de Grand-

Camerier, avec les Terres, Seigneuries, Fiefs,

Droits & Jurifdi&ion qui en dépendoient , efi

réuni au domaine de la Couronne.
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Le 28 Juillet , Henri II fut facré & cou-

ronné après la mort du Roi fon père
, par le

Cardinal Charles de Lorraine , Archevêque de

Reims. Les Evêques de Langres , de Beauvais

& de Noyon f
affifterent à cette cérémonie :

les Evêques de Laon & de Châlons y furent

repréfentés par les Evêques de Saintes & de

Troyes. Ces deux derniers Prélats eurent l'hon-

neur d'être admis à dîner k la table du Roi.

Le Roi de Navarre repréfenta le Duc de Bour*

gogne ; le Duc de Vendôme , celui de Nor-

mandie ; le Duc de Guife , celui d'Aquitaine
;

le Duc de Nevers , le Comte de Touloufe
;

le Duc de Montpenfier, le Comte de Flandres,

qui étoit l'Empereur , lequel dénioit l'obéiffiince
;

& M. d'Aumale , le Comte de Champagne.

Quoique le Parlement de Paris eût jugé , en

1^41, conformément aux anciennes maximes

,

que les Princes du Sang précéderaient les au-

tres Pairs , il arriva que le Roi , dont la vo-

lonté fait la principale loi dans ces matières
,

rendit cette année un Arrêt dans fon Confeil 5

par lequel la préféance étoit accorde aux Ducs

H
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*de Guife & de Nevers fur le Duc de Mont-

penfier. Les lettres qui furent enregiftrées à

cet effet, portent que ce règlement ne devoit con-

cerner que la cérémonie du Sacre , fans qu'il

pût préjudicier aux droits & prérogatives de M.

Je Duc de Montpenfier. Mais en 1 5 «j 1 , le

Duc de Guife , ayant été précédé par ce Prince

<du fang , obtint du Roi une Déclaration pour

conferver le rang de fon Duché tenu en Pairie,

& qui étoit plus ancien que celui de Montpenfier.

Ces atteintes
,

portées aux ufages , & en

quelque forte , au droit commun , engendré-

cent des conteftations qui relièrent indécifes
,

-tant le crédit des Guifes étoit puiflant à la Cour.

Si cependant il eft certain que la Maifon de

France foit la plus ancienne Maifon de l'Europe,

ne s'enfuit-il pas qu'elle mérite des préférences

>ie& coût lieu , & fur-tout dans le Royaume ,

puifqu'il peut arriver qu'un Prince du Sang de-

vienne le Souverain de l'homme qui lui aurcic

' cet honneur.

9n
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*» M * 9- «#*

François II monta fur le Trône après la mort

de Henri fon Père. Ce Prince fut facré & cou-

ronné à Reims le i 8 de Septembre par le Car-

dinal de Lorraine.

On ne nous a confervé aucune relation cir-

conftanciée de ce qui s'eft pafle à ce Sacre. On
fait feulement que le Roi de Navarre y afîifta

en fa qualité de Pair , avec les Ducs de Guife

& de Lorraine
,
qui eurent encore l'a preféance

fur le Duc de Montpenfier. Le Roi prit l'Or-

dre de la Toifond'or dans cette cérémonie, qui fut

très-brillante & très-magnifique. C'cft a la fois

contre la vérité & la vraifemblance, que le Jour-

nalifte Brulard a écrit que François II fut facré

fans pompe , & couronné étant vêtu d'un ha-

bit de deuil.

Ce fut encore le Cardinal Charles de Lorraine,

Archevêque de Reims qui facra & couronna

,

le î 5 Mai , Charles IX, frère de François II

mort fans poftérité. Les Cardinaux de Bour-

bon, de Châtillon , de Guife & de Givry
,

H2
'
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repréfenterent quatre des Pairs Eccléfiaftiques.

JL'Evêque de Châîons y affifta en perfonne.

Henri , Duc d'Anjou & d'Orléans , repréfenta

ïe premier des Pairs Laïques , & eut la pré-

féance. Le Roi de Navarre attacha les éperons

d'or. Les autres Pairs Fuivoient dans cet ordre *

favoir : les Ducs de Guife, de Nevers , de Mont-

penfier & d'Aumale.

Bien loin que le Duc de Guife dût précéder

un Prince du Sang, il ne devoit marcher qu'après

la Maifon de Longueville 9 qui defcendoit d'un

4jils naturel de Louis d'Orléans fils de Charles V.

a La poftérité du Comte de Longueville , dit

^ le Préfident la Place dans fes Mémoires à

j9 Tanné 1561, tient le premier rang après

<& les Princes du Sang.

Charles IX , étant mort fans cnfans , laifïa

la Couronne à fon frère Henri III. Comme Louis

de Lorraine, nommé à l'Archevêché de Reims,

n'étolt point encore Prêtre , ce fut des mains

du Cardinal de Guife Evêque de Metz que le

nouveau Roi reçut le î «5 Février l'Onétion

Caintç* Quatre Pairs Eccléfiaftiques , entre lef-

I
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quels écoit le Cardinal de Bourbon Evêque de

Beauvais , affiftercnt en perfonne a cette céré-

monie. L'Evêque de Soiffons y repréfenta KE-

vêque de Noyon, L^Duc de Bourgogne y
fut repréfenté par le Duc d'Alençon , frese àw

Roi , le Duc de Normandie par Henri Roi de

Navarre , ayant fur la tête une Couronne Royale,,

le Duc d'Aquitaine par le Duc de Guife , le

Comte de Touloufe par le Duc de Nerers y

le Comte de Flandres par le Duc d'Aumale >êc la

Comte de Champagne par le Duc du Maine*

Le Roi , le lendemain de la fête de fon cou-

ronnement , fe maria dans la même Eglife avec

Louife de Lorraine, fille du Duc de Mercœur,

Henri III, par un Edit donné à Bïbis .are

mois de Décembre de Tannée fuivante
? déclare

& ordonne que les Princes du Sang auront Sa

préféance , fuivant leur degré de confanguinité *

ce fur les autres Princes & Seigneurs Pairs de

» France
5
tant es facres qu'autres aflemblées Se

x> cérémonies publiques »

H 3
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4fà 1594. ^
A la mort de Henri III, la branche des

Valois fut éteinte; &, par l'immuable difpoft-

tion de la loi Salique , le Trône devoit apparte-

nir à Henri IV ^ dit le Grand, fils d'Antoine

de Bourbon II , fils de Charles & de Françoife

d'Alençon , & Roi de Navarre par fa femme

Jeanne d'Albret , fille de Henri Roi de Na-

varre , & de Marguerite , fille de François I. Ce

Prince defeendoit en ligne droite par les mâles

du Roi Louis IX
,

père de Robert , Comte

de Clermont.

Comme le Royaume étoit en proie aux fac-

tions , & que la ville de Reims étoit au pou-

voir des rebelles y Henri IV prit le fage parti

de fe faire facrer & couronner dans l'Eglife de

Notre-Dame de Chartres
,
par Nicolas de Thou,

qui en étoit Evêque. Quatre Barons, chacun

faifant porter devant foi fa bannière , allèrent

chercher la fainte Ampoule de Marmoutier ,

que des Religieux de cette Abbaye avoient ap-

portée avec beaucoup d'appareil , fous la garde

de Gilles de Souvray , Gouverneur de la Tou-

raine.
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La cérémonie de ce Couronnement, malgré les

malheurs des conjon&ures , fut faite avec pompe

& magnificence. Le Prince de Conti y repré-

fenta le Duc de Bourgogne ; le Comte de Soif-

ions , le Duc de Normandie ; le Duc de Mont-

penfier , celui d'Aquitaine ; le Duc d*Epiney T

le Comte de Touloufe ; le Duc de Retz, le

Comte de Flandres ; & le Comte de Venta-

dour, le Comte de Champagne : les Pairs Ec-

cléfiaftiques y furent tous repréfentés : l'Evêque

de Nantes repréfenta l'Evêque de Laon \ l'Eve-

que de Digne , celui de Langrcs ; l'Evêque de

Maillezais , celui de Beauvais ; l'Evêque d'Or-

léans , celui de Châlons ; & l'Evêque d'Angers 3,

celui de Noyon. M. Hurault étoit alors Chan-

celier du Roi ; le Duc de Saint-Pol , Grand-

Maître '

y
le Duc de Longueville , Grand-Cham-

bellan ; le Duc de Bellegarde , Grand-Ecuyer ^

& le Maréchal de Matignon >
Connétable.

Le lendemain du Sacre, après tes Vêpres,

le Roi reçut des mains de l'Evêque de Chartres

le Collier de l'Ordre du Saint-Efprit , & fit le

ferment dans les formes prefcrites par les ftatuts*

Rufé , Secrétaire d'Etat , fut chargé de ré-

diger le ferment fait par le Roi à fon Sacre,

H 4
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dont il remit des copies dans les archives de

l'Evêché , du Chapitre, & de l'Hôtel-de-Ville

de Chartres.

Comme les Ligueurs avoient pillé l'Abbaye

de Saint-Denys , & qu'ils en avoient enlevé les

o'rnemens royaux, on fut obligé d'en faire faire

de neufs pour le couronnement de Henri IV.

Ceux-ci font reftés dans le Tréfor de l'Eglife

de Chartres.

^ i G i o; ^fe

Louis XIII , âgé de dix ans , monte fur le

Trône de fon père. Ce fut des mains du Car-

dinal de Joyeufe , Archevêque de Rouen ,
qui

repréfenta l'Archevêque de Reims , à qui fon

grand âge ne permit pas de faire la cérémonie

,

que le jeune Roi reçut , le 1 7 Oâobre

,

l'onâion fainte & la Couronne. Cette fête eut

peu d'éclat. Le Roi , les Princes , & tous

les Seigneur^ y affifterent en habit de deuil :

les Pairs Eccléfiaftiques s'y rendirent. Le Prince

de Condé y repréfenta le Duc de Bourgogne,

le Prince de Conti le Duc de Normandie , le

Comte de SoifTons le Duc d'Aquitaine , le Duc

de Nevers le Comte de Touîoufe , le Duc d'El-
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beuf le Comte de Flandres , & le Duc d'Epei>

non le Comte Champagne.

Le lendemain du Couronnement , le Cardinal

de Joyeufe fit la cérémonie des Chevaliers de

l'Ordre du Saint-Efprit
} où Louis XIII fut

reçu Grand-Maître fouverain de l'Ordre. Ce Car-

dinal voulut, dans ce jour, faire valoir une

prétention bien extraordinaire. Il difputa le pas

au Prince de Condé , & foutenoit qu'en qualité

de Prince de l'Eglife & de Doyen des Car-

dinaux , il devoir avoir la préféance fur le pre-

mier Prince du Sang.

Sous ce règne , le grand'Office de Connéta-

ble eft fupprimé.

Louis XIV, dit le Grand, adrefla k Simon

le Gras , Evêque de Soiflbns , une lettre datée

du 1 3 Mai , & conçue en ces termes : « Te

yy vous ai deftiné pour Officier k la folemnité

» de mon Sacre , & pour repréfenter l'Ar-

» chevêque & Duc de Reims , l'un des fix

» Pairs de France , Clercs » . C*eft donc la

volonté feule du Roi qui règle ordinairement

le choix des perfonnes qui doivent repréfenter les
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Pairs & les grands Officiers de la Couronne S

fon Sacre ? On ne fauroit néanmoins fe diffi-

muler que , lors de la vacance du Siège de

Reims , l'honneur de faire la cérémonie du

Couronnement n'ait été déférée quatre fois aux

Evêques de Soldons. Cetufage a-t-il obtenu force

de loi ? Comment le prononcer , puifque Simon

le Gras reconnut , le ^ Juin , dans le Chapitre

de Reims que a le Siège de cette Ville étant

» vacant , il ne pouvoit faire aucune fon&ion

a> dans l'Eglife de Notre-Dame de Reims au

V Sacre & au Couronnement des Rois , que fous

v> Vautorité & la permijjîon du Chapitre de la-

v dite Eglife
;
que les offrandes & oblations

to quife font ledit jour, appartiennent à la Fa-

9> brique d'icelle » .

Ce fut le 7 Juin qu'on célébra, avec toute la

pompe & la magnificence poflible, lafolemnitédu

Sacre & du Couronnement de Louis XIV. Alors

les trois premières Pairies Eccléfiaftiques étant

vacantes , l'Evêque de Beauvais repréfenta le Duc
de Laon , l'Evêque de Châlons le Duc de Lan-

grès , l'Evêque de Noyon le Comte de Beau-

vais ; & par une décifion particulière du Roi

en faveur des Pairs de la Province Rémoife,
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l'Archevêque de Bourges repréfenta le Comte

de Châlons , & l'Archevêque de Rouen le

Comte de Noyon. A l'égard des Pairs Laïques,

ce furent les Ducs d'Anjou , de Vendôme &
d'Elbeuf , qui repréfenterent les Ducs de Bour-

gogne , de Normandie & d'Aquitaine. Le

Comte de Touloufe fut repréfenté par le Duc
de Candale ou d'Epernon , celui de Flandres

par le Duc de Roannez , & celui de Champagne

par le Duc de Bournonville.

Louis XIV reçut le lendemain de fon Sacre

le Collier de l'Ordre du Saint-Efprit , & en fut

inftitué le Chef, Grand-Maître , & Souverain

Prote&eur.

Louis XIV donne , au mois de Mai 1711 ,

tin Edit pour régler à perpétuité l'ordre de la

repréfentation des Pairs au Sacre & Couronne-

ment des Rois : voici comme il s'explique :

« Depuis que les anciennes Pairies Laïques

y> ont été réunies k la Couronne , dont elles

y> étoient émanées , & que
,
pour les remplacer,

» les Rois nos prédéceflèurs en ont créé de

ë nouvelles, d'abord en faveur des feuls Princes
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» de leur Sang , & enfuite en faveur de leurs

9> Sujets . . . • On attendoit de Nous une décifion

» fuprême
,
qui , fixant pour toujours le droit

» des Pairies , pût diftinguer les différens de-

y> grés d'honneur qui font dûs aux Princes de

yy notre Sang , k nos enfans légitimés , & aux

» autres Pairs de France— Nous avons or-

» donné .... i °. Que les Princes du Sang

r> Royal feront honorés & diftingués en tous

» lieux , fuivant la dignité de leur rang , &
» l'élévation de leur naiflànce. Ils repréfente-

y> ront les anciens Pairs de France aux Sacres

yy des Rois , & auront droit d'entrée , féance ,

*> & voix délibérative en nos Cours de Par-

ty lement, à l'âge de quinze ans, tant aux Au-

# diences , qu'au Confeil , fans aucune forma-

yy lité , encore qu'ils ne pofïèdent aucune Pai-

» rie. 2°. Nos enfans légitimes, & leurs en-

yy fans & defeendans mâles qui pofféderont des

yy Pairies , repréfenteront pareillement les an-

yy ciens Pairs aux Sacres des Rois , après } &
yy au défaut des Princes du Sang. ...3 °. Les

» Ducs & Pairs repréfenteront au Sacre les

y% anciens Pairs, lorfqu'ils y feront appelles,

y> au défaut des Princes du Sang & des Princes
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» légitimés qui auront des Pairies j& . Cette loi

eft l'ouvrage de l'illuftre Chancelier Phely-

peaux de Pontchartrain.

Sous le glorieux règne de ce Prince , la par-

tie la plus confidérable du Comté - Pairie de

Flandres a été réunie au domaine de la Cou-

ronne.

Louis XV , dit le Bien-aimé , fous le règne

duquel les François ont joui du double avan-

tage de goûter les douceurs de la paix plus long-

tems qu'ils n'avoient fait fous celui d'aucun des

Rois fes prédéceffeurs , & de ne connoître les

ennemis de leur patrie qu'au-de-là de (es fron-

tières, fut facré & couronné à Reims le 25

Octobre, par Armand-Jules de Rohan , qui en

étoit Archevêque. La magnificence de cette

fête a été remarquable. Les Pairs Eccléfiafti-

ques turent l'Evêque de Laon , l'Evêque de

Langres repréfenté par l'Evêque de Châlons ,

l'Evêque de Beauvais , l'Evêque de Châlons re-

préfenté par celui de Noyon , & l'Evêque de

Noyon repréfenté par l'ancien Evêque de Fré-

jus. Le Duc d'Orléans y repréfeatoiç le Duc de
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Bourgogne , le Duc de Chartres y repréfen-

toit le Duc de Normandie , le Duc de Bour-

bon celui d'Aquitaine , le Comte de Charolois

le Comte de Touloufe , le Comte de Cler-

mont celui de Flandres , & le Prince de Conti

le Comte de Champagne.

Le 2É Odobre Louis XV fut reçu Grand-

Maître , & fouverain Chef de l'Ordre du Saint-

Efpnr»



LE SACRE
DE

LOUIS XVli
ROI DE FRANCE

ET DE NAVARRE,

DANS L'ÉGLISE DE REIMS,
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DES FIGURES ALLÉGORIQUES

Gui zepouàeut au uableau

DU LEVER DU ROI.

L*F™ce, Pa*edefaG_ &re-

vêtue du Manteau Royal , eft affife dans

un char lumineux tel que l'imagination des

Poètes le prêtent au Soleil entrant dans

fa carrière ; &, à la place des heures qui l'ac-

compagnent ordinairement , on voit dans

les airs plufieurs Génies ailés portant les or-
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îïemens de la Royauté, A fon approche h

mût fè diflipe & la lumière renaît.

Ces Figures , qui défignei'- v L £ du

KOI, ont d ailleurs un jufte rap

commencement de {on règne,
;

Après avoir pleuré la mort d'un !

.

Hoi qui avoit mérité le fur-nom de

Aimé\ cette perte fembloit plonger dans

une nuit profonde une Nation toi^ours

diftinguée par l'amour qu'elle porte à fes

Souverains Mais, au milieu de cetteprofonde

conlternation , le nouvel Aftre qui devoit

nous ramener les jours les plusfereins com-

xnençoit à répandre fa lumière vivifiante :

fes premiers regards calmèrent nos regrets

Se forent le préfage de notre bonheur.



i
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DESCRIPTION
DU PREMIER TABLEAU

REPRÉSENTA N T

LE LEVER DU ROI.

JLe jour du Sacre & du Couronnement du

Roi , les Pairs Eccléfiaftiques en chappe &
en mitre entrèrent dès le matin dans le

Chœur de i'Églife Métropolitaine où tout

étoit préparé pour la Cérémonie. L'Arche-

vêque Duc de Reims, qui devoit officier,

s'ailit dans un fauteuil au milieu du Sanc-

tuaire , Se les cinq autres Pairs Eccléfiaf-

tiques fe placèrent près de l'Autel ^ du côté

de TÉpitre , fur une forme couverte d'un

tapis de velours violet, femé de fleurs-der

lys d'or.

Vers les fept heures , les Pairs Laïques

arrivèrent Sç furent placés fur une forme

la
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ïèmblable du côté de l'Évangile. Peu de

zems après , les Pairs Laïques & les Pairs

Eccléfiaftiques fe levèrent , & , s'étant af-

femblés, députèrent l'Évêque Duc de Laon

Se l'Evêque Comte de Beauvais, pour aller

chercher le Roi au Palais Archiépifcopah

Ces deux Prélats , en habits Pontificaux,

partirent en proceiîion précédés des Cha-

noines ,du Chantre & du fous Chantre, Se

conduits par le Marquis de Dreux , Grand-

Maître des Cérémonies. Quand ils furent

arrivés dans la falle du Palais , le Chantre

frappa de fon bâton à la porte de la cham-

bre du Roi. M. le Duc de Bouillon , Grand-

Chambellan , fans ouvrir la porte, dit : Que

demandez-vous?L'Evcque de Laon répondit:

Le Roi. Le Grand-Chambellan répartit : Le

Uoi dort. Le Chantre ayant frappé & TE-

Vequ€ demandé une féconde fois le Eoi, le

Grand-Chambellan fit la même réponfè :

niais à la troifième fois le Chantre ayant

frappé £ç le Grand-Chambellan ayant ré-
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pondu de même , l'Evêque de Laon dit :

Nous demandons Louis XVI que Dieu

nous a donné pour Roi. Aufîi-tôt les portes

de la Chambre s'ouvrirent & le Grand-

Maître des Cérémonies conduiflt les, Eve-

ques de Laon & de Beauvais auprès de S&

Majesté r qui eft couchée fur un lit de

parade. Ils faiuerent profondément le Roi %

lui préfenterent de Teau-benite ; & y
après

avoir récité les prières ordinaires > ils ai-

dèrent Sa Majesté à fe lever de deiiùs,

fon lit.

C'est le moment exprime:
dans le Tableau.

Le fond repréfente la Chambre de Sa.

Majesté.
Le Roi vêtu dune longue robe de toife

d'argent par-defîùs une camifole de fàtm

cramoiiî
y ouverte , de même que fa ehe-

mife , aux endroits ménagés pour les onc-
tions, eft fur le bord de fbn lit, L'Evêque

H
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de Laon foulève Sa Majesté par le bras

droit , Se i'Evêque de Beauvais par le bras

gauche.

A la droite du Roi font les quatre grands

Officiers de fa Maifon ; au milieu le Prince

de Soubife faifant les fondions de Grand-

3Vlaître;le Duc de Bouillon, Grand-Cham-

bellan eft à fa droite , & à fa gauche le Ma-

réchal de Duras, premier Gentilhomme de

la Chambre , & M„ le Duc de Liancourt

,

Grand-Maître de la Garderobe, tous quatre

en habits de Pairs avec des Couronnes de

Comte fur la tête.

Devant le Roi les deux Capitaines des

Gardes , le Maréchal de iNioailles à la droite

Se le Prince de Bauveau à la gauche.

Plus avant 9 le Prince de Lambefc

,

Grand-Ecuyer > defliné à porter la queue

du Manteau Royal.

Vers le milieu du tableau 5 M. de Miro^

ménil, Garde-des-Sceaux
y
faifant les fonc-

tions de Chancelier & attendant le mo-
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ment de fe mettre en marche à la fuite de

Sa Majesté.

Le Maréchal de Clermont Tonnerre *

en habit de Pair , avec une couronne de

Comte fur la tête , repréfentant le Con-

nétable , & tenant fon épée nue à la main,

paroît déjà en mouvement pour marcher

devant Sa Majesté: deux Huiïîîers de

la Chambre
}
leurs maflès fur l'épaule r font

derrière lui.

On voit devant le Connétable les ouatre
JL

Chevaliers du Saint -Efprit qui doivent

porter les offrandes , les Maréchaux de

Mouchy , de Muy , le Comte du Châtelet

& le Marquis de Poyanne. Ils font pré-

cédés du Grand-Maître & du Maître des.

Cérémonies j le Marquis de Dreux à la

droite & M. de Nantouillet à la gauche.

Plus loin
y prefqu'à la porte de la cham-

bre , le Chantre &le fous-Chantre, quel-

ques Chanoines en chappe & les Eccléfîaf*
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tiqiies qui portent les deux croix & le bé-

nitier paroiHent marcher enj ordre pour

retourner à TEgiife.

Vers les portes & dans les croifées

font les Huifliers & autres Officiers de la

Chambre,
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(Vuî zépouoeut au <J avieau de ta c/riatcne

BU R O ï

ALLANT A L'ÉGLISE-

il j a France , defcendue de fon char , s'a-

vance rnajefiueufeirent vers un Temple

au fend duquel paroît un Autel à l'antique,

où brûle déjà le Feu Sacré. La Religion,

caradiérifée par fes attributs
;
yient au-de-
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vant d'elle , lui préfente une main & lui

montre de l'autre le lieu deftiné à la Cé-

rémonie.

Il efl: aifé de reconnoître dans cette Al-

légorie le moment où le Roi eft conduit à

l'Eglife. Elle peint auffi, d'une manière

heureufè & naturelle, l'alliance qui efl: entre

la Royauté & le Sacerdoce, & qui, plus

particulière encore à nos Rois , leur a mé-

rité, dès les premiers fîècles de la Monar-

chie , le glorieux titre de Fils aîné de

l'Eglife.

"^SS*!?

y











T?9

,
...

DESCRIPTION
DU SECOND TABLEAU

REPRÉSENTANT

LE ROI ALLANT A L'ÉGLISE.

L es deux Evêques & le Clergé condui-

sent le Roi à fEglife par une Galerie cou-

verte , conflruite exprès depuis la Salle d^

l'Archevêché ju (qu'au portail de la Métro-

pole. Cette G ilerie, qui efl en pente douce,

eft décorée de vingt-une arcades de chaque

côté , peintes en marbre blanc tant ex-

térieurement qu'intérieurement , & qui

font portées fur un foubaflement peint

auffi en marbre.

Le Marquis de Sourches , Grand Prévôt

de l'Hôtel , & les Gardes de la Prévôté %

revêtus de leur nouvel uniforme , com-
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xnencerent la marche : le Clergé venoit

enfuite y & fur les ailes les Cent-Suifiès de

la Garde dans leur habit de cérémonie

,

conduits par M. le Duc de Cofle , faifant

les fonctions de Capicaine pour M. le Mar-

quis de Courtenvaux abfènt pour maladie.

Les Gardes de la Prévôté fe rangèrent

en haie à la porte de l'Eglile ; le Clergé

s'y arrêta quelque tems pour réciter les

prières; les Cent-Suifîes allèrent fe pofter

dans la Nef, tandis que le Roi conti-

nuoit fa marche.

C'est le moment exprimé

dans le Tableau.

L e fond repréfente un des collatéraux

de la Métropole & la Galerie confiante en

pente douce pour le chemin du Roi.

Auprès du portail paroiflent encore des

Chanoines , des Cent-Suiflès de la Garde
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Se des Gardes de la Prévôté. Les haut-

bois , les tambours & les trompettes s'avan-

cèrent vers l'Eglife fiiivis du Roi d'Armes

de France & de cinq Héraults d'Armes en

habit de cérémonie , & de huit Pages de la

Chambre qui marchoient aux côtés.

Après les Héraults marchèrent le Maître

des Gémonies , le Grand-Maître des Céré-

monies , les quatre Chevaliers de Saint-

Efprit , vêtus du grand Manteau de l'Or-

dre , le Connétable tenant fon épée à la

main , les deux Huiffiers de la Chambre à

les côtés*

Le Roi parut immédiatement après;

accompagné de l'Evêque de Laon à fà

droite & de l'Evêque de Beauvais à fà

gauche. Sa Majesté fut fuivie des deux

Capitaines des Gardes & du Grand-Ecuyer.

Six Gardes Ecoflbis , revêtus de leurs
r-

cottes-d'armes , efeorterent le Roi, trois de

chaque côté.
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On voit enfoke le Chancelier , & après

lui les quatre Grands Officiers fur une

même ligne > le Grand-Maître au milieu

,

le Grand-Chambellan à la droite ; & le pre-

mier Gentilhomme de la Chambre & le

Grand-iViaîrre de la Garderobe à fa gauche.

Cette marche fut fermée par un nombre

de Gardes-du-C orps ayant à leur tête leurs

Officiers , entre lefquels étoient M. le Mar-

quis de Pujols, Lieutenant; M. le Comte de

Meun ,
premier Enfeigne ; M. le Comte

d'Avrincourt , Fxempt ; tous trois de la

C ompagnie de Noailles , nommés pour la

Cérémonie.
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Ç/ui zepouâeut au Chameau

DE L'ARRIVÉE DE LA SAINTE-AMPOULE.

*r^44. ^fi. ..kki^
jr\ u milieu d'un Temple élevé en forme

de rotonde fe préfente l'Autel , qui ne pa-

roiflbit qu'en éloignement dans le précé-

dent Tableau, On voit à l'entour , d'un

côté , les Génies des Pairs Eccléfiaftiqizes ,

& de l'autre ceux des Pairs Laïques ; ils en

tiennent chacun TÉcu & la Couronne , &
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leurs différentes attitudes marquent l'Hu-

milité , la Confiance & YAdmiration. La

France ,
qui eft au pied de l'Autel , lève

les yeux & les mains au Ciel , d'où part

une Colombe rayonnante portant dans fon

bec la Sainte-Ampoule.

Cette image rappelle l'événement mira-

culeux que la tradition a fait paflêr jufqu'à

nous y
fiiivant laquelle Saint Rémi , faifànt

la cérémonie du Baptême de Clovis, le

premier de nos Rois Chrétiens, reçut ainfî,

par le miniftère d une Colombe , une phiole

de ce baume célefte qui depuis a été em-

ployé au Sacre de fes Succefleurs.

DESCRIPTION
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SÇRIPTION
DU TROISIÈME TABLEAU,

REP RÉSENTANT

L'ARRIVÉE DE LA SAINTE-AMPOULE.

JLe Roi , étant entré dans le Chœur , fe

mit à genoux au pied de l'Autel & fut en-

fuite conduit au milieu du Sanxftuaire ou

il refta dans un fauteuil jufqu'à l'arrivée de

la Sainte-Ampoule , que Sa Majesté avoit

envoyé chercher à l'Abbaye de Saint-Rémi

par les quatre Seigneurs Otages. Elle fut

apportée enproceffion avec les cérémonies

ordinaires. L'Archevêque, accompagné de

deux Evêques , faifant les fondions dt

Diacre & de Sous-Diacre & de tout fan

Clergé , alla la recevoir à la porte de

K



DESCRIPTION
FEglife des mains du Grand-Prieur & l'ap-

porta lui-même dans le Chœur.

C'est le moment exprimé
dans le Tableau.

Le fond repréfènte une partie de la Nef

*& toute l'étendue du Chœur luperbement

décorée & éclairée d'un grand nombre de

lumières.

Le Roi efl: au milieu du Sanétuaire , afïis

Ibus un dais , un tapis fous fes pieds y un

carreau & un prié-Dieu devant lui.

On voit derrière le fauteuil de Sa

Majesté les deux Capitaines des Gardes de-

bout : entre eux le Prince de Lambefc , Se

à leur droite le Capitaine des Cent-Suilîès

& le Grand-Maître des Cérémonies.

Près des ftalles, du côté de l'Evangile, vis-

a-vis le Grand-Maître des Cérémonies , efl le

Maître des Cérémonies , & derrière lui , à

quelque diftance , M, de Watronyilie, Aide

des Cérémonies,

/•
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Au bas des degrés du Sanétuaire, le Con-

nétable eft affis , les deux Huiffiers de la

Chambre font debout auprès de lui, &
un peu plus loin, près des ftalles, les fix

Gardes Ecoiîois, trois de chaque côté.

Après le Connétable, le Chancelier eft

affis de même.

On voit enfuite le Grand -Maître , le

Grand - Chambellan , le premier Gentil-

homme de la Chambre & le Grand-Maître

de la Garde-Robe affis fur une même forme
;

le Grand-Maître au milieu, le Grand-Cham-

bellan à la droite, &le premierGentilhomme

de la Chambre & le Grand-Maître de la Gar-

de-Robe à la gauche : près d'eux le Roi d'Ar-

mes de France & les fix Héraults-d'Arme>

debout , trois de chaque côté.

Vers l'extrémité du tableau paroîtle Maî-

tre-Autel , près duquel , du côté de l'Epître
,

eft l'Evêque de Trajanopolis, Derrière

eux quatre Evêques qui doivent chanter

les Litanies du côté de TEyangile , deux

K2
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Chanoines afliftans qui portent la croix

& la crolïë de l'Archevêque & un des

Religieux de l'Abbaye de Saint-Denys.

Sur le premier des bancs rangés dans le

Sanctuaire > du côte de l'Evangile , font pla-

cés fur la même ligne les lîx Pairs Laïques ;

Monsieur , Frère du Roi , repréfentant le

Duc de Bourgogne ; Monfeigneur le Comte

d'Artois
,9 Frère du Roi , repréfentant le

Duc de Normandie ; Monfeigneur le Duc

«d'Orléans, repréfentant leDuc d'Aquitaine;

Monfeigneur le Duc de Chartres, repréfen-

tant le Comte de Touloufe; Monfeigneur

le Prince de Condé, repréfentant le Comte

de Flandres; & Monfeigneur le Prince de

Bourbon, repréfentant le Comte de Cham-

pagne.

Derrière eux,les Maréchaux de Contades,

cleBrogîie &deNicolaï, qui doivent porter

la Couronne, le Sceptre , & la Main de Jus-

tice, que , félon l'ancien ufage, on appelle

$ Honneurs*
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À la droite des Maréchaux de France 5

fur

un banc féparé & un peu plus éloigné de

l'Autel y
font MM. le Duc de la Vrilliere %

Bertin , de Vergennes ôc de Sartines , Se-

crétaires d'Etat.

Dans le troisième rang , derrière Tes Pairs

Laïques, font aiîis les Maréchaux de France

invités; & fur plusieurs bancs reculés, un

nombre des principaux Officiers de Sa.

Majesté placés fans aucun rang marqué.

Au côté droit de l'Autel on voit la Trf-

bune où font les Ambalîadeurs invites à la.

Cérémonie , & auprès d'eux & fur la même
ligne MM. de Lalive de la Eriche <&Tolo~

zan y Introducteurs des Ambafladeurs : le

relîe de la Tribune eft rempli par un nom-

bre de Seigneurs étrangers.

Dans les autres tribunes au-defîus des Hal-

les font plufieurs perfbnnes de diftméKon.

Les Chanoines de la Métropole rem-

plirent les hautes & bafles ftalles du Chœur^

à l'exception de celles qui font deftinë<
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aux quatre Seigneurs Otages & à leurs

Ecuyers.

A Tentrée du Chœur on voit arriver la

Sainte-Ampoule.

Le Chantre& le fous-Chantre, en chat>pe,

leur bâton à la main, marchent les premiers ;

l' Archevêque vient enfuite portant la Mainte

Ampoule; il eft accompagné des deux Evé-

cues Diacre & fous-Diacre , & fuivi du

Grand-Prieur de Saint-Kemi en chappe, &
du Tréforier de cette Abbaye en aube.

Près d'eux on voit les quatre Seigneurs

Otages, le Vicomte de la Rochefoucault

,

le Comte de Taleyrand, le Marquis deRo-

chechouart & le Marquis de la Roche-Ay-

mon : ils font fuivis de leurs Ecuyers, por-

tant chacun une bannière où font brodées,

d'un côté les armes de France & de Na-

varre, & de l'autre les armoiries particu-

lières de chaque Seigneur Otage.

*m



DES FIGURES ALLÉGORIQUE;

C/j/z zepoHoeuû au <J aoïeau zepzzieutant

LE ROI PROSTERNÉ DEVANT L'AUTEL.

£>** ^*^---$%* *#J*

JA. i e n ne nous donne une plus grande

idée de la Majesté Divine, que lorf-

que nous voyons les Puiflances de la Terre

s'humilier devant Elle & lui rendre leurs

hommages avec plus de ferveur encore que
le refte des hommes. C'eft dans cet appareil

K4
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que l'Ecriture-Sainte nous montre, en quel-

que force, rÊcre-Suprême remplifîant an

haut des Cieux un Trône étincelant de lu-*

mière que des légions de purs Efprits envi-

ronnent. Vingt-quatre Vieillards couron-

ronnés dépofent à £cs pieds les marques de

leur grandeur , lui préfentent des coupes

pleines de parlums & chantent fans cefle

des hymnes à fa gloire.

Cette même image, à laquelle on a feu-

lement ajouté la France aux pieds du Trône

du Très -Haut, exprime avec autant de

force que de dignité le moment de la Cé-

rémonie du Sacre où le Roi fè profterne

devant l'Autel,
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DESCRIPTION
DU QUATRIÈME TABLEAU,

REPRÉSENTANT

Z* JE JEL O X
PROSTERNÉ DEVANT L'AUTEL.

! ./Archevêque alla pofer la Sainte Am-

poule fur le Maître-Autel , du côté de l'Epi-

tre , où le Grand-Prieur & le Tréforier de

l'Abbaye de Saint Rémi relièrent debout. Le

Prélat pafla enfuite derrière l'Autel pour fe

<lifpofer à la célébration des SS. Myftères.

Dans cet intervalle les quatre Seigneurs

Otages allèrent s'afîèoir dans les quatre pre-

mières hautes ftalles du Choeur, du côté de

TEvangile , & leurs Ecuyers fe placèrent au*

deflbusdansles quatrepremières baflesftalles.

L'Archevêque, revêtu de {es habits Ponti-

ficaux, reyint accompagné de fis Chanoines



Ij4 DESCRIPTION
Diacres en dalmatiques & de fîx autres Cha-

noines fous-Diacres en tuniques,& fit à l'Au-

tel & au Roi les faluts ordinaires & enfuite

,

ayant à fes côtés l'Evêque , e Laon 8c l'Eve-

que de Beauvais, il s'approcha du fauteuil

de SaMajESTÉ,qui, reliant affile& cou verte,

prêta entre fes mains les fermens accoutumés.

Après cette cérémonie , le Roi fut con-

duit devant l'Autel où le premier Gentil-

homme de la Chambre lui ôta fà robe lon-

gue , qu'il remit au Sieur de Livry ,
pre-

mier Valet de Chambre. Le Prince de

Lambefc reçut la toque des mains de S a

Majesté & la remit au Sieur Gentil, pre-

mier Valet de Garde-Robe.

Le Roi 9 vêtu feulement de fa camifole

de fatin , relia debout & la tête découverte

pendant que l'Archevêque récitoit les priè-

res marquées dans le Formulaire, Après que

le Grand-Chambellan eut chauffé à Sa Ma-

jesté les bottines de velours violet fèmées

de fleurs-de-lys dor, & que Monsieur, re-



DU QUATRIEME TABLEAU. ï??

préfentant le Hue de p ourgogne>lui eut mis

les éperons d'or qu'il lui ôta auffi-tôt, l'Ar-

chevêque fît la bénédiction de l'épée de

Charlemagne , la donna au Roi 9 & Sa Ma-
jesté la remit au Connétable qui la porta

nue pendant le relie de la cérémonie.

Alors le Roi fe profterna fur un grand

carreau femé de fleurs -de -lys : l'Arche-

vêque, qui étoit à fa droite, fe profterna

de la même manière.

C'est le moment exprimé
dans le Tableau.

Le fond repréfbnte une partie du Chœur

de l'Eglife.

Devant le Maître-Autel le Roi & l'Ar-

chevêque paroiflent profternés fur le même
carreau.

Sur les marches de l'Autel, l'ancien Evê-

que de Limoges & les Eveques de Boulo-

gne , d'Arras & de Montpellier chantent

les Litanies.



sf6 DË3CRlPTÏ0N,&c:
Derrière eux les deux Capitaines des

Gardes , le Grand-Ecuyer , & un peu à

coté le Capitaine des Gardes SuifTes.

Enfuite au bas des degrés du Sanétuaire ,

on voit le Connétable avec les Huiffiers de

la Chambre; le Chancelier feul , les qua-

tre Grands-Officiers , les Gardes Ecoffbis

au bout des ftalles, les Héranlts d'Armes

aux deux côtés du Chœur , les Chanoines

dans leurs ftalles, les tambours , haut bois &
trompettes

y au bas des efeaiiers du Jubé.

Près de l'Autel , du côté de l'Evangile ,

deux Chanoines affiftans en chappe, le pre-

mier tient la croflè & le fécond la croix de

l'Archevêque : plus loin font les trois Re-

ligieux de TAbbaye de Saint-Denys qui

en avoient apporté les ornemens royaux def-

tinés à la cérémonie, le premier eft en aube

& les deux autres en habit de leur ordre.

Au-deflus de FAutel , du côté de l*Epître>

eft la tribune où eft la Reine avec Madame y

Madame Clotilde , Madame Elifabeth &
les Dames de leur fuite,



DES FIGURES ALLÉGORIQUES
QU I R ÉP O NDENT

c/tiz X^avleau de la Cérémonie

DES ONCTIONS-

\Jk s t dans les On<5tions facrées que con-
fifte le point le plus eflentiel & le plus au-

gufte de la Cérémonie du Sacre ; & , pour

l'exprimer d une manière convenable , on a

repréfenté dans cette allégorie la France

qui, pénétrée de recoimoiflançc& d'admis
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158 EXPLICATION, &c.

ration, voit venir à elle , du haut des Cieux,

les vertus dont le Tout-Puiffant remplit les

Souverains qu'il donne à la Terre dans les

jours de fa bonté.

Ces Vertus font toutes caraétérifé^s par

leurs fymboles particuliers. La Juftice tient

fa balance & fon épée ; la Prudence 5 fon

ferpent & fon miroir ; la Force , une co-

lonne ; & la Tempérance , un frein.

Sous Farc-en-ciel,qui forme la route des

Vertus y s'ouvre un abîme où fe précipitent

THéréfie , le Duel & la Difcorde que fOint

du Seigneur a juré de proferire.
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DESCRIPTION
DU CINQUIÈME TABLEAU,

REPRÉSENTANT
LA CÉRÉMONIE DES ONCTIONS-

]L e Roi & l'Archevêque fe levèrent après

les Litanies. Quelque tems auparavant

tout avoit été préparé pour la cérémonie

des Onétions. L'Archevêque alla s'afleoir

dans un fauteuil placé au bas des marches

du Grand Autel.Le Roi fe mit à genoux fur

un carreau devant le fauteuil de l'Arche-

vêque pour recevoir les Onélions.

c est le moment exprimé
dans le Tableau.

L'Archevêque paroît affis dans fon fau-

teuil , le dos tourné vers l'Autel ; il a à fcs

côtés les deux Evêques Diacre & fous-Dia-

çre. Le Roi eft à genoux fur fon carreau

,
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les mains jointes j s'inclinant vers F Arche-

vêque qui tient de la main gauche la patène

fur laquelle eft l'huile fainte , & qui de la

main droite, avec fon pouce, commence

à faire à Sa Majesté, fur le fbmmet

de la tête , la première ondtion.

On voit aux ddfex côtés du Roi l'Evêque

de Laon& l'Evêque de Beauvais; & au-delà

de fon prié-Dieu &de fon fauteuil, les deux

Capitaines des Gardes , les Huiffiers de la

Chambre, le Chancelier , les quatre autres

Grands-Officiers, les Gardes Ecoflbis, les

Héraults-d'Armes. Les Hautbois & Trom-

pettes occupent leurs mêmes places.

Auprès de ï Autel, du côté de l'Evangile,

paroiflent les deux Eccléfiaftiques qui por-

tent la croix & la crofîe de l'Archevêque
;

enfuite les trois Religieux de l'Abbaye de

Saint-Denys , & un peu plus loin , le Grand-

Maître des Cérémonies & les Pairs Laïques.

De l'autre côté de l'Autel on voit le

Prieur de l'Abbaye de Saint-Remi. Enfuite

font



DU CINQUIEME TABLEAU. iôt

font affis les Pairs Eccléfiaftiques : il n'y en

paroît que trois, l'Evêque Duc de Langres,

l'Evêque Comte de Châlons , l'Evêque

Comte de Noyon. Dans ce moment l'Ar-

chevêque Duc de Reims
y
l'Evêque Duc de

de Laon, & l'Evêque Comte de Beauvais

étoient occupés à la Cérémonie.

A la droite des Pairs Eccléfiaftiques > fur

une forme un peu moins avancée, font pla-

cés plus près de l'Autel > les Evêques de

Boulogne , de Limoges , d'Arras & de

Montpellier.

Derrière les Pairs Eccléfiaftiques y les

Prélats invités à la Cérémonie,

A leur fuite > for la même ligne , les Ab-

bés du Lau & de Vogué , Agens Généraux

du Clergé.

Derrière eux, MM. l'Abbé de Radonvil-

liers , Aumônier ordinaire du Roi , & les

Abbés de Thémines , de Montagnac , de

Narbonne, de Beaumont, de Luberfac, de

Veziac > d'Albimac > de Chabrillant & de

L
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Caftellane, Aumôniers du Roi, en rocket

& en manteau long par-deflïis.

A la gauche des Pairs Eccléfîaftiques , fur

un banc retiré en arrière, font affis MM. de

la Galaifiere , Feydeau de Marville , le Pel-

letier de Beaupré, Bertier de Sauvigny,

Trudaine, de Boulogne , Baftard & Turgot,

Confeillers d'Etat.

Derrière les Confeillers d'Etat, MM.
Saunier, Boula de Quincy , Pouletier de la

Salle, Doublet de Perfan, de Côte , Meulan

d'Ablois , Gueau de Reverfeau , Lambert

,

de Meaupeou, Joly de Fleury, Bignon,

Feydeau de Brou , Maîtres des Requêtes

,

tous en robe de cérémonie.

Derrière les Maîtres des Requêtes, fix Se-

crétaires du Roi, MM. Pomier, le Bègue,

Mangot , Monchard , Villantrois & Tiflet.

Au-defîîis on voit la tribune qu occupe

la Reine.

Plufîeurs perfonnes de diftinétion font

placées dans les autres tribunes.



DES FIGURES ALLÉGORIQUES

Gui zevoHôent au J abïcau

DU COURONNEMENT DU ROI.

Jtd e Couronnement du Roi pouvant être

regardé comme le Couronnement de la

Vertu même & des Beaux Arts, on a re-

préfenté la France affife à l'ombre de deux

palmiers & offrant des Couronnes aux di-

vers Génies qui font autour d'elle. On re-

marque, d'un côté les Génies Militaires

La



ï<$4 EXPLICATION, &c.

dont les uns tracent des plans de fortifi-

cations , & d'autres fè repofent fur des

tambours à l'abri des trophées & de tout

l'appareil des combats , tandis que d'autres

ceuillent des palmes & en forment des

Couronnes pour les Guerriers.

La Couronne que la France préfente

de l'autre main excite également les Gé-

nies qui paroiflent de ce côté-là. Les plus

près font ceux de la Doélrine & de la Juf-

tice ,
parce qu'ils font la force & la gloire

d'unEmpire. On voit enfuite ceux qui l'em-

belliflent& le rendent floriflànt, l'Hiftoire^

l'Éloquence & la Poéiîe
;
plus loin ceux

des Arts > l'Aftronomie , la Peinture , la

Sculpture , l'Archite6ture & la Mufique.

*
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DESCRIPTION
DU SIXIÈME TABLEAU

REPRÉSENTANT

LE COURONNEMENT DU ROI.

JL^Archevêque y récitant les prières ac-

coutumées , continua défaire les Onétions

au Roi, fur la poitrine , entre les deux épau-

les y {ur l'épaule -droite , fur l'épaule gau-

che & au pli de chaque bras. Alors F£-

vêque de Laon & TEvêque de Beauvais

qui , à chaque On6lion , avoient ouvert

la camifole & la chemife de Sa Majefté

,

aidèrent à refermer les ouvertures.

Enfuite le Roi s'étant levé, le Grand-

Chambellan lui préfenta les vêtemens eue

Sa Majefté devoit mettre par-deflus fa ca-

mifole , la tunique , la dalmatique & le

manteau Royal

L 3

/
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\> Lorfque le Roi en fut revêtu y il fe

înit à genoux devant l'Archevêque Se reçut

les deux dernières Onétions aux deux mains

que Sa Majefté joignoit, pendant qu*on bé-^

piflbit les gants & l'anneau qui lui furent

préfentés par l'Archevêque.

Ce Prélat prit fur l'Autel le Sceptre

& la Main de Juftice, & mit l'un dans

Ja main droite du Roi & l'autre dans h.

gauche. Auïïitôt le Chancelier ayant ap-

pelé les douze Pairs , félon leur rang

,

l'Archevêque prit fur l'Autel la Couronne

<ç!e Charlemagne & , après en avoir fait

Ja bénédiétion , il s'approcha du Roi pour

la mettre fur la. tête de Sa Majefté.

ç* est le moment exprimé
dans le Tableau.

L e fond repréfente le Maître-Autel Se

|a tribune occupée par la mufique , félon

Je point de vue ; le Choeur du côté de l'Evan-

gile paraît prefque dans toute fon étendue ^

|ç plus raçourçi du côté de l'Epitre.
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L'Archevêque , le dos tourné au Maître-

Autel , tient la Couronne de Charlemagne.

Les Pairs Laïques du côté de l'Évangile &
les Pairs Eccléfiaftiques du côté de l'Épitre

font debout & fe préparent à porter tous

cnfemble la main à la Couronne, lors-

qu'elle fera fur la tête de Sa Majefté.

Derrière les Pairs Laïques font alîîs les

trois Maréchaux de France , Se auprès d'eux*

les Miniftres & Secrétaires d'Etat, les Sei-

gneurs & les principaux Officiers de S a

Majesté.
Derrière les Pairs Eccléfiaftiques , font

affis en leur rang , le Cardinal de Luynés,

les Évêques , les Abbés , les Confeillers

d'Etat , les Maîtres des Requêtes & les Se-

crétaires du Roi.

On voit du côté de l'Epitre , dans le

milieu du fanétuaire, auprès du fauteuil

& du prié -Dieu du Roi, le Capitaiac des

Gardes Ecofïbis , le Grand Ecuyer & i&

Capitaine des Cent - Suiiîes.

I4
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Du côté de l'Evangile , au milieu du

fànétuaire , l'autre Capitaine des Gardes.

Au bas des dégrés du fanétuaire , le

Connétable aflîs ; aTes côtés, les deux Hui£

fiers de la Chambre , debout.

On voit après le Connétable , le Chan-

celier alîis ; derrière lui , les quatre grands

Officiers fur la même forme.

Au bas dts dégrés du fanétuaire font poftés

les Gardes Ecoflbis ; & vers les ftalles des

Chanoines , les Héraults-d'Armes.

Les Chanoines de la Métropole dans les

hautes& baftes ftalles. Les quatre premières

hautes ftalles du côté de l'Epitre font occu-

pées par les quatre Chevaliers de l'Ordre du

Saint-Efprit qui doivent porter les offrandes.

Les quatre premières hautes ftalles du

coté de l'Evangile , font occupées par les

quatre Seigneurs otages, & les quatre baf-

fes ftalles au- deflbus par leurs Ecuyers qui

tiennent en main leurs bannières.

Au-devant du tableau paroît un Aide

dès cérémonies.



DES FIGURES ALLÉGORIQUES

C/ui zeponàent au uavleau tevzeieutaut

LE ROI CONDUIT AU TRONE.

Jr o u r exprimer le moment de la Céré-

monie
, qu on appelle communément TI n-

TRONiSATiON,ona repréfenté la France

qui va fe placer fur un Trône élevé entre

deux colonnes fous un pavillon que àts

Génies tiennent fufpendu. Un trait de lu*
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mière qui defcend fur ce Trône & qui Té-

claire des plus vifs rayons eft le fymbole

de la Gloire Ôc des faveur fingulieres que

le Ciel y attache, La Religion& la Juftice,

reconnoiflables Tune& l'autre à leurs attri-

buts y en viennent faire l'appui & femblent

annoncer aux Peuples emprefles tout ce

qu'ils doivent attendre du Prince qui vient

le remplir fous de fi heureux aufpices.







• -
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DESCRIPTION
DU SEPTIÈME TABLEAU

REPRÉSENTANT

LE ROI CONDUIT AU TRONE.

eRoi, ayant été couronné de la cou-

ronne de Charlemagne , l'Archevêque y

tenant Sa Majesté par le bras droit *

la conduifit au Tronc préparé au milieu

du Jubé.

C'est le moment exprimé

pans le Tableau.

L e fond repréfente le Maître - Autel ,

Se derrière le Maître-Autel la tribune où

îa Mufique du Roi eft placée,
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On voit aux deux côté les deux prin-

cipales tribunes qui avoient été élevées
;

celle du côté de l'Epître où font la

Reine , Madame , Madame Clotilde , Ma-

dame Elifabeth, & celle du côté de l'Evan-

gile où font les Ambaflàdeurs : près de

cette dernière tribune paroît le pavillon

du confeffionnal du Roi.

Au bas des degrés de l'Autel , le Roi

vêtu de tous les ornemens Royaux , ayant

la Couronne fur la tête , tenant le Scep-

tre de la main droite , & de la gauche

,

la Main de Juftice , commence à marcher

pour aller au Trône. Sa Majesté eft pré-

cédée du Connétable qui tient à la main

Tépée de Charlemagne.

Le Cardinal de Luynes , les Arche-

vêques, les Evêques & les autres perfonnes
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placées près du banc des Pairs Ecclé-

fiaftiques ; les Maréchaux de France ; les

Miniftres , les Secrétaires d'Etat , les Sei-

gneurs & principaux Officiers placés près

du banc des Pairs Laïques, y font toujours

dans le même ordre.

Au-devant du tableau , vers les degrés

du Sanétuaire , du côté de l'Evangile > eft

le Grand-Maître des Cérémonies précédant

les Pairs Laïques; &, du côté de TEpître,

le Maître des Cérémonies précédant les

Pairs Eccléfîaftiques.

Au bas du tableau , vers les deux ex-

trémités , font les deux Huiiîiers
k

de la

Chambre qui doivent marcher aux côtés

du Connétable.

Après les Huiiîiers de la Chambre >

les Gardes Ecoflois attendant le moment
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que le Roi approche des degrés du Sanc-

tuaire y pour aller prendre leurs poftes aux

côtés de Sa Majesté & Tefcorter dans

la marche.
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DES FIGURES ALLÉGORIQUES

G ui tevonhent au uctvleau zevzetcntant

LA CÉRÉMONIE DES OFFRANDES.

J^t la vue de la Table des pains de pro-

pofîtion & de tout ce qu on y plaçoic

devant le Seigneur , la France reconnoît

les offrandes que fon Roi vient de pré-
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fenter à Dieu ; & , fe tournant du coté de

la Renommée & de THiftoire, elle ap-

prouve Tempreflèment qu'elles marquent

déjà Tune Se l'autre de porter aux extré-

mités de la terre & de tranfmettre à la

poftérité la plus reculée les vertus de fort

Souverain , & la Piété qui fignale les corn-

mencemens de fbn règne.

DESCRIPTION
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ESCRIPTION
U HUITIÈME TABLEAU,

RE P RÉSENTANT

LA CÉRÉMONIE DES OFFRANDES;

*t^v ^SS^ ***

)1 j i Roi
,
précédé du Grand-Maître des

Cérémonies & du Connétable , accompa-

gné de TArchevêque & des deux Capitaines

des GardeSj&fuivi du Chancelier Se des trois

Grands-Officiers , monta dans le Jubé par

Fefcalier pratiqué du côté de l'Evangile.

Les Pairs Laïques l'y fuivirent par le même
efcalier, & les Pairs Eccléfiaftiques par

l'efcalier du côté de l'Epître. Les fix Gar-

des Ecoflbis £c portèrent en haie vers le

haut des degrés , trois de chaque côté , &
les fix Héraults-d Armes de même au bas

des degrés*
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Le Roi fut placé fur fon Trône par l'Ar-

chevêque, qui , après avoir ôté fa mître &
lait une profonde révérence 9 eut fhonneur

4de baifer Sa Majesté; les autres Pairs

Eccléfiaftiques & les Pairs Laïques y furent

admis de même , difant : Que le Roi vive

éternellement. Alors les acclamations fe fi-

rent entendre dans toute TEglife : les trom-

ipettes & les autres inftrumens fè joignirent

aux acclamations. Les Héraults-d'Armes

^distribuèrent dans le Chœur & dans la Nef

les médailles frappées pour la Cérémonie.

X?Archevêque defcendit du Jubé pour aller

-célébrer la grand'-meiïè. Après que fEvan-

gile fut chanté , l'Evêque de Senlis , pre-

mier Amonier du Roi , faifànt les fonctions

é$ Grand-Aumônier , qu'accompagnoient

ÏEvêque de Soiflbns , Diacre , & un Cha-

noine 5
Diacre 9

vint préfènter au Roi le

Ifyœ des Evangiles à baifer ; après quoi , il

le remit entre les mains de fEyêque de
^, ... jà-
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Dans le même tems , les quatre Cheva-

liers du Saint-Efprit nommés pour porter

les offrandes fe levèrent de leurs places pour

aller au Jubé.

c est le moment exprimé
dans le Tableau.

Le fond repréfente dans l'éloignemenc

la Nef de l'Eglife , & fur le devant le Jubé

& les deux côtés du Chœur.

On voit le Roi fur fon Trône ^ au~d"fTus

duquel eft un dais placé entre quatre co-

lonnes. Le fond du Trône eft à jour pour

laifler voir Sa Majesté au Public dans

la Nef. Les deux Capitaines des Gardes de-

bout à fes deux côtés ; les Pairs Ecciéfiaf*

tiques aifis à la droite du Trône, & les Pairs

Laïques affis à la gauche.

Au devant du Trône , près de l'appui

du Jubé eft le Connétable ; à h droics

Mz
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eu. Connétable , le Chancelier ; & à la

gauche j le grand Maître ; entre eux & le

Trône , fur des lièges féparés , le grand

Chambellan à droite , & le premier Gen-

tilhomme de la Chambre & le grand Maî-

tre de la garde-rote à gauche.

Au côté du Jubé , à la droite du Roi,

eïl un Autel où un Chapelain de Sa Ma-

Jefte célèbre une meiïè bafîe ; de l'autre

côté du Jubé y contre le mur à la gauche

x Roijk eil affis Je grand Ecuyer.

Xes places du Chœur Se du Sanécuaire

font remplies des deux côtés par les per-

Ibnnes nommées dans les précédentes de£

iCriptions. Le Chantre & le fous-Chantre

paroifîent debout, au bas des dégrés du

Jubé y leur bâton à la main*

Les quatre Chevaliers du Saint - Efprit

jfontvers le milieu du Choeur, prêts à mar-

cher deux à deu& vers le Roi & portent
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les offrandes : le Maréchal deMonchy porte-

le vin dans un vafe doré , le Maréchal â&

Muy un pain d'argent
5 le Comte du CM-

telêt un pain d'or , & le Marquis de Poyanne

une bourfe pleine de pièces d'or deftinees*

aux offrandes. Ils font conduits par le Grand*

Maître & par le Maître dts Cérémonies r

l'Aide dts cérémonies eii déjà fur l'efcalier

par lequel les quatre Chevaliers doivent,

monter au Jubé,

Au devant du tableau % paroit le Maître-

Autel. L'Archevêque» le vifage tourné vers

le Roi , eft affis entre les deux Evêqnes^

Diacre & fous -Diacre.

Près de l'Autel du côté de l'Epître % font:

debout les quatre autres Evêques Afîiftans ;

derrière eux , le grand Prieur & le Tié-

forrier de l'Abbaye de SaLit- Rémi-

Du côté de rEvangile font les deux Cha-

noines afîiftans; ôç derrière eux ^ les trois



18a DESCRIPTION, êcc;

Religieux de l'Abbaye de Saint -Denys*

Se près d'eux 5
fur les dégrés de l'Autel , on

Voit une crédence fur laquelle font pofés

la Couronne de Charlemagne & ie pre-

mier habillement du Roi,



DES FIGURES ALLÉGORIQUES

(V&z tevoncent au J abicau zevzeûntant:

LE FESTIN ROYAL

\JN fpacieux appartement , dans lequel

on voit un buffet drefîe Se richement or-

né, fait afîèz connoître que le lieu eft pré-

paré pour un feftin ; &, ce qui achève cfet

le marquer, c'efî la France repréfèntée a£~

fife & recevant la Déeffe de l'Abondance^-

qui vient répandre des fruits à ûs pieck*

M4



i$4 E X PL îC A T I O N , &c/

Cette Divinité eft conduite par un Génie

tenant le bâton fleurdelifé du Grand-Maî-

tre de la Maifon du Roi & fiiivi de trois

autres qui portent , l'un la buire , l'autre

la grande nef& le troifieme la coupe ; & ,

pour exprimer encore la bonté du Prince

qui daigne oublier la diflance qui eft entre

lui & lès fùjets pour leur faire l'honneur

de manger avec eux >
la France remet fon

Sceptre entre les mains des Grâces qui font

auprès d'Elle.

ÇZZZZ3











DESCRIPTION
DU NEUVIÈME TABLEAU,

RE P RÉ S E N TA N T

LE FESTIN ROYAL;
*L>f* «S$3r iw'ii Tiff

JL E Roi , étant rentré dans fa chambre J

s'y repofa quelques momens & après que

le Prince de Soubife faifant les fonétions

de Grand-Maître fut venu dire à Sa Ma*

jefté qu'elle étoit fervie , la marche com-

mença pour aller au Feftin Royal. Le Ma-

réchal de Contades, portant la Couronne,

marchoit entre les Maréchaux de Broglie

& de Nicolaï devant le Connétable. Quand

le Roi fut arrivé dans la falle où le feftin étoit

préparé, l'Archevêque bénit les viandes,

& Sa Majefté , ayant dépofé le Sceptre &
la Main de Juftice entre les mains des Ma-



DESCRIPTION
réchaux de Broglie & de Nicolaï , fe mit

à table.

C'est le moment exprimé
dans le Tableau.

Le fond représente trois faces de la gran~

de falle du Palais : dans la face du ix ilieu 9

au • defîus de la cheminée , paroît un dais

dont le doflïer eft femé de Fleurs-de-iys &
orné des armes de France & de Navarre.

Sous ce dais eft la table du Roi pofee fur

une eftrade élevée de quatre marches &
couverte d'un tapis.

Le Roi eft à table alîis dans un fauteuil,

ayant à fa droite Monsieur & à fa

gauche Monfeigneur le Comte d'Artois.

Les deux Capitaines de fes Gardes font

debout à (ks côtés , Se au milieu , derrière

le fauteuil de Sa Majefté, le Prince de

Soubife.

Devant la table du Roi eft le Conné*

table tenant Tepée nue à la main ; les deux
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Huiffiers de la Chambre font derrière lui.

A la droite du Roi paroît le Grand-Maître ,

le bâton élevé.

Du même côté , au bas de la table ,

où la ( ouronne de Charlemagne eft dé-

pofée, en voit le Maréchal de Contades.

A l'autre bout de la table , où font dépo-

{és !e Sceptre & la main de Juftice , on voit

les Maréchaux de Broglie & de Nicolaï.

Au-devant de la table du même côté,

font le Duc de CofTé , le Marquis de

Verneuil , le Marquis de la Chenaye , fai-

fant leurs charges de Grand- Pannetier ,

Echanfon & Ecuyer - Tranchant.

Les autres perfonnes qui paroiflent der-

rière, font des Officiers du Roi.

On voit les fîx gardes Ecofîbis polies

de file furl'eftrade, trois de chaque côté.

Dans l'angle de la falie , fur Teftrade à

gauche du Roi, eft un tribune où Ton

voit la Reine & Madame , Madame CIch

tiide , Sç Madame Elifabeth.



i88 DESCRIPTION
Au bas de Peftrade font placés quatre

tables féparées , deux de chaque côté.

A la droite de Teftrade , la table où les

fïx Pairs Eccléfiaftiques font affis tous en

chappe & en mitre > & de l'autre côté de

la table, les Eveques de Soifîons , d'Amiens

& de Senlis fufïragans de l'Archevêque

de Reims en camail Se en Rochet.

On voit derrière TArchevêque deux Cha-

noines en chappe , & devant lui deux Ec-

cléliaftiques en furplis tenant la croix Se

la crofle.

A la gauche de feftrade, eft la table

où font affis les autres Pairs Laïques.

La féconde table du côté des Pairs Ec-

cléliaftiques eft celle des Ambaflàdeurs où

font affis le Nonce du Pape , PAmbafîadeur

de l'Empire , TAmbafladeur d'Efpagne y

l'Ambafîadeur de Naples, rAmbafïadeurde

Venife , fAmbafîadeur de Hollande , Se

T Ambafîadeur de Malte ; vis à-vis les Am-
baflàdeurs y le Garde-des - Sceaux faifant
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les fondions de Chancelier de France , Se

enfuite MM. de Lalive de la Briche, & de

Tolozan , Introducteurs des Ambaffadeurs.

La féconde table après les Pairs Laïques,

eft celle des Officiers & des Chevaliers

de l'Ordre du Saint-Efprit. Le Grand Cham-

bellan occupe la première place; le pre-

mier Gentdhomme de la Chambre occupe

la féconde place y
le Grand-Maître de la

Garde-de-Robe la troifîerne ; eniuite font

les quatre Chevaliers de l'Ordre du Saint-

Efprit.

Toutes les perfonnes qui paroilîènt de-

bout autour de ces quatre tables , font des

Officiers du Corps de Ville de Reims qui

ont droit de fervir au Feftin Royal.

Dans le milieu du tableau , au bas des

çîégrés de Teftrade , eft le Comte d'£fc::rs

premier Maître d'Hôtel, fon bâton à la main:

à fes côtés font rangés les douze A.aîtres

d'Hôtel, fix en haie de chaque côté. Apies



rpo DESCRIPTION, &c.

les Maîtres d'Hôtel font les Héraults- d'Ar-

mes , les tambours , hautbois & trompettes

auiîi rangés en haie de part & d'autre.

Dans le milieu du tableau, un peu fur

le devant , font le Grand-Maître des Céré-

monies , à droite , & le Maître des Cérémo-

nies ; à gauche , les Gentilhommes & Offi-

ciers qui vont fervir la table de Sa Majefté.



EXPLICATIONS
DES DITTÊRENS HABILLEMENS

POUR LE SACRE
D E

LoUIS XVI, né à Verfailles le 23

Août ij$^> marié le 16 Ma< 1770, Roi

de France & de Navarre , le 10 Mai 1774*
facré & couronné à Reims le Dimanche ,

Il Juin 1775.

Premier habillement du ROI. 1

Une robe longue de drap d'argent en

forme de fbutane : une toque de velours

noir garnie d'un bouquet de plumes blan-

ches furmontée d'une aigrette de plumes

noires de héron : au retroufîis de la toque ,

fous le bouquet de plumes
3 une agraffe de

diamants. Des mules de drap d'argent

comme la robe*



S€OND HABILLEMENT BU R O L

Une camifolle de fatin cramoifi
, garnie

<3e petits galons d'or à jour fur toutes les

coutures , & ouverte , de même que la

chemife , aux endroits ménagés pour les

GndHons
5

fes ouvertures fermées par de

dts cordons d'or & de foie. Des bottines

de velours violet , femées de fleurs-de-lys

d'or en broderie.

Troisième habillement du ROI.

Le Manteau Royal de velours violet

ferré de fleurs de-lys d'or , fourré & bordé

d'hermine. I/épitoçe toute d'hermine; fou»

le manteau, une tunique & une dalmatique

de fatin violet , femées de fleurs - de - lys

d'or en broderie
9 & garnies tout-au-tour

Rangeons d'or, La Couronne de Char-

îemagne fur la tête. Le Sceptre dans la

main droite , & dans la gauche la Main de

ice. Les bottines de velours violet,

de fleurs-de-lys d'or.















LESSIXPAIRS LAÏQUES,

Louis-Stanislas-Xavier de

France^MONSIEU R, repréfentant

le Duc de Bourgogne.

Charles-Philippe de France,

Comte d ARTOIS, repréfentant

le Duc de Normandie.

Louis -Philippe d'Orléans;

Duc D
?ORLÉANS

;
repréfentant leDuc

d Aqui t ai ne.

Louis - Philippe - Joseph d
5

r l é a n s ,

Duc de CHA R T R E S , repréfentant

le Comte de Toulouse.

Louts -Joseph de Bourbon,'

Prince de CO N DÉ , repréfentant le

Comte de Flandres,



Xoujs-HenriJoseph deBourboî*

o-ndI., duc de BOURBON,
^epréfentant le Comte de Champagne.

H A B1LLEMENT DES P AIRS
X AlQU ES.

Un Manteau long de drap violet doublé

<k bordé d'fcermine , l'épitoge toute d'her*

mine. Sous le manteau une robe longue

de drap d'or en forme de foutane. La

ceinture de foie violette or Se argent , la

Couronne Ducale fur la tête.

Les trois premiers qui repréfentent les

Ducs ont âcs Couronnes Ducales , <& les

trois autres qui repréfentent les Comtes ,

des Couronnes de Comte. Ils portent fur

leurs manteaux les Colliers de leurs Ordres*



























ARCHEVEQUE
\jj>TTC Jj> JE j£L JE X M &

\jHARLES-ÀNTOINE DE LA RoCHE-

Aymon , né au Château de Menfat , Dio-

cèfe de Limoges, le 17 Février 1697,
facré Evêque de Sarept le y Août 1725 ,

nommé à TÉvêché de Tarbes en 1729 , à

TArchevêché de Touloufe en 1740 , & à

celui de Narbonne en 17 y 2 ; Commandeur

de l'Ordre du Saint-Efprit en 175 3 , Grand-

Aumônier de France en 1760, Abbé Com-
mendataire de l'Abbaye Royale delà Sainte-

Trinité de Fécamp en 1761 , Archevêque

Duc de Reims en 1762 , en cette qualité

Premier Pair Eccléiiaftique , Légat né du

Saint-Siège & Primat de la Gaule Belgi-

que , Cardinal de la Sainte Eglifë Romaine

en 1771 y & Abbé Commendataire de

l'Abbaye Royale de Saint-Germain-des-



Prez en 1772. A baptifé le ROI, étant

Duc de Beny, le 18 Octobre 1761 ; lui a

adminiftré le Sacrement de Confirmation
,

étant Dauphin , le 19 Décembre 1766

,

lui a fait faire fa Première Communion le

24 du même mois ; Ta marié le 16 Mai

1770 , & facré Roi de France & de Na-

varre le 11 Juin 177 J.

Habillement de l'Archevêque
de Reims , faisant les fonctions de

sacrer le roi.

Une chappe de drap d'or , les orfrois &
le chaperon d'étoffe d'or brodés y avec fran-

ges d'or.

Après l'arrivée de la Sainte-Ampoulq,

l'Archevêque va dans la Sacriftie fe revêtir

des ornemens Sacerdotaux pour célébrer

la Mefïe y
la chafuble de drap d'argent , &

les orfrois de drap d'or , brodés & ornés de

coques de perles fines , avec franges & mo-

lettes d'or aux Armes de France & de Na-

varre ; la mitre de drap d'argent avec bro-

derie en or«



1





PAIRS ÉCLÉSIASTIQUES.

Jean-François-Joseph de Roche-

chouart y Cardinal de la Sainte Églife

Romaine , Evêque Duc de Laon.

César - Guillaume de la Luzerne %

Evêque Duc de Langres.

François-Joseph de la Roche-

foucault, Evêque de Beauvais.

Antoine -Éléonore - Léon le Clerc

de Juigné de N euch elle s , Evêque

Comte de Châlons.

Charles de Broglie, Evêque

Comte de Noyon.

Habillement des Pairs Ecclésiastiques.

Une chappe d'étoffe d'or doublée de

moire de couleur. Le chaperon & Torfroi

de la chappe brodé d'or, le rochet garni

de dentelles , la mitre brodée.

7 Oh
<HK>



^ - --

CARDINAL ASSISTANT^

Xaul d'Albert de Luynes j

Cardinal- Prêtre de la Sainte Églife Ro-

maine 9 du titre de Saint Thomas y
in Pa-

rione > Archevêque - Vicomte de Sens >

Primat des Gaules & de Germanie, Com-
mandeur de l'Ordre du Saint-Efprit , Abbé-

Comte de l'Abbaye Royale de Saint-Pierre

de Corhis , &c.

Habillement d'un Cardinal AssiSTANTè

Une chappe de moire couleur de feu , le

chaperon de même , dont la doublure

d'hermine forme Tépitoge.Le rochet garni

de dentelles ; le bonnet quarré de drap

couleur de feu ; la houpe de foie de même
couleur.











p
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CONNETABLE.

Vj* a spart de Clermont Tonnerre >

Ducde Clermont, Pair & Premier

Maréchal de France y Chevalier des Ordres

du Roi , Premier Baron, Grand-Maître Hé-

réditaire & Premier Commiiîàire né d^s

États du Dauphiné , Lieutenant-Général

Se Commandant pour le Roi dans la même

Province , Gouverneur des Ville & Cita-

delle de Betfort , faifant les fonctions de

Connétable au Sacre & Couronnement de

LOUIS XVI.

Le même habillement que les Pairs Laïques y

la Couronne de Comtefur la tête , & dans

fa main ïéçée de Charlemagne.



«

CHANCELIER.

Armand Hue de Miroménil^
Chevalier , Garde-des-Sceaux , faifant les

fonctions de Chancelier aux Sacre Se

Couronnement de LOUIS XV I.

Habillement de Chancelier.

Un manteau long de drap écarlate*

ouvert fur le côté droit , & relevé fur le

gauche , fourré & bordé d'hermine. L'épi-

toge toute d'hermine. La {butane de fatin

cramoifi ; la ceinture & glands de foie cra-

moifi & or. Sur la tête le Mortier de drap

d'or bordé d hermine.



du Connetaole.
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DE LA COURONNE.

GRAND- MAITRE.

vharles deRohan, Prince de

Soubife, dEpinoy & de Iv.aubuifïon, Duc
de Rohan-Rohan , Pair & IV'aréchal de

France , îv iniftre d'Etat , Vicomte de

Gand, premier Béer & Connétable héré-

ditaire de Flandres , Sénéchal de Hainault ,

Capitaine -Lieutenant des Gendarmes de

la garde ordinaire du ROI, Gouverneur

& Lieutenant-Général, pour Sa Majesté ,

des Provinces de Flandres & Hainault,

Gouverneur particulier des Ville & Cita-

delle de Lille y & Souverain Bailli de ladite

Ville & de fa Châtelienie , faifant la fonc-

tion de Grand r Maître de la Maifon du
ROI,



IJtM^*^iP l^ '^^L^ IJ^x'aMWiJjU!-^iJaLtti^<v'r,^u,i
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GRAND-CHAMBELLAN.

Godefroy- Charles -Henri de
la Tour d?Auvergne ,Duc de Bouil-

lon , d'Albrct y & de Château - Thierry ,

Comte d'Auvergne , d'Evreux & du bas

Armagnac , Baron de la Tour , Orliegues

& Montguyon , Pair & Grand-Chambellan

de France, Maréchal des Camps & Armées

du ROIj Gouverneur & Lieutenant-Gé-

néral pour Sa Majesté des haut & bas

pays d'Auvergne*

Habillement des Grands - Officiers

de la Couronne.

Le même habit que les Pairs Laïques

,

une Couronne de Comte fur la tête , ex-

cepté le Grand-Maître , qui porte dans la

main droite un bâton bleu femé de fleurs-

de - lys d'or > & fommé d'une Couronne

royale.
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PREMIER GENTILHOMME
DE LA CHAMBRE.

Emmanuel-Félicité de Durfort

de Duras , Duc de Duras, Pair &
Maréchal de France , Prince de Bournon-

ville , Chevalier des Ordres du ROI,
<& de la Toifon d'Or , premier Gentil-

homme de la Chambre de Sa Majesté,
Gouverneur de la Province de Franche-

Comté , & du Comté de Bourgogne , &
Gouverneur particulier des Ville & Cita-'

délie de Befànçon , &c.

GRAND-MAITRE DE LA
GARDE-ROBE.

F R A N Ç O T S-A L E X A N D R E-FrÉDÉ R I C

de la Roche-Foucault, Duc de

Liancourt , Meftre de Camp d'un Régiment

de Dragons de fon nom P regu en fur-



vivance de M. le Duc d'Eftiflac , fbn père ,

en la charge de Grand-Maître de la Garde-

Robe.

Le mime habit que le Grand-Chambellan.











3P JEL X 2T £ JE

Nommfpar le Roi, pour porter la

queue du Manteau Royal.

Lharles-Eugene de Lorraine,
Pr nce de Lambefc , Duc d'Eibeuf , Pair

& Grand-Ecuyer de France , Gouverneur

& Lieutenant-Général , pour Sa Majesté,

en la Province d'Anjou , Gouverneur par-

t culier des Ville &" Château d'Angers &
du Pont-de-Cé , & Grand Sénéchal héré-,

ditaire de Bourgogne , &c.

Habillement.

U n habit ordinaire , un Manteau court,

le tout d'étoffe d'or , à fleurs ; un Chapeau

noir , garni d'un bouquet de plumes noires

à deux rangs.



sa i
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DES GARDES -DU-CORPS.

JL o u i s , Duc de Noaillës, Pair

êc Maréchal de France , Chevalier des

Ordres du R O I , Capitaine de la Com-
pagnie Ecoflbife des Gardes-du-Corps de

Sa Majesté
9
Gouverneur de la Province

de Rouflîllon , Gouverneur & Capitaine

des Chalîes de Saint Germain-en-Laye.

Charles-Juste de Beauveau,
Prince du Saint-Empire > Grand d'Efpagne

de la première Clafle , Chevalier des Ordres

du R O I , Capitaine de fes Gardes & Lieu-

tenant-Général de {es Armées.

Habillement des Capitaines des

Gardes.
Un Habit ordinaire d'étoffe d'or à fleurs,

un Manteau court de même étoffe , un

Chapeau noir
,
garni d'un bouquet de plu*

nies blanches , le Bâton de Commande-

ment à la main,















MARÉCHAUX DE FRANCE
PORTANT[LES HONNEURS.

Lj o u i s-G eorge Erasme, Marquis

de Contades, Maréchal de France , Che-

valier des Ordres du ROI, Gouverneur

des Ville & Château du Fort-Louis , du

Rhin & de Beaufort-en-Vallée , en Anjou ,

Commandant en chef dans la haute Se

bafle Alface.

Victor-François , Duc d

f

Broglie, Maréchal de France , Prince

du Saint-Empire , Chevalier des Ordres du

ROI, Gouverneur de Metz & Pays

Meiîîn , Commandant pour Sa Majesté
dans les Trois Évechés , Premier Baron

Foffier de Normandie.

Antoine-Chrétien > Comte de
N t c o l a y , Maréchal de France , Seigneur

d'Herblai & autres lieux , Gouverneur ,



pour Sa Majesté, des Forts 6c Cita-

delle de Marfeilles.

Habillement d'un Maréchal de

France portant les Honneurs..

Un habit ordinaire , un manteau court

jde velours noir , la doublure , les pare-

mens de l'habit & le collet du manteau

d'étoffe d'or , le tout garni de point d'Ef-

pagne d'or , un chapeau noir
, garni d'un

bouquet de plumes noires & couleur de

feu à deux rangs ; le carreau fiir lequel eft

la couronne de Charlemagne , eft de ver

lours violet y femé de fleurs-de-lys d'or.







•
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CHEVALIERS DES ORDRES DU ROI

PORTANT LES OFFRANDES.
*&?. -fffei ^y

.Philip* es de Noailles, Duc de

Mouchy, Maréchal de France , Grand-

d'Efpagne -de la première Clafle, &c. Che-

valier des Ordres du R O I & de la Toifon

d'Or , Grand'-Croix de l'Ordre de Malte ,

Gouverneur & Capitaine des chafles des

Villes , Châteaux & Parcs de Verfàilles , &
Marly , Lieutenant-Général de Guyenne ,

Se Commandant en chef de cette Province,

Louis -Nicolas-Victor de Félix,
Comte du Muy , Maréchal de France , Che-

valier des Ordres du ROI, Gouverneur de

Ville-Franche en Rouflillon , Miniftre Se

Secrétaire d'État,

Louis - Marie -Florent, Comte du

Chatelet-Lomont d'Harancoi rt, Che-

valier des Ordres du R O I y Maréchai des

Camps & Armés
?
Colonel-Lieutenant de



fon Régiment d'Infanterie , Gouverneur des

Villes & Châteaux de Toul & Pont-à-

Mouflon en Lorraine, Grand Bailli de Semur

en Auxois , Sec.

Charles-Léonard de Baylens, Mar-

quis de Poyane f Chevalier âts Ordres du

ROI, Lieutenant-Général de fes Armées

,

Infpeéieur Général de Cavalerie & de Dra-

gons , Mettre de Camp , Lieutenant du

Corps des Carabiniers de Monsieur , Gou-

verneur de Dax, Saint -Severs & Pays des

Saunes, &c.

Habillement.
Le grand manteau de l'Ordre, de velours,

femé de flammes brodées d'or , ouvert fur le

côté droit,& relevé fur le gauche, le Collier

de TOrdre avec la croix du Saint-Efprit at-

tachée fur le collet ; le pourpoint & les;

chaufles retrouflees , de drap & de dentelles

d'argent , la toque de velours noir , garnie

d'un bouquet de plumes blanches , fiirmonté

d'une aigrette de plumes de héron.







CAPITAINE-COLONEL
DES CENT-SUISSES

DE LA GARDE DU KO I.

JTrançois-César le Tellier,
Marquis de Courtenvaux , Comte de

Tonnerre , Baron d'Anecy , le Franc &
de Montmirail , Seigneur de Baugy &
autres lieux , Capitaine-Colonel des Cent-

SuiiTes de la garde ordinaire du ROI.

'Habillement.
Un pourpoint de^rap d'argent

, garni de

dentelles & de pafîèmens d'argent > un

nœud de ruban d'argent fur les paremens

des manches «, les chauffes taillées par ban-

des de velours noir , bordées de dentelles

d'argent à réfeau , les autres bandes de

fatin blanc y une fraife de dentelles à plu-

sieurs rangs , le baudrier de même drap



ïjue ie pourpoint , avec les mêmes orne-

mens ; le manteau de yelours noir garni

de dentelles noires, doublé de drap d'ar-

gent
,
garni de dentelles d'argent , la toque

de velours noir garnie de plumes blanches

à deux rangs > le bâton de commandement y

à la main.

' Nota. M. le Marquis de Courtenvaux étant tombé

malade quelques jours avant la Cérémonie du Sacre , les

fondions de fa charge ont été remplies par Louis-

Hercule-Timoléon Duc de Cossé-Brissac , Capitaine-

Colonel des Cent-Suilfes de la Garde ordinaire du Corps

du Roi , en iurvivance , Grand -Pannetier de France,

Gouverneur 3c Lieutenant - Général pour le Roi de la

Ville , Prévôté & Vicomte de Paris.







DE LA SAINTE-AMPOULE.

Jean-François, Vicomte de la Roche-

Foucault, Comte de Surgeres , Maré-

chal des Camps & Armées du ROI.

Antoins-Louis-François , Comte de

la Roche-Aimon , Marquis de Mâinfal,

Châtelus, Sanfule & autres lieux, Maréchal

des Camps & Armées du ROI.

Jean-Louis Ro y er, Marquis de

Rochechouart , Lieutenant- Général des

Armées du RO I , Gouverneur de Péronne,

Commandant en chef en Provence.

Charles-Daniel Talleyrand

Perigord^, Comte de Talleyrand, Maré-

chal dQs Camps & Armées du ROI , Menin
de feu Monfeigneur le D a u p h i n.



Ha bille me nt dum Seigneur otage

de la Sain t f-Ampoule*

Un habit ordinaire & un manteau court

d'étoffe d'or , un chapeau noir
, garni d'un

bouquet de plumes noires à deux, rangs*.







SECRÉTAIRES D'ÉTAT.

JL O U I S-PHELIPPEAUX,DUC DE LA

Vrilliere , Miniftre & Secrétaire d'État,

Commandeur des Ordres du R O I.

Henri -Léonard-Ber tin, Miniftre &;

Secrétaire d'Etat, Commandeur des Ordres

du ROI.

Charles Gravier ,, Comte de Ver-

gf.nnes , Miniftre & Secrétaire d'État

,

Commandeur des Ordres du R O I.

Antoine - Raymond - Jean- Galbert-

Gabriel de Sartine , Miniftre & Secré^

taire d'État.

HABILLEMENT D*UN SECRÉTAIRE
r

d'Etat.

U n habit de velours noir avec des

boutons & boutonnières de fil d'or , les



Ipmmens des manches d'étoffes d'br ; Mh

'manteau de velours noir garni de dentelle

noire , la doublure du collet du manteau

*&ét®$k d'or.
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CONSEILLERS D'ÉTAL.

1V1© d'Aguesseau , Confeiller d'État>
Doyen du Confeil , Prévôt & Maître des

Cérémonies des Ordres du ROL
M. DE CHAUMON DE LA GALAISIEREy

Confeiller d'État ordinaire.

M. Feydeau de Marville , Confeitfcr

d'État ordinaire au Confeil RoyaL

M. Le Pelletier deBsmpré^
Confeiller d'État ordinaire.

M. Bertier de Sauvigny , Confeiller

<î'État ordinaire , Premier Préfîdent: du

Grand-Confeil 9 & Intendant de la Géné-

ralité de Paris.

]VL Trudenne, Confeiller d'État

ordinaire au Confeil Royal & au Confeil

Royal du Commerce, Intendant des Fi-

nances,



M. de Boulogne , Confeiller d'État

ordinaire au Confeil Royal & Intendant

des Finances.

M. de Bastard, Confeiller d'État Se

Garde -des -Sceaux de Monfeigneur le

Comte d'Artois.

M. T u r g o t , Miniftre d'État &
Confeiller ordinaire au Confeil Royal y

Contrôleur-Général dts Finances*

Habillement d'un Conseiller
d'État*

Une robe longue , avec des manches

£endaires par - defîus , une foutane de

latin noir, avec une ceinture noire à glands

d'or*

dis
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DES CÉRÉMONIES. '

J oachtm df. Dreux, Chevalier, Marquis de

Erézé , Baron de Berrye, Seigneur de Som-

loire & autres lieux, Grand-Maître des Cé-

rémonies de France , Lieutenant-Général

des rmées du Roi,, Gouverneur des Ville

& Château de Loudun & pays Loudunois.

MAITRE DES CÉRÉMONIES.
M. De Nantouillet, reçu en

furvivance de M. des Granges.

AIDE DES CÉRÉMONIES.
M, ReNÉ-L0UISP 1ER RE-URB AIN

de w at ronvill e.

Habillement.
Un pourpoint ouvert , de drap d'argent^

garni de réfeaux de dentelles, & de rubans

d'argent
t
àzs chauffes de velours noir re-

trouflees & coupées par bandes
,

garnies

de même de dentelles, 8ç de rubans d'ar-



gent ; un manteau , avec le capeau de ve-

lours noir , doublé de toile d'argent
, garni

de dentelle noire par-defîus , & de den-

telle d'argent par-deiîbus ; une toque de

Velours noir
, garnie d'un bouquet de plu-

mes blanches , furmontée dune aigrette

de plumes noires de héron ; des bas de foie

blanc , les fouliers d'étoffe d'argent ; les jar-

retières rofe • & rofettes de rubans d'argent,

le bâton decommandement à la main.
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EXEMPT DES CÉRÉMONIES.
M. de Romainvilliers, Mettre

de Camp de Cavalerie $
Chevalier de

l'Ordre Royal & Militaire de Saint-Louis ,

Exempt des Gardes du ROI, fervant aux

Cérémonies.

Habillement.
V n habit bleu ,

paremens rouges ,

galonné d'argent fur toutes les tailles , les

boutonnières du même galon y vefte ,

culotte & bas rouges , chapeau bordé en

argent y un bâton d'Exempt à la main.





s
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HÉRAUTS D'ARMES DE FRANCE,

Qui ontfaitfonctions de leurs Charges

au Sacre du Roi.

*1>?) -/
i
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. François-Gabriel Bronod de

la Haye, Chevalier , Roi d'Armes de

France, du titre de Montjoye Saint-Denys.

Claude de Sauzea, premier Héraut

d'Armes, du titre de Bourgogne.

J E A N-F RANÇOIS LeFEBVRE
des Cormiers , du titre de Saintonge.

François- Jean Willemain d'Aban-

court, du titre d'Angoulême.

Jean de Vauzelles, du titre de

Normandie.

N Jourdier, du titre

Dauphiné.



Habillement du Roi d'Armes*

U n pourpoint de velours blanc , de

même que les chaufles retrouflees , garni de

rubans , un manteau court , auffi de velours

blanc ; une cotte - d'armes de velours vio-

let, avec trois fleurs- de -lys en broderie

d'or , fùrmontées d'une couronne d'or

fermée ; fur une manche , le cri Montjoye

Saint - Denys > & fur l'autre , Roi d'Armes

de France ; une toque de velours blanc,

avec un bouquet de plumes blanches fur-

monté d'une plume de héron ; à la main,

le bâton de commandement de velours

violet , fèmé de fleurs-de lys d'or , fbmmé
d'une couronne fermée.

$







GRAN B~P REVOT,
E L'HOTEL

cm Tflr fc)ga

JLouis de Bouchet, Marquis de

Sourches & du Bellay , Comte de Mont-

foreau , Seigneur de la Coutancieres , &
Vozelle, la Roche-Quoifhon, Germainville

& autres lieux , Chevalier des Ordres du

ROI, Lieutenant-Général defès Armées y

Çonfeiller d'Etat , Prévôt de l'Hôtel de

Sa Majesté , & Grand-Prevôt de France;

Louis-François de Bouchet
de Sourches, Marquis de Tourzel ,

Meftre de Camp du Régiment Royal Cra-

yatte , Grand -Prévôt de France en fur-

yivance , a fait, au Sacre , les fonctions de

la Charge de Grand - Prévôt de l'Hôtel
,

conjointement avec M. le Marquis de Sour-

ches, fonpere*



Habillement du Grand-Prêvôt
de l'hôtel.

U n habit de drap bleu , galonné d'or

fur toutes les coutures 9 la doublure de

l'habit , & les paremens des manches de

drap couleur de feu , les boutons Se les

boutonnières de galon & de fil d'or , le

bâton de commandement à la main.







GRAND-PRIEUR,

\J o m de Bare, Grand - Prieur de

TAbbaye de Saint - Remy.

Habillement.
Une aube , & par-defîùs , une chappe

&une étole d'étoffe d'or ; le reliquaire fu£

pendu au cou par une chaîne d'argent 8c

qui renferme la Sainte -Ampoule
y eft de

vermeil d'oré , enrichi de Diamans <& de

pierres précieufès de différentes couleurs.
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CHEVALIERS PORTE-DAIS
de la Saint e-A m p o u l e.

MM. C H A R L E S-J E A N-B APTISTE-
AlexandreDeslaire, Chevalier,

Seigneur de Gernicourt , ancien Capitaine

au Régiment de Touraine , Chevalier de

l'Ordre Royal & Militaire de Saint-Louis,

Baron de Souaftre.

Louis - Alexandre > Comte d'Au gé
,,

Lieutenant -Général des Armées du R O lj



Commandeur de fOrdre Royal & Militaire

€Ïe Saint-Louis , Baron de Neuvizy.

Pierre - Alexandre , Comte d Auge y

Mettre de Camp de Cavalerie 9 Sous-Lieute-

nant des Gendarmes d'Orléans , Chevalier

<Ie fOrdre Royal & Militaire de Saint-

Xouis , Baron de Releftre.

Jean-Charles Gaudefroy de Romance,

Lieutenant au Régiment de Guyennes %

^Chevalier , Baron de Terrier.

Habillement.
XJn pourpoint & des chauflès retroulîees,

Se fatin blanc ; un manteau de fatin noir ,

doublé de fatin blanc ; la Croix de la Sainte-

Ampoule , fufpendue au cou par un ruban

noir ; la même Croix , brodée fur le côté

gauche du pourpoint & du manteau ; une

ccharpe de velours blanc , bordée d'une

petite frange d'argent ; un chapeau blanc ,

garni dun bouquet de plumes blanches à

deux rangs ; les bas & les fbuliers blancs ,

avec des jarretières& des rofettes de ruban

noir.
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PAGES DE LA CHAMBRE DU ROI.

MESSIEURS,
DeValory, De St.-George.

De Chateaubourg. De Si g y.

De Montbrun. Du Cheret.
De Mazelieres. De Guemy.

Habillement des Pages de la Chambre.

HJn pourpoint en étoffe d'or 5 brodé fur

toutes les tailles , d'une broderie à ramage

cramoifî& argent , avec bafques& crevafles

de gros de Naples 5 bleu de Roi , noeuds d'é-

paules brodés en or y& une ringrave retroui-

fée de gros de Naples bleu , avec bandes de

velours cramoifi brodées en or , ornées de

réfeaux d or,& bouffettes bleues& or au bas
;

un manteau & capeau de velours cramoifi

,

ornés de réfeaux d'or , à revers en gros de

Naples bleu brodés en or & argent > bas

blancs , toque de velours noir avec plumes

de héron noires > fouliers d'étoffe d'argent,

& gants blancs avec des franges d'or.



HUISSIERS DE LA CHAMBRE
. JD U R O &

MESSIEURS^
1? a ti l a s. Lagny de la Chauverib;

Habille m e nt des Huissiers
d e la Chambre.

U n pourpoint ouvert, de latin blanc , des

chaufles retrouiïees & découpées par ban-

des ; un manteau court avec le capeau de

velours i>lanc , brodés de petites dentelles

bouillonnées , & de rubans d'argent , une

toque de fatin blanc, avec un bouquet de

plumes blanches , & une aigrette noire,

les bas de foie gris de perle , & les fouliers

de velours blanc ; la mâflè de vermeil doré

fur l'épaule.
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GARDES- DE LA MANCHE..
M E S S I E U R S,

PoUMIER DE LA SALLE. DeSLIBERT.
Marin. De Chantelout*.

Barnauld de Ville- De la Roche.
NEUVE.

Habillement des Garite^
Eco sso iSo

\J n habit de fatin blanc , par-deiïus une*

cotte - d'armes , en broderie d'or ; fur le-

corfelet, les Armes de France , furmontées-

d'un foleil avec la devifè ; Te tout brode-

en cartifane d'or, fur un fond de trait d^as^

gent formant des mailles ; les manches Se

bafques de la cotte-d'armes brodées en or ^
fur un fond blanc ; un chapeau blanc x,

garni d'un bouquet de plumes blanches à
deux rangs y la pertuifane à la main*



ÀBILLEMENT DUN DES CeNT-
SuiSSES DE LA GARDE DU ROI.

L e pourpoint Se le haut - de - chaufle

découpé par bandes & galonné de la livrée

du R o I , les autres bandes de taffetas bleu

cramoifi ^ le bas du haut de chaufle bordé

&. orné d'aiguillettes 5 une fraife d'étoile

à plufieurs rangs ; une toque de velours

noir, ornée d'une aigrette de plumes blan-

ches & noires ; la halebarde fur l'épaule.

Habillement d'un des Gardes
de la Prévôté de l'Hôtel.

L'habit bleu ?paremens rouges, galonné

en orfitr les tailles , vefte, culotte & bas

rouges 5 chapeau bordé d'or 5 la bandoulière

Se le ceinturon couleur de feu & or ; lô

moufqueton fur l'épaule*

Nota. Avant le Sacre de Louis XVI, les Gardes

de la Prévôté de l'Hôtel portaient fur l'habit d'ordonnance

une cotte-d'armes % le pîaftron du corfet fond d'argent ,

formant âçs mailles bordées de trois rangs de têtes de

doux d'argent , au milieu une maûue ^ armée & accoftée

de deux épies pofées en palmes 5 avec la devife du Corps ;

les manches & les bafques de la cotte-d'armes partagée

par bandes de drap blanc , rouge & bleu , brodées de

diiiérens orricmens d'or & d'^rcçent.
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D'un des Cent- Suiiies de la

arcLe.
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JL o u s les Habits & Ornemens Royaux

qui ont fervi au ROI le jour de fon

Sacre , ainfi que ceux des Princes de

son S an G, du Connétable
5
du Chance-

lier 9 des Grands Officiers de la Cou-

ronne y & autres Seigneurs qui ont fait des

fonctions à cette augufte Cérémonie , ont

été exécutés d'après les deffins de M.

Boquet, Peintre & Infpe&eur des

Menus - Plaifîrs de SA MAJESTÉ,
par le Sieur Delaistre, Tailleur Bre-

veté du R O I pour &s Menus-Plaifîrs.

L e Poêle Royal , envoyé par le R o r

,

après la Cérémonie de fon Sacre , à Aix-

la-Chapelle
,
pour être dépofé , félon l'an-

cien ufage , fur le Tombeau de l'Empereur

Charlemagne , eft de velours noir,

coupé dans fon milieu d'une Croix de

brocard d'argent, & entouré d une bordure



de velours violet , femée de Fleurs-de-lys

d'or en broderie y avec une féconde bor-

dure d'hermine , bordé de galons or &
argent. Ce Poêle y auffi exécuté d'après

les deffins de M. B o q u e t , eft furchargé

de quatre grands Écufïbns aux Armes de

France & de Navarre y & de feize Chiffres

brodés en or (*).

C * ) Voyez à la fin du Journal , page 8j+
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JL/E?UIS un an que Louis XVI eft monté fur le Trône,

où régnent avec lui la juftice & la bienfaifance , il femble

«ju'il ma^quojt ensoje à favéritabje gloire de recevais
r-



m Joxfnaz Historique dit Sacre

Ta Couronne des mains de la Religion ;& au bonheur de

les Peuples, de lui donner, dans cette grande occafîon ,

<cs témoignages les plus fincères & les plus expreflîfs de

leur amour & de leur fidélité,

L'époque , fi fort defirée & à jamais mémorable de

cette pompeufe cérémonie du Sacre de Sa Majefté , étant

fixée au Dimanche onze J uin 1 775*, tous les talens & le goût

des plus habiles Artiftes furent mis auffi-tôt en aétion par

M, le Maréchal de Duras , premier Gentilhomme de la

Chambre du Roi, en exercice , dont le zeîe éclairé fe

porta avec tant d'aétivité à tout ce qui -peut intéreiïèr le

Sbien de fon fervice & l'honneur de fa place. Ça été fous

la conduite de M.Papillon de la Ferté, Intendant & Con-

tre!eur-Général de l'Argenterie, Menus-Plaifirs & Affaires

cle la Chambre du Roi, que des Artiftes diftingués ont exé-

cuté, avec autant de fuccès que d'intelligence , toutes les

-décorations qui ont fervi à rehauiTer l'éclat furprenant

c£e cette admirable fête , célébrée dans l'Egiife Métro*

•politaina ce Reims (a).

(a) Les antiquités de cette Ville, dit Dom Coutans,

"Bénédictin de la Congrégation de Saint - Maur , qui vient

«éi£ pu Met une Defcription Hiftorique &* Topographique âe la grands

Tcaîe ù
j

s Paris d Reims , &c. les refies des difrérens monumens,

les dénominations de quelques-unes de Tes portes, -tout an-

nonce fon ancienneté & fa grandeur. Elle eft fîtuée dans une

v ine agréable que la rivière de Veile a.rofe du côté de îa

•Perte de Paris. Dès fon origine, on regarnit Reims comme
la Capitale de la Gaule Belgique. Si cette Ville eft célèbre

-par ion antiquité , elle ne l'çft pas moins par k Baptême <te
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DÉPART DU ROI.

Le Lundi y de Juin , le Roi partit de Verfaiiles avec

la Reine , Monfieur , Madame , & Monfeigneur le Comte

d'Artois , pour fe rendre à Compiegne , où Madame

Cîovis que Saint-Remi ? quinzième Succefleur de Saint Sixte,'

premier Evêquc, lui adminiftra le jour de Noël ,406, & qu'il

facra Roi avec l'huile d'une phiole que l'Hiftoire nous die

être defeendue miracuieufernent du Ciel pour ce luiet. Saint-

Remi mourut au mois de Janvier, vers l'an 5-53. L'Abbaye de

(on nom conferve Ton corps tout entier dans une Chiflfe.

Depuis le Couronnement de Louis VII, dit le Jeune, fait

à Bveims , tous les Rois fes fucceiïeurs y ont été facrés , fi on

en excepte Henri IV , lequel , à caufe des troubles qui agitè-

rent le commencement de Ton règne , fut facré à Chartres avec

l'huile fainte qui eft en dépôt dans l'Abbaye de Marmoutier.

Le Siège Àrchiépifcopal de l'Egîife de P.eimseft le plusilluftré

du Royaume. Le Prélat qui l'occupe jouit des titres de pre-

mier Duc & Pair Eccléfiaftique. Il eft Primat de la Gaule Bel-

gique & Légat né de l'Egîife P.omaine. Depuis S. Sixte jus-

qu'à M. le Cardinal de la Roche-Aymon , qui gouverne aujour-

d'hui ce Diccèiè , on compte 95 Archevêques.

L'Egîife Métropolitaine eft d'un gothique admirable. Son

portail a, de tout tems, excité l'attention des curieux. L'inté-

rieur de cette grande Eglife doit fon embelluTement à Jean Go-
dinot, qui en éteit Chanoine, & qui y dépenfa des femmes
îmmenfes. Le Chapitre eft très-nombreux.

Il y a à Reims deux Abbayes célèbres de Bénédictins , l'une

eft Saint-Remi & l'autre Saint-Nicaife. Ceft dans l'Egîife de

la première de ces Abbayes qu'eft dépofée la Sainte Ampoule

qui contient l'huile qui fert à facrer nos Rois. Cet:e phiole

précieufe cil confervée dans le tombeau même de S*int Rémi.

Aij
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Clotilde & Madame Elifabeth l'avoient précédé. Sa Ma-

fefté y eft reliée jufqu'au Jeudi 8 qu'elle en efl: repartie

pour aller coucher à Fifmes , petite Ville diftante de fix

lieues de celle de Reims,

Le Mercredi 7 fur les fix heures du foir , M. le Duc
•de Bourbon , Gouverneur & Commandant de Cham-

pagne , arriva à Reims où il fut reçu à la Porte du

Feuxbourg de Vefle , au bruit du canon , par une partie

eonfîdérable de la Bourgeoifie qui étoit fous les armes.

.Les Officiers Municipaux, ayant à leur tête M. Rouillé

d'Orfeuil , Intendant de la Province 3 complimentèrent

le Prince.

Le même jour, M. Papillon de la Ferté préfenta au

Chapitre de Reims , de la part du Roi , un fuperbe

ornement de drap d'argent , les orfrois en or , rebrodés

& ornés de coques de Perles fines, avec franges & mo-

lettes d'or , & aux Armes de France & de Navarre. Ce

magnifique ornement confifte en une Chaiubîe, quinze

Tuniques , dix Chappes,neuf Etoles , feize Manipules ,

mie Eourfe, un Voile, vingt neuf pâlies, ving-huit

Poignets , quinze Collets , dix Tuniques & dix Chappes

d'Enfans-de- Chœur , la couverture de l'Autel en étoffe

d'argent avec franges d"or, trois tapis cache-gradins en étoffe

^d'argent avec molettes d
s

or ; trois autres Tapis , dont l'un

pour FEpître , l'autre pour l'Evangile , & le troifième

yjur le Célébrant , tous d'étoffe d'argent , ornés de

molettes & franges d'or, avec les Armes de France &
de Navarre en broderie d'or ; deux Couffins d'Autel en

étoffe d'argent ; trois Tavoïoîes de fatin blanc, brodées

«en or , à deux envers , dont une pour la communion

«Lu Roi j une pour le calice , & l'autre pour le Saint
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chrême
; quatre Tavoïoles de damas cramoifi pour les,

offrandes, ornées de réfeaux d'or > trois Tapis de velours

violet , avec leurs foubafïement femés de fleurs-de-iys d'or^

dont un pour les préfens du Roi , & les deux autres

pour les crédences de l'Autel \ & une Tenture de la Chaire-

du Prédicateur, compofée d'un doffier , de trois pentes^

ciel & devant de cuve ; le tout de velours violet à

franges. d'or , & femé de fleurs-de-lys d'or , & généra-

lement toutes les Aubes , Amids , Ceintures , Nappes des

communion du Roi , Tour de Chaire du Prédicate : . y

Nappes d'Autel , de Crédence , &c. &c. , le tout garni cfe.

dentelles.

Enfuite M. de la Ferté- fe rendit à l'Abbaye de Saint—

Rémi, où il remit au Grand-Prieur , de la part du Roi , îe>?

Dais qui devoit fervir au tranfport de la fainte Ampoule,,

M. de la Ferté alla pareillement, de la part du Roi

^

remettre, iuivant l'ufage , à Saint-Marcoul , un Ornement

de damas verd aux Armes de France & de Navirre , er&

broderie d'or , compofé d'une Chafuble , de deux Tuni-

ques , avec une Etole & le Manipule; d'un Devant d*Au-
tel & Couffins , ainfi que des Aubes , Ceintures , Amicts^

Nappes d'Autel & de Communion , garnies de dentelles,.

Le lendemain Jeudi , vers les onze heures du matin ,

le Corps Municipal de la ville de Reims alla au-devant

de Madame Clotilde & de. Madame Elifabetli ,. qu'ils eu-

rent l'honneur de recevoir , au bruit de l'artillerie 5 à Iz

porte du Fauxboug de Vefle. Ces Princeffes , qui atti-

rèrent les regards empreffés d'un Peuple nombreux , fu-

rent conduites à TAbbaye de Saint -Pierre- aux-Dames^.

où elles ont demeuré pendant leur fé[our à Reims,

A n)
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Le Vendredi 9 Juin, la Reine & Madame arrivèrent

'incognito , à une heure du matin. Sa Majefté détendit

au Valais Archiépifcopal , & Madame , à l'Hôtel de Ma-

dîme la Préfïdente Roger, rue de l'Oignon , que Ton

a oit meublé des meubles de la Couronne.

Entrée du Roi a Reims.

Ce même jour
,
qui étoit celui où le Roi devoit faire

fo entrée folemnelle dans la ville de Reims, toutes les

avenues qui conduifeat au Fauxbourg de Vefle étoient

couvertes d'un Peuple immenfe. Les Gardes Françoifes

& SuiiTes étoient rangées en haie depuis l'Eglife de Notre-

X arne jufqu à la porte. Les Gardes à pied de M. le Duc

de Bourbon& fesSuiffesHaîlebardiers occupoient,des deux

côtés , le Pont qui efl: au-de-là des murs de la Ville. Six

Compagnies de la Milice Bourgeoife bordoient , depuis

ce Pont , les deux côtés du Fauxbourg jufqu'à Saint-

Eloy. La Compagnie des Arquebufîers étoit pofiée en

avant dans la campagne fur le bord du grand chemin

,

à un demi-quart de lieue.

A une heure après midi , les Officiers Municipaux ,

vêtus d'un habit noir , avec le manteau & le rabat , ayant

chacun une fleur-de-lys brodée en or fur leur habit,

précédés des Hoquetons de la Garde , du Lieutenant

des Kabitans, tous en uniforme , fépée nue à la main,

ayant deux Trompettes à leur tête , & de huit Sergens

de la ForterefTe , revêtus de leur cafaque , portant leurs

baguettes, & tous à cheval , partirent de l'Hôtel-de-Ville,

& fe rendirent à une demi -lieue de la Ville, vis-à-vis

le village de Tinqueux où M. le Duc de Bourbon,

Gouverneur de Champagne , M, le Marquis d\Ecquevil!y,
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Lieutenant Général de la Province au département de

Reims , M. Rouillé d'Orfeuil, Intendant de la Province^

& M. le Marquis d'Ambly , Capitaine pour le Roi dans

la ville de Reims, vinrent les joindre,

Ce fut dans ce lieu que le Prince & Meilleurs mirent

pied à terre. Les Gardes de la Ville réitèrent à chevaL

On attendit Sa Majefté , qui arriva à quatre heures un

quart , & qui monta dans fon carroffe de cérémonie ^
qui étoit à cent pas de l'endroit où s'étoient arrêtés les

Officiers Municipaux. L'air retentit , à finftant , des cris

redoublés de vive le Roi , qui furent continués, fans in-

terruption, jufqu'à ce que Sa Majefté fut arrivée à TE-

glife Métropolitaine.

Le carroffe de cérémonie s'étant mis en marche , îe

Corps de Ville alla au - devant , & l'ayant joint , le car-

roffe arrêta. Un Valet de pied en ouvrit la pprtiere. M*.

le Duc de Bourbon , M. d'Ècquevilly & M. l'Intendant

préfenterent le Corps Municipal à Sa Majefté,,

Alors , Monfïeur Cocquebert , Ecuyer , Président ^
Tréforier de France au Bureau des Finances de Cham-
pagne , & Lieutenant des Habitans , mit un genou en-

terre , ainfi que tous les Officiers de l'Hôtel de Ville , &..

harangua le Roi , de la manière fuivante :

Quel moment ! Sire , que celui de porter aux pie-:,.

de Votre Majesté , les très-humbles hommages & hz\

parfaite foumijjion d'un Peuple dont Elle fait les délices.£
Ma foible voix , SiRE , ne peut fujfre à fes tranfportï ft

& quepourrois-je y ajouter
^ quand la Renommés nous an—

-nonce que Votre Majefté , par le commencement du. jftkss

beau règne a déjà épuifé tous les éloges £ L^allégrejfg g&+.

À bz
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blique , les cris du cœur toujours intarijjable pour le meil-

leur des Rois , & toujours éloquent pour une ame fenfible 9

lr auront mieux que moi le perfuader de notre amour.

Daigne^ , Sire y par un coup-d
y

œilfavorable , mettre

le comble à notre bonheur ( * ).

Après que le compliment eût été prononcé , M. le

Duc de Bourbon & M. d'Ecquevilly montèrent à che-

val , & précédèrent le carroffe de Sa Majefté , qui conti-

nua fa marche. AuiTi-tôt M. l'Intendant, M. d'Ambly,

6 les OiHciers Municipaux , traverferent le grand che-

min derrière la voiture du Roi , pour fe rendre , par

Tinqueux & les allées de Muire , à Saint-Eloi , première

i arrière, & y attendre Sa Majefté pour lui préfenterles

clefs de la Ville.

Dès que le Roi fut arrivé à quelque diftance de cet

endroit , M. le Duc de Bourbon & M. d'Ecquevilly

dépendirent de cheval. M. l'Intendant, M. d'Ambly , &
le Corps de Ville s'en approchèrent. M.d'Ambly , & M.

Coquebert, Lieutenant des Habitans , remirent chacun

à M. le Duc de Bourbon, une clef d'argent , ornée d'un

gland d'or. Ce Prince les préfenta à Sa Majefté , qui les

prit & les rendit à fon Capitaine des Gardes.

Le Roi, ayant continué fa route, entra dans la Ville

au milieu de l'allégrelle & des acclamations d'un Peuple

(* ) En finifiant fon Compliment, îe Lieutenant des Habkans

ée la ville s'eft tourné vers le Peuple & a crié Vive le Roi: ce

cri a été répété Sr s'eft perpétué, comme par éebos, à une dit

tiince très-éloignée aux environs & jufqu'aux porres de la ville

par la foule i noombrable qui couvroit la campagne.
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innombrable
t au fon des cloches de toutes les Eglifes

& au bruit des falves de l'artillerie des remparts. Sa Ma-

jefté étoit accompagnée des troupes de fa Maifon , qui

étoient rangées dans Tordre fuivant.

Un détachement des Moufquetaires & des Gendarmes

de la Garde marchoit au devant d'un carrofTe du Roi

,

dans lequel étoient lesEcuyers, qui étoient précédés par

le Vol du Cabinet. Dans le fécond carrofTe, qui fuivoit,

étoient les Grands Officiers de la Couronne : enfaite pa-

roiïîbient les Pages de la grande & de la petite Écurie

,

qui marchoient devant le magnifique CarrofTe où étoit

Sa Majefté , accompagnée dos Princes fes frères , & de

M. le Duc d'Orléans, de M. le Duc de Chartres, de M.

le Prince de Condé. Le Maréchal de Noailles , & le Prin-

ce de Beauveau , Capitaines des Gardes à cheval , fe te-

noient aux portières du carrofTe. Le Maréchal Prince de

Soubife , commandant les Gens d'Armes de la Garde , &
M. le Comte de la Chaife , Commandant les Moufque-

taires Gris , à la hauteur de la petite roue , à droite.

M. le Marquis de la Roche-Durnaine, commandant les

Chevaux-Légers, & M. le Marquis de Monboiiîier , com-
mandant les Moufquetaires Noirs, à la hauteur de la

petite roue , à gauche , tous quatre à cheval , le carrofîe

étoit entouré de vingt-quatre Valets-de-pied.

Les Gardes-du-Corps , qui avoient accompagné le Roi

dans fon voyage & les Chevaux-Légers , fuivoient le

carrofTe de Sa Majefté , que précédoient le Gouverneur&
le Lieutenant Général de Champagne , tous deux à che-

val. Le Grand-Maître, & le Maître des Cérémonies mar-

choient enfuite. Le Guet des Gardes-du-Corps, fuivide
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celui des Gendarmes, fermoit, avec les Officiers Muni-

cipaux , cette pompeufe marche (a),

La ville de Reims , empreiTée de manifefter , en toute

manière , les vifs fentimens de fon allégrefTe , n'avoit point

manqué de faire élever, fur le chemin que Sa Majefté

devoit tenir , des monumens qui annonçaient à la fois rat-

tachement inviolable des François pour leur Souverain,

& quelles font les vertus du Roi , qui le rendent fi cher

à fes fujets.

A un quart de lieue de diftance de la porte de Veîle ,

fur les côtés du chemin , étoient érigées deux ftatues de

dix pieds de hauteur, quoiqu'affifes fur desbafes quarrées,

de quinze pieds , fur douze de largeur. L'une figuroit

la Religion, & l'autre la Juftice. On a voulu préparer

Tentrée de Sa Majefté , difent MM. Bergeat , Vidame de

Reims , & l'Abbé de Loches , Chanoine de i'Eglife

Métropolitaine , & dignes interprètes de Meilleurs du

Confeil de la Ville , par la repréfentation des vertus qui

ont plus particulièrement ilgnalé fon avènement au Trône*

La Religion étoit repréfentée tenant de la main gauche

la Couronne de France , qu'elle appuie fur le code facré

que Ton voyoit couché fur fon genou du même côté.

Elle préfentoit de la main droite un rameau d'olivier

,

dont les fruits font le fymbole de l'huile fainte qui devoit

couler furie front de nos Rois, & les branches, celui

de la paix dont l'Eglife fe promet de jouir toujours fous le

Règne de notre fage & vertueux Monarque. On liiolt fur

une des faces du focle, au-deiTus de la corniche du piédeftal :

(a) La Reine, Madame, Madame Clotiide & Madame Eli-

fabeth, s'étoient rendues dans la maifon du Sieur Andrieux

,

rue de Vefle ; pour y voir paifer Sa Majefté.
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Hue ades ; imjfonam fronti , Lodoice , coronam ;

Hanc amer , hanc virtus > hanc tibi jura dabunt.

Le fens du difîique efl: rendu par les vers fuivans :

Quel fpectacle pompeux! quel triomphe plus grandi

Rayonnant de l'éclat de la grandeur fuprême ,

Louis vient à mes pieds ceindre le Diadème

Que lui donnent l'amour , Tes vertus & fon rang.

La Juftice étoit repréfentée tenant d'une main la ba-

lance qu'elle voyoit avec fatisfaction'dans l'équilibre le

plus exac~t. De l'autre 5 elle foutenoît un faifeeau qui po
foit à terre , & qui étoit en partie caché par la draperie.

Les vers qu'on lifoit fur le focle , exprimoient fon action,

Hinc tua , Rex > Mine populorum -pondéra jura;

Jufia que jam premitur -pondère lîbra pari.

Du Prince & des Sujets je partage les droits

,

L'heureufe égalité comble mon eipérance >

Le Monarque chéri , qui fait régner les Loix>

Rétablit l'équilibre & fixe la balance.

Le bas-relief de la face du piédeftal de la Religion ? qui

regardoit le grand chemin , repréfentoit un lys au moment
où il vient de recevoir la rofée , avec ces mots :

Meliùs fpirat que niiet que.

De ce bienfait du Ciel la bénigne influence

Donne , en m'arTermilTant , du luftre à ma beauté.

De mes parfums exquis répand au loin TelTence,

Et me fait déployer toute ma majefté.

Sur la face qui regarde le paiTage , Circé étoit repré-

fentée dans une des failes de fon Palais , parée de tout

/
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ce quî pouvoit ajouter à l'éclat de fa beauté. Elle étoït

aflîfe près d'une table couverte d'un riche tapis dont le

deffin étoit le monument de fon pouvoir. Le coude appuyé

fur la table , la main au front , fon attitude annonçoit la

confternation. Sa coupe étoit renverfée fur la table & fa

baguette étoit à fes pieds. On avoit voulu exprimer la fer-

meté avec laquelle Sa Majesté, environnée de tout

ce qui peut charmer les paflions , (ait s*en défendre dans

un âge qui les rend fi impérieufes,

Solàm nec àoAct veterunt pocula cïrcœ,

Ne crois pas , Déefîe perfide T

Que Louis cède à tes attraits ->

La vertu, qu'il choifît pour guide,

Le garantira de tes traits.

La flatterie eft 1'écueil le plus ordinaire de la vertu des

Souverains. C'eft l'eau qui baigne le pied d'un rocher,

qui le mine , en paroiffant s'accommoder à fa forme , &
l'engloutit. L'averfion que le Roi a fpécialement marquée

pour les flatteurs , étoit le fujet de l'emblème de la face

tournée du côté de la Ville. Il préfentoit un cyprès dont

l'odeur attiroit des infecles que l'on voyoit voltiger au-

près fans pouvoir fe repofer , ni l'attaquer.

Nil vobis»

Ennemis de celui que vous femblez aimer,

Vous approchez en vain , troupe vile & perfide i

Mon bois folide & franc } par votre efpcce avide

Ne fe laine pas entamer.
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Louis XVI, eft né le 23 Août I75"4, à l'inftant où le

Soleil ramène Aftrée qui, après fix mois d'abfcnce, jette

fes premiers regards fur la terre. C'étoit pour exprimer

cette circonftance d'un événement fi précieux , que Ton

avoit repréfenté fur la face du piédeftal de la Juftice qui

regarde le grand chemin , un Soleil éclairant de fes pre-

meirs rayons une campagne couverte d'arbres chargés de

fruits. La conftellation paroît fe lever avec lui.
"

Spondeo digna. mis ingeniibus omaia cœj>tis, Virgil.

Préfage fignalé des vertus de Louis,

J'annonçai les beaux jours dont on bénit l'aurore;

France, vois dans les biens dont déjà tu jouis,

Ceux dont tu dois jouir encore.

Sur la face qui regarde le pafTage , on voit un Soleil qui

parcourt , dans leur ordre , les fïgnes du Zodiaque. Il ex-

primoit l'attachement que Sa Majefté a marqué pour le?

Loix & les Coutumes de fon Royaume»

Régît qud regitur.

Je règle les faifons , je partage les jours ;

L'Univers s'embellit de ma clarté féconde;

Et, fidèle à la loi qui gouverne mon cours,

Je fuis le bienfaiteur du monde.

Comme le rappel du Parlement eft un de ces bienfaits

qui rendent le Roi fi cher à la Nation , c'étoit pour figu-

gurer cet heureux événement , que l'on avoit repréfenté

ûix la face a du côté de la Ville , un cadran qui reçoit la
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lumière du Soleil que des nuages obfcurs lui avoîent dé-

robée ; avec ces mots :

Utîliiaîi puhlica rejlitutus.

ÎIs font paffés ces jours marqués par tant d'orages,

Où le flambeau des cieux me Càchoit fa clarté :

Un {buffle bienfaifant a chafTé les nuages;

Ii m'a rendu ma gloire & mon utilité.

La Ville de Reims , pour témoigner à Sa Majefté fort

vifemprefTementde lerecevoir,a fait abattre la porte de

Paris, dont l'ouverture trop étroite pouvoit gêner fon en-

trée. Elle avoulu que la grille qui la remplace/ût, par les or-

nemens dont elle eft décorée , un monument qui rappelle

à jamais la glorieufe époque de fa conftruction. Cette

grille eft accompagnée de deux pilaftres à boffages en

talut , d'ordre ruftique , terminés par une corniche & fur-

montés d'amorthTemens qui portent des cartouches rem-

plis par des bas-reliefs. Celui qui décore le côté de l'a-

mortifTement qui fait face au grand chemin fur la droite ,

repréfente Numa Pompilius, recevant le bouclier du

Ciel. La fcène fe pafTe dans un lieu découvert de la fo-

rêt d'Aricie & au moment où Numa, confterné du fléau

qui ravageoit le berceau de l'Empire Romain 9 traçoit ,

fous la diélée de la Nymphe Égérie , l'ordre des céré-

monies des facrifices expiatoires. Un coup de foudre en-

tr'ouvre le Ciel & porte fur l'autel un bouclier d'airain.

Le Roi- Pontife eft dans une attitude qui exprime plutôt

l'étonnement que la frayeur. La Nymphe le rafîure , & ,

indiquant le bouclier , paroît lui annoncer qu'il eft un gage

de la proteétiondu Ciel, Cet événement fut regardé comme
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une efpèce de conlécration qui fit refpecter & craindre ,

à Tégal des Dieux , celui qu'ils protégeoient d'une ma-

sure fi fpéciale.

Sacrât, facrumque tueluT*

L'aiTiftance des Dieux eft une Egide fainte ,-

Où le biifent les traits qui menacent les Rois;

Elle marque leur front de cette augufte empreinte

Qui force nos refpc&s & confacre leurs droits.

Le bas-relief de la face du pilaftre , à gauche , où Ton

a repréfemé une Veftale verfant quelques gouttes d'aro-

mates fur le foyer du feu facré , exprime Tardent amoufc

4es François pour leurs Souverains»

hutrïmema dédit. Virgil.

De l'Empire à jamais cette flamme facrée

Doit affiler la gloire & la profpérité ;

Coulez, parfums exquis; votre elTence épurée

Redouble fa chaleur & fon activité.

Sur le côté du pilaftre , à droite , on voit le Génie de

la félicité
, qui découvre à la France un médaillon de la

Reine. Frappée de l'accord des grâces 8c de la maierté,

pénétrée des vertus & des qualités de cette Augufte Prin-

cefle , la France s'écrie dans les tranfports de fon admiration ;

Quale rofœ fulgent interfua. Vûla mixtœ.

Pour exprimer , en même tems , les qualités heureufes

qui aïîûrent le bonheur de la France & les vertus eu fage

Winillxe oui les feçoadç û eJËçaççnjen: , le çaitoudbe fus
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le côté de famortifTement du pilaftre gauche ,
qui fait

face au pafTage , repréfente un efpalier chargé de fruits >

appliqué contre un mur ancien 3 que des bas-reliefs in-

diquent appartenir à un Temple de la Vertu.

Natura maturat opuf.

Des peuples & des tems cet appui refpecté,

Sur moi d'un ciel propice appelle l'influences

Des beaux fruits que j'étale il maintient l'abondance*

Et prefTe leur maturité.

rAu milieu de la rue de Vefle s'élevoit un Arc de triom-

phe à deux faces dédié à la Bienfaifance , cette vertu fi

précieufe aux Rois & à l'Humanité ; il portoit fur la face

d'entrée cette infcription :

ludovïco âugusto,
Francis et Navarre régi Christianissimo,

Sacra unctïone inaugurando,
In quo

Henrici IV. Paternam INDOtEM,
LUDOVICI XIII. MENTEM PIAM JEQUAMQUE»

Ludovici Magni sublimem ANIMUM,
A V I DILECTISSIMI

VlRTUTES HEROICAS SIMUL ET PACIFICAS

M I R A M U R.

S. F. Q R. AN. M. DCC. LXXV.

Cet Arc de triomphe , qui étoit exécuté avec autant

.jàç vérité cme d'intelligence , offroit une fuite d'emblèmes
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très-expreflifs. L@s vers fuivans avoient été faits pour le

bufte du compartiment du milieu de la voûte.

Héritier ad ré du Trône des Bourbons,

Tu te montres jaloux de mériter leur gloire y ;j

I/auguftc bienfaifance , à cote de leurs noms ,

Vient de placer le tien au temple de Mémoire,

Deux autels élevés , l'un à rentrée de la rue Neuve d>C

confacré à la Fidélité , l'autre placé un peu plus loin

le long du mur de l'Hôpital , dédié à la Pidé , ce fenti-

ment noble & généreux & qu'il eft fi doux d'éprouver

lorfqu'on cède à fa divine impulfion , produifoient un très-

bel effet. Le premier de ces autels préfentoit trois faces ,

ornées chacune d'une grande figure en bas-relief; l'Au-*

torité , la Tendrefle , de la Fidélité. Au - deflbus far le

plinthe de la bafe de cette dernière figure , on lifoit :

Ludovico Augusto
Probatum multoties in populos amorem

Sacramento asserenti,
Applaudens,

S. P. Q. R.

hoccommunis obsequii,
Peculiarisque devotionis

monumentum
fldie fidei , erexit. an. m. dcc. ixxv,

Le choix des bas-reliefs & des inferiptions de l'autel de

la Pitié annonçoit pareillement le zèle éclairé de M. Rouillé

ji'Qrfeuil 9 (jui a préfidç à ççs beJies décorations , la pe&-

f B
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fe&Ion des Defîîns de M. Doyen & les talens des fleurs

Clermont & Gautier , habiles Artiftes de la Ville de

Helms»

Arrivée du Roi a l'Église Métropolitaine,

Sa Majeflé pafFa fous l'Arc de triomphe en traverfant

ïa grande rue du Fauxbourg de Vefle où étoient rangés

en haie les Gardes jufqu'à la porte principale de fEglife

Métropolitaine 3 où Sa Majefté étant arrivée , defcendit

«le carrofîe & fut reçue par M. le Cardinal de la Roche-

Aymon , Archevêque Duc de Reims , revêtu de Iqs ha-

fcits Pontificaux afTîfté des Evêques fes fufïragans & ac-

compagné de fon Coadjuteur. Ces Prélats étoient enchappe

<&en mitre , & les Chanoines 3 les Chapelains & tout le

Clergé de l'Eglife 5 en chappe.

Le Roi fe mit à genoux à la porte de l'Eglife , & ,

après que FArchevêque lui eut préfenté de l'eau bénite ,

Sa Majefté baifa le livre des Evangiles que portoit un

Chanoine en habit de Diacre ; l'Archevêque adreîTa au

Hoi le difeotrs fuivant :

Sire,

& SucCE S SEUR de Saint Remy y foi le bonheur dt

recevoir t dans fon Êglife , VHéritier de Clovis, Entre^,

Sire ,àjon exemple
, fous ces voûtes facrées où la Religion

le reçut ; ily venoit embraffer la foi qu'il a tranfmife àfes

fucceffeurs. Vous vene^ promettre de protéger cette même,

foi que vos Pères vous ont tranfmife ; il y apporta les

qualités néceffmres pour fonder un Empira Chrétien ; vous:
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y apporte^ les vertus propres à en maintenir la fplendeur*

Elles font toutes renfermées dans Vamour de l'ordre , &
Vamour de Vordre efl le caractère diflintUfde VotreMa}efié;

nous allons redoubler nosprièrespour obtenu la Bénédiction,

du Cielfur Votre Perfonne & fur Votre Règne. Que ce

Règne
y
Sire ,fe prolonge au gré de nos defirs , & puiffent

nos arrière - neveux avoir encore pour Votre Majejlé les

mêmes fentimens d'amour, de refpeM , & d'obéiffance dont

nous fommes tous pénétrés.

Enfuite le grand Chantre entonna un répons & le Clergé

rentra dans le Chœur en ordre de procefîion. Le Roi

,

marchant après les Evêques 9
fut conduit au prié-Dieu

dreffé au milieu du Chœur fous un dais. Après que Ton

eut chanté une Antienne à la Vierge & que l'Archevê-

que eut dit quelques Oraifons, le Te Deum fut chanté

par les Muficiens de la Métropole au bruit de plufieurs

falves de l'artillerie de la Ville. A cet inftant, M. le Maré-

chal de Duras , premier Gentilhomme de la Chambre,

remit entre les mains du Roi un Ciboire d'or, riche pré-

fent que faifoit Sa Majefté à l'Eglife de Reims & qu'elle

alla offrir à Dieu en le pofant fur l'autel (a). Après le

Te Deum , l'Archevêque donna la bénédiction , & le Roi

fe retira dans le Palais- Archiépifcopal qui étoit paie cïq$

(a) Ce Ciboire d'or , du poids de feize marcs , eft une pièce

d'Orfèvrerie du meilleur goût, tant par la forme que par la

diitribution des ornemens qui font analogues, au fujet. On y
voit neuf bas - reliefs , flx fur la coupe , Se trois fur le pied »

qui repréfentent divers fuiets de la Pafîlon. La tige eft formée

par trois Anges, qui, fous la figure de trois ariolefeens, fou-

tienneur la coup©. Une Gloire ds quatre Chérubins dans le$
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«plus fuperbes ameublemens de la Couronne. Sa Majefté

y reçut les hommages de l'Eglife de Reims ? & M. l'Abbé

-de MaurouSj Prévôt du Chapitre & Abbé Commendataire

de FAbbaye Royale des Echalis, eut l'honneur de lui

„adreïïèr ce difcours à la tête de fa Compagnie & de lui

jpréfenter le pain,

S I R E,

Vo T RE préfence dans ce Temple nous rappelle un des

^lus beaux jours de la Nation fur laquelle vous régne^; ce

jour ou Cloyis , après avoir affermi lesfondemens de FEm-

pire François , vint adorer le Dieu de Clotilde , & réunir

dans fa perfonne y auxyeux de fon peuple
y
tous les titres

-de refpect que peuvent donner la majefié du Trône , & la

Jdînïeté des Autels.

Uajpectacle plus pompeux encore environne aujourd'hui

J^otre Majefié; nous voyons autour d'Elle y non Vélite

«d'une Nation naijjante , mais Vélite d'une Nation formée

g>ar quatorze fiècles d'épreuves & de combats
,
par une fuc-

mirages , d'où forcent des rayons, termine le couvercle très-

élégamment derGné de cette coupe. La hauteur du Ciboire eft

«de feize pouces trois lignes : le diamètre de la coupe eft de (ne

pouces trois lignes. Le Roi fît auiTi préfent de deux Burettes

.avec iè baifm de vermeil , très - richement travaillés & avec

la dernière délicateffe: la forme des Burettes eft dans le

gc.mc antique.* le balTin eft ovale, le tout pefant dis à onze

csi les Burettes ont huit pouces fîx lignes de h uiteur , 8c

trois pouces quatre lignes de diamettre.Le baffin a quinze pou-

ces Se long $i onze pouces de large.

<ieux Paix font de vermeil , très-ornées, & dans le même
liiie des autres pièces, du poids d'environ trois marcs quatre onces.
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cefjlon continuelle de profpérïtés , de malheurs & £é triom*

phes
y & parvenue enfin au plus haut point defplendeur

&

de gloire : les Pontifes d'une Religion toutefublime ,
parce

qu'elle ejl toute fainte ; d'une Religion amie des Rois T
parce qu'elle aime la jujlice & la paix: , viennent mettre-

fous la protection de VOint du Seigneur leurs perfonnes &r

leurs Êglifes : les Grands du Royaume apportent à Votre-

Majeflé Fhommage de leurs venus > de leurs actions , de-

celles de leurs Ancêtres , de ces fervices antiques & now

interrompus ,
qui font leur gloire & celle de la Monarchie: r

un peuple paffionné pour fes Rois invoque les Bénédictions-

du Ciel par les acclamations, de fon amour pour le Prince:-,

qui le gouverne & le protège ; enfin , Sire , tous les Ordres

de VÉtat contemplentavec des femimens d?admiration ^ d
y

at-

tendriffement & de refpecl , un Roi jeune , & déjà fi cher

à fes peuples y dépofant fa Couronne au pied du Trône vi~

Jible de celui par qui régnent tous les Rois de la terre y.

de celui qui feul peut envoyeraux Rois cet Efprit de Coït-

feil, de Jujlice & de Bienfaifance 5 inébranlable appui de la,

félicité du Souverain & des fujets,.

Daigne^ agréer y Sire , au milieu de tant d'hommcgss:

éminens , celui que vous offrent les Membres du Chapitre

de Reims , de leurs perfonnes & de leurs biens ( a }x t noiur

fommes François 9 Citoyens 5 Minifires d'un Temple qui ej£

celui de nos Rois & de la Nation ; tous les femhmns ^
tous les devoirsfe réuniffent pour nous attacher inviolaMe~-

ment à Votre Augufie Perfonne 3 & font les gamins, dwî.

( a ) Le Chapitre de Reims , par un très- ancien. îifage » fait,

hommage de fes biens au Roi lors de fon Sacre > e& îui of-

frant du pain dans une corbeille-

Bjj
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profond refpeâ & de Ventière foumiffwn que nous vouons à

J^otre MajeJIé.

Le Corps de, Ville , que le Grand Maître des Céré-

monies introduifit dans l'appartement du Roi & qui fut

préienté à Sa Majefté par M. Bertin , Miniftre & Secré-

taire d'État
3 ayant le département de Champagne , lui

offrit ks préfens , qui conhftoient en feize douzaines de

bouteilles de vin , moitié rouge 3 moitié mouiïeux , & en

trois corbeilles remplies de fruits du pays.

Enfaite TUniverfité eut l'honneur de rendre à Sa

Majesté les mêmes rcfpects, & Mo^fieur l'Abbé Léa 3

Chanoine de l'Eglife de Reims, & Recleur, fit au Roi

cette harangue.

Sire,

L A Naijfance vous a placéfur le premier Trône de VU*

riwers : mais votre autoritéfupréme déjà établie par les loix

du fang) & gravée dans nos cœurs par les mains de Va-

mour & du refpeS. } va encore être confirmée par la Reli-

gion dans VAugujle Cérémonie de votre Sacre. &onction

jointe
9 qui a confacré les Clovis , les Charlemagne y les

Saints - Louis
9 va rendre Votre Perfonne plus Augujle 9

plus Sainte y inviolable, Vimage fubfifiante delà Divinité.

La Nation
y ainfi attachée à fon Roi

,
par tout ce quily a

de liens fur la terre & dans le Ciel
y dans la Nature &

dans les loix , n oubliera jamais ce quelle lui doit d'a-

mour
y d'obéiffance & de fidélité.

L'Univerfté de Reims ejl trop heureufe de pouvoir au-*

jourd'hui offrir à Votre MajeJIe Vhommage de fes fen-

timents refpeâueux. Elle ne cejfera de les injpirer à cepeu»
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pie de jeunes fujets y quelle forme pour VEglife & pouf
l'État.

Puiffe cette JeuneJJe Je rendre digne
9parje? taièns& fête

heureux progrés dans la vertu , de la protection du meilleur

& du plus grand des Rois,fi digne lui-même
,
parfafagejfe^

de régner long-temsfur h meilleur & le plus fidèle de tous

les peuples.

Les Juges iu Préfîdiaî furent pareillement admis à com-
plimenter Sa Majefté. M. de Pouilly , leur Préfîdent Se

Lieutenant Général, & de l'Académie des Infcription^

& Belles-Lettres, prononça le difeours fuivantt

S J M M ,

Les commencement du règne de Votre Majesté
ent confacré ces grandes vérités qui affûrent la profpérité

des États & la gloire des Rois, Tous vos Sujets ont

été émus d'un fentiment profond de refpecl & d'admiration %

en reconnoiffant dans leur Monarque cette fageffe fublime-

qui maitrife les évènemens y & fait3 des Souverains, ïësimct-*

ges de la Divinité. Jamais de plus doux tranfports n^onù:

fignolé les premiers jours d'un Empire*. Quand le deflim

des Rois les appelle à faire le bonheur du. monde ^ le

monde entier ne doit en effet être occupé que du bonheur

des Rois. Le refpecl & Vobéifjance dus à ce caraâérefk?*-

cré ne fufjifent plus alors pour acquitter les Peuples ; ieuir

amour feul peut être un jufle dédommagement des travaux:

& des peines inféparables d'un Trône dont le maîtœ ne

refpire que pour faire des heureux. Que cet amour fbit

fonfgné dans nos fafies pour fervir d'injtruâion à tous:

B 4
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les Jiècles. Le feul nom de Henri attendrit encore tous

les cœurs; votre nom , SiRE , deviendra le cri de VH^
manité. Jamais cette pompeufe & fainte Cérémonie 9 dont

nosy'eux vont être témoins > ne fut célébrée fous de fi fa-

vorables aufpices. lu hommage d'un Souverain adoré efl

Vencens le plus digne du cïeL

Les Officiers de l'Election participèrent au même hon-

neur, & M. Defain, qui en eft Président , complimenta

le Roi en ces termes.

S I R E 9

L'HOMMAGE le plus pur que vos Officiers de FÉ~

Jeclion puiffent porter aux pieds de Votre Majesté ,

eft Vafjurance refpecîueufe de leur fidélité y de leur fou-

miffion & de tous les femimens quinfpirent vos vertus

Royales*

Les aâes multiplies de votre bienfaifance annoncent à

l'Europe entière la gloire de votre Empire & garantirent

à jamais le bonheur de vos Peuples,

Le Grand-Maître des Cérémonies introduifit pareille-

ment le Chapitre de Reims à l'Audience de la Reine, a

qui M. l'Abbé de Maurous fit ce Compliment:

MADAM Ey

Le Chapitre de Reimscâpres avoir affuré Votre Majefié

de >jon profond refpeB , vous fupplie d'agréer Vhommage

de Jes biens au il vous préfente comme à fa Souveraine 2
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nous rendons y Madame 9 celui de nos cœurs à un autre genre.

de pouvoir , à VEmpire que vous donne fur la Nation

Franpoife Vaffemblage des vertus & des qualités brillantes

que le Ciel a pris plaijlr à réunir dans Votre Augufte

Perfonne*

Les Officiers Municipaux furent de même conduits dans

l'appartement de la Reine , & offrirent à Sa Majeité une

très-belle corbeille remplie de fruits du pays. M. Coc-

quebert , Lieutenant des Habitans , lui adrefla ce difcours,

M A D A M E y

ÇfuiL efl doux & glorieux pour votre Ville de Reims

de pouvoir y en faveur d'un fi beau jour y dépofer aux

pieds de Votre Majesté , nos très-humbles homma*

ges & le tribut fi légitime de nos très-profonds rejpeâs I

Si
3 dans les tranfports de notre admiration & de notre,

amour pour nos Souverains y la fplendeur du Trône nous

tient dans un filence refpectueux $ la bienfaifance y cette

vertu fublime des Rois
y fçait près de vous en tempérer

Véclat* Que ne m'efl-ïl donné y Madame y de célébrer di-

gnement ce précieux appanage héréditaire dans votre au-

gufle Maifon ; & que ne devons-nous pas en attendre^

quand il fait le bonheur de toute la France ?

L'Univerfîté eut auffi l'honneur de rendre (qs homma»

ges à la Reine.

Le Préfidial fuivit rUnîverfîté , & M. de Pouilly , fon

Fréfïdent, eut l'honneur de la çomplimeater de la ma-

nière qui fuit :

•
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Madame.

Quand Vheureufe dejlinée de la France unit les jours
f

de Votre Majesté à ceux de notre augufie Mo-
narque

y un fentiment inexprimable de joie pénétra tous les

cœurs. Les Peuples crurent voir defcendre du Ciel la Venu,

même , ornée des attributs qui peuvent affurer fin empire.

Ils prêvoy'oient le bonheur d'un Roi qui devoit faire celui

de fes Sujets, Le tems ajujlifié Vexcès de nos transports.

Jamais une lumièreplus touchante , un jourpluspur y nom
lui fur nos têtes ; jamais le Trône n offrit aux regards

des Nations un plus parfait ajjemblage de tous les dons

qui peuvent embellir & confoler la terre, Puijfent nos vœux

nous acquitter envers nos maîtres : leur gloire efl de rendre*

heureux des millions de Sujets ; la nôtre efl de fentir notre

bonheur & de leur en faire unjufle hommage*

Les Officiers de TEleâion furent admis enfuite à pré-

fenter leurs profonds hommages à la Reine 3 & M, Defain

,

Préfident s dit :

M A D A ME,

Les vertus qui caraâérifent VOTRE MAJESTÉ font

ïnféparables des grâces qui en font le cortège.

Le plus profond refpeâ & la fidélité la plus épuréefont ,

Madame , les fentimens inaltérables dont nous préjéw*

tons Vhommage à Votre Majesté,
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Monfieur, précédé & fuivi de fes Gardes , alla fe

Tendre à l'Hôtel de la Préfidente Roger ^ qu'il a occupé

pendant fon féjour à Reims. Monfeigneur le Comte d'Ar-

tois, pareillement accompagné de fes Gardes, fe rendit

rue Saint- Denys, à l'Hôtel du Marquis de Saint - Clair ,

qu'on lui avoit préparé.

Disposition et Décorations de l'Église
de Reims.

On avoit confinait , pour le chemin du Roi , une ga-

lerie couverte depuis la grande falle de l'Archevêché jus-

qu'à la place devant la Métropole , de 306 pieds de lon-

gueur fur 18 pieds de large. Cette galerie, qui étoit en

pente douce , étoit décorée de vingt-une arcades de cha-

que côté , peintes en marbre blanc , tant extérieurement

qu'intérieurement, portées fur un foubaiTement peint

aurîî en marbre. La partie extérieure étoit couronnée

d'un entablement dorique furmonté d'un focle. Les archi-

voltes de l'intérieur de la galerie , étoient ornés de Tro-

phées , & le plafond étoit diftribué en plates-bandes &
panneaux, dans lefquels on avoit ajufté de grandes rofettes

& différens ornemens. Chaque arcade étoit fermée par une

baluflrade faite en marbre.

Cette galerie venoit fe réunir dans le retour fur la place

à une colonnade d'ordre dorique,de 234 pieds de longueur

fur 21 pieds de large , qui embraffoit toute la façade de

l'Eglife , compofée de 13 entre-colonnemens & de deux

avant-corps furmonté d'un attique formant pavillon carré,

& dont l'un étoit en face de la grande porte de la Métropole.

Entre chaque colonne étoit une baluftraae à hauteur
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du focle. Le plafond étoit divifé en plates-bandes & pan*

xieaux décorés de rofettes & de rinceaux d'ornemens. Dans

la partie fermée des entre-colonnes , qui fe trouvoit adof-

fée à l'Eglife & aux murs de l'Archevêché , étoient pra-

tiquées de grandes tables fur lesquelles on avoit ajufté des

Trophées. Dans les plafonds en voufïures des deux pa-

villQns étoient peints différens attributs analogues à la cé-

rémonie. L'extérieur de ces pavillons étoit orné de mé-

daillons & ce guirlandes qui les lioient enfemble. Cette

colonnade étoit couronnée d'un entablement qui portoit

le caradère & tous les ornemens de l'ordre dorique , & ter-

minée par un focle, qui régnoit fur toute 'fa longueur.

Toute cette décoration étoit peinte en marbre blanc veiné.

De cette galerie le Roi entroit dans l'Eglife , dont la

nef, jufqu'à l'entrée du Chœur , étoit fermée le long des

piliers par des barrières à hauteur d'appui : cet intérieur

étoit garni de chaque côté de quatre rangs de banquettes

pour faciliter à une grande partie du public les moyens

de voir pafTer le Roi avec tout fon cortège.

Les piliers étoient revêtus des taphTeries de la Couronne*

A la voûte de l'Eglife étoit fufpendu un grand nombre

de luftres garnis de lumières.

La partie du Chccur avoit été décorée avec magnifi-

cence. De deflus les ftalles où étoient placés les Chanoi*

nés , s'élevoit un foubaffement en vouffure qui fervoit de

bafe à un ordre de colonnes corinthiennes qui entouraient

le Chceur,le Sanctuaire & le Jubé. Ces colonnes,qui étoient

de brèche violette, dont les cannelures, les bafes & les

chapitaux étoient en or , étoient engagées d'un quart fur

les angles des tribunes & failloient devant les piliers fux
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un arrière-corps de marbre blanc veiné. Elles féparoient

les tribunes qui , des deux côtés , s'étendoient du Jubé au

San&uaire. L'entablement de cet ordre , dont toutes les

moulures , modillons & rinceaux d'ornemens qui enrichit*

foient la frife étoient taillés en or , & étoient furmontés d'un

focle de marbre blanc veiné. A plomb des colonnes étoient

des grouppes d'enfans de marbre blanc portant des lu-

mières. Toutes les tribunes étoient garnies de gradins qui

formoient un amphithéâtre & dont le fond & les côtes

étoient peints en marbre blanc veiné. Le devant de ces

tribunes étoit fermé par une baluftrade de marbre blanc

veiné de même que les ornemens des baluftres.

Au milieu du plafond de chaque tribune étoit fufpendu

un îuftre qui portoit douze lumières. Chaque arrière-corps

entre les colonnes étoit décoré de grandes figures en or qui

portoient des girandoles garnies de lumières.

Le foubaiïementen vouffure fur lequel portoit toute cette

colonnade , étoit en marbre blanc veiné , orné de fortes

confoles à plomb de colonnes & de guirlandes en or.

A l'entrée du Chœur Qn avoit conftruit un jubé auquel

on montoit par deux grands efcaliers. C'eft fur ce jubé

qu' étoit placé le Trône du Roi , au-defTus duquel étoit un

dais entre quatre colonnes , autour defquelles étoient re-

troufTées des pentes de fatin violet parfemées de fleurs-de«*

lys d'or. Le fond du Trône étoit percé à jour pour laine r.

voir le Roi au public dans la ne£

Les deux parties du jubé à droite & à gauche étoient

aum* percées à jour : le faubafTement , du côté de la nef,

étoit peint en marbre blanc veiné, enrichi de grandes tables

ornées de fleurs- de-lys en compartimens.

A droite & à gauche du Trône étoient placés les Ciéges

des Pairs Laïques & Eccléfiaftiques , & au pied du Trône ,
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«étoient ceux du Grand-Chambellan , du premier GcntnV

homme de la Chambre & du Grand-Maître de la garde-

robe. En avant étoit celui du Connétable 5 & devant le

Connétable étoîent ceux du Grand-Maître & du Garde-

ries- (beaux faifant la fonction de Chancelier* Sur le côté

droit du Roi étoit un Auteî pour dire une MefTe balte.

Le fond du Chœur étoit terminé par une partie circu-

laire décorée de colonnes , ainfi que les parties latérales ,

Zc garni de gradins en amphithéâtre. Au-devant de cet am-

phithéâtre étoit un orclieftre pour contenir cent Mufïcicns.

Dans la croifée du Chœur étoient deux vaftes tribunes

également décorées : celle du côté de l*Archevêché étoit

deftinée pour la Reine, Madame, Madame Clotilde,

Madame Elisabeth , & pour les Dames qui les ac-

compagnoient. L'autre tribune vis-à-vis étoit deftinée pour

le Nonce du Pape & les Ambaflàdeurs.

Derrière les ftalles des Chanoines étoient des tribunes

,

garnies de gradins en amphithéâtre.

Tout le pourtour du Chœur, au-defliis de la décoration*

étoit garni des plus belles tapifTeries de la Couronne , qui

fervoient de fond aux grouppes d'enfans de marbre por-

tant des lumières.

On avoit pratiqué partout des efcaliers commodes

pour faciliter les entrées & les forties des tribunes , & on

n'avoit rien lauTé à defirer de ce qui pouvoit contribuer à

la circulation & à l'aifance du public. (* )
~-

- -
. . L III. I I

-
. li

(*) La Gallerie couverte du Chemin da ROI, ainfi que les

Décorations de TEglife , & autres préparatifs de cette augufte Céré-
monie, ont été exécutés d'après Its projets & les ddïïns de MM,.
Girault & Boqubt , Infpe&curs Généraux des Menus-Plaifirs da
ROI,
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CÉRéMONlE DE LA VEILLE DU SACRE.

Le Samedi 10 Juin après midi , Sa Majefté , accom-

pagnée des Princes fes frères , des Princes du fang, 3c fuivie

de toute fa Cour , fe rendit à l'Églife Métropolitaine pour

afîîfter aux premières Vêpres du Sacre. Elle fut reçue à

îa porte de l'Églife par M. l'Archevêque en habits Pon-

tificaux, à la tête du Chapitre, & afîifté des Évêques de

Soifîbns , de Laon , de Beauvais , de Châlons , de Noyon
& d'Amiens fes fuifragans ; & alla fe placer au milieu du

Chœur fur un prié-Dieu qui étoit drefTé fous un dais :

les Princes fes frères & les Princes du Sang étoient à fa

droite; & à la gauche de Sa Majeflé, étoient les princi-

paux Officiers derrière fon fauteuil. M. l'Évêque de Senlis,

premier Aumônier du Roi, faifant les fondions de Grand-

Aumônier , étoit à la droite du prié-Dieu , & les Cardi-

naux de Rochechouart & de Luynes à la gauche , en rochet

&en camaiî. Les Archevêques d'Aufch ,de Rouen ,d'Aix,

de Cambray,de Bourges , de Narbonne, de Touloufe ,

de Befançon , de Tours , l'ancien Evêque Limoges ,& les

Evêques de Meaux , de Lodêve , de Glandêve , de Luçon 9

de Comminges , de Sifteron, de Rennes , d'Arras , de

Montpellier , & de Tagafte , invités par le Roi à la cé-

rémonie de fon Sacre , firent placés près de l'autel , à la

droite ; & les places de l'autre côté étoient occupées pat

les Seigneurs de la Cour.

L'Archevêque de Reims fe plaça dans la première

haute ftalle à droite & les Evêques de SoifTons , de Beau-

yais & de Noyon , occupèrent les ftalî.es fuivantes. L'Ar-

chevêque de Trajanopole , Coadjuteu/: de Reims , fe mit

dans la première ûaUe du. côté gauche
?
& enfuite fe pla~
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cerent les Evêques de Châlons & d'Amiens* Les autres

ftalîes furent occupées par les Chanoines tous enchappe,

& les baffes ftalles , par les habitués de l'Eglife.

Tous étant à leur place , l'Archevêque entonna les Vê-

pres du jour qui furent continuées par la Mufîque du Roi

& par celle de la Métropole. Après les Vêpres , il y eut

un Sermon fur la cérémonie <lu Sacre prononcé par l'Ar-

chevêque d'Aix , qui , dans cette grande occafion , fit en-

core admirer fon éloquence, dont la (implicite & la majefté

forment l'heureux caractère.

Kegnavit rex &fapiens erit &faciet judicium &juflitïam

in terra. Un Roi fage montera fur le Trône , il régnera

dans la juftice & dans l'équité»

La prédication étant finie , le Roi fortit de l'Eglife avec

les mêmes cérémonies obfervées lorfqu'il y étoit entré»

Sa Majefté , ayant été reconduite à l'Archevêché , fe dif-

pofa, par la confeiîion , à la fainte cérémonie du lendemain.

Cérémonies du Sacre et du Couronnement.

Le Dimanche 1 1 Juin , Fête de la Trinité , jour du

Sacre & du Couronnement du Roi , toutes chofes étant

difpofées pour cette augufte cérémonie, les Chanoines,

tous en chappe , entrèrent au Chœur vers les fïx heures du

matin & fe placèrent dans les hautes ftalles , à l'exception

desquatres premières qu'ils laifferent vuides de chaque côté.

Les trois Religieux de l'Abbaye de Saint-Denys , favoir

Dom P. Boudier , Grand-Prieur , Dom Maurille Turpin ,

Tréforier, & Dom Louis la Forcade , Maître des cérémo-

nies, qui avoient, pour obéir aux ordres du Roi, apporté,
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fuivant l'ufage (a) 9 à Reims , les ornemens Royaux dont

ils font les dépositaires , furent place's à côré de l'autel

pour être à portée , lors du Couronnement de Sa Majefté ,

de livrer ces ornemens qui font, i°. La Couronne de Char-

lemagne; elle eft d'or mailif enrichie de rubis & de faphirs,

doublée d'un bonnet de fatin cramoifi brodé en or de fur-

montée d'une fleur-de-lys d'or, chargée de trente fix perles

orientales : 2 . Le Sceptre qui eft d'or mailif émaillé $c

garni de perles orientales; il a environ fix pieds de haut;

3 . La main de Juftice , qui eft un .bâton d'or maftif 5 orné

de rubis &: de' perles orientales & terminé par une main

d'ivoire ou plutôt de corne de licorne: 4 . L'épée du

même Empereur Charlemagne ; la poignée & la garde en

font d'or , & le fourreau eft de velours viole i parfemé de

fleurs-de-lys brodées en or : 4 . L'agraiFe qui doit atta-

cher le manteau Royal ; elle eft en forme de lofange,

d'or maiîif, ornée de 18 rubis avec 4 pointes de diamans,

& bordée de perles orientales : f°. Les éperons ; ils font

d'or malHf & enrichis de rubis : <5°. Le Livre qui con-

tient les Prières ufitées aux cérémonies du Sacre ; ce Livre

eft revêtu d'argent doré £t orné de cifelures.

On commença Prime. Pendant ce tems-là l'Archevêque

Duc de Reims arriva à l'Eglife, fe rendit dans la Sacriftie

pour prendre (es habits Pontificaux & revint enfuite à
l'autel. Il étoit précédé du grand-Chantre , du fous-Chan-

tre , tenant chacun leur bâtoa , de l'ancien Eveque dô

(a) M de Rivier, Exempt des Garces du Corps de a

Compagnie de Nouilles &: deux Gardes à Cheval açcompa*
gnerent les Ornemens Royaux , depuis l'Abbaye 4e Sa:n:-Dç.iyi

jufcju'à Reims, & les reçonduifîreus
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4de Limoges , & de ceux de Meaux + d'Arras & de Mont-

pellier s qui chantèrent les Litanies en chappe & en mitre.

Après ces quatre Evêques , marchoient l'Evêque d'Amiens

Cous-Diacre & fEvêque de Soiflbns , Diacre
5 tous deux

en mitre. L'Archevêque de Reims venoit enfuite, affilié

<ie l'Archevêque de Trajanopole 3 fonCoadjuteur 3
défigné

pour le fuppléer dans la cérémonie du Sacre en cas de

l>cfoin 5 & fuivi de deux Chanoines en chappe , deftinés

pour les cérémonies. Loffque l'Archevêque eut fait fa ré-

férence à l'Autel , il s'aflit , le vifage tourné vers le

Chœur 9
dans le fauteuil qui lui avoit été préparé vis-à-

vis le prié-Dieu du Roi. Les Evêques de Soifîbns & d'A-

ameris fe placèrent à fes côtés &c les Evêques de Limo-

ges
9
de Meaux 5

d'Arras & de Montpellier , prirent leurs

placés au côté droit de fAutel. L'Evêque de Senlis , fai-

sant les fondions de grand-Aumônier de France , en ro-

c'het , & après lui le Cardinal de Luynes revêtu de fa

chappe de Cardinal , furent placés fur une forme un peu

plus haute , mais un peu moins avancée que le banc dQS

Pairs Ecclefïaftiques.

Les Archevêques & Evêques invités , furent placés fur

des formes derrière les Pairs Ecclefïaftiques. Après eux

«étoîent MM. l'Abbé du Lan , nommé par le Roi à i'Ar-

«foevêcfae a Arles ,.& l'Abbé de Vogué, agens du Clergé.

M. fAbbé de Radonvilliers Aumônier ordinaire du Roi,

;& MM. les Abbés de Narbonne, de Luberfac, nommé

â^'Evéché de Tréguier, de Thémines , de Montagnac,

^TAlbignac, de Beaumont 9 de Vezins &de Caftellane, Au
anôniers dequartier , occupoient un banc derrière les Arche-

•wiqms «Se Evéques; Ils étoknt enxoçhet& en manteau long»
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Les formes qui étoient au-defîbus de celles des Prélats,

étoient occupées par MM. de la Galaifiere , Feydeau de

Warvilîe , le Pelletier de Beaupré , Bertier de Sauvigny,

Trudaine,de Boulogne, Bafîard, & Turgot, Miniftre d'E-

tat & Contrôleur Général , tous Confeillers d'Etat; & par

MM. Saunier , Boula de Quincy , Pouletier de la S lie,

Doublet de Perfan , de Côte , Meulan d'Ablois , Gueau

de Reverfeaux, Lambert , de Maupeou, Joli deFleury,

Bignon , Feydeau de Brou , Maîtres des Requêtes , invités

au Sacre , tous en robe de cérémonie. Ap.ès eux, étoient

MM. Pomyer , le Bègue , Mangot , Monchard , Villan-

trois , Tiflet , Secrétaires du Roi pareillement invités

& députés de leur Compagnie.

Les Pairs Eccléfiaftiques , en mitre & en chapoe de

drap d'or , étant arrivés , furent conduits par M. le Mar-

quis de Dreux , Grand - Maître des Cérémonies , & fe

placèrent fur un banc couvert d'un tapis de velours violet,

femé de fleurs -de -lys d'or , auprès de l'Autel du côté de

î'Epître. Ces Pairs étoient, MM. l'Evêque Duc deLaon,

l'Evêque Duc de Langres , l'Evêque Comte de Beauvais

,

l'Evêque Comte de Châlons & l'Evêque Comte de Noyon.

MM. de Contades , de Broglie , de Nicolay , Maré-

chaux de France , nommés par le Roi pour porter la

Couronne , le Sceptre & la Main de Juftice , fe placèrent

fur un banc derrière celui des Pairs Laïques.

MM. le Duc de la Vrilliere , Bertin , le Comte de

Vergennes & de Sartine , Secrétaires d'Etat, oc opèrent

un banc féparé & au-d .(Tous de celui des trois Maréchaùi

de France. Les autres Maréchaux prirent leur p- ce ur

une forme qui étoit derrière le banc des honneur*. Su*

Q2
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les autres formes & fur la même ligne , étoient les prïr**

-cipaux Officiers de Sa Majefté & les Seigneurs de la Cour,

La Reine, Madame, Madame Clotilde, Madame Eli—

fcbeth & les Dames qui les accompagnoient , furent

conduites par la grande Salle du Palais Archiépifcopal

,

à une grande tribune élevée dans la croiiée du Chceur

au coté droit de l'Autel.

Le Nonce du Pape & les Ambaffadeurs de l'Empire,

d'Efpagne , de Naples , de Sardaigne , de Portugal , de

Suéde , de Venife, de Hollande & de Malte , furent pareil-

lement conduits à leur tribune à gauche de l'Autel,

par MM. de laLive delaBriche &Tolozan, Introducteurs,

qui fe placèrent auprès d'eux fur la même ligne.Le refte de la

tribune fut occupé par les Miniflres & Envoyés des diffé-

rentes Cours , & par les Princes & Seigneurs étrangers.

Les galeries en amphithéâtre , qu'on avoit élevées entre

les piliers des deux côtés du Chceur , étoient remplies

de toutes les autres perfonnes de diftin&ion (a).

Vers les fept heures , les Pairs Laïques fortirent du

Palais Archiépifcopal & arrivèrent à l'Églife , où ils furent

;reçus par M, le Marquis de Dreux , Grand-Maître des

Cérémonies , qui les conduifit à l'Autel , où ils firent les

révérences qui font d'ufage. Ils allèrent enfuite fe placer

fur la forme qui leur étoit deflinée du côté de l'Evangile

,

couverte de même que celle des Pairs Eccléfïaftiques.

\a) Quatre 'Députés de l'Hôtel-de-Vil le de Reims furent ad-

mis à entrer dans le Chœur, où ils prirent leurs places fur un

banc qui leur avoit été deftiné du côté de l'Evangile , au-

jdefibus des premières italles des Chanoines , vers le Sanctuaire.

Sur âeux autres bancs, du côté de l'Epitre, étoient les Députés
âc Wiweïûtâ & du Priiîdiai.
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Les Pairs Laïques étoient vêtus d'une vefte d'éta-Te-

d'or. Ils avoient une ceinture d'or,.& par-deiïus leur

longue vefte, un manteau Ducal de drap violet ,- doublé

& bordé d'hermine , ouvert fur l'épaule droite. L'épitoge-

oule collet rond, étoit auflî bordé d'hermine. Ils avoient

tous une couronne d'or fur un bonnet de fatin violet»

Monsieur, Frère du Roi, repréfentoit le Duc de^

Bourgogne» Son fiége avoit un marche -pied plus haut

que celui des autres Pairs» Monfeigneur le Comte
d'Artois repréfentoit le Duc de Normandie : Mon-
feigneur le Duc d'Orléans, le Duc d'Aquitaine ;. Mon-
feigneur le Duc de Chartres , le Comte de Touloufe;,

Monfeigneur le Prince de Condé , le Comte de Flandres £

Monfeigneur le Prince de Bourbon , le Comte de Cham—
pagne.

Les trois Pairs qui repréfentoïent les Ducs , avoient:

des couronnes Ducales , &: les trois autres Pairs qui re-

préfentoient les Comtes , portoient dos couronnes de

Comte. Ils portoient fur Leurs manteaux les colliers de~

leurs Ordres.

Un~ moment après que les Pairs Laïques eurent pris-

leurs places , ils s'approchèrent, ainfî que les Pairs Ecc!é~-

fiaftiques , de l'Archevêque Duc de Reims , & convin-

rent , fuivant l'ufage très -ancien , de députer l'Evéque*

Duc de Laon & l'Evêque Comte de Beauvais pour aller

chercher le Roi.

Ces deux Prélats , ayant auprès d'eux deux Enfens de

Chœur en chappe , portant chacun un chandelier avec irnr-

cierge allumé , & un troifième , revêtu de même , portant

le bénitier , fe mirent en marche , précédés du Grand-

C3
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Maître des Cérémonies. Tous les Chanoines 9 en cl

amarchoient devant en ordre de procefïîon. La Mufique

occupait le milieu des deux files qui étoient terminées

par le Chantre & le fous- Chantre. Ils paiîerent par la

galerie couverte , & étant arrivés à la Chambre du Roi

qu'ils trouvèrent fermée , îe Chantre y frappa de fors

bâton. M. le Duc de Bouillon 5 Grand- Chambellan , fans

ouvrir la porte 9 dit : que demandez-vous ? I/Evêque de

Laon répondit : le Roi. Le Grand - Chambellan répartit :

le Roi dort. Le Chantre ayant frappé , & l'Evêque demandé

une féconde fois le Roi y le Grand- Chambellan fit la

même réponfe. Mais à la troifième fois , le Chantre ayant

frappé & le Grand- Chambellan ayant répondu de même,

l'Evêque de Laon dit : Nous demandons Louis XVI
que Dieu nous a donné pour Roi. Au(Tî-tot les portes de

la Chambre s'ouvrirent , & le Grand-M utre des Céré-

monies conduifit les Evêques de Laon & de Beauvais

auprès de Sa Majcfté , qu'ils ftluèrent profondément. Ils

étoient précédés du Chantre ? du fous -Chantre & de

l'Enfant de Chœur portant le bénitier.

Le Roi étoit couché fur un lit de parade (a). Il étoit

(a) C'eft François I. qui a fait faire ce lit avec le riche

ameublement qui l'accompagne, & qui confifte en quatre fau-

teuils 9 dix-huit plians, un tapis de table, un écran & un

dais. Cet ameublement, qu'on appelle le mnible du Sacre , parce

qu'il ne fert qu'au Sacre des Rois , eft tout de broderie fond

or, à grains d'or avec cartouches & tableaux en camayeux

rehauffés d'or, repréfentant divers traits de l'Hiitoire deMoïfe,
d'après les devins de Raphaël Urbain. Ce lit , compofé de

trois pantes de dehors , trois pactes de dedans , de deux bonnes-
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vêtu, d'une longue carmfoîe cramoifie ,
garnie de gaFo^

d'or Se ouverte, ainfi que la chemiie y aux endroits

Sa Majefté devoit recevoir les on&ions. Par-deiïus- ce:. ;

camifoîe, le Roi avoit une longue robe d'étoffe d'argent,.

& far fa tête une toque de velours noir , garnie (Tan

cordon de diamans , d'une plume de héron fine. &: d'une

double aigrette blanche.

L'Evêque de Laon préfenta de l'eau bénite à Sa Ma-
jefté , & récita une Oraifon. Enfuite les deux Evêques

foulevèrent le Roi de deiïus fon lit , & le conduifirent?

proceiTionaellement à TEgliie dans Tordre qui fuit 3 eux

chantant un Répons.

Ordre de la Marche du ROI a l Église»-

Les Gardes de la Prévôté de l'Hôtel , ayant à I&hr

tête M. le Marquis de Sourches , commencèrent la- marche:

& précédèrent le Clergé qui accompagnoit les Evéques».

Après le Clergé , marchoient ks Cent-SuixTes de la Garde

dans leurs habits de cérémonie & commandés par M* e

grâces, deux cantonnieres, fond &: dofîier de riche-braderie:

relevée, de trois foubaiTemens faits d'une campane , de la cour—

tepointe, des. deux fourreaux de piliers, de broderie- plate ,

avec devifes ,. des trois rideaux de broderie plate, fans envers»*

auffi avec devifes , & de quatre pommes de broderie plate >-

étoit de fept pieds huit pouces de large, de fept pisek âr%:

pouces de long & de huit pieds & demi de haut , Se de forme.

ancienne. Au mois de Septembre 1722 , il fut haulTé & rétréci

pour fervir au Sacre du Roi Louis XV. Ce lit , qui efë aujour-

d'hui d'une forme plus agréable, a fix pieds de large» fept de^

tong & on&e & demi de haut.
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Duc de Goffé , ( faifant la fonction de Capitaine pour M*

le Marquis de Courtenvaux, leur Capitaine, abfent par

maladie) habillé de drap d'argent avec un baudrier de pareille

étoffe & brodé, un manteau noir doublé de drap d'argent 5c

garni de dentelles, ainfî que les .chauffes retrouffées & une

toque de velours noir garnie d'un bouquet ce plumes: M. de

iVoltàirede Neufbourg &M de Salis de Samade, Lieute-

nant des Cent-Suiffes, vêtus d'un pourpoint & d'un manteau

de drap d'argent & d'une toque de pareille étoffe ; les autres

Officiers', vêtus d'habits de moire d'argent & de fatin blanc.

Les' Hautbois , les Tambours & les Trompettes de la

Chambré venoient après. ïls étoient fuivis du Sieur Bronod

de la Haye, Chevalier, Roi d'Armes de France, du titre

de A'fontjoie-Saint- Denis ,3c des Sieurs de Sauzea, pre-

mier Hérault d'Armes , du titre de Bourgogne : de

VâUXellefi , du titre de Normandie : de Wilmain d'A-

hancourt , du titre" d'Angoulâne : le Febvre des

Cormiers , du titre de Saintonge : & de Jourdier,

du titre de Dauvhiné , tous en habit de velours

bl :c > les chauffes retrouffées , garnies de rubans &
toqué de velours blanc. Ils ayoient par-dsffus leurs

pou ) .s, la cotte-d
s

Armes de velours violet, chargée

Aunes de France en broderie & le caducée à la main.

le Marquis de Dreux, Grand -Maître des Cérémo-

& M, de Nantouillet , Maître des Cérémonies

,

trchoîent enfuite. Ils étoient vêtus de pourpoints d'étoffe

'; rgent , de chauffes retrouffées de velours noir , gar-

nies de dentelles c 'argent , avec une toque de velours

noir chargée d^ p urnes blanches. Ils précédoient les Ma-

réchaux de Mouchy, du Muy, le Comte du Châtelet
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dr le Marquis de Poyanne 3 Chevaliers de l'Ordre du

Saint-Efprit 5 deftinés à porter les offrandes 5 Se vêtus du

grand manteau de l'Ordre; fuivis de MMt de Valory

,

de Châteaubourg , de Montbrun 3 de Saint-Georges, de

Sigy, du Cherray & de Guemy, Pages de la Chambre

du Rci , vêtus de pourpoints en étoffe d'or , brodés fur

toutes les tailles , d'une broderie à ramages cramoifie Se

argent avec bafques Se crevaffes de gros de Naples bleu

de Roi , nœuds d'épaules brodés en or , & une ringrave

retrouffëe de gros de Naples bleu , avec bandes de ve-

lours cramoifi brodées en or Se ornées de refeaux d'or

Se bouffettes bleues & or au bas , un manteau Se capot

de velours cramoifi ornés de refeaux d'or à revers en

gros de Naples gros bleu brodé en or & argent 9 bas

blancs , toque de velours noir avec plume de héron

noire , fouliers d'étoffe d'argent Se gants blancs avec des

franges d'or.

Le Maréchal de Clermont-Tonnerre , repréfentant le

Connétable , vêtu comme les Pairs Laïques , avec la

couronne de Comte , marchoit après. Il avoit à fes côtés

les Sieurs Pa.ll as Se de la Chauverie , Huifïîers de

quartier de la Chambre du Roi, portant leurs maffes.

Ils étoient habillés d'un pourpoint de fatin blanc , les

manches tailladées à plufieurs étages Se la chemife bouf-

fante par les ouvertures , ayant les hauts-de-chauffes aufli

de fatin blanc , retroufTés avec le manteau de pareille

étoffe , doublé de même , les bas de foie gris de perle

Se les fouliers de velours blanc.

Le R o 1 paroiiïbit enfuite , ayant à fa droite l'Evêque

de Laon & à fa gauche l'Evêque de Beauvàis, M, le
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Prince de Lambefc , Grand-Ecuyer de France , qui étoit

defliné à porter la queue du manteau Royal , marchoit

derrière le Connétable; & derrière Sa Majefté , étoient,

à droite , M, le Maréchal de Noaiîles , Capitaine des

Gardes - du - Corps , commandant les Gardes Ecoffois :

& à gauche , M. le Prince de Bauveau , Capitaine des

Gardes de quartier ; ils étoient vêtus d'habits à manteau

très-magnifiques. Le Roi étoit environné de fix Gardes

Ecoffois ou de la Manche', vêtus de fatin blanc, & ayant

leurs cottes-d'armes en broderie par-deffus leurs habits

& la pertuifanne à la main.

M. de Miroménil , Garde-dès-Sceaux , repréfentant le

Chancelier , marchoit après le Roi. Il étoit vêtu d'une

foutanne de fatin cramoifï , d'un grand manteau d'écarîate

par-deffus, avec l'épitoge retrouflée & fourrée d'hermine,

& avoit fur la tête le mortier de Chancelier de drap d'or

bordé d'hermine.

Le Prince de Soubife , faifant les fondions de Grand-

Maître de la Maifon du Roi, portant fon bâton à la main,

venoit enfuite , ayant à fa droite , fur la même ligne ,

M. le Duc de Bouillon , Grand- Chambellan de France ,

& à fa gauche , M. le Maréchal de Duras, Premier Gen-

tilhomme de la Chambre , & M. le Duc de Liancourt

,

Grand - Maître de la Garderobe. Ils étoient tous quatre

vêtus comme les Pairs Laïques & avoient la couronne de

Comte fur la tête.

Cette marche pompeufe étoit fermée par les Gardes-

du-Corps , ayant à leur tête M. le Marquis de Pujolle r

Lieutenant , M. le Comte de Mun , Enfeigne , M. le.

Commandeur û'Avrincourt , tous trois de la Compa-

gnie de Noaiîles,
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Aurivée du ROI a l'Eglise.

Le Roi ayant pafle par la grande galerie , les Gardes

de la Prévôté de l'Hôtel relièrent à la porte de TEglife.

Les Cent - SuifTes formèrent une double haie entre les

barrières
, par lefquelles on traverfoit .la nef. Les Tam-

bours , les Hautbois & les Trompettes fe placèrent entre

les deux efcaliers qui montoient au Jubé.

Sa Majefté étant arrivée à l'Eglife , le Clergé s'arrêta

à l'entrée de la nef, où l'Evêque de Beauvais dit une

Oraifon, après laquelle le Chantre entonna le Pfeaume 20
e
,

que continuèrent les Muficiens en faux- bourdon. Ce fut

dans ce tems que le Roi, précédé du Clergé, entra dans

le Chceur , accompagné des Evêques de Laon & de Beau-

vais , & alla fe mettre à genoux au pied de l'Autel. Auiîî-

tôt l'Archevêque de Reims fe leva de (on fiége & dit une

Oraifon. Enfuite Sa Majefté fut conduite par les mêmes Evê-

ques au fauteuil qui étoit fous le dais au milieu du Chœur.

Les deux Capitaines des Gardes prirent leurs places à

la droite & à la gauche du fauteuil du Roi. Le Capitaine

des Cent- SuifTes , qui avoit fuivi le Roi dans le Chœur,

prit la fienne au côté droit de l'eftrade fur laquelle étoit

Sa Majefté. Les fix Gardes EcofTois fe placèrent plus bas

aux deux côtés du Chœur , & les Lieutenant , Exempt

& Enfeigne de la Compagnie des Gardes EcofTois , reitèrent

auprès de la porte du Chœur pour y donner les ordres né-

cefTaires. Ils étoient vêtus de pourpoints& manteaux de drap

d'argent & de velours blanc . & de toques chargées de

plumes blanches , avec des baudriers de drap d'argent.

Le Connétable , ayant à {es côtés les deux HuIfUers

de la Chambre portant leurs maiTes, fe plaça fur. le fiige
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qui lui étoit deftiné derrière le Roi & à quelque diftance#

Le Chancelier de France prit place derrière le Conné-

table , & à trois pieds de diftance.

Le Grand -Maître de la Maifon du Roi, ayant fon

bâton de commandement à la main , fe plaça i r un banc

qui étoit derrière le Chancelier , & fur lequel le Grand-

Chambellan de France fe mie à la droite ; te Premier

Gentilhomme de la Chambre & le Grand-Maître de la

Garderobe à la gauche. Le Grand -Ecuyer de France

demeura auprès & à la droite du Rx>i , & les quatre Che-

valiers de l'Ordre du Saint- Efprit , nommés pour porter

les offrandes , allèrent fe placer dans les quatre premières

hautes ftalles du Chœur du côté de l'Epitre.

Chacun ayant pris fa place , l'Archevêque préfenta de

l'eau bénite au Roi & aux perfonnes qui avoient leurs

féances dans cette augufte cérémonie. On chanta eniuite

le Veni Creator , après lequel les Chanoines commencè-

rent Tierce. Cet office étant fini, la Sainte- Ampoule

arriva à la porte de l'Eglife.

Arrivée de la Sainte-Ampoule.

Vers les fix heures & demie du matin, arrivèrent

'dans l'Eglife de l'Abbaye & Archi-Monaftère de Saint-

Remi, MM. le Vicomte de la Rochefoucault, le Comte

de Talleyrand , le Marquis de Rochechouart & le Comte

de la Roche-Aymon, envoyés par le Pvoi pour otages de la

Sainte-Ampoule & la faire apporter dans l'Eglife Métro-

politaine. Ils étoient vêtus uniformément d'habits, vertes,

culottes & manteaux de brocard d'or légèrement rayé

en noir, le chapeau noir garni de plumes noires, le bord
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retourné en devant, les bas blancs à fleurs brodées en

or, bs foaliers noirs ornés de rofettes de couleur de feu

avec réfeaux d'or. Ces quatre otages étoient précédés de

M. v/atronville , Aide des Cérémonies , en habit de

cérémonie , & fuivis d'Ecuyers , Chevaliers de l'Ordre

Rc al & M litaire de Saint-Louis , vêtus d'habits uniformes

écariate ,
galonnés en or ,

portant chacun un guidon de

taffetas blanc , chargé 6.qs Armes de France & de Na-

v *e d'un côté, & de l'autre de celles des Maifons des

6 rurs o.a^es.

Le rang que ces Seigneurs otages dévoient tenir en-

tr'eux , avoit été réglé par le fort au bas des degrés du

grand Autel. Le premier tomba à Meffire Antoine-

] ais - François , Comte de la Roche-Aymon; le fécond

à Meffire Jean-Louis-Roger , Marquis de Rochechouart ;

le troifième à Meffire Jean - François , Vicomte de la

Rochetoucauît , & le quatrième à Meffire Charles-Daniel,

Comte de Talleyrand.

Eniuite ces otages prêtèrent ferment fur le livre des

Evangiles & jurèrent entre les mains du Grand-Prieur,

en prefence ces Officiers du Bailliage de Saint -Rémi,

qu'il ne feroit fait aucun tort à la Sainte-Ampoule, pour

]a i fervation de laquelle ils expoferoient leur vie ; & en

même-tems ils fe constituèrent envers l'Abbaye es mains

du Grand-Prieur & du Bailli de Saint-Remi, en préfence

du Procureur - Fifcal , pleiges , cautions folidah es , &
déclarèrent qu'ils demeureroient en otage dans l'Abbaye

jufqu'au retour de la Sainte-Ampoule. Après le ferment

prêté par eux , ils requirent néamoins le Grand-Prieur

& le Bailli ,
qu'il leur fût permi» d'accompagner la Sainte-

Ampoule pour plus grands fureté & çonfervaûon d'içelie



2f.<5
Journal Historique du Sacre

fous le même cautionnement : ce qui leur fut accordé

par le Grand - Prieur , les Religieux & le Bailli , fur le

confentement du Procureur- Fifcal.

Vers les fept heures du matin , la Proceffion fe mit

en marche dans cet ordre. Les Pères Minimes en aubes

,

précédés de leur croix. Après eux, les RR. PP. Béné-

dictins , aufii en aubes, précédés de leur croix , les Chan-

tres tenant le Chœur en chappe , le bâton cantoral à la

main. Au milieu étoit M. de Watronville , Aide des Cé-

rémonies , à cheval , précédé d'un Aide-Major des Gardes

Françoifes , auili à cheval.

Devant le dais , du côté droit , M. le Comte de la

Roche-Aymon , précédé de M. de Soret . Chevalier de

Saint - Louis , portant fon guidon , & du côté gauche

,

M. le Marquis de Rochechouart, précédé de M. Simon-

not de Grand- Pré , Chevalier de Saint - Louis , portant fon

guidon , tous quatre à cheval. Enfuite paroiffoit le dais

porté , favoir , le bâton de devant à gauche , par Charles-

Jean-Baptifte-Alexandre Defiaires , Chevalier , Seigneur

deGernicourt , ancien Capitaine au Régiment de Tourai-

ne, Chevalier de l'Ordre Royal& Militaire de Saint-Louis,

Baron de Souaftre : celui à droite , par Me
. Jean-Bap-

tifte Pitat, Avocat en Parlement, Bailli de Sain -Rémi,

ayant en cette qualité le droit de remplacer Louis-Alexan-

dre , Comte d'Auger , Lieutenant-Général des Armées

du Roi , Commandeur de l'Ordre Royal & Militaire de

Saint-Louis, Baron de Neuvizy , abfent (a) : celui de

(a) Le Bailli de l'Abbaye de Saint-Remi eil en poiTefliori

de remplacer le Chevalier de la Sainte Ampoule abfent , fui-

vant les procès verbaux des Sacres 4e Louis XIII , de Louis
XIV & de Louis XV,
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derrière à gauche, par Pierre-Alexandre, Comte d'Auger,

Meure de Camp de Cavalerie , Sous-Lieutenant des Gen-

darmes d'Orléans, Chevalier de l'Ordre Royal & Mili-

taire de Saint - Louis , Baron de Belleflre : & celui à

droite , par Jean-Charles Godefroy de Romance , Che-

valier , Baron de Terrier , Lieutenant au Régiment de

Guyenne , tous Chevaliers, Barons de la Sainte-Ampoule,

à caufe de leurs Seigneuries de Terrier , Belleflre , Neu-

vizy & Souaftre (a) 9 mouvantes & relevantes en plein

fief de l'Abbaye de Saint - Rémi. Ces quatre Chevaliers

étoient vêtus de leur habit de Chevalerie , qui confifte

en un pourpoint & chauffes retrouffées de fatin blanc,

un manteau de fatin noir doublé de fatin blanc, la Croix

de Chevalier de la Sainte-Ampoule , brodée en or & en

argent , fur le côté gauche du pourpoint & du manteau

,

un chapeau couvert de fatin blanc , garni d'un bouquet

de plumes noires à deux rangs , les bas & les fouliers

blancs , avec des jarretières & des rofettes de ruban

noir. Ils étoient encore décorés d'une écharpe de velours

blanc , bordée d'une frange d'argent , dont Sa Majefté

les avoit honorés & gratifiés. Ils portoient auffi la Croix

d'Or de la Chevalerie , fufpendue à un large ruban de foie

noire moirée , que le Grand- Prieur leur avoit paflé au

cou avant l'arrivée des Seigneurs otages.Le Bailli de Saint*

-
. . —__

{a) La qualité de Chevalier de la Sainte Ampoule & le

droit de porter le dais fous lequel fe tranfporte la Sainte Am-
poule pour le Sacre des Rois de France , font des prérogatives

attachée* aux quatre Baronnies de Terrier , Belleflre , Neuvizy

%c Souaftre : mais on ne peut en jouir qu'on ne foit Gentil-

tomme & riclkmenî propriétaire d'une de ces Baronnies,
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Rémi portoit l'écharpe fur fa Robe de Palais & la Croix

de Chevalerie.

Le dais étoit de moire d'argent, bordé de franges d'argent.

Il avoit été envoyé à l'Abbaye par ordre de Sa Majefïé.

Sous le dais étoit le Grand-Prieur , monté fur une ha-

quenée blanche, couverte d'une houiTe de moire d'argent

relevée en broderie très - riche & bordée d'une frange

d'argent. Cette haquenée, ainfï harnachée, avoit été en-

voyée par ordre du Roi le matin à l'Abbaye , & con-

duite par deux Valets-de-pied, qui en tinrent les rênes

tant en allant qu'en revenant.

Derrière le dais, étoient les Seigneurs otages, favoir,

à droite , le Vicomte de la Rochefoucault ,
précédé de

M. de JufTon , Chevalier de S.-Louis
,
portant fon gui-

don ; & à gauche , le Comte de Talleyrand, précédé de

M. Martinot , Chevalier de S.-Louis , portant fon guidon ,

tous quatre à cheval.

Le Procureur - Fifcal & le Greffier du Bailliage de

TAbbaye, précédés des Huifïiers de la Jurifdi&ion, mar-

choient enfuite avec les Habitans du Chêne le Populeux ,

au nombre d'environ cinquante , qui formoient deux

lignes aux côtés du dais , tous en uniforme verd , veftes

& culottes blanches , ayant à leur chapeau une cocarde

blanche , furmontée d'une petite branche de feuilles de

chêne: ils portoient des fufils armés de bayonnettes. Leurs

Officiers étoient à leur tête , les tambours battans & le

drapeau déployé. Enfuite du côté droit, fur une ligne

parallèle ,
qui regnoit le long de la proceffion , étoit une

Compagnie de Grenadiers des Gardes - Françoifes , la

bayonnette au bout du fufil > le§ Officiers à la tête

,

tambour
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tambour battant ; & à gauche, une Compagnie de Gre-

nadiers des Gardes Suiflès dans le même ordre.

La proceflion étant difpofée de cette manière , fe

mit en marche par la rue de Saint-Julien , les rues de

la Haî le , du Cerf, la rue Neuve , la rue du Bourg-

Saint-Denys & celle de Sainte-Catherine, toutes tapiiïees.

Lorfqu'elle fut arrivée au-devant du portail de TEgliie

Métropolitaine, le Grand -Prieur, les quatre Seigneurs

étages, leurs Ecuyers, & M. de Watronville, Aide des

cérémonies, dépendirent de cheval. Le dais refta feus

la galerie. Les Religieux Bénédictins , les Minimes ,

& ceux qui compofoient le Clergé fe retirèrent dans la

Chapelle de Saint-Nicolas de l'Hô tel-Dieu , pour y at-

tendre le retour de la fainte Ampoule. Les Officiers du

Bailliage de l'Abbaye s'y rendirent quelques inftans après.

Enfuite le Grand-Prieur , le Tréforier de Saint-Remi , les

quatre Seigneurs otages, leurs Ecuyers, les trois Chevaliers

Barons , & le Bailli repréfentant le quatrième Baron

,

entrèrent dans TEgîife , où, près de la porte du chœur,

arriva l'Archevêque ,
précédé de fa croix , accom-

pagné de fon Coadjuteur , en chappe & en mitre , &
affilié des Evéques de SoifTons & d'Amiens en habits de

Diacre & Soudiacre ,
pour recevoir la fainte Ampoule.

Le Grand-Prieur , en la lui remettant entre les mains ,

lui a dit: <* Monfeigneur , je remets entre vos mains ce

*> précieux tréfor envoyé du ciel au grand Saint-Remi

*> pour le Sacre de Clovis & des Rois fes fuccefleurs : mais^

33 avant ,
je vous fupplie , félon l'ancienne coutume , de

» vous obliger à me la rendre après que le Sacre de no-

y tre Roi Louis XVI fer» fait». A quoi l'Archevêque lui

* n
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répondît : » je reçois avec refpecl: cette fainte Ampoule ,

03 & vous promets , foi de Prélat , de la remettre entre

;» vos mains , la cérémonie du Sacre achevée ».

A Tinftant 1*Archevêque rentra dans le chœur avec

fes afliftans , & fuivi du Grand-Prieur , du Tréforier de

l'Abbaye , des Seigneurs otages , de leurs Écuyers , des

Chevaliers Barons de la fainte Ampoule , & du Bailli.

Les quatre otages occupèrent les quatre premières ftalles

hautes du côté de FEvangile , & leurs Êcuyers ayant leur

guidon en mains , les quatre itailes baffes devant eux. Le
Grand - Prieur en chappe , fe plaça fur les degrés de

l'Autel du côté de TEpître ; & , près de lui étoit le

Tréforier , en aube. Les trois Chevaliers-Barons & le

Baiili fe placèrent du même côté fur des banquettes

près des piliers du cliœur.

Promesses et Sermens du Ror.

Lorfque fArchevêque eut pofé la fainte Ampoule fur

1* Autel , •& que Ton eut chanté une Antienne en fon

lionneur , les Chanoines commencèrent Sexte. L'Arche-

vêque 9
pendant ce tems-là , alla derrière le grand Autel

{e revêtir des ornemens pour célébrer la Meflè. Il en

revint précédé de dou2e Chanoines , procédans & affif-

tans «, dont fix Diacres qui étoient vêtus de dalmatiques,

Se les fix Sous-Diacres , de tuniques. L'Archevêque étoit

encore précédé de £a croflè, & de deux Chanoines en

cliappe.

Les Chanoines procédans & afliftans prirent place fur

xles bancs derrière les quatres Evêques qui dévoient chao-

«faer is$ litanies.
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L'Archevêque, après avoir fait la révérence à l'Autel

& au Roi , alla s'affeoir fur fon fauteuil devant l'Autel ; de

puis , affilié des Evéques de Laon & de Beauvais , s'ap-

procha de Sa Majefté, & lui fit la requête faivante, pour

toutes les Eglifes de France : ce Nous vous demandons

33 de conferver les privilèges canoniques, les droits & la

a> jurifdiclion , dont chacun de nous , & les Eglifes qui

33 nous font confiées fommes en polTeilîon , & de vous

« charger de notre défenfe , comme un Roi le doit dans

aa fon Royaume à chaque Evêque , & à l'Eglife qui eft

33 commife à fes foins 33, Alors le Roi , fans fe lever de

fon fauteuil , & la tête couverte , répondit ainfi : ce Je pro-

53 mets de conferver à chacun de vous , & aux Eglifes

33 qui vous font confiées , les privilèges canoniques , les

3* droits & la jurifdiclion dont vous jouifiez , & de vous

33 protéger & défendre , autant que je le pourrai 9 avec 1$

33 fecours de Dieu, comme il eft du devoir d'un Roi

53 dans fon Royaume de protéger chaque Evêque & i'E-

3> gîife qui eft commife à fes foins 33,

Dès que le Roi eut. fait cette promeffe , les Evcques

de Laon & de Beauvais fouleverent Sa Majefté de deiTus

fon fauteuil , & lorfqu'Elle fut de bout, ils demandèrent,

fuivant l'ancienne formalité , aux Seigneurs affiftans & au

Peuple , s'ils acceptoient Louis XVI pour leur Roi ? Le
confentement de fAfTemblée ayant été reçu par un refc

pe&ueux filence , l'Archevêque demanda au Roi le fer-

ment du Royaume. Sa Majefté , étant aiïife & la têts

couverte , le prononça tout haut en Latin , & tenant les

mains fur le livre des l'Evangiles : ce Je promets au nom de

33 Jéfus-Qrift 9 au peuple Chrétien qui m'eft fournis $

Da

/
1
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» i°. De faire conferver en tout tems , à TEglife de Dieu 5

*> îa paix par le peuple Chrétien : 2°. D'empêcher les per-

» formes de tout rang de commettre des rapines & des

33 iniquités de quelque nature qu'elles foient :
3

. Défaire

» obferver la juftice & la miféricorde dans tous les juge-

3> mens , afin que Dieu, qui efl: la fource de la clémence

*3 & de la miféricorde, daigne la répandre fur moi & fur

33 vous auiTi :^°. de m'appiiquer fincerement,& de toutmon

33 pouvoir , à exterminer , de toutes les terres ioumifes à

33 ma domination , les hérétiques nommément condamnés

33 par l'Églife. Je confirme par ferment toutes les chofes

33 énoncées ci-defïus : qu'ai n fi Dieu & ces faints Evan-

o> giies me foient en aide 35,

ApTes ce ferment, le Roi prononça celui de Chef&
fouverain Grand-Maître de l'Ordre dii Saint-Efprit, qui

eft conçu en ces termes : ce Nous Louis, par la grâce de

33 Dieu , Roi de France & de Navarre , jurons & vouons

•3> foicmnellement en vos mains, à Dieu le créateur, de

^3 vivre & mourir en fa fainte foi & religion Catholique,

*3 Apoftohque& Romaine , comme à un bon Roitrcs-chré-

•33 tien appartient , & plutôt mourir que d'y faillir ; de

•3> maintenir à jamais l'Ordre du ,Saint-Efprit , fondé &
*> inftituépar le Roi Henri III, fans jamais le laifTer décheoir

3> amoindrir , ni diminuer , tant qu'il fera en notre pou -

-33 voir; obferver les Statuts & Ordonnances dudit Ordre

>» entièrement , félon leur forme & teneur , & les faire

3> exactement obferver par tous ceux qui font & feront

3> après reçus audit Ordre , & par exprès ne contrevenir

-^-jamais, ni difpenfer, ou eflàycr de changer ou inno-

i> ver les ïhtuts irrévocables *>«
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Ces ftatuts portent que la grande maîtrife de l'Ordre

fera unie à pepétuité à la Couronne de France ; que

l'on corifervera toujours le même nombre déterminé de

Cardinaux , Prélats , Commandeurs & Officiers ; qu'il ne

fera jamais permis de transférer la provifion des com-

mandes , en tout ou en partie , à aucune autre ; que les

Commandeurs & Officiers reçus ne feront point difpenfés,

autant que cela fera poffible , de communier les jours

ordonnés ; que Ton n'admettra au nombre des Comman-
deurs & Officiers , que des Gentilshommes de trois quar-

tiers paternels; & que tous les Chevaliers ou Comman-
deurs feront tenus de porter toujours la croix aux ha-

bits ordinaires, & l'habit de l'Ordre aux jours défignés..

Le Roi prêta enfuite le ferment de chef 3c fouverain

Grand Maître de l'Ordre Militaire de Saint-Louis,, en ces

3» termes: ce Nous jurons foiemnellemcnt, en vos mains,

33 à Dieu le créateur , de maintenir à jamais l'Ordre

a> Militaire de Saint - Louis , fondé & inftitué par

a* Louis X I V , de gîorieufe mémoire , notre très-honoré.

33 Seigneur , & par nous confirmé , fans jamais le laiffer

33 décheoir , amoindrir , ni diminuer , tant qu'il fera en

9> notre pouvoir; obferver & faire obferver les ftatuts &:

33 ordonnances dudit Ordre , fçavoir : le flatut d'union

33 de la grande maîtrife à la Couronne de France ; celui

>3 par lequel il eft dit que tous Grands-Croix , Corn-

>3 mandeurs , Chevaliers & Officiers , ne pourront être

3> autres que Catholiques , Apofloiiques & Romains ; &
3>de n'employer ailleurs les deniers affectés aux revenus .>

»3 entretenement & penfions defdits Grands-Croix , Corr-

» mandeurs , Chevaliers & Officiers , pour quelques, c
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9» (m Se occalïons que ce foit $ & de porter la croix d'or

o* pendante à un ruban de foie couleur de feu : ainfi îe

a jurons & le promettons fur la fainte vraie croix & les

9> faînts Evangiles touchés ».

Enfin , le Roi prêta le ferment de fobfervation des

E lits contre les duels , & îe prononça en ces termes.

*c Nous , en conféquence des Edits des Rois nos prédé-

*> cefTeurs , regifirés en notre Cour de Parlement contre

99 les duels y voulant fuivre fur-tout l'exemple de Louis

*» XIV 5 de glorieufe mémoire , qui jura folemnellement,

33 au jour de fon facre 6c couronnement , l'exécution de

» fa déclaration donnée dans le Lit-de-Juftice qu'il tint

99 le 7 de Septembre lôfi ».

» A cette fin nous jurons 8c promettons en foi &
*? parole de Roi , de n'exempter à l'avenir aucune per-

e> fonne 3 pour quelque caufe & confédération que ce

>3 foit , de la rigueur des Edits rendus par Louis XIV en

•* 16 ri , i66y & 1675); qu'il ne fera par Nous accordé

*> aucune grâce & abolition à ceux qui fe trouveront pré-

a* venus cefcits crimes de duels ou rencontre prémédi-

33 téesj que nous n'aurons aucun égard aux follicitations

•3 ce quelque Prince ou Seigneur qui intercède pour les

33 coupables defdits crimes ; proteftant que , ni en faveiar

93 d'aucun mariage de Prince ou Princefle de notre fang,

33 ni pour les naiiTances de Dauphin & Princes qui pour-

»? ront arriver durant notre règne , ni pour quelque autre

33 considération générale & particulière que ce puiffe être,

93 nous ne permettrons y feiemment , être expédiées au-

3> cunes lettres contraires aux fufdkes Déclarations ou

m Eaits , afin de garder une foi fi chrétienne , il jufle &
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» fi néceffaire : ainfi 9 Dieu me foit en aide & fes faints

» Evangiles ».

Consécration du Roi.

Dans le tems que le Roi faifoit les fermens , les habits-

& ornemens royaux dont Sa Ma)efté devoit itre parée à

fon Sacre , furent mis fur l'Autel , fçavoir : la grande Cou-

ronne de Charlemagne 9 & deux autres , dont une enri-

chie de pierres précieufes (à) 9 & l'autre d*or (b) y Tépée ,

(a) Cette Couronne eft compofee du bandeau ou diadème

furmonté de huit fleurs-de-'ys & d'autant de fleurons qui font

placés entre ïefdites fleurs-dc lys. Du fommet de ces fleurs-dc-

lys s'élèvent huit branches qui vont toutes fe réunir au haut

de la Couronne , pour la fermer , Se font furmontées par uns

fleur-de-lys qui termine la Couronne.

Le bandeau eft bordé de deux iilers de per'es où font atta-

chés vingt-quatre gros diamans & huit pierres de différentes

couleurs. L'un de ces vingt-quatre diamans eil un grand bril-

lant de premier cryftalin & de toute perfection , appelle dans

l'état des diamans de la Couronne, le Miroir de Portugal , pou*

fa fymmétrie -, de l'autre côté de ce diamant , on en a placé i

autre non moins beau, appelle le plus gros des diamans Mcerpsins*.

On remarque entre les huit pierres de couleurs, comme des

morceaux d'une rare beauté, un rubis Spinel , une Éméraude-r

un Saphir & une Topafe ^Orient. A la fîeur-de-Iys , au - dcilus-

du milieu du bandeau , qui marque le devant de îa Couronne,

eft placé le fameux diamant appelle le Pin ou le Régent : il

pèfe 547 grains L'admirable proportion de fa taille, jointe à
la blancheur de fon eau, à L'éclat de fon jeu. & à fa netteté *

font toujours fait regarder comme le plus beau diamant connu.

Le refle des huit fleurs de-lys préfente plusieurs gros diamans»
parmi lefquels fe trouve une partie dss diamans Malarias.
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li fceptre , la main de juftke 3 les éperons , & le livré

<ies cérémonies ; une camifole de fatin rouge , garnie

«l'or, une tunique &: une dalmatique , qui repréfentenc

les ornemens de Diacre &: de Soudiacre , des bottines &

Les huit fleurons entre les huit fleurs- de -lys, font chacun

compofës de trois diamans rofes & de trois pierres de diffè-

res couleurs , d'un volume & d'un prix confidérable.

Sur chacune des huit bandes qui partent des huit fleurs-de-

lys 9 pour fe réunir au haut de la Couronne, font trois diamans

Zc quatre pierres de différentes couleurs entrelacées de deux

£Is de perles, avec de petits chatons quarrés de pierres de dif-

férentes couleurs , qui font placées aux endroits où les fils de

perles fe croifent. Entre les huit bandes & à l'endroit où elles

le réunirent pour fermer la Couronne , font huit gros diamans

,

forme pendeloque , montés à jour , qui cnfemble forment une

cfpcce de foleil , du milieu duquel paroît naître la belle fleur»

<ie-lys du fommet.

Les huit bandes fe trouvent arrêtées par un cercle enrichi

de petits diamans brillans & d'un filet de perles placé au bord

<le la table qui porte la fleur-de-lys qui termine la Couronne.

Cette fleur-de-lys eft compofé du fameux diamant appelle le

Sancy y pefant 216 grains , lequel eft taillé en forme de poire

iz de double rofe. Ce diamant, qui eft parfaitement net &
brillant , a la plus grande réputation chez les connoiffeurs. Le
Sancy,Sc les feize autres diamans qui forment les autres parties

«le la fleur-de-lys, font montés iï légèrement & avec fi peu

«l'argent , qu ils fembîent ne former enfemble une fleur-de-!y$

que d'un feul diamant.

Le bonnet qui eflen dedans de la Couronne, eft couvert de

fatin violet, diviié en huit compartimens égaux par des filets

lie perles 5 & encre chaque compartiment font placés trois dia-

snans i^fes, dont la plupart font d'une grandeur extraordinaire.

Ces huit compartimens fe terminent au milieu du bonnet par

fin autre diamant rofe , Bon moins beau que les précédens. j
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un manteau royal de velours violet , femé de fleurs-de-

lys d'or , doublé d'hermine.

L'Archevêque retourna à l'Autel , au pied duquel le

Roi fut conduit par les Evêques de Laon & de Beau-

rais ; 6c là , étant debout , le premier Gentilhomme

de la Chambre lui ôta la robe longue de toile d'ar-

gent , qu'il remit entre les mains du fieur de Livry,

Premier Valet-de-Chambre. Le Grand-Maître de la Gar-

dérobe , ayant reçu la toque des mains de Sa Majefté ,

la remit au fieur Gentil , premier Valet-de-Chambre de

la Garderobe. Le Roi refta debout, la tête découverte , &
vêtu feulement de fa camifole de fatin.

L'Archevêque ayant fait des prières pour Sa Majefté,

on apporta le fauteuil du Roi devant celui de l'Arche-

vêque, & Sa Majefté s'y étant afîife, le Grand -Cham-

bellan lui chauffa les bottines de velours y ou les fandales.

Cette magnifique Couronne a neuf pouces de haut. Elle a été

faite par le Sieur Aubert, Jouailier du Roi & de la Couronne.

(//) Cette Couronne d'or eit du poids de cinq marcs quatre

onces ou environ & d'une très belle forme. Le bandeau eil

enrichi d'ornemens qui accompagnent les fleurs - de - lys. Ces

fleurs-de-lys font chacune furmontécs d'un diadème formé par

des feuilles d'acanthe, dont les côtés font perlés. Les diadè-

mes font terminés par des volutes qui fupportent un bouton,

en forme de chapiteau , fur lequel eft placée une double fleur-

de-lys, le tout du meilleur goût & d'une élégante exécution.

Cette Couronne a de hauteur neuf pouces neuf lignes, &
cft d'un diamètre convenable pour être pofée fur la tête du

Roi. Cette Couronne a été portée & dépofée au tréior de l'Ab-

baye de Saint-JDenys > aprçs la cérémonie du Sacre.
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Monîîeur, qui repréfentoit le Duc de Bourgogne, pre-

mier Pair , lui mit les éperons cTor & les lui ôta tout de

fuite. L'Archevêque bénit en même tems l'épée de Char-

lemagne , qui étoit dans le fourreau , la ceignit au Roi

par-deiïus fa camifole , la lui ôta aufîi-tôt , & puis , l'ayant

tirée du fourreau, fit une prière. Après cette prière , l'Ar-

chevêque remit l'épée toute nue entre les mains de Sa

Majefté, & le Choeur charnu une Antienne. A Imitant

que le Roi tenoit l'épée la pointe levée, l'Archevêque

dit une Oraifon. Enfuite le Roi baifa Fépée & l'offrit à

Dieu en la remettant fur l'Autel. L'Archevêque la reprit

& la rendit au Roi. Sa Majefté , l'ayant reçue à genoux ,

la remit entre les mains du Maréchal de Clermont Ton-

nere , qui faifoit les fondions de Connétable , & qui la

tint haute, la pointe levée , pendant toutes les cérémonies

du Sacre , du Couronnement , & du Feftin Royal.

Ces Prières étant finies , l'Archevêque fe retourna du

côté de l'Autel , fur le milieu duquel il plaça la pa-

ïenne d'or du calice de Saint - Rémi. Alors le Grand-

Prieur de cette Abbaye ouvrit le reliquaire qui renfer-

moit la fainte Ampoule , la prit & la donna à l'Arche-

vêque , qui en tira , avec une éguille d'or que lui pré-

fenta le Grand-Prieur , un peu du baume qu'elle con-

tient qu'il mit fur la patenne. Puis ayant rendu la fainte

Ampoule au Grand-Prieur , qui la replaça dans le reli-

quaire, il prit avec la même éguille d'or, du faint crème,

& le mêla avec cette huile précieufe.

Pendant cette cérémonie , le Chœur chanta un Répons

&un Verfet. L'Archevêque, tourné vers l'Autel & fans mi-

tre, dit enfuite le Verfet & i'Qraifonde Saint-Remi, Alors
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le Roi fe profterna fur un long carreau de velours violet

femé de fleurs-de-lys d'or. En même tems l'Archevêque

de Reims fe profterna à fa droite , & Iqs Evêques de Laon

de de Beauvais fe tinrent debout aux deux côtés de Sa

Majefté. Auilitôt l'ancien Eveque de Limoges & les Evê-

ques de Meaux, c'Arras & de Montpelier, chantèrent

les Litanies , auxquelles le Chœur répondit. Dès que les

Litanies furent achevées, les quatre Evèques étant toujours

à genoux, & l'Archevêque, debout, fans mitre, tourné

vers le Roi qui étoit toujours profterné, récita plufieurs

Oraifons. Après ces Prières, l'Archevêque, aflïs fur fon

fauteuil , le dos tourné vers l'Autel & avec fa mitre , dit

plufieurs Prières fur le Roi ,
qui s'étoit mis à genoux

devant lui.

L'Archevêque de Pveims , demeurant toujours affis

avec fa mitre , récita une fixieme Oraifon d'une voix

plus élevée. Lorfqu'eîle fut finie , le Roi reliant toujours

à genoux , l'Archevêque aiïis , & tenant d une main la

païenne d'or du calice de Saint-Remi , fur laquelle étoit

l'onction facrée , en prit avec le pouce droit , & conv<

mença d'oindre le Roi de la manière fuivante :

Premièrement , fur le fommet de la tête , en faifant le

figne de la croix & difant ces paroles : ungo te in régent

de oleo fandificato y m nomine Patris j* , & Filii f y &
Spiri f tus SanâL ( « Je vous facre Pvoi avec cette huile

53 fanctifiée , au nom du Père , & du Fils 9 & du Saint-

:» Efprit « ). Il répéta les mêmes fignes de croix aux fix

onctions qui fuivirent , & tous les affiftans répondoient à

la fin de chacune Amen, a°. Sur l'eftomic j les Evêques

de Laon & de Beauvais ouvrant les ouvertures faites à
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la chemife , à !a camifoîe du Roi , & à chacun des «M
droits où devoit fe mettre la fainte onction : 3 . entre

les deux épaules : 4 . fur l'épaule droite : j°. fur l'épaule

gauche : 6° aux plis & aux jointures du bras droit : 7 .

aux pîis & aux jointures du bras gauche.

Les fept ondions & les Oraîfons finies , l'Archevêque

de Reims , aidé des Evêques de Laon & de Beauvais

,

referma les ouvertures de la chemife & de la cami-

foîe du Roi avec des lacets d'or. Le Grand Chambellan

revêtit enfuite Sa Majefté de la tunique , de la dalma-

tique & du manteau royal. Ces vêtemens , qui repréfen-

tent les trois ordres de Sous-Diacre , de Diacre & de

Prêtre , font de velours violet , parfemés de fleurs -de-

lys en broderie d'or.

Le Roi fe remit enfuite à genoux devant l'Archevêque

qui reprit la patenne , & fit à Sa Majefté la huitième

onction fur la paume de la main droite , & la neuvième

fur celle- de la main gauche. Le Roi , toujours à genoux

& tenant les mains jointes devant la poitrine , l'Arche-

vêque debout & fans mitre , récita une Oraifon , après

laquelle il bénit les gants, & les afpergea d'eau - bénite ;,

& s'étant affis , avec fa mitre , il les mit aux mains du

Roi en faifant une Pricre. L'Archevêque ayant pareille-

ment béni l'anneau , le nJt au quatrième doigt du Roi ;

après quoi, il prit le feeptre royal far l'Autel, qu'il mit

dans la main gauche de Sa Majefté ; & enfin x la maia

de juftice , qu'il lui mît dans la droite*
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Couronnement bu Roi.

r

Àprés ces cérémonies , M. de Miroménil , Garde-des-

Seaux de France , faifant les fonctions de Chancelier ,

monta à l'Autel 3 fe plaça du côté de l'Evangile , le

vifage tourné vers le chœur , & appella les Pairs félon

leur rang : Monsieur , qui repréfentez le Duc de Bour-

gogne^, préfènte^-vous à cet Acte. Monfieur le Comte
d'Artois., qui repréfentez le Duc de Normandie , pre*

fente^-vous à cet Aâe. Monfieur le Duc d'Orléans,

qui repréfentez le Duc d'Aquitaine , pré/ente^-vous à cet

Acle. Monfieur le Duc de Chartres , qui repréfentez

le Comte de Touloufe 9 préfente%-vous à cet Acte. Mon-

iîeur le Prince de Condé , qui repréfentez le Comte

de Flandres , préfente^-vous à cet Acie. Monfieur LE Duc
de Bourbon , qui repréfentez le Comte de Cham-

pagne , préfente^vous à cet Aâe. Les fix Pairs Êccîé-

ftaftiques furent appelles de la même manière & en cet

ordre , fçavoir : l'Eveque Duc de Laon , l'Evêque Duc
de Langres , l'Evêque Comte de Beauvais , l'Evêque

Comte de Châlons ? & l'Evêque Comte de Noyon. On
n'appella point l'Archevêque Duc de Reims , parce que;

fa fon&ion étoit de facrer le Roi.

Le Chancelier ayant defeendu de l'Autel , & s'étant

remisa fa place, l'Archevêque prit fur l'Autel la grande

couronne de Charlemagne s & la foutint feul à deux

mains fur la tête du Roi fans le toucher. Auffi-tôt les

Pairs Laïques & Eccléfîaftiques y portèrent la main pour

fe &Utsak t & l'Âlçkevêq^ue, la tenant toujours de h
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main gauche , fit une Prière. Enfuite il mit feul la cou-

ronne fur la tête de Sa Majefté , continua de prier ; &
après le couronnement , s'étant levé & ayant quitté fa

mitre y
il récita plusieurs Oraifons , & donna plufieurs

bénédictions.

Intronisation du Roi,

Dès que cette grande cérémonie du Couronnement fut

achevée , l'Archevêque de Reims, précédé de fon Porte-

Croix5
defon Porte-Croffe , & des deux Chanoines en chap-

pe ,
prit le Roi parle bras droit ,& le conduifit en cet ordre

au Trône élevé fur le Jubé. Les fixHéraults d'Armesj, qui

étoient reftés au milieu du chceur,commencerent la marche,

& s'arrêtèrent au bas des efcaliers qui conduifoîent au Jubé.

Les Pairs EccléfiafHques montèrent par fefcalier du côté

de TEpître : les Pairs Laïques par celui du côté de fE-

vangile. Le Maréchal de Clermont-Tonnerre , repréfen*

tant le Connétable , tenant l'épée nue & droite , ayant

à (os côtés les deux Huifliers de la Chambre portant leurs

maffes , marchoit devant le Roi , qui avoit la couronne

de diamans fur la tête , & qui portoit en fes mains

le fceptre & la main de juitice. Le Maréchal de Noailles

& le Prince de Beauveau , Capitaines des Gardes du

Corps 9
précédés de fix Gardes Ecofîbis , marchoient aux

deux côtés du Roi. La queue du manteau royal étoit por-

tée par le Prince de Lambefc , Grand-Ecuyer de France.

Le Chancelier fuivoit feul le Roi , & après lui le Prince

de Soubife , repréfentant le Grand-Maître de la Maifon

du Roi, A fa droite çtoit le Duc de Bouillon ,



ET BU COURONNEMEKT DE LOUIS XVI. 6$

Grand - Chambellan de France , & à fa gauche , 1#

Maréchal de Duras, premier Gentilhomme de la Cham-

bre , 6c le Duc de Liancourt , Grand-Maître de la Garde*

robe. Les fix Gardes Écoffois s'arrêtèrent au haut des

marches du Trône , trois de chaque côté.

Le Roi étant monté à fon Trône par l'efcalier du côté

de l'Evangile , les Pairs Eccléiiaftiques & Laïques fe pla-

cèrent, chacun félon fon rang, aux deux côtes du Trône,

& les Grands-Officiers occupèrent les places qui leur

furent marquées. Les deux Capitaines des Gardes-du-

Corps fe tinrent fur la marche de l'eftrade à côté du

fauteuil de Sa Majefté. Alors, L'Archevêque fit afTeoir

le Roi, & le tenant toujours par le bras droit, il récita

les prières de l'Intronifation.

Ces prières étant finies , l'Archevêque quitta fa mître ,

fît une profonde révérence au Roi , & le baifa , en difant

tout haut & par trois fois : vivat Rex in œternum* ( Que

le Roi vive éternellement ! ) Les Pairs Eccléfiaftiques &
Laïques, ayant baifé Sa Aîajeflé , en faifant à leur tour

une pareille acclamation , fe remirent à leurs places , Se

les Héraults d'Armes montèrent au Jubé. Auffi-tôt on

ouvrit les portes de l'Eglife , & le peuple y entra en foule

pour y contempler fon Souverain fur fon Trône, entouré

de toute la pompe,& de tout l'éclat de la Royauté. Dans

ee beau moment , le Roi conferva cet air de majefté de

de bonté, qui rempliffent les cœurs de tous fes fujets,

des fentimens de refpeéfc & d'amour. Ces fentimens pré-

cieux furent exprimés par mille & mille acclamations de

YiVfi jle Roi, dont toute l'Eglife & les environs re-
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tentirent fur le champ. Les trompettes & les autres îndra—

mens de mufique , qui étoient dans le chœur , fe firent

entendre , & fe mêlèrent aux cris de joie que pouffèrent

à fenvi tous hs afnïtans. Quels roomens pour la Reine!

Si fes larmes , qu'elle ne put retenir , honorèrent fon

propre cœur, combien ne rendoient-elles pas plus tou-

chante encore cette augufte cérémonie !

Les Oifeleurs lâchèrent enfuite un grand nombre de

petits oifeaux, qui, parle recouvrement de leur liberté,

fignifioient FerTufion des grâces du Souverain fur fon peu*

pie, & que jamais les hommes ne font plus véritablement

libres , que fous le règne d'un Prince éclairé , jufte , &
bienfaifant. L'Artillerie de la Ville célébra auiîl & an-

nonça cette grande folemnité par plufieurs décharges , &
les Gardes Françoifes & Suiflès , qui étoient rangées dans

le parvis & fur la place , firent alors une triple falve de

leur moufqueterie.

Pendant ces vives acclamations d'allégrefTejles Héraults

d'Arrhes diftribuerent dans le chœur & dans la nef une

grande quantité de médailles d'or & d'argent , qui avoient

été frappées pour cette cérémonie , & qui repréfentent

d'un côté le bufte du Roi avec cette infeription : Ludo-

vicus XVI, Rex Christianissimus (Louis XVI Roi

très-chrétien ). Et au revers , l'inftant de fon facre avec

cette légende : Deo Consecratori ( au Dieu Confécra-

teur. ) Et dans l'exergue , Unctio Regia , Remis XI

Jucn MDCCLXXV , ( Ondion Royale à Reims, le XI

Juin MDCCLXXV). ( A Reims avec la date du jour

,

du mois & de Tan, )

MÊPAILLE



et du Couronnement de Louis Xn. 6f

MÉDAILLE DU SACRE. %
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L'Archevêque étant defcendu du Jubé , & lors qu'il

Fut arrivé à l'Autel 9 entonna le TeDeum qui lui fut an-

noncé par le Grand - Chantre , & qui avoit été mis en]

mufique par M, Rebel , Surintendant de la Mufique du
Roi,qui,dans cette belle compofïtion, a donné de nouvelles

preuves de fes talens fupérieurs. Alors, toute la Ville re*

tentit du fon des cloches & du bruit de l'artillerie»

^̂
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Célébrabtion de la Messe, et fin des Cérémonies

bu Sacre.

Quand le Te Deum fut chanté , îe Chantre & le Sous-

Chantre entonnèrent YIntroït que continuèrent les Mufi-

ciens,

L'Archevêque de Reims commença
v
la Méfie , &

alors M. l'Abbé Blanchemain 9 Chapelain du Roi , vint

dire une Meile baffe à l'Autel dreffé au bout du Jubé.

Après les Kyrie & le Gloria in excelfis , chantés par

la Mufïque , à laquelle préfîdoit M. Giroux , Maître

xle la Mufique du Roi , en fémeftre , qui fit exécuter

cette Méfie folemnelle avec autant de fuccès qu'il avoit

mis de goût à la compofer , l'Archevêque dit la

Collede , après -laquelle l'Evêque d'Amiens, qui faifoit

la fonction de Sous-Diacre , ayant quitté fa Mitre , chanta

l'Epitre, afîîfté de deux Chanoines. Pendant que Ton

chantoit le Graduel , les Pairs Eccléfïaftiquês quittèrent

leurs Mitres, & les Pairs Laïques leurs Couronnes. Mon-

fieut, repréfentant le Duc de Bourgogne , ôta au Roi fa

Couronne & la pofa fur une crédence. Après que l'E-

vangile eut été chanté par l'Evêque de SoiiTons , qui fai-

foit l'office de Diacre , Monsieur remit la Couronne fur

la tête de Sa Majefté. Les Pairs Eccléfïaftiquês reprireut

leurs Mitres & les Pairs Laïques leurs Couronnes,

Alors îe Grand-Maître & l'Aide des Cérémonies def-

.«adâreiit du Jnbéj précédés des-Héraults- d'Armes qui
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étolent reftés au bas des efcaliers , & s'étant enfuite avan-

cés jufqu'au milieu du Chœur , ils firent leurs révérences

•au Roi, à la Reine, aux Princeffes, au Clergé & aux

Ambaffàdeursi

Après que le Marquis de Dreux eut fait une révérence

au Grand-Aumônier de France , ce Prélat quitta fa place

pour aller porter au Roi l'Evangile à baifer. Il et oit pré-

cédé du Grand-Maître & du Maître des Cérémonies , 6c

accompagné de FEvéque-Diacre & d'un Chanoine Diacre

qui portoit le Livre des -Evangiles , couvert d'une t^voïoîe

de fatin blanc. Il étoit en habit de Cérémonie , c'eft-à-dire

en chappe de tabis violet. L'Evêque de Senlis , faifant les

fondions de Grand - x\umonier , étan: arrivé au bas du

grand efcalier du côté de l'Evangile , fit . u Roi une première

révérence : il en fit une féconde au milieu de l'efcaiier &
une troifième enfin auprès du Trône. Il préfenta à Sa

Majefté le Livre des Evangiles à baifer, & le remit auiîitôt

à FEvêque-Diacre. Il defeendit du Jubé par l'efcaiier

du côté de l'Evangile en répétant les mêmes révérences

qu il avoit faites en montant au Trône , & lorfqu il fat

arrivé près de l'Autel, il fit les révérences accoutumées

en pareilles Cérémonies*

Pendant que la Mufîque chantoit V Offertoire Se que

l'Archevêque officiant faifoit l'oblation , le Roi d'Armes

Se les Héraults allèrent prendre fur les crédences de

l'Autel, les offrandes qui y étoient pofées & les porte*

rent fur des tavoïoles de fatin rouge , bordées de franges

d'or, aux quatre Chevaliers de l'Ordre du Saint- Efprit,

qui étoient placés dans les quatre premières hautes ftalles

du Chœur a & chargés de porter ces offrandes pour

E2
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îe Roi. Le Roi d'Armes préfenta au Maréchal de Mou-*

chy un grand vafe d'argent doré (a) ; les Héraults don-

nèrent au Maréchal du Muy un pain d'argent , au Comte

du Châtelet,le pain d'or, & au Marquis de Poyanne , une

bourfe de velours rouge, brodée en or, dans laquelle étoient

treize pièces d'or qui portoient les mêmes effigie , infcrip-

tion & légende que les médailles distribuées pendant la

Cérémonie de l'intronifation* Ces quatre Chevaliers te-

nant ces offrandes , furent conduits par le Grand-Maître,

îe Maître & l'Aide des Cérémonies , au Trône du Roi

,

où ils montèrent par l'efcalier du côté de l'Evangile , &
ils firent au bas , au milieu & au haut de l'efcalier , les

révérences d'ufage. Le Roi ayant été ainfi invité d'aller

à l'offrande , Sa Majefté defeendit de fon Trône dans

l'ordre fuivant , par l'efcalier du côté de l'Epitre.

Le Grand-Maître, le Maître & l'Aide d^s Cérémonies,

précédés des Héraults-d'Armes , & , après eux , les qua-

tre Chevaliers de l'Ordre du Saint-Efprît , le Chance-

lier , le Connétable tenant fépée nue , & ayant à fes

-côtés les deux Huiiîîers-Mafliers. Les Pairs Eccléfiaftiques

{a) Ce vafe, qui eftune buirc, efl admirable pour la Forme

&z Inexécution. ïl a un pied trois pouces de hauteur le fîx pou-

ces de diamètre : fa forme efl dans le goût antique ; fes orne-

imens, quoique très-riches , font diftribués fans confufîon. L'anfe

4tfl placée avec art: elle eft foutenue par un enfant dans un

rinceau d'ornement qui fait le tour du vaiè. L'Artifte a placé

adroitement trois fieurs-de-îys naturelles qui ferment les armes

An Roi fur le devant dans le rinceau ; te baffin, qui a un pied

vde 3-iamètre, «ft travail!*? avec la mçmç élégance. Ces deux,

ft&css gèksit feus i ài&~fev>z marcs.
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marchoient à la droite & les Pairs Laïques à la gauche

du Roi , qui tenoit dans fes mains le Sceptre & la Mainr

de Juftice , ayant à fes côtés les deux Capitaines de fes

Gardes & les fix Gardes de la Manche. Ces derniers res-

tèrent au milieu du Chœur. Le Grand Écuyer de France

portoit la queue du manteau royal. Le Grand Chambel-

lan , le premier Gentilhomme de la Chambre & le Grand

Maître de la Garde-Robe étoient reliés dans leurs places

fur le Jubé pour garder le Trône.

Lorfque le Roi fut arrivé à FAutel où l'Archevêque

ctoit aftis le vifage tourné vers le Chœur, Sa Majefté

fe mit à genoux , & après avoir remis le Sceptre

au Maréchal de Broglie Se la Main de Juftice aÙL

Maréchal de Nicolaï, Elle reçut la buire remplie de-

vin, le pain d'argent, le pain d'or & la bourfe des qua-

tre Chevaliers de l'Ordre du Saint-Efprit
,
qu'elle préfenta.-

à 1'Archevêque,lui baifant la main à chaque offrande qu'Ella

lui faifoit. L'Archevêque mettoit ces offrandes, à mefurar

qu'il les recevoit , dans un baflin d'argent que le Chanoinr

fabricien de l'Eglife de Reims, tenoit en chappeà fon- côt$

gauche. Ces riches offrandes appartiennent à cette Egîife*

Cette Cérémonie étant achevée , îe Roi reprit fora

Sceptre & la Main de Juftice & retourna à fon T^one-

dans le même ordre qu'il avoit obfervé en defeendant*.

Les Pairs Eccléfiaftiques montèrent par i'efcaîier du eôîé
1

de l'Epitre, & les Pairs Laïques par fefcalier du eôté^

de l'Evangile. Tous reprirent leurs places à îa droite 8c

à la gauche du Trône de Sa Maiefté. Les quatre* Che-

valiers furent reconduits pareillement à leurs plaças pair

l'Aide des Cérémonies».

El
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Avant ï'Offertoire , M. l'Abbé de Luberfac , Aumo*
nier du Roi, avoit eu foin d

5

apporter du Jubé , fur le

grand Autel, le pain qui devoit être confacré pour la

Communion du Roi, après en avoir fait l'effai fuivant

l'ufage*

Au moment qui précéda celui de l'élévation. Monsieur
ïepréfentant le Duc de Bourgogne , ôta au Roi fa Cou-

ronne & la pofa far le plié-Dieu. Les Pairs Laïques quittè-

rent auiîî leurs Couronnes & les Pairs Eccîéiiaftiques leurs

Mitres qu'ils ne reprirent qu'à la fin du Canon de la

MefTe & lorfque Monsieur eut remis la Couronne fur

la tête de Sa Majefté.

Au Pax Domini , l'Evêque de Sohîon? , qui faifoit l'of-

fice de Diacre , fe tourna vers le Choeur, & ayant fa

Mitre fur la tête & la Croffe de l'Officiant en fa main

gauche , il annonça la bénédiction en chantant ces pa~

rôles: humiliate vos ad benedidionem ,( humiliez - vous

pouf recevoir la bénédiction.) Et à chaque bénédiction,

le Chceur répondit amen* Enfnite l'Archevêque, le vi-

fage tourné vers le Chceur & tenant fa Croffe de la

main gauche, dit une Oraifonfurls Roi & fur le Peuple.

Aufîi-tôt après cette bénédiction , les Héraults~d'Ar-

mes, le Grand-Maître, le Maître & l'Aide Aqs Cérémo-

nies ayant fait les révérences ordinaires , M. le Marquis

de Dreux en fit une particulière à l'Evêque de Senîis,

repréfentant le Grand-Aumônier de France. A rinftant

ce Prélat quitta fa place * alla recevoir de l'Archevêque

officiant le baifer de paix , monta enfuite au Jubé dans

le même ordre & avec les mêmes cérémonies obfervées

pour le baifer de l'Evangile 3 & ayant fait au Roi une
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profonde révérence , il lui donna ie baifer de paix» Les
Pairs Eccléfïaftiques & les Pairs Laïques allèrent recevoir

de Sa Majefté le même baifer de paix. Pendant cette céré-

monie , l'Evêque de Senlis defcendit du Jubé & retourna

à fa place , en obfervant les mêmes révérences qu'il avoit

faites en montant au Trône.

La MefTe étant achevée, le Roi, avec les Pairs Ec-

cléfïaftiques ôc Laïques & les Grands-Officiers de la Cou-
ronne , defcendit de fon Trône pour la Communion Se

dans le même ordre que lorfque Sa Marelle étoit allée

préfenter les offrandes. Alors le Grand -Chambellan , le

premier Gentilhomme de la Chambre , & le Grand-Maî-

tre de la Garde-Robe , marchèrent aux deux côtés du

Grand-Maître de la Maifon du Roi.

Dès que le Roi fut arrivé à l'Autel , Monsieur , ire-

préfentant le Duc de Bourgogne, lui ôta la Couronné

& la mit entre les mains du Maréchal de Contactes. Sa.

Majefté remit pareillement fon Sceptre & la Main de.

Juftice aux Maréchaux de Eroglie & de Nicclaï ? & en-

tra enfuite fous le pavillon qui avoit été drefïe auprès du

Grand-Autel du côté de l'Evangile, où l'attendoit ion

ConfefTeur. Le Roi , après s'être reconcilié , vint fe met-

tre à genoux au bas de l'Autel. L'Archevêque lu: ayant

donné la bénédiction dans la forme de FEglife , donna la

Communion au Roi fous les deux efpèces 9
favoir d'une,

petite Hoftie qu'il avoit confacrée exprès & du précieu::

fang de notre Seigneur qu'il avoit réfervé dans le Caîicc

de Saint-Remi. La nappe étoit tenue du côté de PÀut&t

par l'Evéque de Senlis & par un ûqs Aumôniers de Sa

Majefté, & du côté du Roi, par Monsieur, repréfentant
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le Duc de Bourgogne , & par Monfeigneur le Comté

cTârtois , repréfentant le Duc de Normandie.

Après la Communion , le Roi ayant repris la Cou-*

ronne de Charlemagne , fit fon action de grâces au pied

de l'Autel; en fuite , s'étant relevé , l'Archevêque lui ôta

catte Couronne & lui en mit une autre plus petite & plus

légère , faite exprès & enrichie des plus belles pierreries de

îa Couronne. La grande fut remife entre les mains du Ma-

réchal de Contactes , qui la porta devant le Roi , dans la

marche, fur un riche oreiller ; & Sa Majefté retourna au

% alais Archiépifcopal dans Tordre qui fuit.

Les Gardes de la Prévôté de l'Hôtel , qui étoient reftés

pendant la Cérémonie du Sacre, à la porte de l'Eglife,

commencèrent la marche , ayant à leur tête M. le Mar-

quis de Sourches, Grand- Prévôt de l'Hôtel. Ils étoient

fuivis des Cent-Suiffes de la Garde, marchant deux à

deux après M. Le Duc de CoiTé , leur Capitaine-Colo-

nel Enfuite marchoient les hauts-bois, les tambours &
les trompettes de la Chambre ; les Héraults-d'Armes , le

Grand-Maître & le Maître des cérémonies ; les Maréchaux

de Mouchy & du Muy , le Comte du Châtelet & le

Marquis de Poyanne , Chevaliers de l'Ordre du Saint-Ef-

prit ,
qui avoient porté les offrandes ; le Maréchal de

Contactes portant la Couronne de Charlemagne fur un

couffin de velours violet , & , à fes côtés , les Maréchaux c!e

Broglie & de Nicolaï , ueftinés à porter le Sceptre & la

Main de Juftice ; les Pages de la Chambre du Roi; le Maré-

chal de Clermont-Tonnerre , repréfentant le Connétable,

tenant l'épée nue & levée , ayant à fes côtés les deux

PuiÛîers de la Chambre , portant leurs Maffes, Le Roi
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paroiffoit enfuite étant revêtu de fes habits royaux ,, ayant

fa Couronne fur la tête , tenant fon Sceptre & la Main

de Juftice , marchant au milieu de fes Pairs & ayant d'un

côté l'Archevêque de Reims qui étoit précédé de fa Croix

& de fa CroiTe, accompagné de deux Chanoines alnftans ,

en chappe , & de l'autre, Monsieur , repréfentant le Duc
de Bourgogne. Les Pairs Eccléfiaftiques marchoient à la

droite, en chappe & avec leur Mitre. Les Pairs Laïques

marchoient à la gauche , ayant leur Couronne fur la tête.

Le Prince de Lambefc, Grand-Ecuyer , portoit la queue

du manteau royal. Le Chancelier & après lui le Grand-

Maître, le Grand - Chambellan à fa droite ; le premier

Gentilhomme de la Chambre & le Grand-Maître de la

Garde-Robe à fa gauche.

Le Maréchal de Noailîes & le Prince de Beauveau,

Capitaine des Gardes , marchoient enfuite , &, après eux,

les fix Gardes-Ecoffois ou de la Manche fur les ailes du

cortège.

Les Officiers des Gardes - du - Corps fermoient cette

marche qui le fit par la Galerie couverte , au bruit des

acclamations de joie & d'applaudifTement du Peuple qui

rempliiloit le parvis de l'Eglife & les cours de l'Arche-

vêché.

Lorfque le Roi fut arrivé dans fon appartement , il j
fut déshabillé, Ses gants & fa chemife qui avoient touché

aux onctions, furent remis au Cardinal de la Roche-Aymon,
Grand-Aumônier de France , pour les brûler. Sa Majefté

s'étant repofée quelque tems , fut revêtue d'autres habits

& de^fon manteau Royal par-deffus. Le Roi conferva^fa

Couronne de diamans fur la tête. Le Sceptre & la Main
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de Juftice furent remis aux Maréchaux de BrogUe & de Ni-

colaï qui avoient déjà tenu ces honneurs entre leurs

mains.

Alors on introduifit les Religieux députés de l'Abbaye

de Saint-Denys , dans Fanti-chambre de l'appartement où

le Roi venoit de fe déshabiller, & on leur remit tous

les habits royaux, tant ceux qu'ils avoient apportés, que

ceux qu'ils avoient reçus entre leurs mains dans l'Êgliie

de Reims , avant le Sacre , avec la camifole de fatin rouge ,

&c. Ces Religieux donnèrent leur récéphTé au premier

valet-de-chambre de la Garde-Robe.

Sitôt que Sa Majefté fut fortie de l'Eglife , après la cé-

rémonie de fon Sacre , M. de Watronville alla avertir

le Grand - Prieur de retourner à l'Abbaye de Saint-Remi.

En conféquence le Grand-Prieur , ayant la fainte Ampoule

fufpendue au cou , & accompagné de Dom Sutaine , Tré-

forier ; des Seigneurs otages , de leurs Ecuyers , de l'Aide

des cérémonies , des trois Chevaliers-Barons & du Bailli,

fe mit en marche : la fainte Ampoule fut accompagnée

par le Chapitre précédé de fes deux Croix ,
jufqu'à la

porte de l'Eglife Métropolitaine , où elle fut reçue par

les Religieux.

La Procefîîon fe rangea devant la porte de l'Eglife,

dans le même ordre qui avoit été gardé en partant de

l'Abbaye de Saint-Remi, où elle retourna par les mêmes

rues tendues de tapiiTeries, Elle y arriva vers l'heure de

midi , & lorfqu'Elle fut rentrée dans le Chœur , le Grand-

Prieur récita une Oraifon en aélion de grâces & reporta

le Reliquaire, qui renfermoit la fainte Ampoule, dans
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îe tombeau de Saint-Remi. Enfuite les Seigneurs otages

laiffèrent dans TEglife les quatre Guidons portés par leurs

Ecuyèrs,pôury demeurera perpétuité en mémoire du Sacre

de Sa Majefté Louis feizième du nom ; & alors ils furent

déchargés de leur cautionnement , & on leur donna main-

levée de leurs perfonnes. Le dais ou le poêle fous lequel

la fainte Ampoule avoit été tranfportée
3 fut pareillement

laîfle dans TÉglife par les Chevaliers Barons.

Quant à la Haquenée, qui avoit été envoyée par Sa

Majefté ? elle fut conduite dans les écuries de TAbbaye 3

pour appartenir au Grand - Prieur & Religieux de Saint-

Remi, fuivant les ordres que Sa Majefté ,
quelques jours

avant le Sacre , avoit fait fignifier aux habitans du Chefne

le Populeux (a).

{a ) <x Les habitans du Chefne le Populeux, dit par corrup-

« tion le Pouilleux y à fîx ou fept lieues de Reims, far le che-

3* min de Rhetel , ont voulu renouveller l'ancienne contefta-

a» tion , prétendant avoir îa Haquenée avec tous Tes harnois &
» ornemens, fur laquelle la fainte Ampoule a été portée &
35 rapportée par le Grand-Prieur de l'Abbaye de Saint-Remy,

« quoique i Abbaye prétende qu'elle lui appartient de droit,

33 les Religieux étant d'aillturs Seigneurs Suzerains & Féodaux
33 du lieu du Chefne Cependant les habitans du Chefne, dé-

» pûtes , félon la coutume , pour efeorter la fainte Ampoule
3> (au Sacre de Louis XV. ) ont fortement difputé leurs droits,

3» mais on leur impofa lilence. Ils prétendent que leurs ancêtres

3> reprirent la fainte Ampoule des mains des Anglois qui avoient

» pillé Reims cV le tréfor de Saint-Remi 5 d'où ils croient

3> avoir le droit d'efeorter ce faint dépôt : mais Dom Marlot

,

3'- dans fon Hiftoire de la Métropole de Reims, traite tout

» cela de fable, 8c dit que, files, habitans du Chefne , avant le
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Le 2 Juin,leSr.Gauthier,Lieutenantde la MaréchaufTéé

à Reims , fe tranfporta dès le matin en l'Abbaye de Saint-

ïtemi, où il étoit envoyé par M. Rouillé d'Orfeuil , In-

tendant de la Province de Champagne , pour fignifier les

intentions de Sa Majefté par rapport aux Habitans du

Chefne le Populeux. Ces ordres font renfermés dans deux

Lettres, Tune de M. Bertin, Miniftre , à M. l'Intendant

,

& l'autre du Roi à M. Bertin, La copie des deux Lettres

fut remife au R. P. Prieur 5 par le fieur Gautier.

Copie de la Lettre écrite par M. Bertin , Miniftre 8c

Secrétaire d'Etat , ayant le Département de la Cham-
pagne , à M. Rouillé d'Orfeuil, Intendant de ladite

Province.

À Vcrfailles, le 2p Mai 1775*.

Le Roi
y Monsieur 9

a bien voulu permettre aux

'Habitans du Chefne le Populeux , de fe trouver à fort.

Sacre en armes
,
pour efcorter ^fuivant Vufage y

la Sainte-

Ampoule , lorfquelle ejl portée de VAbbaye de Saint-Remï

en VÊglife de Notre-Dame y & lorfqu'elle efl rapportée

à VAbbaye. Mais afin de prévenir les difficultés qui fe

font élevées plufieurs fois y ou qui pourroient s*élever en-

core y fur la queflion defavoir à qui doivent appartenir

la haquenée & le dais quifervent au tranfport de la Sainte*

*> règne de Charles VII, avoient coutume d accompagner la

» fainte Ampoule dans cette cérémonie, ce n'étoit qu'en qua-

05 lité de vafTaux de l'Abbaye de Saint-Remi ». Mercure de

France du mois de Novembre 172a.
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T
Ampoule ; Sa Majesté ma clargé de vous envoyer

Vordre ci-joint ,
par lequel Elle ordonne que par provifion

la haquenée & le dais demeureront entre Us mains des,

Abbé & Religieux de Saint-Remi y fans que cela puiffe

préjudicier aux droits des Parties, Vous aure^ pour

agréable de faire notifier ces ordres aux Habitans du

Chefne le Populeux , & d'en envoyer la copie aux Reli*

gieux. Je fuis y
&c. Sjgné, BEUTIN.

DE PAR LE ROI.

Sa MAJESTÉ étant informée des difficultés qui Je

font élevées plufieurs fois entre les Abbé & Religieux

de VAbbaye de Saint-Remi & les Habitans du Chefne Iq

Populeux y fur la quefiion defavoir auxquels doit appar^

tenir la haquenée qui fert au jour du Sacre de Sa.

Majesté y
pour porter le Grand-Prieur de VAbbaye,

de Saint- Rémi , chargé d'apporter la Sainte - Ampoule,

dans VÊglife de Notre-Dame de Reims & de la rapporter

après le Sacre à VEglife de ladite Abbaye y & le dais ou

pallium fous lequel ladite Sainte-Ampoule doit être ap~

portée ; Sa Majesté y voulant prévenir la querelle qui

pourroit naître de cette difficulté y qui nefl point encore

décidée y a ordonné & ordonne 'que la haquenée & le dais

demeureront entre les mains des Abbé & Religieux de

Saint-Remi par provifion , & fans préjudicier aux droits

des Parties
y fuuf aux PLabitam du Chefne le Populeux à

rspréfenter à Sa Majesté après fon Sacre leurs titres

,

4'ib tn ont aucuns pour établir kurs pritmions x €r êtrs
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par Sa Majesté décidé ce qu'il appartiendra. Fait a

Verfailles ) h zg Mai ijj5. Signé, LOUIS. Et

plus bas, Bertin*

Pour Copie , Rouillé. (*)

Festin Royal.

On avoit richement meublé la grande Salle de l'Ar-

chevêché , deftinée pour le banquet royal. Cinq tables

y étoient dreffées. La table du Roi étoit placée , félon la

coutume, devant la cheminée, vis-à-vis la porte de l'ap-

partement de Sa Majefté, fur une eftrade élevée de qua-

tre marches ? & fous un dais de velours violet , femé de

fleurs-de-lys d'or en broderie. On avoit placé les tables

des Pairs Laïques & Eccléfïaftiques aux deux côtés de

la falle , à une diftance égale de l'eflrade du Roi & de

deux pieds plus baffes. Sur la même ligne & au bout de

cqs deux tables , il y en avoit deux autres , Tune à droite

,

du côté de celle des Pairs Eccléfïaftiques, pour le Nonce

du Pape , les Ambaffadeurs , & l'autre , à gauche , près

de celle des Pairs Laïques , dite la table des Honneurs ,

(*)Oji a fait faire offre aux habitans du Chefne le Popu-

leux des cinquante livres que la Maifon a coutume de leur

donner aux Sacres , avec laquelle fomme ils font cenfés fe dé-

frayer en route^Les habitans du Chêne qui ont eftimé que

cetre fomme ne les dédommageoit point de leurs prétentions,*

ont refufé de la recevoir.
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pour le Grand-Chambellan , le premier Gentilhomme de

la Chambre , le Grand-Maître de la Garde-Robe , & les

Chevaliers de l'Ordre du Saint-Efprit, qui avoient porté

les offrandes , & autres Seigneurs qui avoient droit de s'y

placer,

Lorfque tout fut préparé , le Duc de CofTé, Grand-

Pannetier de France, fit mettre le couvert du Roi, ÔC

s'étant rendu enfuite au gobelet, il en rapporta le ca-

denas de Sa Majefté. Il étoit accompagné du Marquis de

Veraeuil , Grand - Echanfon , qui portoit la foucoupe ,

les verres & les caraffes du Roi, & du Marquis de la

Chenaye, Grand-Écuyer tranchant , qui portoit la grande

cuilliere , la fourchette & le grand couteau. Ces Grands-

Officiers étoient vêtus d'habits & de manteaux de ve-

lours noir , doublés de drap d'or.

La nefd'or^ enrichie de pierreries , fut mife fur la table

idu Roi, du côté droit & le plus éloigné.

Alors le Marquis de Dreux, Grand-Maître des céré-

monies , alla avertir le Prince de Soubife , qui faifoit les

fondions de Grand - Maître de la Maifon du Roi , que

la viande du Roi étoit prête.

Sa Majefté ayant ordonné de fervir, le Grand- Maître

fe rendît au lieu où les plats étoient préparés , & un mo-

ment après , le premier fervice fut apporté dans cet ordre.

Les Haut-bois , les Trompettes & les Flûtes de la

Chambre ,
jouant des fanfares, marchoient à la tête.

Les fix Héraults-d'Armes.

Le Grand-Maître & le Maître des cérémonies.

Les douze Maîtres-d'Hôtel du Roi majehoisnt deux à

4eux & ts&aat Içy*s tatous,
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Le Marquis de Mondragon , Maître-d'Hôtel ordinaire,

Le Comte d'Efcars , premier Maître-d'Hôtel du Roi.

Le Grand-Maître , tenant fon bâton de commandement,

précédoit immédiatement le fervice.

Le Grand - Pannetier de France, portoit le premier

plat.

Les Gentilshommes fervans de Sa Majefté , portoient

les autres plats.

Le Grand - Ecuyer Tranchant rangea les plats fur la

table du Roi, les découvrit & en fit l'eflài. Alors le

Grand- Maître de la Maifon du Roi, précédé du même
cortège, alla avertir Sa Majefté, qui fe rendit à la falle

du feftin dans cet ordre.

Les Haut-bois, les Trompettes & les Flûtes de la

Chambre.

Les fîx Héraults-d'Armes.

Le Grand-Maître & le Maître des cérémonies.

Les douze Maîtres d'Hôtel.

Le Maître-d'Hôtel ordinaire.

Le premier Maître-d'Hôtel.

Les quatre Chevaliers de l'Ordre du Saint - Efprit qui

avoient porté les offrandes.

Le Maréchal de France qui portoit la Couronne de

Charlemagne & qui marchoit au milieu des deux Maré-

chaux qui avoient porté le Sceptre & la Main de Juftice,

Le Grand Maître de la Maifon du Roi, tenant Ton bâ-

ton, marchoit entre le Grand-Chambellan & le Premier

Gentilhomme de la Chambre.

Le Connétable de France , tenant Tépée nue & droite^

ayant à fes côtés h$ deux Huifôers de la Chambre per-

lant leurs mafles» Enfuit^
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Enluite les Pairs Eccléfiaftiques & Laïques marchoient

aux deux côtés de Sa Majefté ,
qui avoit fa couronne de

diamans fur la tête , & tenoit dans fes mains le Sceptre

& la Main de juftice. A fa dr?ttè étoit l'Archevêque de

Reims; & Monsieur, repréfentant le Duc de Bour^

gogne , étoit à fa gauche. Les Pairs Laïques étoient re «

vêtus de leur manteau Ducal , & portoient la couronne

fur la tête : les Pairs Eccléfiaftiques étoient en chappe avec

la mitre.

Les deux Capitaines des Gardes marchoient auprès du

Roi.

Les fix Gardes Ecoffbis , ou de la Manche étoient fur

les ailes.

Derrière Sa Majefté, le Grand-Ecuyer portoit la queue

du manteau Royal.

Lorfque le Roi fut arrivé à fa table 9 FArchevêque de

Reims fit la bénédiction à l'ordinaire & dit le Bénédi-

cité. Dans le même tems , on pofa fur des carreaux de

velours violet la couronne de Charlemagne, à Tun des

coins de la table à droite 9 te feeptre à Fun des coins de

la table à gauche 3 & la Main de juftice à l'autre bout du

même côté.

Les Maréchaux de Contades , de Broglie , de Nlcolaï,

fe tinrent de bout pendant le dîner auprès des hon-

neurs que chacun d'eux avoit portés.

Le Maréchal de Clermont-Tonnerre prit fa place de-

vant la table & vis-à-vis le Roi , tenant l'épée nue &
ayant à fes côtés les deux Huifïïers portant leurs maffes.

Le Prince Lambefc fe mit derrière le fauteuil du Roi 9
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& à fes côtés étoient le Maréchal de Noailles & le Prince

«de Beauveau.

Le Prince de Soubife , faifant les fondions de Grand-

Maître fe tint de bout près de la table , & à la droite

»cle Sa Majefté
, pour lui préfenter la ferviette avant &

après le diner.

Le Duc de Coffé, le Marquis de Verneuil& le Marquis de

laChénaye, fe placèrent devant la table ., vis-à-vis de Sa

Majefté pour être à portée de faire le fer vice de leurs char-

ges. Le Grand-Pannetier changea les affiettes
5les ferviettes,

4& le couvert du Roi : le Grand-Echanfon donna à boire à

Si Majefté toutes les fois qu'elle en demanda ., allant à cet

te$ot 9 chercher le verre, le vin & l'eau * dont il faifoit

î'ëflài. Le Grand Écuyer Tranchant fervoit & deffervoit

Izs plats , & approchoit ceux dont le Roi vouloit manger.

Un Aumônier du Roi fe tenoit debout auprès de la

Nef, pour l'ouvrir toutes les fois que Sa Majefté vou-

loit changer de ferviette*

Les autres fervices de la table du Roi furent apportés

yar les Officiers de fa Maifon ,, avec le même cortège

«que le premier. Le bruit des fanfares fe faifoit entendre

à chaque fervice. Le troifieme 5 qui étoit celui du fruit,

fut fervi par le Grand-Pannetier de France.

'Immédiatement après que le Roi eut pris fa place, &
vque Monsieur & Monfeigneur le Comte -d'Artois, frères

de Sa Majefté , fe furent afils à fes côtés , les quatre

autres tables de ia falle du feftin furent fervies par les

OfEciers Municipaux de la ville de Reims , aidés de

«cent-tarecte notables Bourgeois , tous en' habit noir, avec

l£$3&2&]&a&& le rabat j&.une fkur-de-lys d'or brodée fur
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leur habit. Alors les Pairs Eccléfïaftiques & Laïques def-

cendirent de l'eitrade 3 & allèrent fe placer à leurs tables

dans cet ordre. O
L'Archevêque Duc de Reims, premier Pair Eccléfiafti-

que, ayant derrière lui, debout, les deux Chanoines afliftans

de la MefTe 9 en chappe , & vis-à-vis , deux Eccléfîaftiques

auiîi debout , l'un tenant fa croix levée , & l'autre fa

croffe ; l'Evêque Duc de Laon , l'Evêque Duc de Lan-

gres , l'Evêque Comte de Beauvais , l'Evêque Comte de

Châlons , & l'Evêque Comte de Noyon , tous fur la

même ligne , en chappe & en Mitre. Les Evêques de Soif-

fons , d'Amiens , & de Senlis qui étoient à la même tabla

vis-à-vis les trois derniers Pairs , avoient feulement le

xochet , le camail violet & le bonnet carré.

Les autres Pairs Laïques fe placèrent à leur table , à

gauche , dans l'ordre qui fuit. Monfeigneur le Duc d'Or-

LÉans , repréfentant le Duc d'Aquitaine , occupa la pre-

mière place. Enfuite , Monfeigneur le Duc de Chartres,

repréfentant le Comte de Touloufe; Monfeigneur le Prince

de Condé , repréfentant le Comte de Flandres ; & Mon-
feigneur le Duc de Bourbon , repréfentant le Comte de

Champagne. Ils avoient tous les mêmes habits & man-

teaux dont ils étoient revêtus dans la cérémonie du Sacre

& leur couronne fur la tête*

A la quatrième table ^ furent placés le Nonce du Pape,

rAmbafTadeur de l'Empire , ceux d'Efpagne, de Naples,

de Venife, de Hollande , de Malte , tous la tête couverte ;

1 » ii ii il..
(*) Ces tables, de même que celle du Roi, furent fervief

aux dépens de la Ville de Reims , avec beaucoup de fomptuo-

ûté & la plus grande magnincenec

F a
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•2k vis-à-vis îes Ambaffadeurs ., le Garde-des-Sceaux , fai-

fmt les fondions de Chancelier , en habit de cérémonie ;

-le mortier fur la tête , & enfuite fe placèrent, MM. de la

Uve de la JBriche, & de Tolozan^ Introducteurs des Am-
•baffiÀdeurs.

À la cinquième table , dite la table des honneurs , qui

ecoit vis-à-vis celle des Ambafïàdeurs , & au-deffous de

celle des Pairs Laïques , etoient placés fur la même
ligne, le Grand-Chambellan de France, le Premier Gen"

-tiiïiomme de la Chambre , le Grand-Maître de la Garde-

j&obe, & les quatre Chevaliers de TOrdre du Saint-Efprit

qui avoient porté les offrandes , tous revêtus de leurs ha-

^bits 3e cérémonie & la tête couverte.

On avoit drefTé pour la Reine une tribune, ou balcon,

élevée dans la falle, d'où elle pouvoit commodément,

avec Madame , Madame Clotixde, Madame Elisa-

beth , & les Dames de la Cour
? voir dîner le Roi

,

ainfî que cela avoit été obfervé dans plufieurs Sacres.

Lorfque le Roi eut dîné , l'Archevêque de Reims s'ap-

procha de la table & dit les grâces. Enfuite Sa Majefté ,

ayant repris fon Sceptre & la Main de jufïice , fut recon-

duite dans fon appartement , précédée des Pairs & des

autres Grands-Officiers , dans le même ordre , & avec les

•mêmes cérémonies obfervées pour arriver à la falle du

feftin. Aufïitôt les Princes , "les Seigneurs , & les Om^
clers fe retirèrent. L'Archevêque de Reims & les autres

Pairs Eccléfiaitiques retournèrent à TEgîife , où ils quit-

tèrent leurs habits pontificaux.

Fendant ce tems , les Officiers Municipaux & les No-

tables fe rendirent à fHôtel-de-Ville pour y fervir aux
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trois tables qui y avoient été préparées j la première, de

douze couverts pour le Connétable ; la féconde, de dix-

huit couverts, pour les Seigneurs otages. & autres ; la

troifième, dite la table des honneurs ,.. de trente couverts,

pour les Seigneurs de la Cour & le Lieutenant des Ha—
bitans. Ces trois tables furent fervies avec autant de dé*

ficatefïè que d'abondance»

Le même jour, vers les neuf Heures du foir, -onfer--

vit à THotet-de-Ville une table de deux-cents couverts ^
à laquelle les Officiers Municipaux invitèrent les Députés

de Troyes & de Châlons , & les Notables Bourgeois; qui

avoient fervi aux tables des Princes & des Seigneurs-

Cette journée fut terminée par une illuminations gértéV-

rale dans la Ville.

Lundi 9 iz Juin-*.

Le lendemain de la cérémonie du Sacre , Sa MajefTé^

entendit la Méfie dans la Chapelle du Palais Archiépifcopah

Le Roi reçut enfuite les refpects des Dames de la Coujv

L"après-midi , la Reine & Madame allèrent à quel-

que diflance de la Ville , où elles virent manœuvrer le

Régiment de HufTards du Comte Efterhazy. Mcafieur,

& Monfeigneur le Comte d'Artois x en uniforme de Dra-

gons , firent une charge à la tête des Efcadrons. Le Duc
de Chartres , le Prince de Condé, & le Duc de Bour-

bon, aulli en uniforme,, fe mêlèrent à ces attaques ...Lai

Ducheffe de Bourbon , & un grand nombre de Dames. &r

de Seigneurs de la Cour affilièrent à ce fpedtaclë guer-

rier , où les Princes montrèrent beaucoup d'adreile ëc

d'intelligence.

Ce même jour > le Commaxideur-Frévôt x Se Maire-
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des cérémonies de l'Ordre du Saint-Efprit , fît aiTemblef

tous les Commandeurs , Chevaliers & Officiers de l'Or-

dre $ pour délibérer fur ce qu'il convenoit d'obferver le

lendemain à la cérémonie dans laquelle le R">i devoit

être reçu Grand- Maître Souverain de l'Ordre.

Il fut arrêté que les mêmes décorations, tribunes, St

amphithéâtres qui avoient fervi à la cérémonie du Sacre

dans l'Eglife Métropolitaine de Reims , ferviroient à celle-

ci. Enfuite le Prévôt des cérémonies donna les ordres

fiéeeffaires pour faire quelques changemens convenables

à cette augufle cérémonie , & en même tems pour que

Ton difpofât dans l'Eglife les places 3c les féances.

Le Grand Autel fut paré des ornemens de l'Ordre du

Saint-Efprit , & l'on éleva un dais au-defTus« Le trône fur

lequel le Roi devoit s'alTéoir pendant les Vêpres Se

Complies , fut dreiTé fous un dais à la première place à

droite en entrant dans le Chœur : il étoit au^ paré des

ornemens de l'Ordre. On éleva pareillement près de

1*Autel du côté de l'Evangile , un autre Trône , & un dak

femblabîe,fous lequel SaMajellé devoit ligner fon ferment.

Les armoiries du Roi , & celles de tous les Cheva-

liers furent mifes au-deffus des llalles qu'ils dévoient oc-

cuper i fuivant leur dignité & le rang de leur réception,

Les bancs de ceux qui étoient invités d'affilier à cette

cérémonie * relièrent rangés à droite & à gauche , à-peu-

près de la même manière qu'ils l'étoient le jour du Sacre $

ffiais avec cette différence qu'on en ôta plulleurs de ceux

qui étoiêrtt du côté de l'Evangile, afin que les avenues

du trône du Roi fufferit libres 5 & que les Officiers euf-

fërît la facilité de faire les fondions de leurs charges.
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Mardi î 3 Juin*

Les Cardinaux
9 Archevêques 3c Eveques qur avalent;

compofé le Clergé que le Roi avoit invité à la eére^

monie de fon Sacre , s'aiTemblèrent dans la Chapelier àm
Talais ÀrcRiépifcopal pour aller à l'audience de Sa Maferïêr'

& la complimenter. Ils furent conduits par le Marquis

de Dreux , Grand - Maître d^s Cérémonies ,. Si par le

Sieur de Nantouillet, Maître des Cérémonies, Ls Ducr

de la Vrilliere , Miniflre & Secrétaire d'Etat 3 lès préfentai:

à Sa Majefté. Le Cardinal de Luynes porta la parole z\&

nom eu Clergé , & adrefla au Roi ce difcours.:.

S I R E y

Votre Majesté , parvenue félon Vordre de fe-

fuccejfion au plus beau Trône du monde , vient de sjs

afjeoir avec lapplaudiffement universel de la Nation qui

lui efl foumife.

Dès les premiers inflans de fon règne , Elle a développé

eux yeux de fes Sujets , ces fentïmens a"équité, dejufiiee^,

d'humanité, de bonté & de tendrejfe paternelle ,
qui, placés

dans le cœur des Rois
>y font le fondement le plus- affurë

de la félicité publique,

Vous, ave^ été formé , Sire , à la piété dès- vu? plus?

tendres années par des mains habiles. Vos augufies perer

ont regardé comme un de leurs devoirs le plus mdîfpenfa-

ble
y

celui d'établir folidement eux-mêmes , dans le. cœur

de Votre Majesté , cette foi vive, ce profond ref^

pect pour la Religion dont ils étaient pénétrés. Ils on:joint

F 4
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les exemples aux préceptes , en mettantfous vosyeux , dans

leur conduite , le modèle parfait des vertus qu'ils vouloient

vous infpirer*

Cette Religion vénérable s^efl donc ajfife auprès de Vous,

5IRE ) fur votre Trône, Elle trouvera dans VOTRE
MAJESTÉ le plus %élé & le plus puiffant de fes défen-

feurs. Le %èle & la vigilance de fes Mini/Ires agiront

Avec confiance , avec confolation & avec fuccès , foutenus

de votre Royale protection. Votre exemple , SIRE , ce

mobile fi puijfant , (fur-tout de la part des Rois) rendra

fous votre règne à cette Religion fainte fa première fplen-

deur $ & déconcertera les projets de ces hommes infenfés

6 téméraires
,

qui ( au fi grand préjudice de votre Etat)

S 'efforcent de la détruire jufques dans fes fondemens.

Ces onctions faintes que vous vene^ de recevoir, Sire9

accompagnées de tant de prières, & du vœu univerfel d'une

Nation immenfe qui s'y efl unie, reçues par Votre
Majesté dans des difpofitions aujjipures & aujjifaintes,

attireront furfa Perfonne facrée & fur fon règne les plus

précieufes bénédictions de la part de cet Etre Suprême
,
qui

tient dans fes mains les cœurs des Rois & le fort des

Empires*

Nous apprendrons , SiR.E , aux Fidèles confiés à nos

Joins , à aimer le meilleur des Rois , à refpecter dans fa

Perfonne VOint du Seigneur ; & la fonction de notre mi-

niflère , la plus intéreffantepour nous , fera celle de graver

profondément dans leurs cœurs ces fentimens d'am.our, de

fidélité & de reconnoïffance dont nousfommespénétrés pour

Votre Majesté , & dont nous leur donneront

Vexemple jujques au dernier foupir de notre vie%
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Sa Majefté alla enfuite entendre la Meffe à l'Abbaye

de Saint-Nicaife 9 où Elle fut reçue à la porte de l'Egiife ,

par les Religieux en chappe, à la tête defquels étoit

Dom Boniface , Grand-Prieur , qui complimenta le Roi

en ces termes,

S I X E 9

Les Loix , les Mœurs & la Religion font refpeâées

dans votre Royaume. Votre Majesté a déclaré

hautement vouloir les protéger : déjà les gens de bien ref~

firent
y & les médians, s'il en refle , font alarmés

y con-

fondus , & dans Vinaclion. Un feul motforti de la bouche

d'un Jeune Monarque a fait rentrer tout dans Cordre &
dans le devoir. Faffe le Ciel que le bon & fidèle François

fou auffi heureux fous lafageffe de votre gouvernement ,

Sire
, qu'il mérite de Vêtre par la foumiflon , rattache-

ment , Vamour , le refpecl dont il efi naturellement péné-

tre pour fon Roi. Cefl ce que nous demandons au Sei-

gneur nuit & jour dans ce Temple augufte , pour laprof-
périté de votre règne , SIRE, & pour la félicité de la

France.

Ce fût en revenant de l'Abbaye , vers l'heure de midi

,

que le Roi pofa la première pierre du Collège de l'U-

niverfité que l'on conftruit dans la rue Barbatre. Il y
fut reçu par l'Archevêque de Reims 9

Supérieur de l'U-

niverfîté & du Collège , accompagné de foa Coadjuteur.

Les principaux Membres de TUniverfité & tes Admi-
nistrateurs du Collège , ie trouvèrent à cette cérémonie.
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Cérémonies de l'Ordre du Saint-Esprit.

Ce jour , fur les trois heures après midi , tous les pré-*

paratifs étant faits dans l'Églife Métropolitaine , les Car-

dinaux , les Archevêques & Evêques , invités à cette

cérémonie , arrivèrent en Corps. Ils furent reçus & con-

duits dans le Sanctuaire , où ils fe placèrent fur les formes

qui leur étoient deftinées auprès de l'Autel du côté de

l'Épître 9 le Chapitre de l'Eglife Métropolitaine 3 en ha»

bit de Chœur , fe plaça fur des formes derrière celle des

Evêques & des Aumôniers du Roi, & fur les premières

du côté de l'Evangile , il n'y avoit de Cardinaux que

ceux qui étoient fur la forme des Commandeurs Ec-

cléfiaftiques.

M. de Miromefnil , repréfentant le Chancelier , vêtu

de fon habit de cérémonie , fe plaça dans un fiége à bras

,

fans dofïïer , qui étoit au - deflbus de la forme deftinée pour

les Commandeurs Eccléfiaftiques. Il étoit accompagné de

plufieurs Confeillers d'État & Maîtres des Requêtes , qui

prirent féance fur le même banc que le jour du Sacre. Les

Secrétaires du Roi fe placèrent fur le banc derrière les Maî-

tres des Requêtes. Les formes préparées du côté de l'É-

vangile , derrière celles du Chapitre , furent occupées par

les principaux Officiers de Sa Majefté & les Seigneurs de fa

Cour. Quatre Députés de l'Hôtel de Ville affilièrent à

cette cérémonie dans les places qui leur étoient deftinées

dans le Chœur.

La Reine , Madame , Madame Clotilde , Madame

Élifabeth , & les Dames de leur fuite , fe rendirent dans
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la même tribune qu'elles avoient occupée le jour de la

cérémonie du Sacre.

Le Nonce du Pape & les Ambaffadeurs trouvèrent

leurs places dans la tribune qui étoit de l'autre côté;

& un nombre confiderable de Perfonnes de diftindion

fe rangèrent fur les amphithéâtres dreffés entre les piliers

de l'Églife.

Tandis que toutes les perfonnes qui avoient droit ou

qui étoient invitées à la cérémonie prenoient leurs places

dans FEglife , les Commandeurs , les Chevaliers & les Offi-

ciers de l'Ordre du Saint-Efprit , revêtus du grand habit

de cérémonie de cet Ordre 9 s'affemblèrent dans l'appar-

tement du Roi , où le Prévôt vint annoncer à Sa Majefté

que tout étoit difpofé pour la cérémonie. Alors le Roi

ordonna qu'on fe mît en marche , ce qui fut exécuté dans

l'ordre qui fuit.

Les Gardes de la Prévôté de l'Hôtel & le Grand-Prévôt

à leur tête.

Les Cent-SuhTes de la Garde en habit de cérémonie
,

tambours battans , drapeaux déployés , leur Capitaine à

leur tête.

Les Tambours , Trompettes & Fifres des Ecuries

du Roi.

Les iix Héraults - d'Armes
5 vêtus de leur habit de

cérémonie.

L'Huiffier des Ordres du Roi , en habit de l'Ordre du

Saint - Efprit.

Le Hérault des Ordres du Roi , revêtu du même
habit.
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M. d'Agueflèau, Doyen du Confeil , Commandeur,

Prévôt & Maître des Cérémonies , revêtu de fon habit

& du grand manteau de cérémonie de l'Ordre , ayant à fa

droite M. Bertin , Miniftre & Secrétaire d'Etat , Grand-

Tréforier , & à fa gauche, le Comte de Vergennes ,

Miniftre & Secrétaire d'Etat , Secrétaire des~ Ordres ,

vêtus de leurs habits de cérémonie de l'Ordre.

L'Archevêque de Bourges , Chancelier & fur-Intendant

des Finances de l'Ordre, vêtu de fon habit de cérémonie.

Les Chevaliers, revêtus du grand manteau de l'Ordre,

avec le collier par- demis , marchoient deux à deux. Les

Princes du Sang, Chevaliers, marchoient feuls l'un après

l'autre.

Le Roi paroiflbit en grand habit de l'Ordre , ayant à

fes côtés l'Evêque de Senlis , fon premier Aumônier,

faifant les fondions de Grand-Aumônier de France , &
fes Aumôniers de quartier»

Enfuite les deux Capitaines des Gardes de Sa Majefté^

le Grand-Chambellan de France , le Premier-Gentilhomme

de la Chambre , le Vicomte de Talaru , defliné à porter

la queue du manteau Royal , & plufieurs autres princi-

paux Officiers de la Maifon du Roi.

Les deux Huifliers de la Chambre , dans leur habit

de cérémonie , portant leurs mafîès.

Enfin , les fix Gardes Ecoilbis , vêtus comme ils l'c*

toient au Sacre , marchoient aux deux côtés du Roi.

(*) M. d'Agueflèau s'étant trouvé, à caufe d'une attaque

de goûte , hors d'état de faire fon fervice , il fut remplacé par

M. le Comte de Vergennes.
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C'eft dans cet ordre, qu'on alla depuis l'appartement

de Sa Majefté, au fortir duquel tous ceux qui compo-

foient cette marche fe couvrirent la tête , jufqu'au portail

de FEglife Métropolitaine, où on arriva par la galerie

couverte , dont les décorations n'avoient point été chan-

gées, On traverfa encore , fans fe découvrir , la Nef de

l'Eglife, qui étoit bordée par les Cent-SuhTes , les Tam-
bours , les Trompettes & les Fifres de la grande Ecurie.

Les Gardes de la Prévôté reftèrent , fuivant l'ufage , à

la porte de l'Eglife.

L'Huifîîer & le Hérault fe découvrirent en arrivant

dans le Chœur , ainfi que les quatre Grands-Officiers de

l'Ordre, qui s'avancèrent jufqu'au milieu du Chœur, où,

après avoir fait les révérences accoutumées , ils allèrent

fe ranger vis-à vis leurs fiéges , qui étoient des tabourets

couverts des houffes de l'Ordre , & placés au bas du

Chœur. Le fiége du Chancelier étoit devant le Trône,

du Roi à une certaine diftance. Le fiége du Maître des

Cérémonies , plus avancé , étoit entre celui du Grand-

Tréforier à la droite & celui du Secrétaire à la gauche. Le
fïége du Hérault étoit placé feul plus en avant , & celui

de l'Huiffier prefqu'au milieu du Chœur.

Les Chevaliers entrèrent deux à deux. Après qu'ils

eurent fait les révérences d'ufage , ils fe rangèrent aux

côtés du Chœur, chacun vis-à-vis la ftalle qu'il devoit

occuper pendant les Vêpres , & y reftèrent jufqu'à ce que

le Roi fût arrivé.

Dès que Sa Majeftë fut entrée dans le Chœur, Elle

falua l'Autel & puis alla s'affeoir fur fon Trône qui

étoit placé à droite au bas du Chœur. Les Chevaliers



$4 Journal Historique rai Sacre

montèrent auiTi-tôt à leurs places. I/Evêque de Senlis

faifant les fondions de Grand-Aumônier , fe mit dans une

ftalle baffe au - deffous & à la gauche du Roi , & les

Aumôniers du Roi de quartier fe placèrent auprès de

lui. Les Commandeurs Eccléfiaftiques de l'Ordre du

Saint-Efprit fe placèrent dans le Sanctuaire du côté de

l'Épître , fur un banc qui leur étoit deftiné , fur la même

ligne que le fauteuil de l'Archevêque de Reims Offi-

ciant , dont il n'étoit féparé que par le tabouret du

Sous-Diacre & le paffage néceffaire au fervice. Les

deux Capitaines des Gardes - du - Corps étoient aux

deux côtés du fauteuil du Roi. Le Grand- Chambellan

de France & le Premier -Gentilhomme de la Chambre

étoient de même auprès de Sa Majefté. Les Princes du

Sang occupoient les places à la droite du Roi.

Lorfque chacun eut pris féance dans le Chœur, les

quatre Grands-Officiers de l'Ordre , précédés du Hérault

& de rKuiliier , quittèrent leurs fïéges , allèrent vis-à-

vis l'Autel faire leurs révérences , & puis retournèrent à

leurs places où ils fe couvrirent , comme l'avoient fait le

Roi & tes Chevaliers. Alors le Maître des Cérémonies ,

précédé du Hérault & de THuiffier , alla faire une révé-

rence à l'Autel, vint enfuite en faire une autre au Roi,

pour favoir de Sa Majefté fi l'on commenceroit l'Office.

Le Maître des Cérémonies ayant reçu l'ordre , alla le

porter à l'Archevêque de Pveims , qui dans ce moment

étoit à fa place en chappe & en mitre , aflifté de MM.
de Ganderatz , de la Haye , Blanchemain , d'Eftrées ,

Pouret , de Compiegne , Huffon , Robert & Mauroy ,

Chapelains ou Çlerçs de la grande Chapelle du Roi ; les
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trois premiers faifant Prêtre affiliant , Diacre & Sous-Dia-

cre alEs fur des tabourets à fes côtés , & les autres de-

bout en furplis, pour faire les différentes fonctions re-

latives à leur fervice. M. l'Abbé le Rat , chargé d'y

veiller comme Sous-Maître , étoit à proximité 5
en fou-

tane & manteau lcmg , affis fur un tabouret. M. Bulté,

Chapelain de la même Chapelle s étoit à la tribune de

la mufîque.

Les Vêpres furent chantées par les Mufîciens de la

Métropole. Avant l'Hymne , le Maître des Cérémonies ,

précédé du Hérault & de l'Huiffier , alla faire une révé-

rence au Roi, pour l'avertir de fe mettre à genoux & de

fe découvrir. Il obferva la même cérémonie au Magni**

ficat, pour avertir Sa Majeflé de fe lever.

Après que les Vêpres furent achevées & que l'Arche-

vêque de Reims eut dit l'Oraifon , les quatre Grands-

Officiers de l'Ordre, précédés du Hérault & de l'Huiffier,

s'avancèrent jufqu'aux marches du Sanctuaire , où ils re-

commencèrent leurs révérences & allèrent enfuite prendre

leurs places fur l'eftrade du Trône élevé pour le Roi ,

près l'Autel du côté de l'Evangile. Le Chancelier près

du Trône à la droite , & le Maître des Cérémonies à

la gauche : le Grand-Tréforier & le Secrétaire de l'Ordre

fur l'eftrade après le Chancelier. Le Hérault & l'Huiffier

au bas de l'eftrade après le Maître des Cérémonies , le,

premier à droite & l'autre à gauche.

Pendant que ces Officiers prenoient leurs nouvelles

places , tous les Chevaliers de l'Ordre defeendirent de

leurs dalles , & s'avancèrent deux, à deux jufqu'aux mac*»
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ches du fan&uaire ,où, après avoir fait leurs révérences, ils

montèrent au fan&uaire , & fe placèrent , fuivant leur

rang , aux avenues du trône , en obfervant que les plus

éminens en dignité en fiuTent les plus près.

Alors Sa Majefté defcendit du trône au bas du Chœur ,

où Elle avoit entendu les Vêpres , & marcha à l'Autel

,

précédée de deux Huiiîiers portant leurs malTes & fuivie de

l'Evêque de Senlis , qui faifoit les fondions du Grand-Au-

mônier de France ; de ks deux Capitaines des Gardes , du

Grand-Chambellan , & du Vicomte de Talaru , nommé
pour porter la queue du manteau. Les fix Gardes de la

Manche marchoient aux deux côtés de Sa Majefté.

Le Roi , étant arrivé au fanctuaire , y fit fes révérences ,

& alla s'aiTeoir fur fon—trône près de VAutel. L'Evêque

de Senlis fe plaça fur l'eftrade à la droite de Sa Ma-

jefté, entre le Chancelier & le Grand -Tréforier de l'Ordre.

Dans ce moment , l'Archevêque de Reims fortit de fa

place, & s'approcha du trône. On lui apporta un fau-

teuil qui fut mis fur l'eftrade vis-à-vis de Sa Majefté.

Lorfque ce Prélat fut afïîs , il demanda au Roi s'il vou-

loit ligner le ferment de l'Ordre du Saint-Efprit qu'il

avoit fait à fon Sacre. Sa Majefté , ayant confenti, le

Secrétaire de l'Ordre le lui préfenta à figner , ainfi que

la profeffion de foi , écrite dans un regiftre , fur lequel

les Rois prédécelTeurs de Sa Majefté, & les Chevaliers

ont tous figné , depuis Tétabliffement de l'Ordre du Saint-

Efprit.

Après cette cérémonie , l'Archevêque de Reims re-

tourna prendre fa place dans le fan&uaire du côté de

l'Epitre
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TEpitre. Tous les Chevaliers vinrent au trône baifer la

main du Roi , chacun félon fon rang , de même que les

Officiers de l'Ordre , qui eurent cet honneur. Tous fe

remirent à leurs places,

Aufïi-tôt TArchevêque de Reims entonna le Venl t

Creator, qui. fut continué par le? Muficiens de la Mé-
tropole.

Alors le Roi defcendlt de fon trône , fuivi de tous

ceux qui l'y avoient accompagné , Se s'arrêta devant le

fanctuaire. Sa Majefté y fit fes révérences , & retourna

enfuite à fon trône , placé au bas du Chœur.

Les Muiïciens de la Métropole chantèrent (*) les Com-
piles ; Se lorfquelles furent finies , les quatre Grands-

Officiers de l'Ordre , précédés du Hérault & de THuiflier,

s'avancèrent au milieu du Cîiceur jufqu'au fanduaire , où

ils firent leurs révérences, & d'où ils fe mirent en marche

pour reconduire le Roi dans fon appartement. Les Che-

valiers defcendlrent de leurs fialles; & après avoir fait,

deux à deux , les révérences d'ufage , ils fuivirent les

Grands-Officiers de l'Ordre. Le Roi defeendit en même
tems de fon trône , Se retourna au Palais Archiépifco-

pal par la même galerie & dans le même ordre qui ayoît

cté obfervé à fon arrivée à l'Egîife.

A fon retour a Sa Majefté tint un Chapitre , dans le-

quel elle nomma Commandeurs de l'Ordre du St.-Efprit

M, de Coëtlofquet 3 ancien Evêque de Limoges , M.

( *) Ceft tou?ou» l'Officiant çai commence.

G*
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Bilion , Archevêque de Narbonne ( *
) , & Chevaliers

'de fes Ordres, îeVicomte de la Rochefoucault , le Comte

de Taîîeyrand , le Marquis de Rochechouart , & le Comte

•de la Roche-Aymon , qui avoîent été otages de la fainte

Ampoule, & le Vicomte de Talaru , qui avoit porté la

queue de fon manteau à la cérémonie qu'on venoit de faire

4le fa réception de Grand-Maître Souverain de l'Ordre*

Cavalcade a l'Abbaye de Saint-Remi.

Nos Rois, après la cérémonie de leur Couronnement,

ont coutume d'aller en cavalcade à l'Abbaye de Saint-

Remi, où ils entendent la Méfie. Le mercredi 14, fur

les dix heures , le Roi partit du Palais Archiépifcopal

,

Se fe rendit à l'Eglife de ce Monaftère dans l'Ordre qui

fuit.

Dès le matin les Gardes - Françcifes & SuifTes fe mi-

xent en haie , & occupèrent les rues par lefquelles Sa

JVÎajefté devoit paner.

Les Moufquetaires , ayant à leur tête leurs Officiers ,

commencèrent cette marche brillante.

Enfuite les Chevaux- Légers de la Garde.

Les Gardes de la Prévôté de l'Hôtel marchaient à

çied , deux à deux, avec îe Grand-Prévôt à leur tête,

Zc à cheval»

(
*

) Les Eccléfîaftiques ne font pas Chevaliers , & ils ne

font Commandeurs que de POrdre du Saint-E(prit 7 au-lieu que

'les Laïcs font Chevaliers des Ordres du Roi.
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Pluiïeurs Seigneurs de la Cour , magnifiquement vêtus

& montés fur des chevaux richement harnachés.

Trois chevaux du Roi , dont les équipages étoient

couverts de caparaçons de velours bleu , brodés en or

& en argent, & menés à la main pa\: des Palfreniers

de l'écurie de Sa Majeflé.

Douze Pages à cheval , favoir : quatre de la Chambre,

quatre de la grande Ecurie, & quatre de la petite Ecurie.

Plufleurs Maréchaux de France & plufieurs Cheva-

liers des Ordres du Roi, tous à cheval, fans obferver,

de rang entr'eux.

Le Grand-Ecuyer de France marclioit à cheval devant

Sa Majefté.

Le Roi , vêtu d'un habit de la plus grande magni-

ficence , montoit un cheval fuperbement harnaché , dont

les rênes étoient tenues par deux Écuyers de Sa Ma-
jefté.

Quatre autres Écuyers marchoient à pied autour du

Roi.

Les deux Capitaines des Gardes étoient à cheval au:<

côtés de Sa Majefté,

Les fîx Gardes Écoflbis marchoient à pied fur les

ailes.

Derrière le Roi, le Grand-Chambellan , le Premier

Gentilhomme de la Chambre , & le Premier Ecuyer de

Sa Majefté»
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Monsieur, Monfeigneur le Comte d'Artois , & les

"Princes du Sang qui avoient chacun auprès d'eux un de

Iôuïs premiers Officiers. .

Les Officiers des Gardes~du-Corps de quartier mar>-

<hr.nt à la tête du Guet de ces Gardes.

Les Gendarmes de la Garde fermaient la -marche.

La Reine , accompagnée de Madame 9 de Madame

Gidtilde , de Madame Elifabeth , -& des Dames de fa

fuite , s'étoit rendue à l'Hôtel de M. de Julvêcourt , Pré-

sident de la commiflion , rue Saint-Denys , pour voir

pâiTer le Roi & fon brillant cortège.

• "Sa Majefié après avoir traverfé a au bruit des vives ac-

clamations du Peuple , la grande rue qui conduit à Saint-

Remi , fut reçue à la porte de fEglife de cette Abbaye

par tous les P.eligieux 5 revêtus de chappes , ayant à leur

-tète le Grand-Prieur qui fit au Roi cette harangue :

Sire,

TSfe régner que pour couronner la jujlîce , donner à fes

/hfirs des bornes moins étendues que celles defa puijjance 9

mê faire connoître fon -pouvoir à fes Sujets que par le

nombre de fes bienfaits , être plus jaloux du nom de père

^efa patrie que du titreglorieux de conquérant,& moinsfen-

$ble aux acclamations qui fuivent les triomphes quaux bé-

médic&sns d'un Peuplefoulage dansfa mifere ; cejl la par*

faite image du Yrince accompli', ceft en même-tems, SiRE>

de portrait le plus naturel & U plus vrai que Von puij/e

gmœ de Votre Majesté ; cejl celui dont tous les

fruits font gravés dans Us Edits quifont émanés du Tronc
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depuis que Vousy êtes monté. Ils tendent tous à remédier

efficacement aux maux intérieurs de FEtat y àen bannir

le trouble & la difcorde > à protéger le commerce, à exciter

Vémulation dans les arts y à favorifer Vagriculture, à ré-

pandre la lumière en protégeant les fciences & ceux qui l'es

cultivent*

Faffe le Ciel que nous joui[Jions long-tems cFiim réalki

aujji avantageufe ! Puif/e un règnefondé'fur des efpérancesr

auffi fatteufes ^ établi fur des promefjes auffifolides , cou-

Jacre par des cérémonies àujji augujfes & auffi*
ftintes

y être,

miffi long qu'il- doit être heureux ! Puiffent les jours- dtr

Votre MAJESTÉ être prolongés jufpuau terme -1$

plus reculé que- Diew ait afftgné à la vie des tommes'; que

le Dieu
,
puijfant protecteur du Peuple dVfraë?, miiïî}-

plie fes bénédiâions fur votre Perfonne facrée ? en x^ous.

donnant un digne héritier de vos vertus qui partage avez

vous notre amour & nos refpecls : cefont les vœux -ardais,

que nous- allons porter ^ & que nous ne o&ffewnsdéformais

déporter auxpieds deVApôtre de la France pour quïl les

faffe parvenirjufqu au Trône du Roi des Rûisi Nous voiLt

jupplions , SlRE , de vouloir bien les agréer comme tes

marques les plus authentiques du refpect le plus profond^
de la fidélité la plus inviolable & de M fournifilon -là plus-

parfaite y
dont la Congrégation de Saznt-Maur a toujours

fait une profejfion expreffe envers le Trône ± daigne^ lue

accorder la feule grâce dont ellefut jaloufe yp-araeqpi ell^

eft auffi la feule qui puiffe hii rendre fon ancien lufltv £r

fon ancienne vigueur 3 Vhonneur de votre protection Royah %;

daigne^ Vaccorder en particulier à ce
:Monafiér^.y. Vum des

plus favorifés par vos illuflres Ancêtres & auquel ilfcm~
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ble fuffire d*avoir éprouvé des malheurs pour avoir quel'

ques droits d'y prétendre,,

Après ce compliment > Sa Majefté entra dans îe choeur 5

où Elle entendit une MeiTe baffe qui fut dite par îe Car»

dinal de la Roche-Aymon , Grand-Aumônier , des mains

duquel Elle reçut la communion.

Neuvainë du Rot a Saint-Marcoul.

Auflî-tét que la meffe d'action de grâces , qui fut dite

par un Chapelain 3 fut finie , le Roi alla faire fa prière

devant la châiTe de Saint - Marcoul , placée près de

l'Autel du côté de l'Epitre.

Ce fut le 6 Juin , avant l'arrivée du Roi à Reims

,

oue la châffe de Saint-Marcoul fut transférée du Monaflère

de Corbény à TEglife de Saint-Remi 3 en exécution des

ordres de Sa Majefté , renfermés dans une lettre de

cachet , qu'adreffa aux Religieux de cette Abbaye M. le

Duc ce la Vrillière : voici la copie de ces deux lettres*

Lettre du duc de la Vrîlliere.

A Verfailles , &c.

Mes Révérends Pères >

L 'intention du Roi étant que, la Châffe des Reliques de

Saint-Marcoul foit apportée dans votre Églife le il du

mois prochain
9
je joins ici la Lettre que le Roi écrit à

votre Chapitre pour cet objet. Vous voudrez bien mm
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accufer la réception , afin que je puiffe rendre compte à
Sa Majesté de Vexécution de fes ordres*

Je fuis très-parfaitement y

Mes Révérends Pères,

Votre très-humble & très~

affectionné Serviteur ,

le Duc de la VRîLLIEP.E*

Copie de la Lettre de Cachet^

De par le Ro i.

Chers & bien Ames , Nous avions efpéré nous rendre

à Saint-Marcoui après la cérémonie de notre Sacre 9 &
de remplir dans ce pèlerinage , à Vexemple des Rois nos

predécejfeurs y toutes les œuvres de piété accoutumées ; mais

le Sieur Rouillé d'Orfeuil , Intendant de notre Province

de Champagne , s 'étant rendu près de Nous pour nous

repréfenter y de la part de la Province
,
que les chemins

étoient impraticables & le paffage de la rivière peu fûr9
Nous avons bien voulu nous rendre aux prières de la

Province fur les inconvéniens du voyage. Cependant , ne

voulant manquer à aucune des dévotions qui s*obfervent en

cette occaflon , Nous voulons & ordonnons que la Châffe

des Reliques de Saint-Aïarcoui foït apportée dans Vtglife

de VAbbaye de Saint-Remi de Reims
9
avec toute la décence

convenable 9 ainfî qu'il en a été ufé d'autres fois; vous don-

nant avis que Nous nous y rendrons le iq de ce mois ,

pour remplir tous les exercices depiété & de charitépratiqués

G A
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par les Rois nos préde'cejjeurs* Car tel ejl notre plalfir*

Donné à Verfailles > &c. Signé , LO UIS*

Signé, Phelippeaux*

Et fur le repli , a nos chers & bîen-amés , les Priear >

Religieux de l'Abbaye de Saint-Remi de Reims.

Le Grand- Prieur de l'Abbaye de Saint -Rémi ayant

répondu à Monfîeur le Duc de la Vrillère que l'on fe

conformeront à la volonté du Roi , & notifié cette

lettre - de - cachet aux Religieux du Monaflère de Cor-

bény ( *
) , la châffe de Saint - Marcoul fut apportée

proceffionnellement à Pveims au jour indiqué. La procef-

fion étoit coinpofée d'environ cinquante perfonnes , tant

Chantres ou Choriftes
3 que des Habitans des lieux de Cor-

bény 5 de Thil , & de Saint-Thierry , revêtus , pour la

plupart, d'aubes, & les autres de furplis. Le Curé de

Saint-Thierri y affifîa en habit de chœur. Le Sous-Prieur

de l'Abbaye de Saint-Remi de Reims , député par le

<jrand-Prieur de cette Abbaye au Prieuré de Corbény

pour en transférer la châffe , étoit revêtu d'une chappe*

Les reliques furent portées fur un brancard , furmonté

«d'un petit dais de velours cramoifi , orné des écuflbns de

France & de Navarre , brodés en or.

Dès que la procefïion fut arrivée à la porte de Mars,

la châffe fut pofée fur une crédence couverte d'un tapis,

(*) Bourg confîdcrable à fîx lieues de Reims. Ce£ un Prieuré

dépendant de l'Abbaye de Saint-Remi. Des Religieux que te

Grand-Prieur y envoie de fa Maifon p defïcrvent l'Eglife & en

rebiffent les bien r
«
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vîs-à-vis la croix de l'ancien cimetière de la Ville. Quel-

ques bilans après les Officiers du Bailliage de Saint-

Remi, vêtus de leurs robes, & précédés de deux Ser-

gens de la Jurifdi&ion , fe rendirent en cet endroit. En-
fuite le Prieur & les Religieux de l'Abbaye de Saint-

Rémi y arrivèrent procefîionnellement. Auffitôtqueles Ha-

bitans de Corbény virent leur première Bannière , ils fe

chargèrent de la châfTe , & la Proceffion entra dans la

Ville dans l'ordre fuivant.

Un Officier & un Cavalier de la MaréchaufTée de

Reims , les Chantres & les Choriftes des Paroifles de Cor-

bény , de Thil , & de Saint-Thierry ; les Pères Mini-

mes qui formoient une ligne à droite & à gauche , pré-

cédés de leur croix ; les Religieux des Abbayes de Saint-

Remi & de Saint-Nicaife , précédés de la croix de Saint-

Remi ; deux de ces Religieux , en aube & en chappe

,

tenoient le chœur. Au milieu de la proceffion , immédia-

tement devant la châfTe , Dom Henri, Sous-Prieur , fuivi du
t

Grand-Prieur de St.-Remi , tous deux en aube & en chappe.

Derrière la châfTe , les Officiers du Bailliage de Saint-

Remi , précédés des Sergens de la Jurifdiction. Des deux

côtés les habitans de Corbény, de Thil & de Saint-

Thierry qui fe relevoient alternativement pour porter

la ChâfTe. Ils étoient fuivis par deux Gardes-Chaltes &
Bois de Corbény , vêtus de leur uniforme & armés de
fufils. Deux Cavaliers de MaréchaufTée , à cheval , fer-

moient cette marche.

Lorfque la proceffion y précédée & fuivie d'un, très-

grand nombre de perfonnes que h dévocion y avoit at-

tirées, fut entrée dans i'Eglife de Saint-Remi, on plaça
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la ChâfTe dans, le Choeur, près du Candélabre, pour y
refter jufquaprès le Sacre du Roi. Les Religieux ter-

minèrent la cérémonie par chanter le Te Deum*

L2 Neuvaine que le Roi venoit de commencer devant

les Reliques de Saint - Marcoul , ayant été continuée 8c

achevée le 22, par M. l'Abbé de Gain de Montagnac, Au-

mônier de quartier 9 affilié de M. Bégon , Chapelain du

Roi , la ChâfTe a été reportée le Samedi 24' du même
mois dans l'Eglife de Corbény qui lui efl dédiée , & Ton

obferva à -peu-près les mêmes cérémonies & le même
ordre dans la marche au retour , que lors de fa tranfiation.

Le toucher des Ecrouelles.

Quand le Roi eut commencé fa neuvaine, on

revêtit Sa Majefté du Manteau Se du Collier de l'Or-

dre du Saint-Efprit. Enfuite le Roi fut conduit dans

le parc de TAbbaye pour y toucher les malades

. àes écrouelles , qui fe trouvèrent ranges dans les

allées de ce parc , au nombre de deux-mille quatre-cents.

Sa Majefté étoit accompagnée de Monsieur, de Mon-

feigneur le Comte d'Artois , du Duc d'Orléans, du Duc

de Chartres , du Prince de Condé , du Duc de Bourbon

&d,

un grand nombre de Seigneurs & de Grands Officiers.

Le cortège étoit précédé des Gardes de la Prévôté de

l'Hôtel, des Cent-SuhTes de la Garde & dos Gardes-du-

Corps. Les deux HuiiTiers de la Chambre
,
portant leurs

Mafias , marcheient devant Sa Majefté qu'enteuroient les

/ fîx Gardes Ecoffois. Le premier Médecin & plufieurs Mé-

decins & Chirurgiens du Roi , étoient devant Sa Majefté

qui avait i fes côté; les deux Capitaines des Gardes,
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La pieufe cérémonie commença dès que le Roi fut

arrivé. Le premier Médecin appuyoit fa main fur la tête

de chacun des Malades, dont un des Capitaines des

Garces tenoit les mains jointes. Le Roi , la tête décou-

verte , les touchoit , en étendant la main droite , du iront

au menton , & d'une joue à l'autre , formant le figne de

la croix , & prononçant ces paroles : Dieu te guérijfe ;

le Roi te touche.

Le Grand-Aumônier , qui éteit toujours auprès de Sa

Majefté pendant la cérémonie, diftribua, par fes ordres,

d^s aumônes aux malades qui furent touchés.

Trois Chefs de Gobelet fe trouvoient à l'endroit où

Ênhlbk le dernier rang des malades que Sa Majefté avoit

touchés , ayant trois ferviettes fraifées & mouillées diffé-

remment , qu'ils tenoient entre deux affiettes d'or , doré

le Roi fe lavoit les mains. La première ferviette , imbibée

t

de vinaigre, lui étoit préfentée par Monfïeur ; la féconde,

mouillée d'eau commune , par Monfeigneur le Comte

d'Artois ; & la troifième , trempée d'eau de fleurs d'o-

range , par M. le Duc d'Orléans.

Après le toucher dies malades , le Roi rentra dans l'E-r

glife, & fit fa prière auprès delà chafTe de Saint-Remi,

que l'on avoit tirée de fon tombeau & placée dans le

Choeur du côté de l'Evangile.

Pendant ce tems-îà , les troupes de la Maifon du R.oi

fe mirent en marche, & Sa Majefté, au milieu d'un peuple

immenfe qui témoignoit les tranfportsde fa joie , retourna

dans le même ordre au Palais Archiépiscopal , & par les

mêmes rues où les Gardes-Françoifes ôc SuiiTe-s etoient

reliées en haie 6c fous les armes.
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Ce même jour, pendant que le Roi étoit à Saint-Remi,,

la Reine , Madame , Madame Clotilde & Madame Elifa^

beth , allèrent entendre la méfie à l'Abbaye de Saint~Ni~

caife , & furent reçues à la porte de TEglife de cette

Abbaye par les Religieux , & le Grand-Prieur adreffa à

Sa Majefté le difcours fuivant :

Madame ,

Les François , dont vous ave^ gagné à jufle titre le

eœur y ne font tous qu'un feul & même vœu pour le bon*

heur de Votre Majesté , cefl de la voir couler

des jours heureux, & donner bien- tôt à la France un

Prince quifoit le digne héritier de la bïenfaifance d'une

grande Reine , dont les fentïmens 'd'humanité égalent: la

tiobleffe de la naijfance y & qui retrace en fa Perfonne les

hautes vertus de Vaugufle Monarque 9 qui partage avec

Vous y Madame y
nos hommages & notre vénération»

Délivrance des Prisonniers.

A cette religieufe cérémonie , fuccéda un a#e de clé-

mence , digne du cœur bienfaifant de Sa Majefté , & qui

annonce la puiiTance fouveraine de nos Rois. C'eft une

coutume très-ancienne 9 que les Rois , après leur Sacre

,

accordent un pardon général aux criminels que renfer-

ment les prifons de la ville de Reims. Tous néanmoins

n'ont point part à cette grâce. Les coupables qui font

exceptés , parce que leurs crimes font jugés irrémiflibles ,

font ceux qui ont commis le duel , le vol de grand

chemin , le crime de lèfe - Majefté divine & humaine ,

des empoifonnemens , le rapt , le viol 9 les faux mon -
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teôyeurs , les incendiaires avec deffein prémédité , les af-

ûfîîns de guet-à-pens , les faux-fauniers , contrebandiers

«n attroupement avec port d'armes , ceux qui font con-

damnés à garder la prifon par les Maréchaux de France ,

les Officiers de Jufiice convaincus de faux 9 les déferteurs ,

& les prifonniers pour amendes au profit du Roi.

Ce fut en vertu d'une commifïion du Grand-Sceau,

datée de Verfailles du 2J Mai , que MM. Guéau de

Réverfaux, Joly de Fleury, Bignon , & de Brou , Maîtres

des Requêtes , furent nommés pour interroger , en pré-

fence du Grand-Aumônier -, les Prifonniers , tant forcés

«jue volontaires , qui fe trouvoient dans les prifons de

Reims, Ces prifonniers étoient au nombre de cent-cin-

quante. Cent douze obtinrent leur grâce , & furent pré*

fentes par le Grand - Aumônier à Sa Majefié qui leur

fit diflribuer vingt-quatre livres à chacun. Auflitôt on

leur expédia des fauf-conduits, à la charge par eux d'ob-

tenir dans trois mois des Lettres du Grand-Sceau
, pour

jouir pleinement de la grâce que le Roi leur avoit ac-

cordée à l'occafion de fon Sacre.

Ce même jour, l'après-midi, Sa Majefté fut fe pro-

mener au cours, & alla jufqu'au camp de fes Gardes-

Françoifes & de fes Gardes-SuifTes. Une multitude nom*

breufe témoigna partout quel fentiment d'allégrefle lui

infpiroit la préfence de fon augufte Maître*

Le Jeudi i5 Juin.

Procession de la Fête-Dieu.

Leurs Majeftés3accompagnées de Monfieur,de Madame,

4e Monseigneur le Comte d'Artois, de Madame Clo-
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tilde , du Duc de Chartres , du Prince de Condé , du

Duc de Bourbon ?
ainfî que de laBucheffe de Bourbon , Se

des Seigneurs Se Dames de la Cour, fuivirent la Pro-

ceilion. Les Troupes avoient pris les armes , & étoient

rangées en haie dans les rues où le Roi devoit palTer.

Leurs Majefte's, ainfi que toute la Famille Royale , affiliè-

rent à la Grand'-Meffe Se au Salut.

Retour du Roi a Versailles.

Le Vendredi i<5 Juin , jour fixé du départ du Roi de

la ville de Reims , Sa Majefté , après avoir entendu la

Méfie dans la Chapelle du Palais Archiépifcopal , monta

en carrofTe , vers les deux heures après midi 5 Se fut ac-

compagnée de Monfïeur , de Monfeigneur le Comte d'Ar-

tois Se des Princes du Sang.

Comme les Officiers Municipaux étoient aiTemblés à

THôtel-de-Ville , Se qu'ils fe difpofoientà fe rendre à la

dernière barrière de la porte de Vefle , pour fe trouver

au palfage de Leurs Majeflés, l'Intendant de Champagne

arriva à i'Hôtel-de-Ville, Se dit à la compagnie, qu'il

s'emprellbit de venir lui faire part des nouvelles bontés

de Leurs Majeftés ; qu'ayant été au Louvre pour prendre

leur dernier ordre , le Roi lui avoit dit en fe fervant de

ces termes : « M. l'Intendant , on ne peut être plus fa-

*> tisfait que je le fuis des Habitans de la Ville de Reims,

w tout s'eft très - bien paiTé ici , Se je fuis content de

» l'ordre que vous y avez mis ; je vous charge de le

» témoigner à l'Hôtel-de-Ville »,

M. l'Intendant ajouta , qu'ayant été admis à l'audience

de la Reine, Sa Majefté lui avoit dit : «M. d'Qrfeuil*
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*> vous vous êtes donné bien de la peine , mais vous

3> devez être content , car nous le fommes beaucoup ;

3> tout s'eft pafîe à merveille : je vous charge de dire à

3> toute la Champagne 5 & fur-tout à la Ville de Reims,

») combien nous fommes fatisfaits «.

Le Confeil de la Ville alla enfuite à la dernière bar-

rière des Fauxbourgs , y attendre le pafTage fuccemT de

Leurs Majeftés , auxquelles il fut préfenté par M. le Duc
de Bourbon & M. l'Intendant. Le Roi Se !a Reine eurent

la bonté de s'arrêter Se de confirmer ce que M. d'Orfeuil

leur avoit dit de leur part.

Ce même jour y le Roi arriva à Compiegne , pour y
refier jufqu'au lundi ip , que Sa Majefté retourna à Ver-

failles. Madame Cîotilde Se Madame Elifabeth s'y ren-

dirent le matin. La Reine , accompagnée de Madame 6c

des Dames de fa Cour, y arriva le foir.

C'eft ainfï que cette fête folemnelle du Sacre & du

Couronnement de Louis XVI a été célébrée, avec autant

d'édification, que d'allégrefTe Se de magnificence. Le plus

bel ordre Se la meilleure police y ont prévenu tous les

abus Se procuré l'abondance en toute manière. Le zèle

qqs Bourgeois de Reims , à remplir avec le plus noble

défintéreffement tous les devoirs de rhofpitalité , mérite

fans doute beaucoup de reconnoifiànce Se les plus juftes

éloges. Enfin , fi les Princes , les Grands , la Cour Se le

Peuple , ont fait éclater les tranfports de leur joie Se de

leur tendrefîe pour leur Roi dans cette importante occa-

lion ; Sa Majefté , à fon tour , a daigné témoigner , par

fon air de fatisfaction Se de bonté , combien Elle étoit

pénétrée de ce fentiment précieux que lui impiroit la

félicité pub%uet
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Cette pompeufe cérémonie ne pouvoit manquer de

trouver des Poètes qui la chantaflent. Je dois au zèle qui

les a conduits , de placer ici quelques morceaux des quatre

pièces de vers qui font parvenues à ma connoifTance. Le

fujet par lui-même & le defir de bien faire de la part

des Auteurs ont toujours le droit d'intéreffer.

Le Sacre de Louis XVI,

Par M. VAbbé Jacquin , Chanoine de VEglife de Reims ,

Ancien Recteur de VUniverficé de Paris.

Beaux Efprits dont ce fïécle abonde*

Nouveaux Docteurs du genre humain

,

Venez , Légiflateurs du monde,

Contemplez votre Souverain :

Voyez-le dans le Sanctuaire,

Le front abailTé fur la terre

,

Le cœur faifi d'un faint effroi.

« Agréez , Seigneur , mon offrande,

3» Dit-il , écoutez ma demande j

db Régnez fur mon Peuple & fur moi.

• ••---
Quel concours de voix éclatante*

S'élevan; dès le faint parvis
4

D#
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De ces voûtes retentiffamcs

Fait trembler les vaftes lambris l

TranfDorté d'une tendre ivrefTe

Chacun par des cris d'allégrefie

Brûle de (I^naler fa foi :

L'airain mugit, le bronze tonne

>

Et dans les airs au loin réfonne

Vive le Roi , vive le Roi.

&c. &c. &c.

Le Sacre de Louis XVI.

Ode préfentée an. Roi, par M. Havé
9 Avocat au

Parlement»

A peine au printems de fon âge

,

A peine aflls au rang des Rois >

ÏI ne captive notre hommage

Que par de bienfaifantes loix ( * }.

Le plus beau droit de fa Couronne,

Que fon coeur fèul ambitionne >

lift de régner comme Titus 5

Au pied des Autels en ce Temple

ïl jure de donner l'exemple

Des plus héroïques vertus*

Religion, fburce éternelle

Des biens de la Divinité ,

(
*

) L'Edit du mois de Mai 1774*

H
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Toi , dont la fplendcur immortelle

Eclate fur la royauté

,

Aujourd'hui la France t'implore ;

D'un Roi profterné qui t'adore *

Montre-toi Tunique foutiens

De tes dons , avec abondance

,

Sur Louis verfe l'influence ;

Son empire fera le tien.

Lono-tems de la terre exilée

Par de funeftes attentats,

A la Juftice raflurée,

Louis découvre fes Etats ;

De l'honneur compagne ridelle,

Xa Vérité vient auprès d'elle

Partager fes nobles travaux :

Nos mœurs , par le luxe flétries*

JNe feront plus alTujetties

A des paradoxes nouveaux.

&c. &c. &c.

%&£ trois ftrophes fuivantesfontprîfes de /'Ode à Toccafion

4u Sacre de Louis XVI, par M. de Loche , Chanoine

de VEglife de Reims*

JSwvain la multitude éparfe

'Siy; la deux rives du Cydnus
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Se plaît à voir , au port de Tharfe w

Aborder une autre Vénus.

Je ne vois fur la nef impure,

Qu'une Reine impie & parjure»

Offrant fes coupables appas :

Celle que la France idolâtre,

Sait, aux charmes de Cléopâtre,

Joindre les vertus de Pallas.

Vainqueurs , montez au CapitoÎ£>

Âttachez les Rois à vos chars ;

Votre éclat funelte & frivole

Frappe, mais blelTe mes regards.

Sur les bords heureux de la Vefle

Va triomphe plus beau m'appelle;..

Il flatte autant qu'il éblouir.

Un fleuve embellit les campagnes y

Le torrent qui vient des montagnes »

Les ravage de s'évanouiu

Déjà la trompette facrée

Eclate , & , fécondant nos vœux ».

Fait mugir la voûte éthérée

De fons bruïans & pompeux.

Sortant des mers , l'aimable aurore»,

Des plus purs rayons iè colore,

H 2
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Pour annoncer un û beau jour.

Hâtons-nous. La fête commence.

Allons cimenter l'alliance

De la Juftice & de l'Amour,

&c. &c. &c*

Vers au Roi et a la Nation,

Par le Père Dehqye 3 Minime,

François , qu'il eft flatteur de te donner la loi!

Que le devxûr faint & fublime

iTufer, pour ton bonheur, d'un pouvoir légitime;

Eft doux à remplir avec toi !

Et quel plaifir d'aimer un Peuple magnanime

Qui fait fi bien aimer fon Roi !

O bon Peuple ! as-tu pu mériter ta mifere*

Pour quel crime les deux fe font-ils irrités a

Qui rend les élémens ennemis de la terre ^

Le bonheur fuit de nos Cités >

Il femble qu'une main févère

Sur nos riches climats , fur nos champs û vantes*

Verfe un déluge de colère»

Pour nous anéantir fous nos calamités»

$

Celui qui donne aux Rois l'empire fin les hommes*

S'cit réfavç celui des teras & des ûu;ons.
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Peuvent-ils commander dans d'orgueilleux diplômes »

A nos coteaux d'être féconds >

ftux champs de fe couvrir d'abondantes ntcifEbas I

Ne font-ils pas ce que nous fommes ?

O fardeau de l'Empire ! 6 fort des Souvehahs

Ils ont le pouvoir dans leurs mains >

Le Sujet, qui gémit, ne croit point aux obftacîe$4

Le Sage, le Héros, doit forcer les deftins;

Et les Rois ne font Grands qu'à force de miracles,

$
Louis voit les devoirs te ne s'étonne pas

,

Son jeune cœur fe monte à la hauteur du Trône:

D'un front majefîueux , il adrefTe fes pas

Vers cet Autel augufte où l'attend la Couronner

Quel trouble le faifit? Quels font ces mouvemens>

Un faint enthoufiafme a palTé dans fon ame 5

Une célefte ardeur , un feu divin l'enflamme.

&c. &. &c.

Concluons ce Journal Hiflorique par la Relation d'une?

cérémonie dont la première date eft très-ancienne & dont

le fujet eft bien propre à faire naître les réflexions les:

plus férieufes & les plus importantes. Nous fuivrons dans

le récit l'extrait du Procès- verbal drefle par les Chanoi-

nes du Chapitte Royal d'Aix-la-Chapelle , qui, confor-

mément à l'ufage , ont célèbre dans leur Eglife un fervice

folemnel pour le feu Roi Louis XV , & chanté enfuîtes

le Te deum en actions de grâces du Sacre & du Çoxironne^

ment de Sa Majefté Louis XYI*
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Le 23 Juin, M. Papillon de la Ferté, Intendant,

Contrôleur -Général de l'Argenterie, Menus Plaifirs &
'Affaires de la Chambre du Roi , & Intendant-Honoraire

de l'Ordre Royal & Militaire de Saint -Louis, s'étant

rendu , par ordre de Sa Majefté , à Aix-la-Chapelle , fit

annoncer fon arrivée au Chapitre, & alla enfuite notifier

aux Chanoines, aflèmblés dans l'Hôtel de M. le Doyen,

que la cérémonie du Sacre ôc du Couronnement du Roi

de France Louis XVI venoit d'être folemnifée dans

la Ville de Reims , avec toute la magnificence pofïible

& à la plus grande fatisfadion d'un Peuple immenfe , qui

n'avoit ceffé d'élever au Ciel fes vœux les plus touchans

pour la profpérité de fon nouveau Maître & la conter-

vation de fon augufte Reine , dont la préfence avoit mis

le comble à l'allégreffe publique.

Enfuite M. Papillon de la Ferté , après avoir remis la

lettre adreffée par le Roi au Chapitre, dit que Sa Majefté

l'avoit envoyé pour lui préfenter le drap mortuaire te!

que les Rois de France , après leur Sacre , ont coutume

d'en faire don à l'Egîife Royale d'Aix-la-Chapelle , afin

d'y honorer le tombeau de l'Empereur Charlemagne,

& d'y faire célébrer , fuivant l'ancien ufage , les obfèques

du feu Roi , de très-glorieufe mémoire,

Le lendemain 24, le Chapitre s'étant alîembîé dans

îe lieu ordinaire de fes délibérations capitulaires , députa

deux Chanoines vers M. Papillon de la Ferté , qui le

complLnentèrent & Taffurèrent que ce feroit avec recon-

noiifance que , le lundi 26 , le Chapitre recevroit le drap

mortuaire , & que les ordres de tout préparer pour la

cérémonie des obfèques étoient donnés.
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En conféquence , le lundi matin , le Chapitre envoya

à M. Papillon de la Ferté trois carrofTes , un pour le

tranfport du drap mortuaire , le fécond dans lequel

M. Papillon de la Ferté devoit monter, & le troifièms

qui étoit defliné aux perfonnes de fa fuite. Ce convoi , qui

traverfa la Place de l'Hôtel de Ville , où un détachement

de Troupes , avec les Officiers à la tête , fe trouva pofté

fous les armes , marcha au fon de la grofTe cloche & fe

rendit à la grande porte de l'Eglife Royale, où le Doyen
& le Chantre , qui précédoient les Chanoines qui réitèrent

fous le portique , allèrent recevoir M. l'Envoyé. Quatre

perfonnes , nommées par M. Papillon de la Ferté , re-

mirent le drap mortuaire entre les mains de fîx Chapelains

du Chapitre. Alors M. Papillon de la Ferté adrefTa au

Doyen, au Chantre & au Chapitre le difcours fuivant.

« Mes s i e urs ,

>> Appelle , par la naiffance , au Trône de fes pères y

w le Roi , mon maître , fe fait gloire d'avoir également

33 hérité des vertus & de la piété des Roisfesprédécejfeurs :

» il vient de recevoir Vonction fainte au pied des Autels %

33 & s*efl fait couronner aux acclamations d'un Peuple im~

33 menfey dont il affûre le bonheur ; fon premierfoin , après.

33 cette augufle cérémonie y a été de donner une preuve,

33 éclatante de fa reconnoiffance envers le Tout-Puijfant y

33 qui Va placé à la tête d'un grand Empire ,&,à l'exemple

33 des Rois
, fes ïlluflres ancêtres , il m'a ordonné de vous

33 préfenter ce poêle Royal, pour être dépofefur le tombeau

33 de VEmpereur Charlemagie , dont Sa Majesté
>3 porte le Sceptre 6* la Couronne. Cejl un hommage que
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33 la France doit à ce Monarque , qui , après avoir éclaire

33 fon Jiècle , par les Loix les plus fages , efi devenu le

33 modèle de tous les Princes qui , comme lui y regardent

33 la jujlice comme le premier devoir de la Souveraineté.

33 Choifi par le Roi 9 mon augufle maître
,
pour remplir

33 cette miJJion>jefuis très-konoré de ce que Sa Majesté.
33 a bien voulu jeter les yeux fur moi 9 & je me trouve

33 très-heureux de lui fervir en ce moment d*Interprète 9 &
33 a"avoir y Messieurs 9 à vous affurer y en fon nom y

33 de toute fa bienveillance Royale- & defon affection par-

oy ticulière , fur lefquelles vous, pouve^ compter en toutes

33 occafîons.

M. le^Baron de Bierens, très- Révérend Doyen
»,

répondit :

« Monsieur 9

33 Rien de plus confiant y nb de plus relevantpour cette

3> Bafilique > que de recevoir ce poêle Royal , que SjL

33 Majesté très - Chrétienne , par reconnoifi*

33 fance envers le Tout - PuiJJant , des grâces fingulières

33 qu'il lui a plu de départirfur Elle en fon Sacre,folem-

33 nellement célébré à Reims , le il de ce mois y a bien

33 voulu y
à l exemple de fes glorieux prédécejjeurs , nous

33 faire adrejfer ,
par fes heures Clémentiffimes , datées de

33 Reims le jour d'après
5
pour être dépofé fur le tombeau

33 de Charlemagne
y dont les faints offemens font confervés

33 en cette Bafilique , avec toute Vattention due à la garde-

33 d'un aujji grand Tréfor refpeâé & vénéré d'un chacun*.

33 Senfibles à ces intentions de Sa MAJESTÉ , &
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33 affurés y par ce gage
y
de fa bienveillance Royale, Nous

33 le recevons avec le refpcct le plus profondpour le re-~

» mettre à fa deflination.

33 Nous vous prions , MONSlEUR y de vouloir

33 informer Sa Majesté des derniers honneurs quà
35 cette occaflon Nous nous faifcns un devoir de rendre à
33 la très - glorieufe Mémoire de fon Ayeul le Rot
35 L0 UIS XV, comme aujji du Service folemnel

y fuïvi

35 du Te Deum , en adions de grâces pour le Sacre heu-*

« reufement paffé.

33 Et de plus, de vouloir affurer SA MAJESTÉ qu'à

35 tout jamais Nous ne cefferons de prier le Dieu des

35 Armées ,
pour la profpérité de la France & pour la\

35 précieufe confervation de SA MAJESTÉ & de la Fa*

35 mille Royale.

35 En outre , très-charmes , Monsieur y du choix

35 qu'il a plu à SA Majesté de faire de votre Per-

35 fonne pour cette mzjjion , Nous prendrons à tâche de

35 vous témoignerjufquà quel point elle nous efl agréable

33 pour nous attirer & mériter pour toujours vos attentions*

M. Papillon de la Ferté, devant qui on portoit le drap

mortuaire , entra dans TÉglife , marchant entre le Doyen

& le Chantre , & fe rendit à l'Autel privilégié de Notre-

Dame , fur lequel on pofa , pour quelques momens , le

drap mortuaire. Après quelques prières , le drap mor-

tuaire fut porté dans le Choeur 5 où on retendit for le

riche catafalque que le Chapitre y avoit fait dreïfër fur

la tombe d'Otton III.
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Meilleurs du Chapitre , après avoir fait voir à M. Papil-

lon de la Ferté le tréfor & les antiquités de leur Eglife ,

le reconduifirent jufqu'à fa voiture.

Le mardi 27 , jour indiqué pour chanter les Vigiles

du Service folemnel qui devoit être célébré le lendemain,

deux Chanoines, accompagnés du Syndic & du Secrétaire

du Chapitre, vinrent fur les trois heures après-midi , à

l'Hôtel de M. Papillon de la Ferté , qui , en manteau de

grand deuil , fe rendit auffitôt , à leur invitation , à l'E-

glife Royale. Le Syndic & le Secrétaire du Chapitre

étoient dans la première voiture ; les deux Chanoines

députes^dans la féconde. Dans la troifieme, étoit M.

l'Envoyé , qui fut reçu à la grande porte de l'Eglife par

le Doyen & le Chantre , qui le conduifirent d'abord à

l'Autel de la Vierge pour y faire fa prière , & enfuite au

fauteuil qui lui avoit été préparé fur un tapis de pied,

devant un prié-Dieu couvert de velours noir , près la

première colonne d'airain du côté droit de l'Autel.

Le catafalque étoit chargé des armoiries de France ,

& orné d'un grand nombre de chandeliers d'argent , de

lampes , de luftres , & de torches funéraires. Le Chœur
étoit tendu de tapifferies de drap noir , fur lefquelles

étoient appliqués les écuffons du Roi. Les Bourguemef-

tres & Echevins occupoient une partie des ftalles hautes

du côté de l'Epître. Le Grand-Mayeur étoit placé du

côté de l'Evangile. L'Eglife étoit remplie d'un nombre

considérable de perfonnes qui avoient été invitées.

Quand les Vigiles eurent été chantées, avec beaucoup

de folemnité , au fon dçs cloches de toutes les Paroifîès

& de tous les Monaftères de la Ville , M. Papillon de



et dv Couronnement de Louis XVL iî$

la Ferté fut reconduit , avec les mêmes cérémonies que

la veille , par le Doyen & le Chantre du Chapitre , &
fuis avec le même cortège jufqu'à fon Hôtel.

Le lendemain, mercredi 28 , la MefTe folemnelle pour

le repos de l'ame de Louis XV fut chantée en mufique.

Le Doyen du Chapitre officia. Les mêmes cérémonies

que Ton avoit gardées les jours précédens , forent obfer-

vées pour conduire à l'Eglife & ramener à fon Hôtel M.
l'Envoyé , au fon de toutes les cloches de la Ville.

Le Chapitre Royal , ayant arrêté de donner une marque

particulière de fon attachement refpe&ueux pour la per-

fonne de Sa Majeflé très-chrétienne le Roi Louis XVI ,

ordonna que le jeudi 29 , on célébreroit dans fon Eglife

«m Service folemnel,fuivid'un Te Deum qui feroit chanté

en adions de grâces de l'heureux événement de fon Sacre*

Les Députés du Chapitre firent part de leur délibération

à M. Papillon de la Ferté , qui , ayant accepté , au nom
du Roi fon Maître , cet hommage du Chapitre, l'afïiira en

même tems qu'il auroit l'honneur d'en rendre compte à

Sa Majeflé,

Le Jeudi , fur les dix heures du matin , on vint cher-

cher M. Papillon de la Ferté , toujours avec le même
cérémonial , & on le conduifit à l'Eglife , où le Saint-Sa-

crement étoit expofé. Il commença par faire fa prière à

la Vierge , & de-là il fe rendit au prié-Dieu qui lui avoit

été préparé, & aflifta à la MefTe & au Te Deum 9 qui

furent chantés en mufique. Les Miniflres Étrangers & les

différens Corps de la Ville s'y trouvèrent. On donna l'en-

cens à M* Papillon de la Ferté, ainfî que le Livre des
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Evangiles & la Paix à baifer. Il y eut un concours de peu-

ple très-confidérable.

Le même jour le Chapitre donna à M. Papillon de la

Ferté un repas fomptueux dans l'Hôtel de M. le Doyen

,

où les Ckanoines lui firent les honneurs, ainfi qu'aux

Miniftres étrangers , & à pîufîeurs perfonnes de diftinc-

tion qu'ils y avoient invitées.

M. Papillon de la Ferté , dès que le repas fut fini

,

distribua, de la part du Roi, à MM, du Chapitre, des

médailles d'argent qui avoient été frappées à l'occafion

de fon Sacre. Enfuite M. l'Envoyé, après avoir reçu

des mains du Doyen , une lettre que le Chapitre le pria

de remettre à Sa Majefté , prit congé de MM. les Cha-

noines , qui députèrent deux de leurs Confrères pour le

complimenter.

F î N.
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APPROBATION.
J 'ai lu, par ordre de Monfeigneur le Garde-des-Sceaux 9

un manufcrit intitulé : le Sacre & Couronnement de

L OU IS XVIV &c je crois qu'on peut en permettre

lompreflion. A Paris 9 ce 2 Mai 1777.

COQUELEY DE CHAUSSEPIERRE.

PRIVILÈGE DU ROI.

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France Se de Navarre r

A nos amés & féaux Confeillers les Gens tenans nos Cours

de Parlement , Maîtres des Requêtes ordinaires de notre Hôtel ,

Grand-Confeil , Prévôt de Paris , Baillifs, Sénéchaux , leurs Lieu-

tenans Civils & autres nos Jufticiers qu'il appartiendra: S a l v t,
Notre amé le Sieur V 1 n t e ,' Libraire à Paris , Nous a fait cx-

pofer qu'il défireroit faire imprimer & donner au Public : VHiJloire

Chronologique du Sacre des Rois de France avec le Cérémonial qui fera

cbfervé à notre Sacre , Crr. s'il Nous plaifoit lui accorder nos Lettres

de Privilège pour ce néceflaires. A ces causes, voulant favora-

blement traiter l'Expofant , Nous lui avons permis & permettons par

ces Préfentes, de faire imprimer ledit Ouvrage autant de fois que
bon lui femblera, & de le vendre , faire vendre & débiter par tour

notre Royaume
,

pendant le tems de fix années confécutives , à

compter du jour de la date des Préfentes. Fa 1 sons dé^nfes à tous

Imprimeurs , Libraires , & autres perfonnes , de quelque qualité &
•condition qu'elles foient , d'en introduire d'imprefTîon étrangère dans

aucun lieu de notre obéiflance; comme au/fi d'imprimer, ou faire im-

primer , vendre, faire vendre , débiter , ni contrefaire ledit Ouvrage,
ni d'en faire aucuns extraits fous quelque prétexte que cepuiiTe être,

fans la permifïîon exprefle & par écrit dudit Expofant , ou de ceux

qui auront droit de lui, à peine de confifeation des Exemplaires
contrefaits , de trois mille livres d'amende contre chacun des con-
trevevenans , dont un tiers a Nous , un tiers à l'Hôcel-Dieu de
Paris, & l'autre tiers audit Expofant, ou à celui qui aura droit de
lui , & de tous dépens , dommages & intérêts j à la charge que
ces Préfentes feront enregistrées tout au long fur le Regiftre de la

Communauté des Imprimeurs & Libraires de Paris, dans trois mok



ic la date d'icelles ; que rimprciTîon dudit Ouvrage fera faite dans

notre Royaume Se non ailleurs , en bon papier & beaux caractères

,

conformément aux Réglemcns de ia Librairie , &: notamment à celui

du 10 Avril 17M , à peine de déchéance du préfent Privilège ;

qu'avant de l'expofer en vente , le manuferit qui aura fervi de copie

à i'impielTion dudit Ouvrage, fera remis dans le même état où l'Ap-

probation y aura été donnée, ès-mains de notre très-cher & féal Che-

valier , Garde-des-Sceaux de France , le Sieur Hue de Miroménil;
qu'il en fera enfuite remis deux Exemplaires dans notre Bibliothèque

publique } un dans celle de notre Château du Louvre , un dans celle

de notre très-cher & féal Chevalier Chancelier de France le Sieur

de Maupsou, & un dans celle dudit Sieur Hue de Miroménil,
le tout à peine de nullité des Préfentes : Du contenu defquelles

vous mandons & enjoignons de faire jouir ledit Expofanr , & fes

ayant caufe
,
pleinement & paifiblement 3 fans fouffrir qu'il leur foie

fait auctan trouble ou empêchement. Voulons que la copie des Pré-

lentes, qui fera imprimée tout au long , au commencement ou à la fin

dudit Ouvrage , foit tenue pour duement fîgnifîée , & qu'aux copies

colhtionaées par l'un de nos amés & féaux Confeillers, Secrétaires,

foi foit ajoutée comme à l'Original. Commandons au premier notre

Huiffier ou Servent fur ce requis , de faire, pour l'exécution d'icelles,

tous a&es requis & néceifaires , fans demander autre permifîion ,

& nonobftant Clameur de Haro , Charte Normande , &. Lettres à ce

contraires : C a r tel eft notre plaifir. Donné à Paris le dix-feptième

jour du mois de Mai , l'an de grâce mil fept-cent foixante-quinze , &
de notre Règne le deuxième. Par le Roi en fon Confeil.

Signé , Le B e g u b.

Regiftré fur le Regiftre XIX de la Chambre Royale É> Syndicale

âes Imprimeurs îr Libraires de Paris , jVq , 152. fol. 422. confor-

mément au Règlement de iyz$. A Paris, ce zo Mai 177^

Signé Lottin le jeune , Adjoint.

De l'Imprimerie de la Veuve Ballard, Imprimeur

du R, O I , rue des Mathurios > *77£*










